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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

ACCIDENT DE LA CIRCULATION

2e Civ., 25 mai 2022, n° 21-10.439, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Indemnisation – Offre de l’assureur – Indemnité assortie du 
doublement de l’intérêt au taux légal – Condition – Connaissance 
par l’assureur des chefs de préjudice – Portée.

En application des articles L. 211-9 et L. 211-13 du code des assurances, l’assureur qui garantit la responsa-
bilité du conducteur d’un véhicule impliqué dans un accident de la circulation est tenu de présenter à la victime 
une offre d’indemnité comprenant tous les éléments indemnisables du préjudice. Lorsque l’offre n’a pas été faite 
dans les délais impartis par le premier texte, le montant de l’indemnité offerte par l’assureur ou allouée par le 
juge à la victime produit intérêts de plein droit, au double du taux de l’intérêt légal, à compter de l’expiration 
du délai et jusqu’au jour de l’offre ou du jugement devenu définitif.

L’offre de l’assureur ne peut porter sur des chefs de préjudice dont il ignore l’existence.

Dès lors, ne donne pas de base légale à sa décision la cour d’appel qui assortit l’indemnité qu’elle alloue à la 
victime du doublement de l’intérêt au taux légal jusqu’au jour de l’arrêt devenu définitif au motif que l’offre 
de l’assureur est incomplète pour ne pas viser les postes de perte de gains professionnels futurs et incidence pro-
fessionnelle, et est donc assimilable à une absence d’offre, sans rechercher si, bien que les experts aient conclu à 
l’absence de ces deux chefs de préjudice, l’assureur avait connaissance de leur existence.

 ■ Indemnisation – Offre de l’assureur – Indemnité assortie du 
doublement de l’intérêt au taux légal – Office du juge – Vérification 
de la connaissance par l’assureur de l’existence des préjudices.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 1er octobre 2020), le 26 août 2011, M. [O] 
a été blessé dans un accident de la circulation impliquant un véhicule assuré auprès de 
la société MMA IARD. Une expertise a été ordonnée par le juge des référés et l’expert 
a déposé son rapport le 27 janvier 2015.
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 2. M. [O] a assigné la société MMA IARD en réparation de ses préjudices, en présence 
de la caisse primaire d’assurance maladie du Var et de la société Harmonie mutuelle. 
Une nouvelle expertise a été ordonnée dont le rapport a été déposé le 12 mars 2018.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La société MMA IARD fait grief à l’arrêt de la condamner, fixant le préjudice cor-
porel global de M. [O] à la somme de 274 383,85 euros et disant que l’indemnité lui 
revenant s’établissait à 159 065,01 euros, à lui payer, outre la somme de 159 065,01 eu-
ros, les intérêts au double du taux légal sur la somme de 274 383,85 euros à compter 
du 27 avril 2012 jusqu’à l’arrêt devenu définitif et avec anatocisme dans les conditions 
de l’article 1343-2 du code civil, alors « que l’objet du litige est déterminé par les 
prétentions respectives des parties ; que les MMA faisaient valoir que, conformément 
aux exigences de l’article L. 211-9 du code des assurances, elles avaient formulé une 
offre d’indemnisation le 23 mars 2015, soit dans les cinq mois de leur connaissance 
de la consolidation de M. [O] ; que pour estimer qu’aucune offre n’avait été formu-
lée par les MMA, la cour d’appel a déclaré que l’offre du 23 mars 2015 n’aurait pas 
été communiquée et que M. [O] aurait contesté l’avoir reçue ; qu’en statuant ainsi, 
cependant que M. [O] produisait lui-même l’offre d’indemnisation du 23 mars 2015 
en soutenant dans ses conclusions d’appel que «  l’assureur a(vait) formulé pour la 
première fois une offre d’indemnisation par l’intermédiaire de son avocat le 23 mars 
2015 », la cour d’appel, qui n’a par ailleurs pas considéré que l’offre du 23 mars 2015 
serait incomplète ou insuffisante, a méconnu les termes du litige et a violé l’article 4 
du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 4 du code de procédure civile :

 4. Selon ce texte, l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives des 
parties.

 5. Pour condamner la société MMA IARD à payer à M. [O] les intérêts au double du 
taux légal sur la somme de 274 383,85 euros à compter du 27 avril 2012 jusqu’à l’arrêt 
devenu définitif, l’arrêt retient que l’assureur n’a pas communiqué l’offre définitive du 
23 mars 2015 dont il se prévaut et que M. [O] conteste avoir reçue.

 6. En statuant ainsi, alors que, dans ses conclusions, M. [O] reconnaissait que l’assureur 
avait formulé pour la première fois une offre d’indemnisation par l’intermédiaire de 
son avocat le 23 mars 2015 et produisait cette offre aux débats, la cour d’appel, qui a 
modifié les termes du litige, a violé le texte susvisé.

 Et sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 7. La société MMA IARD fait le même grief à l’arrêt, alors « que l’offre d’indemnisa-
tion de l’assureur ne peut porter sur des chefs de préjudice qu’il ignore, ce qui doit être 
apprécié à la date à laquelle cette offre a été formulée par l’assureur et au vu des infor-
mations alors portées à sa connaissance ; que la cour d’appel a considéré que les offres 
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d’indemnisation effectuées dans les conclusions des MMA des 5 octobre 2018, 19 avril 
2019 et 8 janvier 2020 étaient incomplètes faute de viser les postes de pertes de gains 
professionnels futurs et d’incidence professionnelle  ; qu’en statuant ainsi cependant 
que, comme elle le relevait, le rapport d’expertise judiciaire du 27 janvier 2015, au vu 
duquel avait été faite l’offre du 23 mars 2015 et le rapport d’expertise judiciaire du 
12 mars 2018 concluaient à l’absence de répercussion de l’accident sur le plan profes-
sionnel, le second rapport excluant explicitement l’incidence professionnelle, et aucun 
des deux rapports ne retenant une perte de gains professionnels futurs, la cour d’appel 
a violé les articles L. 211-9, L. 211-13 et R. 211-40 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 211-9 et L. 211-13 du code des assurances :

 8. Il résulte de ces textes que l’assureur qui garantit la responsabilité du conducteur 
d’un véhicule impliqué dans un accident de la circulation est tenu de présenter à la 
victime une offre d’indemnité comprenant tous les éléments indemnisables du préju-
dice et que lorsque l’offre n’a pas été faite dans les délais impartis par le premier texte, 
le montant de l’indemnité offerte par l’assureur ou allouée par le juge à la victime 
produit intérêts de plein droit, au double du taux de l’intérêt légal, à compter de l’ex-
piration du délai et jusqu’au jour de l’offre ou du jugement devenu définitif.

 9. L’offre de l’assureur ne peut porter sur des chefs de préjudice dont il ignore l’exis-
tence.

 10. Pour condamner la société MMA IARD à payer à M. [O] les intérêts au double 
du taux légal sur la somme de 274 383,85 euros à compter du 27 avril 2012 jusqu’à 
l’arrêt devenu définitif, l’arrêt retient que l’offre émise le 5 octobre 2018 est incom-
plète pour ne pas viser les postes de perte de gains professionnels futurs et incidence 
professionnelle et est donc assimilable à une absence d’offre, et qu’il en est de même 
des offres contenues dans les conclusions du 19 avril 2019 et dans celles du 8 janvier 
2020 qui sont strictement identiques à celle du 5 octobre 2018.

 11. En se déterminant ainsi, sans rechercher si, bien que les experts aient conclu à 
l’absence de perte de gains professionnels futurs et d’incidence professionnelle, l’assu-
reur avait connaissance de l’existence de ces chefs de préjudice, la cour d’appel n’a pas 
donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société MMA IARD 
à payer à M. [O] les intérêts au double du taux légal sur la somme de 274 383,85 euros 
à compter du 27 avril 2012 jusqu’à l’arrêt devenu définitif et avec anatocisme dans les 
conditions de l’article 1343-2 du code civil, l’arrêt rendu le 1er octobre 2020, entre les 
parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Brouzes - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SARL Le Prado - Gilbert ; SCP Marlange et de La Burgade -
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Textes visés : 
Articles L. 211-9 et L. 211-13 du code des assurances.

ACTION CIVILE

2e Civ., 25 mai 2022, n° 20-16.351, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Préjudice – Préjudice certain – Perte d’une chance.

Il résulte du principe de la réparation intégrale, sans perte ni profit, que toute perte de chance ouvre droit à 
réparation.

Viole ce principe une cour d’appel qui, pour rejeter la demande d’un athlète professionnel d’être indemnisé de 
son préjudice résultant de la perte de chance de participer aux Jeux olympiques, retient qu’il ne rapporte pas la 
preuve d’une chance sérieuse d’y participer.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 19 mars 2020), alors qu’il traversait à un passage 
piéton au Maroc, M. [O], athlète professionnel, a été renversé par une motocyclette 
dont le conducteur n’a pas été identifié. Il a saisi une commission d’indemnisation des 
victimes d’infractions pour obtenir réparation, notamment, d’un préjudice exception-
nel de renonciation à un « métier passion » et d’une perte de chance d’être sélectionné 
et de participer aux Jeux olympiques.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi incident, ci-après annexé

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 3. M. [O] fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement du 25 octobre 2018 en ce qu’il 
a rejeté sa demande d’indemnisation au titre du préjudice exceptionnel lié à la perte 
de chance de « pratiquer un métier passion » et, en conséquence, de limiter la somme 
globale que le Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infrac-
tions (FGTI) est tenu de lui verser à la somme de 1 019 268,92 euros, avant déduction 
des sommes déjà payées à titre provisionnel, alors :



29

Bulletin Chambres civiles - Mai 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 « 1°/ qu’est réparable le préjudice permanent exceptionnel correspondant à un pré-
judice exceptionnel atypique, en lien avec un handicap permanent qui prend une 
résonance toute particulière pour certaines victimes, soit en raison de leur personne, 
soit des circonstances et de la nature du fait dommageable ; qu’est réparable à ce titre 
le préjudice moral exceptionnel lié à l’abandon brutal du métier hors du commun 
d’athlète professionnel ; qu’en énonçant, pour rejeter la demande d’indemnisation de 
la victime de ce préjudice, que la disqualification de son statut professionnel tenant à 
l’impossibilité de reprendre son activité d’athlète professionnel et à sa seule aptitude 
à reprendre un poste sédentaire était déjà réparée par les sommes allouées au titre 
des pertes de gains professionnels, quand ce poste de préjudice répare uniquement le 
préjudice purement patrimonial et non le préjudice moral lié à la perte d’un statut 
professionnel hors du commun, la cour d’appel a violé l’article 706-3 du code de pro-
cédure pénale, ensemble le principe de la réparation intégrale du préjudice sans perte 
ni profit pour la victime ;

 2°/ qu’est réparable le préjudice permanent exceptionnel correspondant à un pré-
judice exceptionnel atypique, en lien avec un handicap permanent qui prend une 
résonance toute particulière pour certaines victimes, soit en raison de leur personne, 
soit des circonstances et de la nature du fait dommageable ; qu’est réparable à ce titre 
le préjudice moral exceptionnel lié à l’abandon brutal du métier hors du commun 
d’athlète professionnel  ; qu’en énonçant, pour rejeter la demande d’indemnisation 
de la victime de ce préjudice, que la disqualification de son statut professionnel était 
déjà réparée par les sommes allouées au titre de l’incidence professionnelle, quand il 
résultait de ses propres constatations que ce poste d’indemnisation réparait seulement 
les incidences professionnelles du dommage tenant à la nécessité de se reconvertir dans 
un métier sédentaire, à la pénibilité à exercer ce métier ou encore à sa dévalorisation 
sur le marché du travail et non le préjudice moral lié au renoncement à un métier 
hors du commun, la cour d’appel a violé l’article 706-3 du code de procédure pénale, 
ensemble le principe de la réparation intégrale du préjudice sans perte ni profit pour 
la victime ;

 3°/ qu’est réparable le préjudice permanent exceptionnel correspondant à un pré-
judice exceptionnel atypique, en lien avec un handicap permanent qui prend une 
résonance toute particulière pour certaines victimes, soit en raison de leur personne, 
soit des circonstances et de la nature du fait dommageable ; qu’est réparable à ce titre 
le préjudice moral exceptionnel lié à l’abandon brutal du métier hors du commun 
d’athlète professionnel ; qu’en énonçant, pour rejeter la demande d’indemnisation de 
la victime lié à l’arrêt involontaire d’un métier passion, que la réparation de ce préju-
dice était déjà assurée au travers de l’indemnisation du déficit fonctionnel permanent 
dès lors que le retentissement psychologique et psychiatrique inclus dans l’évaluation 
du taux de déficit fonctionnel permanent tenait compte de l’impact de l’arrêt de sa 
carrière de sportif lié à l’accident dans les séquelles psychiatriques, cependant que les 
souffrances morales inclus dans le poste de déficit fonctionnel permanent n’incluaient 
pas celles liées à l’abandon d’un métier hors du commun, la cour d’appel a violé 
l’article 706-3 du code de procédure pénale, ensemble le principe de la réparation 
intégrale du préjudice sans perte ni profit pour la victime ;

 4°/ qu’est réparable le préjudice permanent exceptionnel correspondant à un pré-
judice exceptionnel atypique, en lien avec un handicap permanent qui prend une 
résonance toute particulière pour certaines victimes, soit en raison de leur personne, 
soit des circonstances et de la nature du fait dommageable ; qu’est réparable à ce titre 
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le préjudice moral exceptionnel lié à l’abandon brutal du métier hors du commun 
d’athlète professionnel ; qu’en l’espèce, en se bornant, pour rejeter la demande d’in-
demnisation de la victime lié à l’arrêt involontaire d’un métier passion, à énoncer que 
le caractère distinct de ce préjudice au regard de ceux réparés au titre du préjudice 
d’agrément et du préjudice esthétique définitif n’était pas établi, sans expliquer en 
quoi le préjudice lié à l’abandon brutal du métier hors du commun d’athlète profes-
sionnel serait susceptible d’être réparé au travers des indemnités versées au titre des 
préjudices d’agrément et esthétique, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard l’article 706-3 du code de procédure pénale, ensemble le principe de la ré-
paration intégrale du préjudice sans perte ni profit pour la victime. »

 Réponse de la Cour

 4. Pour rejeter la demande d’indemnisation du préjudice exceptionnel résultant, pour 
lui, de la renonciation à exercer un « métier passion », après avoir constaté, d’une part, 
que si M. [O], qui était un athlète professionnel, ne peut reprendre ses anciennes ac-
tivités sportives, ce préjudice est réparé par les sommes allouées au titre des pertes de 
gains professionnels et de l’incidence professionnelle, d’autre part, que la réparation 
du retentissement psychologique et psychiatrique de l’abandon forcé de sa carrière 
sportive est assurée au travers de l’indemnisation du déficit permanent, c’est, sans 
encourir les griefs du moyen, que la cour d’appel a jugé que M. [O] ne justifiait pas 
de l’existence d’un préjudice permanent exceptionnel distinct de ses préjudices après 
consolidation qui ont été réparés au titre de l’incidence professionnelle et du déficit 
fonctionnel permanent.

 5. Le moyen, qui manque en fait en sa quatrième branche, n’est, dès lors, pas fondé 
pour le surplus.

 Mais sur le second moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 6. M. [O] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’indemnisation au titre du pré-
judice exceptionnel lié à la perte de chance de participer aux Jeux olympiques et, 
en conséquence, de limiter la somme globale que le FGTI est tenu de lui verser à la 
somme de 1 019 268,92 euros, avant déduction des sommes déjà payées à titre pro-
visionnel, alors « que toute perte de chance ouvre droit à réparation ; qu’en l’espèce, 
pour le débouter de sa demande d’indemnisation au titre du préjudice exceptionnel 
tenant à la perte d’une chance de participer aux Jeux olympiques, la cour d’appel a 
retenu qu’il n’établissait pas, comme il lui incomberait, qu’il avait une chance sérieuse 
d’y participer, faute de justifier qu’en poursuivant sa carrière, il aurait eu une chance 
sérieuse d’atteindre un temps de 3,38 mn pour le 1 500 mètres alors que son meilleur 
temps était jusqu’alors de 3,42 mn ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel qui n’a pas 
constaté l’absence de probabilité pour la victime d’atteindre le temps requis et d’être 
ainsi sélectionné pour les Jeux olympiques, a violé l’article 706-3 du code de procé-
dure pénale, ensemble le principe de la réparation intégrale du préjudice, sans perte ni 
profit pour la victime. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 706-3 du code de procédure pénale et le principe de la réparation inté-
grale sans perte ni profit pour la victime :
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 7. Pour rejeter la demande de M. [O] d’être indemnisé de son préjudice résultant de la 
perte de chance d’être sélectionné et de participer aux Jeux olympiques, l’arrêt, après 
avoir constaté qu’il avait participé à des championnats juniors et à des courses de sélec-
tion catégorie espoirs, n’était qu’au début de sa carrière, relève qu’il n’apporte aucun 
démenti à l’affirmation du FGTI selon laquelle son meilleur temps sur 1 500 mètres se 
situait à 4 secondes de celui permettant de participer aux Jeux olympiques de [Localité 
4], ni ne fournit aucune explication permettant de penser qu’il aurait pu atteindre un 
tel temps s’il avait pu poursuivre sa carrière et en déduit qu’il ne rapporte pas la preuve 
d’une chance sérieuse de participer aux Jeux olympiques.

 8. En statuant ainsi, alors que toute perte de chance ouvre droit à réparation, la cour 
d’appel, qui a exigé de la victime qu’elle démontre l’existence de la perte d’une chance 
sérieuse de participer aux Jeux olympiques, a violé le texte et le principe susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme le jugement du 25 oc-
tobre 2018 en ce que, d’une part, il rejette la demande d’indemnisation du préju-
dice exceptionnel résultant de la perte de chance de participer aux Jeux olympiques, 
d’autre part, dit que le Fonds de garantie est tenu de verser à M. [O] la somme de 
1 019 268,92 euros, avant déduction des sommes déjà payées à titre provisionnel, l’ar-
rêt rendu le 19 mars 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : M. Martin - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin  - Avocat(s)  : SCP Claire Leduc et Solange Vigand  ; SARL Delvolvé et 
Trichet -

APPEL CIVIL

2e Civ., 19 mai 2022, n° 21-10.685, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Acte d’appel – Mentions nécessaires – Chefs du jugement 
critiqués – Défaut – Portée – Absence d’effet dévolutif.

Il résulte de l’article 562 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 
2017, que lorsque la déclaration d’appel tend à la réformation du jugement sans mentionner les chefs de ju-
gement qui sont critiqués, l’effet dévolutif n’opère pas, quand bien même la nullité de la déclaration d’appel, 
fondée sur ce même grief, aurait été rejetée, seule la cour d’appel, dans sa formation collégiale, ayant le pouvoir, 
en application des articles L. 311-1 du code de l’organisation judiciaire et 542 du code de procédure civile, de 
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statuer sur l’absence d’effet dévolutif, à l’exclusion du conseiller de la mise en état dont les pouvoirs sont stric-
tement définis à l’article 914 du code de procédure civile.

 ■ Effet dévolutif – Décision sur l’absence d’effet dévolutif – 
Compétence – Exclusion – Conseiller de la mise en état.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 novembre 2020), Mme [W] et son fils, M. [T] [W], 
agissant tant en leur nom personnel qu’en qualité d’ayants droit de [U] [W], ont, par 
déclaration du 23 novembre 2017, relevé appel du jugement d’un tribunal de grande 
instance ayant déclaré irrecevable comme prescrite leur action en responsabilité en-
gagée contre M. [X], en son nom personnel et en qualité de liquidateur de la société 
[X], aux droits desquels viennent la société [Y] [X] représentée par son liquidateur 
Mme [Z] [X], Mmes [N], [Z] et [D] [X] venant aux droits de [Y] [X], et contre la 
société MMA IARD.

 2. La société Cabinet d’architecture [V] [R] et [C] [H], aux droits de laquelle se trouve 
la société Atelier l’Echelle, et la société Mutuelle des architectes français ont été appe-
lées en garantie.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. Mme [W] et M. [T] [W] font grief à l’arrêt de constater l’absence d’effet dévolutif 
de l’appel, alors :

 « 1°/ que, lorsqu’une demande en annulation de la déclaration d’appel, fondée sur 
l’absence de mention, dans cette déclaration, des chefs du jugement critiqués, est re-
jetée par le conseiller de la mise en état au motif que, le chef de dispositif que l’ap-
pelant a entendu remettre en cause étant aisément identifiable, ce vice de forme ne 
cause aucun grief à l’intimé, la cour d’appel doit être regardée comme saisie de l’effet 
dévolutif de l’appel ; que, dans son ordonnance du 3 juillet 2018, le conseiller de la 
mise en état a rejeté la demande des intimés tendant à l’annulation de la déclaration 
d’appel formée par les époux [W], au motif que, le dispositif du jugement attaqué ne 
comportant, outre les condamnations aux dépens et aux indemnités de procédure, 
qu’une seule disposition, par laquelle le jugement a déclaré l’action prescrite, l’appel 
portait nécessairement sur cette disposition, de sorte que les intimés ne justifiaient 
d’aucun grief résultant de la mention, dans cette déclaration, selon laquelle l’appel était 
« total » ; qu’en considérant, pour constater l’absence d’effet dévolutif de l’appel, que la 
déclaration d’appel ne visait aucun chef de jugement critiqué, la cour d’appel a violé 
les articles 562 et 901 du code de procédure civile ;

 2°/ que le constat de l’absence d’effet dévolutif de l’appel ne bénéficie qu’à l’intimé 
qui s’en est prévalu devant la cour d’appel ; que seule la société MAF avait demandé 
à la cour d’appel de juger que l’acte d’appel des consorts [W] était dépourvu de tout 
effet dévolutif  ; qu’en considérant qu’elle n’était saisie d’aucune demande, la cour 
d’appel a violé l’article 562 du code de procédure civile. »
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 Réponse de la Cour

 4. Selon l’article 562 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2017-891 du 6 mai 2017, l’appel défère à la cour la connaissance des chefs de ju-
gement qu’il critique expressément et de ceux qui en dépendent, la dévolution ne 
s’opérant pour le tout que lorsque l’appel tend à l’annulation du jugement ou si l’objet 
du litige est indivisible.

 5. En outre, seul l’acte d’appel opère la dévolution des chefs critiqués du jugement.

 6. Il en résulte que lorsque la déclaration d’appel tend à la réformation du jugement 
sans mentionner les chefs de jugement qui sont critiqués, l’effet dévolutif n’opère pas, 
quand bien même la nullité de la déclaration d’appel fondée sur ce même grief aurait 
été rejetée.

 7. En application des articles L. 311-1 du code de l’organisation judiciaire et 542 
du code de procédure civile, seule la cour d’appel, dans sa formation collégiale, a le 
pouvoir de statuer sur l’absence d’effet dévolutif, à l’exclusion du conseiller de la mise 
en état dont les pouvoirs sont strictement définis à l’article 914 du code de procédure 
civile.

 8. Ayant relevé que la déclaration d’appel mentionnait au titre de l’objet/portée de 
l’appel un « appel total » et ne visait aucun chef de jugement critiqué et qu’aucune 
régularisation de la déclaration d’appel n’était intervenue dans le délai imparti à l’ap-
pelant pour conclure au fond, la cour d‘appel, qui ne pouvait que constater que cette 
déclaration d’appel était dépourvue d’effet dévolutif, quand bien même le conseiller 
de la mise en état avait rejeté la demande d’annulation de cette déclaration d’appel 
fondée sur l’absence de mention des chefs de jugement critiqués faute de grief causé 
aux intimés, en a exactement déduit qu’elle n’était saisie d’aucune demande, l’absence 
d’effet dévolutif opérant pour l’ensemble des intimés.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SARL Boré, Salve de Bruneton 
et Mégret ; Me Balat -

Textes visés : 

Article 542 et 914 du code de procédure civile ; article 562 du code de procédure civile, dans sa 
rédaction issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017 ; article L. 311-1 du code de l’organisation 
judiciaire.

Rapprochement(s) : 

Avis de la Cour de cassation, 20 décembre 2017, n° 17-70.034, Bull. 2017, Avis, n° 12.
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2e Civ., 19 mai 2022, n° 21-10.423, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Acte de procédure – Transmission par voie électronique – 
Obligation – Limite – Cause étrangère – Cas – Transmission 
simultanée de l’assignation et des pièces visées dans la requête – 
Absence d’obligation de limiter la taille des envois et de faire des 
envois séparés – Portée.

Selon l’article 920, alinéa 2, 3 et 4 du code de procédure civile, copies de la requête, de l’ordonnance du premier 
président et un exemplaire de la déclaration d’appel visé par le greffier ou une copie de la déclaration d’appel 
dans le cas mentionné au troisième alinéa de l’article 919, sont joints à l’assignation. L’assignation informe 
l’intimé que, faute de constituer avocat avant la date de l’audience, il sera réputé s’en tenir à ses moyens de pre-
mière instance. L’assignation indique à l’intimé qu’il peut prendre connaissance au greffe de la copie des pièces 
visées dans la requête et lui fait sommation de communiquer avant la date de l’audience les nouvelles pièces 
dont il entend faire état.

Il résulte de l’article 922 dudit code que la cour d’appel est saisie par la remise de la copie de l’assignation au 
greffe.

L’article 930-1 du même code prévoit que dans la procédure avec représentation obligatoire devant la cour 
d’appel, les actes de procédure sont remis à la juridiction par voie électronique ; l’irrecevabilité sanctionnant cette 
obligation est écartée lorsqu’un acte ne peut être transmis par voie électronique pour une cause étrangère à celui 
qui l’accomplit ; l’acte est en ce cas remis au greffe sur support papier.

Il en découle qu’aucune disposition n’impose aux parties de limiter la taille de leurs envois à la juridiction et 
de transmettre, par envois séparés, l’assignation à jour fixe et les pièces visées dans la requête prévue aux ar-
ticles 918 et 920 du code de procédure civile. 

Encourt la cassation un arrêt de cour d’appel, qui, pour constater l’irrecevabilité des assignations et la caducité 
de l’appel en application des articles 922 et 930-1 du code de procédure civile, retient que la taille de l’envoi 
de l’appelant correspondant aux assignations et leurs annexes était de 2,8 Mo et que ce n’est qu’en raison de 
la transmission simultanée des pièces que la taille de l’envoi global dépassait 11 Mo et que dès lors, l’appelant 
ne justifie pas de la cause étrangère alléguée qui l’aurait empêché de remettre au greffe par le RPVA une copie 
des assignations signifiées aux intimés.

 ■ Procédure à jour fixe – Assignation – Dépôt d’une copie au greffe – 
Remise par voie électronique – Obligations – Exclusion – Absence 
d’obligation de limiter la taile des envois et de faire des envois 
séparés – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20 février 2020), M. [T] a saisi un conseil de prud’hommes 
aux fins de requalification en contrat de travail de son contrat de prestation de services 
avec la société Takeeateasy, placée en liquidation judiciaire, puis a relevé appel du ju-
gement du 21 juin 2018 qui a déclaré la juridiction incompétente.
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 2. Ayant saisi le premier président d’une requête en application de l’article 84, alinéa 
2 du code de procédure civile, il a été autorisé à assigner à jour fixe pour l’audience 
du 19 décembre 2019.

 Examen du moyen

 Sur le moyen unique, en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. M. [T] fait grief à l’arrêt de constater la caducité de la déclaration d’appel transmise 
le 6 mai 2019, sur le fondement des articles 85, 922 et 930-1 du code de procédure ci-
vile, ainsi que l’extinction de l’instance et le dessaisissement de la cour, alors « que dans 
le cadre de la procédure à jour fixe, copies de la requête, de l’ordonnance du premier 
président, et un exemplaire de la déclaration d’appel doivent être joints à l’assignation 
et qu’aucune disposition n’impose aux parties de limiter la taille de leurs envois à la 
juridiction ou de transmettre un acte de procédure en plusieurs envois scindés ; qu’en 
retenant, pour considérer que l’impossibilité de remettre l’assignation accompagnée 
des pièces essentielles faisant corps avec elle par la voie électronique en raison de la 
taille du fichier ne constituait pas un dysfonctionnement dans le dispositif de transmis-
sion caractérisant une cause étrangère et autorisant la remise au greffe des conclusions 
sur support papier, que l’obstacle pouvait être surmonté en s’abstenant de transmettre 
les pièces ou en les transmettant par un message séparé, modalités non prévues par les 
textes, la cour d’appel a privé son arrêt de base légale au regard des articles 920, 922 et 
930-1 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 920, alinéas 2, 3, 4, 922 et 930-1 du code de procédure civile :

 4. Selon le premier de ces textes, copies de la requête, de l’ordonnance du premier 
président, et un exemplaire de la déclaration d’appel visé par le greffier ou une copie 
de la déclaration d’appel dans le cas mentionné au troisième alinéa de l’article 919, 
sont joints à l’assignation.

L’assignation informe l’intimé que, faute de constituer avocat avant la date de l’au-
dience, il sera réputé s’en tenir à ses moyens de première instance.

L’assignation indique à l’intimé qu’il peut prendre connaissance au greffe de la copie 
des pièces visées dans la requête et lui fait sommation de communiquer avant la date 
de l’audience les nouvelles pièces dont il entend faire état.

 5. Selon le deuxième, la cour d’appel est saisie par la remise de la copie de l’assignation 
au greffe.

 6. Dans la procédure avec représentation obligatoire devant la cour d’appel, les actes 
de procédure sont remis à la juridiction par voie électronique ; l’irrecevabilité sanc-
tionnant cette obligation est écartée lorsqu’un acte ne peut être transmis par voie élec-
tronique pour une cause étrangère à celui qui l’accomplit ; l’acte est en ce cas remis 
au greffe sur support papier.

 7. Pour constater l’irrecevabilité des assignations et la caducité de l’appel en applica-
tion des articles 922 et 930-1 du code de procédure civile, l’arrêt retient en substance 
que la taille de l’envoi de l’appelant correspondant aux assignations et leurs annexes 
était de 2,8 Mo et que ce n’est qu’en raison de la transmission simultanée des pièces 
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que la taille de l’envoi global dépassait 11 Mo et que dès lors, l’appelant ne justifie pas 
de la cause étrangère alléguée qui l’aurait empêché de remettre au greffe par le RPVA 
une copie des assignations signifiées aux intimés.

 8. En statuant ainsi, alors qu’aucune disposition n’impose aux parties de limiter la 
taille de leurs envois à la juridiction et de transmettre, par envois séparés, l’assignation 
à jour fixe et les pièces visées dans la requête prévue aux articles 918 et 920 du code 
de procédure civile, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20  février 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Durin-Karsenty  - Avocat général  : 
M. Aparisi - Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 
Articles 918, 919, 920, 922 et 930-1 du code de procédure civile.

2e Civ., 19 mai 2022, n° 21-10.580, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Délai – Point de départ – Notification – Cas – Erreur matérielle – 
Décision rectificative – Absence d’effet.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20 novembre 2020), à l’issue de l’instruction de la de-
mande de M. [G], salarié de la société Lactalis Nestlé ultra frais marques (la société 
Lactalis), la caisse primaire d’assurance maladie de Maine-et-Loire (la CPAM) a notifié 
à celle-ci, le 8 octobre 2015, la prise en charge de la maladie de celui-ci au titre de la 
législation professionnelle.

 2. Après un recours amiable, rejeté, la société Lactalis a saisi une juridiction de sécurité 
sociale d’une contestation de cette décision.

 3. Par jugement du 7 septembre 2017, notifié le 19 septembre 2017, la juridiction a 
considéré, dans ses motifs, que la CPAM n’avait pas pleinement respecté la procédure 
d’instruction de sorte que la décision de prise en charge n’était pas opposable à la 
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société Lactalis. Dans son dispositif était toutefois indiqué que la société Lactalis était 
déboutée de son recours et que la décision de prise en charge lui était opposable.

 4. Le 21 septembre 2017, la société Lactalis a déposé une requête en rectification d’er-
reur matérielle auprès de la juridiction qui, par jugement du 5 octobre 2017, notifié 
le 12 octobre suivant, a rectifié la décision en indiquant en lieu et place de ce qui était 
indiqué dans son dispositif que le recours de la société Lactalis était dit bien fondé et 
que la décision de prise en charge lui était inopposable.

 5. Le 25 octobre 2017, la CPAM a interjeté appel des deux jugements.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. La CPAM fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable l’appel interjeté par elle le 
25 octobre 2017, alors « que la rectification d’une erreur matérielle intervenue après 
l’expiration du délai pour former appel ouvre un nouveau délai pour former appel à 
l’encontre du jugement rectifié, lorsque la rectification fait naître l’intérêt pour l’ap-
pelant à former appel et ne peut donner lieu à contestation utile en cassation ; qu’en 
déclarant irrecevable comme tardif l’appel formé le 25 octobre 2017 par la Caisse 
contre le jugement du 7 septembre 2017, quand, d’une part, celle-ci ne disposait pas 
d’un intérêt à former appel avant la rectification intervenue le 5 octobre 2017 dès lors 
qu’en l’état originel du jugement du 7 septembre 2017, la Caisse ne succombait nul-
lement, et d’autre part, la rectification ne pouvait donner lieu à contestation utile en 
cassation, les juges du fond ont violé les articles 31, 462, 538, 543 et 546 du code de 
procédure civile, ensemble l’article 6 § 1 de la Convention européenne de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 7. En application de l’article 462 du code de procédure civile, les erreurs et omissions 
matérielles qui affectent un jugement, même passé en force de chose jugée, peuvent 
toujours être réparées par la juridiction qui l’a rendu ou par celle à laquelle il est défé-
ré, selon ce que le dossier révèle ou, à défaut, ce que la raison commande.

 8. La décision rectificative a, quant aux voies de recours, le même caractère et est 
soumise aux mêmes règles que la décision interprétée.

 9. Néanmoins, si la décision rectifiée est passée en force de chose jugée, la décision 
rectificative ne peut être attaquée que par la voie du recours en cassation.

 10. Il en résulte que la décision rectificative n’a pas d’effet sur le délai d’appel de la 
décision rectifiée, qui court depuis sa notification.

 11. Ayant relevé, d’une part, que lorsque la caisse avait interjeté appel le 25 octobre 
2017, le délai d’appel était expiré, une requête en rectification d’erreur matérielle ne 
pouvant constituer une cause d’interruption ou de suspension de ce délai, et exacte-
ment retenu, d’autre part, que la décision rectifiée, qui était passée en force de chose 
jugée à la date à laquelle le recours avait été introduit, le 25 octobre 2017, contre la 
décision rectificative, ne pouvait être attaquée que par un pourvoi en cassation, c’est 
sans encourir les griefs du moyen que la cour d’appel a statué comme elle l’a fait.

 12. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article 462 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 18 juillet 1977, pourvoi n° 76-13.542, Bull. 1977, II, n° 188.

Soc., 25 mai 2022, n° 21-11.478, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Demande nouvelle – Recevabilité – Conditions – Introduction de 
l’instance prud’homale après le 1er août 2016 – Effets – Article 566 
du code de procédure civile – Demandes qui sont l’accessoire, la 
conséquence ou le complément nécessaire d’une prétention – 
Mise en oeuvre – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 10 décembre 2020), M. [T] a été engagé le 3 janvier 
2000 par la fédération [6] en qualité de directeur.

La relation de travail s’est ensuite poursuivie avec l’association de gestion du centre 
social et culturel [6], devenue l’association [Adresse 5].

 2. Le salarié a été licencié le 20 janvier 2017 pour insuffisance professionnelle. Contes-
tant son licenciement, il a saisi la juridiction prud’homale.

 Examen des moyens

 Sur les deuxième et troisième moyens, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 4. Le salarié fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable la demande d’heures supplé-
mentaires présentée pour la première fois en cause d’appel, alors « que ne constituent 
pas des demandes nouvelles les demandes qui sont l’accessoire la conséquence ou le 
complément de celles soumises au premier juge ; que la cour d’appel a énoncé que 
la demande d’heures supplémentaires n’était ni l’accessoire ni la conséquence ni le 
complément des prétentions soumises au conseil de prud’homme et qu’il n’était pas 
suffisant que M. [T] soutienne à l’appui de sa demande d’heures supplémentaires qu’il 
n’était pas cadre dirigeant alors qu’il avait fondé sa demande d’indemnité pour exécu-
tion déloyale du contrat de travail sur le retrait d’attributions et d’autonomie ; qu’en 
statuant de la sorte alors que la perte d’autonomie et le retrait d’attributions avaient 
pour conséquence la perte du statut de cadre dirigeant et en conséquence le droit au 
paiement d’heures supplémentaires, la cour d’appel a violé l’article 564 et l’article 566 
du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 5. Aux termes de l’article 566 du code de procédure civile les parties ne peuvent 
ajouter aux prétentions soumises au premier juge que les demandes qui en sont l’ac-
cessoire, la conséquence ou le complément nécessaire.

 6. La cour d’appel, qui a constaté que les demandes formées par le salarié devant les 
premiers juges étaient limitées à des dommages-intérêts pour licenciement sans cause 
réelle et sérieuse et pour exécution déloyale du contrat de travail, en a exactement dé-
duit que la demande au titre du paiement des heures supplémentaires formulée pour 
la première fois en appel n’était pas l’accessoire, la conséquence, ou le complément 
nécessaire des prétentions originaires et qu’elle était irrecevable.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Farthouat-Danon (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Capitaine - Avocat(s) : SCP de Nervo et Poupet ; SARL Matu-
chansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Article 566 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur la non-application de l’article 566 du code de procédure civile aux instances prud’homales 
introduites avant le 1er août 2016, à rapprocher : Soc., 1er juillet 2020, pourvoi n° 18-24.180, Bull., 
(cassation partielle).
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2e Civ., 19 mai 2022, n° 21-14.616, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Conclusions – 
Dépôt – Communication et notification aux parties – Sanction – 
Irrecevabilité – Effets – Pièces versées au soutien des conclusions – 
Office du juge.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 6 janvier 2021), ayant découvert fortuitement que le 
groupe Emera, avec lequel il était lié par un accord de partenariat, faisait l’objet d’une 
opération de cession de titres au bénéfice d’un tiers, le groupe Aplus, dont la société 
FJMN est subrogée dans les droits, a assigné le groupe Emera devant un juge des réfé-
rés aux fins notamment de le voir condamné à communiquer certaines informations 
relatives à cette opération.

 2. Par ordonnance du 27 février 2020, le juge des référés a dit n’y avoir lieu à référé.

La société FJMN a interjeté appel.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche, 
et le second moyen, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 4. Les sociétés Emera exploitations, Emera, Emera plus santé et M. [X] [E] font grief 
à l’arrêt de déclarer recevables les pièces et conclusions de la société FJMN, et en 
conséquence d’infirmer l’ordonnance en ce qu’elle a dit n’y avoir lieu à référé sur la 
demande de communication de l’ensemble des pièces sollicitées par la société FJMN, 
et statuant à nouveau et y ajoutant, de condamner les sociétés Emera exploitations, 
Emera, Emera plus santé et M. [X] [E] à communiquer à la société FJMN : une copie 
de la promesse d’achat consentie par la société Newco Emera en date du 24 juillet 
2019, une copie des annexes 10 à 14 au contrat de cession et d’acquisition en date 
du 20 novembre 2019, dans le délai de quinze jours à compter de la signification du 
présent arrêt et sous astreinte de 5 000 euros par jour de retard à l’expiration du délai 
imparti, astreinte courant pendant un délai de quatre mois, alors :

 « 1°/ que les conclusions d’appel doivent formuler expressément les prétentions des 
parties et les moyens de fait et de droit sur lesquels chacune de ces prétentions est fon-
dée avec indication pour chaque prétention des pièces invoquées et de leur numéro-
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tation ; que l’appelant dispose d’un délai d’un mois à compter de la réception de l’avis 
de fixation de l’affaire à bref délai pour remettre ses conclusions au greffe et les notifier 
à l’avocat de l’intimé avec les pièces visées à peine d’irrecevabilité ; qu’en retenant que 
les conclusions et les pièces étaient recevables quand bien même les pièces n’avaient 
pas été produites avec les conclusions d’appel dans le délai d’un mois imparti à l’ap-
pelant, la cour d’appel a violé les articles 16, 905-2, 906 et 954 du code de procédure 
civile ensemble le principe de la contradiction ;

 2°/ que, à tout le moins, le principe de contradiction suppose que l’intimé se soit vu 
notifier les pièces visées à l’appui de conclusions en demande dans le délai d’un mois 
qui lui est imparti à compter de la notification de ces conclusions lorsque l’affaire est 
fixée à bref délai ; qu’en considérant qu’il était suffisant que les pièces visées par les 
conclusions de l’appelant soient versées avant la clôture, peu important qu’elles n’aient 
pas été produites dans le délai d’un mois imparti à l’intimé pour y répondre, si bien 
qu’il n’y avait pas lieu de prononcer l’irrecevabilité de ces conclusions, la cour d’ap-
pel a violé les articles 16, 905-2, 906 et 954 du code de procédure civile ensemble le 
principe de la contradiction. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article 905-2 du code de procédure civile, alinéas 1 et 2, issu du décret 
n° 2017-891 du 6 mai 2017, à peine de caducité de la déclaration d’appel, relevée 
d’office par ordonnance du président de la chambre saisie ou du magistrat désigné par 
le premier président, l’appelant dispose d’un délai d’un mois à compter de la réception 
de l’avis de fixation de l’affaire à bref délai pour remettre ses conclusions au greffe.

L’intimé dispose, à peine d’irrecevabilité relevée d’office par ordonnance du président 
de la chambre saisie ou du magistrat désigné par le premier président, d’un délai d’un 
mois à compter de la notification des conclusions de l’appelant pour remettre ses 
conclusions au greffe et former, le cas échéant, appel incident ou appel provoqué.

 6. Il résulte de l’article 906 que les conclusions sont notifiées et les pièces communi-
quées simultanément par l’avocat de chacune des parties à celui de l’autre partie ; en 
cas de pluralité de demandeurs ou de défendeurs, elles doivent l’être à tous les avocats 
constitués. Copie des conclusions est remise au greffe avec la justification de leur no-
tification.

Les pièces communiquées et déposées au soutien de conclusions irrecevables sont 
elles-mêmes irrecevables.

 7. Cet article n’édictant pas de sanction en cas de défaut de communication des pièces 
simultanément à la notification des conclusions, même lorsque l’affaire est fixée à bref 
délai en application de l’article 905-1 précité, le juge est toutefois tenu de rechercher 
si ces pièces ont été communiquées en temps utile.

 8. Ayant relevé que les intimés avaient conclu, le 19 juin 2020, dans le délai imparti 
par l’article 905-2 du code de procédure civile, et que si l’appelante avait communi-
qué à la partie adverse les pièces, figurant sur son bordereau de communication de 
pièces annexé à ses conclusions, après l’expiration du délai des intimés pour conclure, 
la sanction de cette communication tardive ne pouvait, au regard de l’article 906 du 
même code, être l’irrecevabilité des conclusions de l’appelante, notifiées dans le délai 
de l’article 905-2 requis, c’est à bon droit et sans méconnaître le principe de la contra-
diction que la cour d’appel, après avoir constaté que l’appelante avait communiqué 
ses pièces le 24 juin, permettant ainsi aux intimés de conclure utilement au fond bien 



42

Bulletin Chambres civiles - Mai 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

avant la date de clôture fixée au 22 octobre 2020, a déclaré recevables les conclusions 
et pièces de l’appelante.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Durin-Karsenty  - Avocat général  : 
M. Aparisi - Avocat(s) : SARL Corlay ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Articles 905-1 et 906 du code de procédure civile.

2e Civ., 19 mai 2022, n° 21-10.422, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration d’appel – 
Caducité – Exclusion – Fondement de la caducité – Articles non 
visés par l’article 911-1 du code de procédure civile.

Selon l’article 83 du code de procédure civile, lorsque le juge s’est prononcé sur la compétence sans statuer sur le 
fond du litige, sa décision peut faire l’objet d’un appel dans les conditions prévues notamment, par l’article 85 
du même code. Aux termes de ce dernier texte, nonobstant toute disposition contraire, l’appel est instruit ou 
jugé comme en matière de procédure à jour fixe si les règles applicables à l’appel des décisions rendues par la 
juridiction dont émane le jugement frappé d’appel imposent la constitution d’avocat, ou, dans le cas contraire, 
comme il est dit à l’article 948.

Il résulte de l’article 911-1, alinéa 3, du code de procédure civile que la partie dont la déclaration d’appel a été 
frappée de caducité en application des articles 902, 905-1, 905-2 ou 908 ou dont l’appel a été déclaré irrece-
vable n’est plus recevable à former un appel principal contre le même jugement et à l’égard de la même partie.

Il découle de la combinaison de ces textes que dans une procédure avec représentation obligatoire, la caducité de la 
déclaration d’appel ne peut être prononcée sur le fondement des articles 85, 922 et 930-1 du code de procédure 
civile, qui ne sont pas visés par l’article 911-1, alinéa 3, précité.

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration d’appel – 
Caducité – Fondement applicable – Portée.
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 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Appel de la 
décision statuant exclusivement sur la compétence – Modalités – 
Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 29 octobre 2020), M. [J] a saisi un conseil de prud’hommes 
aux fins de requalification en contrat de travail de son contrat de prestation de services 
avec la société Takeeateasy.fr, placée en liquidation judiciaire, puis a relevé appel du 
jugement du 21 juin 2018 qui a déclaré la juridiction incompétente.

 2. Ayant saisi le premier président d’une requête en application de l’article 84, alinéa 
2 du code de procédure civile, il a été autorisé à assigner à jour fixe pour l’audience 
du 19 décembre 2019.

 3. Par un premier arrêt du 20 février 2020, une cour d’appel a constaté la caducité de 
la déclaration d’appel, l’extinction de l’instance et son dessaisissement.

 4. Le 20 février 2020, M. [J] a formé une nouvelle déclaration d’appel.

 Examen du moyen

 Sur le moyen unique, en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. M. [J] fait grief à l’arrêt de déclarer l’appel formé le 20 février 2020 irrecevable, 
alors « que seule la partie dont la déclaration d’appel a été frappée de caducité en ap-
plication des articles 902, 905-1, 905-2 ou 908 du code de procédure civile se trouve 
privée de la possibilité de former un appel principal contre le même jugement en 
application de l’article 911-1 du même code ; que dès lors, considérant que la caducité 
de l’appel prononcée par l’arrêt de la cour d’appel de Paris le 20 février 2020, dont 
elle a pourtant constaté qu’elle était fondée sur les articles 85, 922 et 930-1 du code de 
procédure civile, rendait irrecevable le second appel formé par M. [J] à l’encontre de la 
même décision, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences de ses propres consta-
tations dont il résultait que la caducité n’avait pas été prononcée sur le fondement des 
articles 902, 905-1, 905-2 ou 908 du code de procédure civile, a violé l’article 911-1 
du même code par fausse application. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 83, 85, 911-1, alinéa 3 du code de procédure civile et R. 1461-2 du 
code du travail :

 6. Selon l’article 83 du code de procédure civile, lorsque le juge s’est prononcé sur la 
compétence sans statuer sur le fond du litige, sa décision peut faire l’objet d’un appel 
dans les conditions prévues notamment par l’article 85 du même code.

Aux termes de ce dernier texte, nonobstant toute disposition contraire, l’appel est 
instruit ou jugé comme en matière de procédure à jour fixe si les règles applicables à 
l’appel des décisions rendues par la juridiction dont émane le jugement frappé d’appel 
imposent la constitution d’avocat, ou, dans le cas contraire, comme il est dit à l’ar-
ticle 948.
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 7. En application de l’article R. 1461-2 du code du travail, l’appel porté devant la 
chambre sociale de la cour d’appel est formé, instruit et jugé suivant la procédure avec 
représentation obligatoire, prévue par le code de procédure civile.

 8. Il résulte de l’article 911-1, alinéa 3 du code de procédure civile, que la partie dont 
la déclaration d’appel a été frappée de caducité en application des articles 902, 905-1, 
905-2 ou 908 ou dont l’appel a été déclaré irrecevable n’est plus recevable à former un 
appel principal contre le même jugement et à l’égard de la même partie.

 9. Pour déclarer l’appel irrecevable, l’arrêt retient que l’article 85 du code de procé-
dure civile, figurant au rang des dispositions qui instituent une voie de recours par-
ticulière pour les jugements ayant statué exclusivement sur la compétence, se réfère 
certes à la procédure à jour fixe pour ce qui est des règles d’instruction et de jugement 
applicables à cette affaire, mais que cette voie de recours n’est pas une procédure à jour 
fixe et n’exclut en rien les règles de la procédure ordinaire avec représentation obliga-
toire devant la cour d’appel, auxquelles il se réfère expressément, s’agissant du respect 
des prescriptions de l’article 901 qui ouvre la sous-section 1 et donc, implicitement, 
des articles suivants.

 10. En statuant ainsi, alors que la caducité de la déclaration d’appel avait été pronon-
cée sur le fondement des articles 85, 922 et 930-1 du code de procédure civile, non 
visés par l’article 911-1, alinéa 3, précité, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29 octobre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Durin-Karsenty  - Avocat général  : 
M. Aparisi - Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 

Articles 83, 85, 902, 905-1, 905-2, 908, 911-1, alinéa 3, 922, 930-1 et 948 du code de procédure 
civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 10 décembre 2020, pourvoi n° 19-12.257.
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2e Civ., 19 mai 2022, n° 21-23.249, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Procédure sans représentation obligatoire – Convocation des 
parties à l’audience – Avis au demandeur – Effectivité de la 
réception de l’avis – Office du juge – Détermination.

Selon l’article 937 du code de procédure civile, applicable à la procédure sans représentation obligatoire devant 
la cour d’appel, le greffier de la cour convoque le défendeur à l’audience prévue pour les débats par lettre recom-
mandée avec demande d’avis de réception et le demandeur est avisé par tous moyens des lieu, jour et heure de 
l’audience.

La cour d’appel qui constate que l’appelant, auquel il appartient de s’enquérir du sort de l’appel qu’il a inter-
jeté, a été destinataire d’une lettre simple de convocation, n’a pas à rechercher s’il a effectivement reçu cet avis.

 ■ Procédure sans représentation obligatoire – Convocation des 
parties à l’audience – Convocation par le greffe – Appelant non 
comparant – Validité de la convocation par lettre simple.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 4 mars 2021), Mme  [Y] (l’assurée) a bénéficié, à 
compter du 13 septembre 2011, d’une pension de retraite versée par la caisse d’assu-
rance retraite et de la santé au travail Nord Picardie (la caisse).

 2. Contestant le nombre de trimestres d’assurance retenus par la caisse pour procéder 
à la liquidation de sa pension de retraite, l’assurée a saisi d’un recours une juridiction 
de sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’assurée fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement rendu par le tribunal de 
grande instance d’Arras le 6 juin 2019, alors :

 « 1°/ qu’en matière de procédure sans représentation obligatoire le demandeur est 
avisé par tous moyens des lieu, jour et heure de l’audience ; que le seul fait que l’ap-
pelante ait été destinataire d’une lettre simple de convocation qui, au surplus, n’a pas 
été produite, ne permet cependant pas de s’assurer que l’appelante ait été réellement 
touchée par la convocation ; qu’en jugeant pourtant que Mme [Y] aurait été régu-
lièrement convoquée pour la seule raison qu’elle avait été destinataire d’un courrier 
simple de convocation sans rechercher si l’appelante avait été effectivement touchée 
par la convocation, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au regard 
de l’article 937 du code de procédure civile ;

 2°/ que le principe d’égalité des armes, composante du droit à un procès équitable, 
commande que l’appelant et l’intimé soient traités de manière égale dans le cadre 
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d’une convocation à l’audience d’une procédure sans représentation obligatoire ; que 
puisque le défendeur doit être convoqué par lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception, le demandeur doit l’être également  ; qu’en l’espèce, en jugeant que 
Mme [Y], absente à l’audience d’appel, aurait été régulièrement convoquée car elle 
aurait été destinataire d’un courrier simple de convocation, la cour d’appel a rompu 
l’égalité des armes et ainsi violé l’article 6 §1 de la Convention européenne des droits 
de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 4. Selon l’article  937 du code de procédure civile, applicable à la procédure sans 
représentation obligatoire devant la cour d’appel, le greffier de la cour convoque le 
défendeur à l’audience prévue pour les débats par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception et le demandeur est avisé par tous moyens des lieu, jour et heure 
de l’audience.

 5. Ayant relevé que l’appelante avait été destinataire d’une lettre simple de convoca-
tion, c’est sans porter atteinte au principe de l’égalité des armes ni encourir les autres 
griefs du moyen que la cour d’appel, qui n’était pas tenue de rechercher si l’assurée, 
qui devait s’enquérir du sort de l’appel qu’elle avait interjeté, avait effectivement reçu 
l’avis, a statué comme elle l’a fait.

 6. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Alain Bénabent -

Textes visés : 

Article 937 du code de procédure civile.

3e Civ., 11 mai 2022, n° 21-15.217, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Recevabilité – Pluralité d’intimés – Décision rejetant une 
condamnation in solidum – Litige non indivisible – Défaut 
d’intimation de toutes les parties – Effet.

Un jugement qui rejette une demande de paiement in solidum contre plusieurs défendeurs ne crée aucune indi-
visibilité entre eux, au sens de l’article 553 du code de procédure civile. 
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Viole ce texte la cour d’appel qui retient que, les maîtres de l’ouvrage n’ayant pas formé d’appel provoqué pour 
intimer toutes les parties contre lesquelles ils avaient présenté leur demande en première instance, la disposition 
du jugement qui a rejeté celle-ci est définitive.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 14 janvier 2021), M. et Mme [R], qui ont souscrit 
une assurance dommages-ouvrage auprès de la Mutuelle des architectes français (la 
MAF), ont confié à M. [X], dont l’activité a été reprise par la société Philarchi, dé-
sormais en liquidation judiciaire, tous deux assurés auprès de la MAF, une mission de 
maîtrise d’oeuvre complète portant sur la réhabilitation d’une construction existante 
en vue d’y aménager deux logements.

 2. Le lot gros oeuvre ravalement a été confié à la société Dematteo, assurée auprès de 
la SMABTP.

 3. Les travaux ont été réceptionnés par lots, certains avec réserves. 

 4. Se plaignant de désordres, M. et Mme [R] ont, après expertise, assigné en réparation 
les intervenants à l’acte de construire et leurs assureurs. 

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen du pourvoi principal 

 Enoncé du moyen 

 5. La SMABTP fait grief à l’arrêt de condamner la société Dematteo à garantir 
la MAF, en sa qualité d’assureur dommages-ouvrage, à hauteur de la moitié de la 
condamnation prononcée contre celle-ci, in solidum avec M. [X], au titre du déchaus-
sement des fondations et de l’ensemble des murs périphériques et de refend, à hauteur 
d’une certaine somme, alors :

 « 1°/ que le subrogé ne peut avoir plus de droits que le créancier originaire, de sorte 
que le premier ne recueille que les droits dont le second était titulaire au moment de la 
subrogation ; que le débiteur poursuivi peut opposer au créancier subrogé les mêmes 
exceptions et moyens de défense que ceux dont il aurait pu disposer initialement 
contre son créancier originaire ; que la présomption de responsabilité des construc-
teurs prévue à l’article 1792 du code civil n’a vocation à jouer qu’en présence de dé-
sordres qui portent atteinte à la solidité de l’ouvrage ou rendent ce dernier impropre 
à sa destination et qui revêtent un caractère caché lors de la réception ; que, pour ac-
cueillir le recours de la MAF en sa qualité d’assureur dommages-ouvrage à l’encontre 
de la société Dematteo, la cour a relevé que « le désordre étant de nature décennale 
ainsi qu’il a été vu au 3.1, la MAF subrogée dans les droits du maître de l’ouvrage 
bénéfice de la présomption de responsabilité de l’article 1792 du code civil » ; qu’en 
statuant de la sorte, quand les désordres, qui certes portaient atteinte à la solidité de 
l’ouvrage et le rendaient impropre à sa destination, n’étaient pas de nature décennale, 
faute d’avoir été cachés lors de la réception, de sorte que les maîtres de l’ouvrage, M. et 
Mme  [R] n’avaient pu bénéficier de la présomption de responsabilité à l’encontre 
des constructeurs, ce qui empêchait par conséquent l’assureur dommages-ouvrage 
subrogé dans leurs droits d’en bénéficier, la cour d’appel a violé les dispositions des 
articles L. 121-12 du code des assurances, 1251 3° et 1252 du code civil dans leur 



48

Bulletin Chambres civiles - Mai 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

rédaction applicable au litige, devenus les articles 1346, 1346-3 à 1346-5 et celles de 
l’article 1792 du code civil ;

 2°/ que le subrogé ne peut avoir plus de droits que le créancier originaire, de sorte 
que le premier ne recueille que les droits dont le second était titulaire au moment de la 
subrogation ; que le débiteur poursuivi peut opposer au créancier subrogé les mêmes 
exceptions et moyens de défense dont il aurait pu disposer initialement contre son 
créancier originaire ; que la présomption de responsabilité des constructeurs n’a voca-
tion à jouer qu’en présence de désordres qui portent atteinte à la solidité de l’ouvrage 
ou rendent ce dernier impropre à sa destination et qui revêtent un caractère caché lors 
de la réception ; qu’en l’espèce, la cour d’appel avait elle-même relevé, à deux reprises, 
que le désordre tenant au déchaussement des fondations et de l’ensemble des murs 
périphériques de refend avait été purgé en ce qu’il était apparent lors de la réception 
et qu’il n’avait fait l’objet d’aucune réserve ; qu’en accueillant toutefois le recours de 
la MAF à l’encontre de la société Dematteo au motif que « le désordre étant de na-
ture décennale ainsi qu’il a été vu au 3.1, la MAF subrogée dans les droits du maître 
de l’ouvrage bénéfice de la présomption de responsabilité de l’article 1792 du code 
civil », la cour, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a 
violé les dispositions des articles L. 121-12 du code des assurances, 1251 3° et 1252 du 
code civil dans leur rédaction applicable au litige, devenus les articles 1346, 1346-3 à 
1346-5 et celles de l’article 1792 du code civil. » 

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 121-12 du code des assurances et les articles 1251, 3°, et 1252 du code 
civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n°  2016-131 du 
10 février 2016 :

 6. En application du premier de ces textes, l’assureur qui a payé l’indemnité d’assu-
rance, fût-ce en exécution d’une décision de justice, est subrogé, jusqu’à concurrence 
de cette indemnité, dans les droits et actions de l’assuré contre les tiers qui, par leur fait, 
ont causé le dommage ayant donné lieu à la responsabilité de l’assureur.

 7. Il résulte des deux derniers que le subrogé ne peut avoir plus de droits que le su-
brogeant.

 8. Pour condamner la société Dematteo à garantir partiellement la MAF, en sa qua-
lité d’assureur dommages-ouvrage, de la condamnation prononcée contre celle-ci au 
titre du déchaussement des fondations et de l’ensemble des murs périphériques et de 
refend, l’arrêt retient que le désordre étant de nature décennale, la MAF, subrogée dans 
les droits des maîtres de l’ouvrage, bénéficie de la présomption de responsabilité de 
l’article 1792 du code civil.

 9. En statuant ainsi, alors qu’elle avait retenu, par motifs adoptés, que le désordre ap-
parent avait été couvert par la réception sans réserve, de sorte que les maîtres de l’ou-
vrage ne disposaient d’aucun recours sur aucun fondement à l’encontre de la société 
Dematteo, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 Sur le second moyen du pourvoi principal 

 Enoncé du moyen

 10. La SMABTP fait grief à l’arrêt de la condamner à garantir, sous réserve de la 
franchise contractuelle, la société Dematteo de la condamnation à garantie pronon-
cée à son encontre au bénéfice de M. [X] et la MAF, en sa qualité d’assureur dom-
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mages-ouvrage, du chef du déchaussement des fondations et de l’ensemble des murs 
périphériques et de refend, alors « que relèvent de la garantie décennale, les désordres 
qui portent atteinte à la solidité de l’ouvrage ou rendent ce dernier impropre à sa 
destination dès lors qu’ils sont cachés lors de la réception ; qu’en présence d’un vice 
connu du maître de l’ouvrage, une réception sans réserve fait obstacle à l’action en 
garantie décennale ; que la garantie offerte par le contrat d’assurance n’a vocation à 
jouer que si les conditions en sont réunies ; qu’en l’espèce, la société Dematteo avait 
sollicité la garantie de la SMABTP compte tenu de la gravité des désordres tenant au 
déchaussement des fondations et de l’ensemble des murs périphériques et de refend ; 
que si la gravité desdits désordres n’était pas contestée, ceux-ci étaient toutefois connus 
du maître de l’ouvrage avant la réception et n’avaient fait l’objet d’aucune réserve, 
de sorte que la garantie décennale ne pouvait jouer  ; qu’en condamnant pourtant 
la SMABTP à garantir son assurée au titre de la condamnation prononcée au 3.1, 
« compte tenu de la nature décennale du désordre », la cour d’appel a violé les dispo-
sitions des articles 1792 du code civil, L. 241-1 et L. 113-1 du code des assurances. » 

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1792 du code civil et L. 241-1 du code des assurances : 

 11. En application du premier de ces textes, la responsabilité de plein droit du 
constructeur d’ouvrage à raison des dommages de nature décennale ne s’applique 
qu’aux désordres apparus après réception.

 12. Selon le second, toute personne physique ou morale, dont la responsabilité décen-
nale peut être engagée sur le fondement de la présomption établie par les articles 1792 
et suivants du code civil, doit être couverte par une assurance.

 13. Il résulte de la combinaison de ces deux textes que l’assurance obligatoire de 
responsabilité décennale ne garantit pas les désordres apparents qui, quel que soit leur 
degré de gravité, sont couverts par une réception sans réserve.

 14. Pour condamner la SMABTP à garantir son assurée au titre du déchaussement des 
fondations et de l’ensemble des murs périphériques et de refend, l’arrêt retient que le 
désordre en cause est de nature décennale et que la demande de l’assureur tendant à 
voir constater que sa garantie n’est pas acquise doit, en l’absence de critique en fait et 
en droit des dispositions du jugement, être rejetée.

 15. En statuant ainsi, après avoir retenu, par motifs adoptés, que les désordres était 
apparents dans leur ampleur à la date de la réception, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.

 Et sur le moyen du pourvoi incident 

 Enoncé du moyen 

 16. M. et Mme [R] font grief à l’arrêt de constater que la disposition du jugement 
ayant rejeté leur demande au titre du préjudice de jouissance est devenue définitive 
en l’absence d’appel provoqué contre les autres parties à l’instance et de rejeter, en 
conséquence, leur demande formée à ce titre, alors « que l’appel formé contre une 
partie ne requiert, pour être recevable, la mise en cause d’une autre partie que lorsque 
le chef de dispositif attaqué créé une indivisibilité entre ces deux parties ; que tel n’est 
pas le cas lorsque l’appel est formé contre le rejet d’une demande de condamnation 
in solidum au paiement d’une somme d’argent, une telle condamnation ne créant pas 
une indivisibilité entre les parties mais une solidarité ; qu’en jugeant irrecevable l’ap-
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pel formé par les époux [R] contre les dispositions du jugement entrepris ayant rejeté 
leur demande de condamnation in solidum des intimés à la réparation de leur préjudice 
résultant de la perte de jouissance de leur bien immobilier, au motif que toutes les 
parties à la première instance concernées par le chef de dispositif attaqué n’avaient pas 
été mises en cause par un appel provoqué, cependant que la disposition attaquée n’était 
pas indivisible, la cour d’appel a violé par fausse application l’article 553 du code de 
procédure civile. » 

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 553 du code de procédure civile :

 17. Selon ce texte, en cas d’indivisibilité à l’égard de plusieurs parties, l’appel formé 
contre l’une n’est recevable que si toutes sont appelées à l’instance.

 18. Il est jugé qu’il n’y pas d’indivisibilité lorsque l’exécution d’une décision n’est 
pas incompatible avec l’exécution de l’autre (Soc., 4 juin 1984, pourvoi n° 82-16.499, 
Bull. 1984, V, n° 226), seule l’impossibilité d’exécuter à la fois deux décisions contraires 
caractérisant l’indivisibilité au sens de ce texte (2e Civ., 5 janvier 2017, pourvoi n° 15-
28.356).

 19. Il en est ainsi en matière de condamnation à paiement d’une somme d’argent 
prononcée à l’encontre de plusieurs parties (2e Civ., 7 janvier 2016, pourvoi n° 14-
13.721, Bull. 2016, II, n° 8) ou d’obligation in solidum (2e Civ., 8 novembre 2001, 
pourvoi n° 00-14.559).

 20. Pour déclarer irrecevable la demande en réparation de leur préjudice de jouissance 
formée par les maîtres de l’ouvrage, l’arrêt retient que, M. et Mme [R] n’ayant pas 
formé d’appel provoqué pour intimer toutes les parties contre lesquelles ils avaient 
présenté leur demande en première instance, la disposition du jugement qui a rejeté 
celle-ci est définitive.

 21. En statuant ainsi, alors qu’un jugement qui rejette une demande de paiement in 
solidum contre plusieurs défendeurs ne crée aucune indivisibilité entre eux, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Dematteo à 
garantir la Mutuelle des architectes français, en sa qualité d’assureur dommages-ou-
vrage, à hauteur de la moitié de la condamnation prononcée contre celle-ci, in solidum 
avec M.  [X], au titre du déchaussement des fondations et de l’ensemble des murs 
périphériques et de refend, en ce qu’il condamne la SMABTP à garantir la société 
Dematteo de la condamnation prononcée contre elle au titre du déchaussement des 
fondations et de l’ensemble des murs périphériques et de refend et en ce qu’il constate 
que la disposition du jugement ayant condamné M. et Mme [R] au titre du préjudice 
de jouissance est devenue définitive en l’absence d’appel provoqué contre les autres 
parties à l’instance et rejette leur demande de ce chef, l’arrêt rendu le 14 janvier 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rennes, autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Boyer - Avocat(s) : SCP Poulet-Odent ; 
SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre -

Textes visés : 
Article 553 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Soc., 4 juin 1984, pourvoi n° 82-16.499, Bull. 1984, V, n° 226 (rejet) ; 2e Civ., 10 décembre 1986, 
pourvoi n° 84-14.165, Bull. 1986, II, n° 178 (cassation partielle) ; 2e Civ., 18 septembre 2003, 
pourvoi n° 01-14.826, Bull. 2003, II, n° 277 (cassation), et l’arrêt cité ; 2e Civ., 7 janvier 2016, 
pourvoi n° 14-13.721, Bull. 2016, II, n° 8 (cassation).

ARBITRAGE

1re Civ., 25 mai 2022, n° 20-23.148, (B), FS

– Rejet –

 ■ Tribunal arbitral – Arbitre – Obligations – Indépendance et 
impartialité – Obligation de révélation – Etendue – Détermination.

Après avoir souverainement estimé que des faits, révélés après le prononcé d’une sentence arbitrale, s’inscrivaient 
dans la poursuite et l’évolution prévisibles d’un mandat confié à l’arbitre, dont l’existence avait préalablement 
été portée par lui à la connaissance des parties au cours de l’instance arbitrale, et ne modifiaient pas la nature et 
l’ampleur de l’intervention de celui-ci auprès de l’entité qui l’avait mandaté, une cour d’appel a pu en déduire 
que cet arbitre n’avait pas manqué à son obligation de révélation de toute circonstance nouvelle susceptible d’af-
fecter son indépendance ou son impartialité.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 15 décembre 2020), le 9 décembre 2009, la société 
Aqaba container terminal (la société ACT) a conclu avec la société Soletanche Bachy 
France (la société Soletanche) un contrat de construction en Jordanie. Invoquant le 
manquement par celle-ci à certaines de ses obligations contractuelles, la société ACT a 
résilié le contrat et confié la réalisation des travaux restant à exécuter à la société BAM 
Abu Dhabi, filiale de la société BAM international.

La société Soletanche a, conformément à la clause compromissoire stipulée au contrat, 
engagé une procédure d’arbitrage devant la Chambre de commerce internationale.

Par une sentence rendue à Londres, le 30 août 2017, complétée par deux sentences 
rectificatives des 28 septembre 2017 et 1er mai 2018, le tribunal arbitral a condamné la 
société Soletanche à payer diverses sommes à la société ACT.

 2. La société Soletanche a interjeté appel de l’ordonnance du président du tribunal de 
grande instance de Paris ayant déclaré ces sentences exécutoires en France. 
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La société Soletanche fait grief à l’arrêt d’accorder l’exequatur, alors :

 «  1°/ qu’il appartient à l’arbitre, avant d’accepter sa mission, de révéler toute cir-
constance susceptible d’affecter son indépendance ou son impartialité  ; qu’il lui est 
également fait obligation de révéler sans délai toute circonstance de même nature qui 
pourrait naître après l’acceptation de sa mission  ; qu’en se prononçant comme elle 
l’a fait, après avoir constaté, d’une part, que l’arbitre, M. [V], n’a pas révélé en cours 
d’instance arbitrale avoir été impliqué dans la préparation d’une demande d’arbitrage 
et chargé de représenter une joint-venture composée d’une société du groupe BAM 
et, d’autre part, qu’une autre société du même groupe avait été désignée comme « une 
autre entité pertinente » par la CCI dans le « Case informations sheet », avait concouru 
à l’appel d’offres initial et été choisie pour reprendre le chantier après la résiliation liti-
gieuse objet de l’arbitrage, et que des demandes chiffrées de la société ACT reposaient 
dans l’arbitrage sur des documents émanant de cette société du groupe BAM, ce dont 
il résultait que l’arbitre s’était, en cours d’arbitrage, abstenu de révéler des circonstances 
de nature à provoquer dans l’esprit des parties un doute raisonnable quant à son indé-
pendance et son impartialité, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses propres constatations, a violé les articles 1520.2° et 1525 du code de procédure 
civile ;

 2°/ que l’arbitre doit agir avec loyauté dans la conduite de la procédure arbitrale et 
que le lien de confiance avec l’arbitre et les parties doit être préservé pendant toute la 
durée de l’arbitrage ; qu’il en résulte que la sentence peut être annulée lorsque l’arbitre 
manque à son engagement de révéler en cours d’instance toute circonstance nouvelle 
relative à des circonstances déjà déclarées  ; qu’en statuant comme elle l’a fait, après 
avoir pourtant constaté que malgré l’engagement pris par M. [V] lors de l’audience du 
24 octobre 2016, lequel, « après avoir déclaré qu’il avait été mandaté par BAM dans le 
cadre d’une joint-venture en relation avec un projet en Australie, sans aucun rapport 
avec l’affaire en litige et dans une autre partie du monde, qu’il n’avait jamais rencontré 
personne de chez BAM, qu’il avait seulement eu affaire avec les avocats, qui ne sont 
pas impliqués sur ce projet, afin de répondre à des questions d’ordre juridique », avait 
ajouté qu’il « n’y a pas de conflit », « c’est totalement sans lien » et que « s’il devait y 
avoir quelque chose d’alarmant vous pouvez être assuré que je me manifesterai », ce 
n’est qu’après le prononcé de la sentence finale du 30 août 2017, le 23 octobre 2017, 
qu’interrogé par la société Soletanche, l’arbitre a révélé qu’il avait été mandaté pour 
représenter la joint-venture précitée dans un litige et une procédure d’arbitrage, ce 
dont il résultait qu’il avait ainsi manqué à l’obligation de révélation spécifique qu’il 
avait souscrite en cours d’arbitrage, la cour d’appel, qui a pourtant décidé que ces faits 
ne constituent pas « des circonstances nouvelles, au regard de ceux à l’invocation des-
quels Soletanche a renoncé en octobre 2016, et qui auraient nécessité d’être révélés 
par l’arbitre postérieurement à cette audience », que « l’arbitre n’avait pas d’obligation 
de révélation complémentaire postérieurement à l’audience d’octobre 2016 du fait 
qu’en 2017, il a été impliqué dans la préparation d’une demande d’arbitrage et chargé 
de représenter la joint-venture dans un litige » et que ces faits ne constituent pas « des 
circonstances nouvelles que l’arbitre avait l’obligation de révéler aux parties, compte 
tenu de la connaissance qu’elles avaient déjà du lien professionnel existant et qui pou-
vaient raisonnablement mettre en doute l’indépendance et l’impartialité de l’arbitre », 
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qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a violé les articles 1464, 
alinéa 3, 1506.3° et 1520.2° et 1525 du code de procédure civile ;

 3°/ que la renonciation doit être claire et non équivoque ; qu’en statuant comme 
elle l’a fait, motif pris que « dès la fin du mois d’octobre 2016, Soletanche a renoncé 
expressément à invoquer une irrégularité de la constitution du tribunal arbitral du fait 
de l’existence d’un lien professionnel, et nécessairement financier, compte tenu de la 
nature de l’intervention de M. [V] en sa qualité d’avocat auprès de la joint-venture, 
entre ces derniers et une entité d’une groupe BAM », après avoir pourtant constaté 
qu’au cours de l’audience du 24 octobre 2016, M. [V] avait déclaré « qu’il avait été 
mandaté par BAM dans le cadre d’une joint-venture en relation avec un projet en 
Australie, sans aucun rapport avec l’affaire en litige et dans une autre partie du monde, 
qu’il n’avait jamais rencontré personne de chez BAM, qu’il avait seulement eu affaire 
avec les avocats, qui ne sont pas impliqués sur ce projet, afin de répondre à des ques-
tions d’ordre juridique », que le conseil de la société Soletanche avait indiqué qu’« en 
ce qui concerne mes clients, ils sont disposés à renoncer à un quelconque conflit qui 
pourrait exister concernant M. [V]» et qu’après une suspension d’audience, l’arbitre 
avait ajouté « Je peux le dire de façon certaine. Je suis absolument sûr de ce que j’ai lu 
et il n’y a pas de conflit. C’est totalement sans aucun lien.

Et s’il devait y avoir quelque chose d’alarmant, vous pouvez être assuré que je me 
manifesterai », le conseil de la société Soletanche indiquant alors qu’il « n’y avait pas 
d’objection de Soletanche à ce que M. [V] demeure membre, à part entière, de ce 
tribunal « malgré sa connexion », ce dont il résultait que la société Soletanche n’avait 
pas renoncé de façon claire et univoque à se prévaloir de tout lien professionnel et 
financier entre l’arbitre et une société du groupe BAM, mais uniquement du seul 
lien professionnel et financier révélé par l’arbitre, soit celui né du mandat confié par 
la joint-venture constituée d’une société du groupe BAM pour répondre à des ques-
tions d’ordre juridiques, la cour d’appel a violé les articles 1520.2° et 1525 du code 
de procédure civile ;

 4°/ que l’arbitre a l’obligation de révéler sans délai toute circonstance susceptible 
d’affecter son indépendance ou son impartialité qui pourrait naître après l’acceptation 
de sa mission ; qu’en statuant comme elle l’a fait, motifs pris que « l’arbitre n’avait pas 
d’obligation de révélation complémentaire postérieurement à l’audience d’octobre 
2016, du fait qu’en 2017 il a été impliqué dans la préparation d’une demande d’ar-
bitrage et chargé de représenter la joint-venture dans un litige » dès lors, d’une part, 
qu’il « découlait à l’évidence des activités professionnelles de conseil et d’assistance de 
M. [V], connues des parties, qu’une fois qu’il était mandaté dans le cadre d’un tel pro-
jet par une joint-venture incluant une entité du groupe BAM, les questions juridiques 
sur lesquelles il était conduit à se prononcer dans le cadre de son mandat pouvaient 
aboutir à un contentieux et qu’il était susceptible de se voir confier la représentation 
des intérêts de son mandant dans le contentieux qui en résulterait devant une juridic-
tion », et, d’autre part, que « cette évolution s’inscrit dans la poursuite de l’évolution 
prévisible pour les parties du mandat porté à leur connaissance lors de l’audience d’oc-
tobre 2016 » et que ces faits ne « constituent pas des circonstances nouvelles que l’ar-
bitre avait l’obligation de révéler aux parties, compte tenu de la connaissance qu’elles 
avaient déjà du lien professionnel existant et qui pouvaient raisonnablement mettre en 
doute l’indépendance et l’impartialité de l’arbitre » ou « des circonstances nouvelles, au 
regard de ceux à l’invocation desquels Soletanche a renoncé en octobre 2016, et qui 
auraient nécessité d’être révélés par l’arbitre postérieurement à cette audience », sans 
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rechercher, comme elle y était invitée et tenue, si la circonstance que M. [V] avait été 
mandaté en cours d’arbitrage pour représenter la joint-venture constituée d’une socié-
té du groupe BAM, dont une autre société était intéressée à l’arbitrage, dans le litige 
et une procédure d’arbitrage, n’était pas de nature à aggraver de manière significative 
les doutes raisonnables que la société Soletanche pouvait avoir sur l’indépendance et 
l’impartialité de cet arbitre, qui avait au préalable uniquement déclaré, au cours de 
l’audience, avoir été mandaté par la jointventure « afin de répondre à des question 
d’ordre juridique » et qui s’était engagé à se manifester « s’il devait y avoir quelque 
chose d’alarmant », la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa décision au regard des 
articles 1520.2° et 1525 du code de procédure civile ;

 5°/ que le juge ne peut statuer par voie de simple affirmation  ; qu’en se bornant 
à affirmer qu’il «  découlait à l’évidence des activités professionnelles de conseil et 
d’assistance de M.  [V], connues des parties, qu’une fois qu’il était mandaté dans le 
cadre d’un tel projet par une joint-venture incluant une entité du groupe BAM, les 
questions juridiques sur lesquelles il était conduit à se prononcer dans le cadre de son 
mandat pouvaient aboutir à un contentieux et qu’il était susceptible de se voir confier 
la représentation des intérêts de son mandant dans le contentieux qui en résulterait 
devant une juridiction », et que « cette évolution s’inscrit dans la poursuite de l’évolu-
tion prévisible pour les parties du mandat porté à leur connaissance lors de l’audience 
d’octobre 2016 », la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 4. La cour d’appel a relevé, d’une part, qu’après que M. [V], arbitre, eut indiqué aux 
parties, lors de l’audience du 24 octobre 2016, avoir été mandaté par la société BAM 
International à propos d’une entreprise commune incluant les sociétés BAM Australie 
et Clough en relation avec un projet en Australie sans aucun rapport avec le litige 
arbitral et qu’il n’avait eu affaire qu’à des avocats dont aucun n’était impliqué dans le 
projet litigieux, en précisant qu’il se manifesterait ultérieurement auprès des parties si 
quelque chose d’alarmant devait survenir, le conseil de Soletanche avait fait savoir qu’il 
n’avait pas d’objection à ce que M. [V] demeure membre du tribunal arbitral malgré 
ses liens avec une autre entité de la société BAM International.

 5. Elle a relevé, d’autre part, que cet arbitre, postérieurement, avait participé à des ré-
unions relatives à ce projet en Australie avec la société d’avocats HFW, conseil de cette 
entreprise commune, avait eu des entretiens avec le directeur commercial représentant 
la société BAM Australie dans l’entreprise commune, au sujet de questions sans rap-
port avec le différend soumis à l’arbitrage litigieux, et était intervenu, pour préparer 
une demande d’arbitrage où il devrait représenter l’entreprise commune, sans aucun 
contact avec les représentants des sociétés Clough et BAM Australie, ces échanges 
ayant été limités à quelques discussions téléphoniques et courriels avec l’associé et 
l’avocat en charge chez HFW. 

 6. Elle en a souverainement déduit, par une décision motivée, que ces échanges, les 
conseils prodigués à ces occasions et la rencontre organisée à Perth pour préparer la 
demande d’arbitrage, qui s’inscrivaient dans la poursuite et l’évolution prévisibles du 
mandat connu des parties, ne modifiaient pas la nature et l’ampleur de l’intervention 
de l’arbitre auprès de l’entité qui l’avait mandaté. 

 7. Elle a ainsi pu retenir, sans avoir à procéder à une recherche que ses constatations 
rendaient inopérante, que celui-ci n’avait pas manqué à son obligation de révélation 
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de toute circonstance nouvelle susceptible d’affecter son indépendance ou son impar-
tialité. 

 8. Le moyen n’est pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Hascher - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SARL Ortscheidt ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 1520, 2°, du code de procédure civile.

ARCHITECTE

3e Civ., 11 mai 2022, n° 21-16.023, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Contrat avec le maître de l’ouvrage – Clause instituant un préalable 
obligatoire de conciliation – Mise en oeuvre – Conditions – 
Détermination.

La clause de saisine de l’ordre des architectes préalable à toute action judiciaire, en cas de litige sur le respect des 
clauses du contrat, ne peut porter que sur les obligations des parties au regard des dispositions de l’article 1134 
du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, et 
n’a donc pas vocation à s’appliquer dès lors que la responsabilité de l’architecte est recherchée sur le fondement 
de l’article 1792 du même code.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à Mme [Y] du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre la société d’assurance mutuelle à cotisations variables Thélem assurances.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 23 février 2021) et les productions, le 25 juin 2011, 
Mme [Y] a confié à la société Neodomus, architecte, aux droits de laquelle vient la 
société Architecture milieu territoire 45, assurée par la Mutuelle des architectes fran-
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çais (la MAF), une mission de maîtrise d’oeuvre en vue de la rénovation de sa maison 
d’habitation.

 3. Le cahier des clauses générales du contrat d’architecte contenait, en son article G 
10, la clause suivante : « En cas de différend portant sur le respect des clauses du présent 
contrat, les parties conviennent de saisir pour avis le conseil régional de l’ordre des 
architectes dont relève l’architecte, avant toute procédure judiciaire, sauf conservatoire. 
Cette saisine intervient sur l’initiative de la partie la plus diligente ».

 4. La réception est intervenue les 21 mars et 4 avril 2012, avec réserves.

 5. Des désordres étant survenus, Mme [Y] a, après expertise judiciaire, assigné l’archi-
tecte et son assureur en indemnisation. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. Mme [Y] fait grief à l’arrêt d’accueillir la fin de non-recevoir opposée à ses de-
mandes par la société Architecture milieu territoire 45 et la MAF, alors «  que la 
clause suivant laquelle, en cas de litige portant sur l’exécution du contrat, les parties 
conviennent de saisir pour avis le conseil régional de l’ordre des architectes dont relève 
l’architecte, avant toute procédure judiciaire, sauf conservatoire, qui institue une pro-
cédure de conciliation, obligatoire et préalable à la saisine du juge, n’est pas applicable 
lorsque la demande est fondée, même à titre subsidiaire, sur l’article 1792 du code 
civil ; qu’ayant constaté que Mme [Y] avait assigné la société Neodomus, la société 
Mutuelle des architectes de France et la société Thélem assurances sur le fondement 
des articles 1792 et 1147 du code civil et ayant, en outre, relevé que les désordres affec-
tant les douches entraient dans le champ d’application de l’article 1792 du code civil 
pour être survenus postérieurement à la réception des travaux, la cour d’appel qui a fait 
droit à la fin de non-recevoir soulevée par la société Neodomus et la société Mutuelle 
des architectes de France et tirée de l’absence de saisine préalable de l’ordre régional 
des architectes dont relève la société Neodomus, sans rechercher si la responsabilité de 
la société Neodomus n’était pas invoquée sur le fondement de l’article 1792 du code 
civil, a privé sa décision de base légale au regard des articles 1792 du code civil, L. 124-
3 du code des assurances et l’article 12 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1134, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-
131 du 10 février 2016, et 1792 du code civil :

 7. Aux termes du premier de ces textes, les conventions légalement formées tiennent 
lieu de loi à ceux qui les ont faites.

 8. Selon le second, tout constructeur est responsable de plein droit, envers le maître 
ou l’acquéreur de l’ouvrage, des dommages, même résultant d’un vice du sol, qui 
compromettent la solidité de l’ouvrage ou qui, l’affectant dans l’un de ses éléments 
constitutifs ou l’un de ses éléments d’équipement, le rendent impropre à sa destination. 
Une telle responsabilité n’a point lieu si le constructeur prouve que les dommages 
proviennent d’une cause étrangère.

 9. Il résulte de ces dispositions que la clause de saisine de l’ordre des architectes pré-
alable à toute action judiciaire, en cas de litige sur le respect des clauses du contrat, 
ne peut porter que sur les obligations des parties au regard des dispositions de l’ar-
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ticle 1134 du code civil et n’a donc pas vocation à s’appliquer dès lors que la responsa-
bilité de l’architecte est recherchée sur le fondement de l’article 1792 du même code. 

 10. Pour déclarer irrecevable l’action engagée par Mme [Y] contre l’architecte et la 
MAF, l’arrêt retient que la clause de l’article G 10 du cahier des clauses générales est 
licite, claire et précise, qu’elle institue une procédure de conciliation obligatoire et 
préalable à la saisine du juge et que le moyen tiré du défaut de mise en oeuvre de cette 
clause constitue une fin de non-recevoir qui peut être soulevée en tout état de cause, y 
compris pour la première fois en appel, de sorte que l’action en responsabilité formée 
par Mme [Y], qui ne conteste pas ne pas avoir saisi le conseil régional de l’ordres des 
architectes, est irrecevable.

 11. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses propres constatations que Mme [Y] 
demandait réparation de désordres sur le fondement, notamment, de l’article 1792 du 
code civil, ce dont il résultait que la clause n’était pas applicable, la cour d’appel, qui n’a 
pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il accueille la fin de non-recevoir 
soulevée par la société Neodomus et la Mutuelle des architectes français fondée sur 
l’absence de saisine préalable du conseil régional de l’ordre des architectes dont relève 
la société Neodomus, dit que l’action en responsabilité engagée par Mme [Y] à l’en-
contre de la société Neodomus et de la Mutuelle des architectes français par assigna-
tion en date des 2 et 3 décembre 2015 devant le tribunal de grande instance d’Orléans 
est irrecevable, rejette la demande de dommages-intérêts formée par Mme [Y] au titre 
de la fin de non-recevoir soulevée par la société Neodomus et la Mutuelle des archi-
tectes français et condamne Mme [Y] aux dépens d’appel, l’arrêt rendu le 23 février 
2021, entre les parties, par la cour d’appel d’Orléans ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SCP Thomas-Raquin, Le Guerer, Bouniol-Brochier ; SAS Boulloche, Colin, 
Stoclet et Associés ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 

Articles 1134, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 fé-
vrier 2016 et 1792 du code civil.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 23 mai 2019, pourvoi n° 18-15.286, Bull., (cassation partielle), et l’arrêt cité.



58

Bulletin Chambres civiles - Mai 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

ARCHITECTE ENTREPRENEUR

3e Civ., 11 mai 2022, n° 21-15.420, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Assurance – Assurance responsabilité – Garantie – Etendue – Non 
déclaration d’une mission – Effets – Réduction proportionnelle de 
l’indemnité – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 18 février 2021), M. et Mme [O] (les maîtres de l’ou-
vrage) ont confié à M. [Y] (l’architecte), assuré auprès de la Mutuelle des architectes 
français (la MAF), la maîtrise d’oeuvre de l’aménagement d’une grange.

 2. Les lots gros oeuvre, revêtements de sols et murs ont été confiés à la société Wallyn.

 3. Dès le début des travaux, des désordres sont apparus sur les fondations des murs 
conservés et sur les nouvelles fondations.

 4. Les maîtres de l’ouvrage ont saisi le conseil régional de l’ordre des architectes le 
8 novembre 2010, puis ont assigné l’architecte devant le juge des référés le 13 dé-
cembre 2010 aux fins d’expertise.

La réunion devant l’ordre des architectes a, alors, été annulée.

 5. Après l’expertise, les maîtres de l’ouvrage ont assigné l’architecte, la MAF et la so-
ciété Wallyn aux fins de réparation de leurs préjudices.

 Examen des moyens 

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Énoncé du moyen

 6. M. et Mme [O] font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes formées contre la 
MAF, alors « que lorsque l’application de l’article L. 113-10 du code des assurances 
est stipulée dans un contrat d’assurance, elle est exclusive de l’application de l’article 
L. 113-9 dudit code ; qu’en l’espèce, l’article 8.2.1.2 des conditions générales de la 
police d’assurance stipulait au titre des « sanctions relatives à la non-fourniture des dé-
clarations d’activité professionnelles » qu’à défaut de déclaration des activités, et après 
mise en demeure, « l’assuré peut mettre en recouvrement une cotisation forfaitaire qui 
s’élève à 150 % de la cotisation ajustée l’année précédente ou de la cotisation provi-
soire acquittée lors de la souscription » ; qu’en s’abstenant totalement de rechercher si 
ce mécanisme, sans faire expressément référence à l’article L. 113-10 du code des as-
surances, ne prévoyait pas une sanction reprenant en substance le mécanisme prévu par 
ce texte, ce qui aurait exclu que l’assureur puisse se prévaloir de la règle de la réduction 
proportionnelle d’indemnité prévue par l’article L. 113-9 du même code, quand bien 
même celle-ci était stipulée dans le contrat, la cour d’appel a privé sa décision de base 
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légale au regard des articles L. 113-9 et L. 113-10 du code des assurances, ensemble 
l’article 1134, devenu 1103, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 7. La cour d’appel, devant laquelle M. et Mme [O] n’ont pas soutenu que le contrat, 
sans faire expressément référence à l’article L. 113-10 du code des assurances, pré-
voyait une sanction reprenant en substance le mécanisme prévu par ce texte, ce qui 
aurait exclu que l’assureur puisse se prévaloir de la règle de la réduction proportion-
nelle d’indemnité prévue par l’article L. 113-9 du même code, n’était pas tenue de 
procéder à une recherche qui ne lui était pas demandée. 

 8. Elle a, ainsi, légalement justifié sa décision.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa quatrième branche

 Énoncé du moyen

 9. M. et Mme [O] font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes formées contre la 
MAF, alors « qu’en présence d’une clause ayant pour effet de priver de garantie l’ar-
chitecte qui, par erreur a déclaré que la valeur d’un chantier était de 0,00 euros, com-
met une faute de nature à engager sa responsabilité civile l’assureur qui délivre une 
attestation d’assurance avant que la déclaration régulière de chantier qui conditionne 
la garantie n’ait été effectuée ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a elle-même constaté 
que la MAF avait délivré à M. [Y] une attestation d’assurance dans le cadre du chan-
tier des époux [O] ; qu’en s’abstenant totalement de rechercher s’il n’en résultait pas 
qu’elle avait ainsi engagé sa responsabilité civile à l’égard des exposants, qui s’étaient 
fiés à cette déclaration, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 1382, devenu 1240, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 10. La cour d’appel, devant laquelle M. et Mme [O] n’ont pas soutenu que l’assureur 
avait engagé sa responsabilité délictuelle pour avoir délivré une attestation d’assurance 
avant que la déclaration régulière de chantier qui conditionne la garantie n’ait été 
effectuée, n’était pas tenue de procéder à une recherche qui ne lui était pas demandée.

 11. Elle a, ainsi, légalement justifié sa décision.

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 12. Les maîtres de l’ouvrage font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes formées 
contre la société Wallyn et de les condamner à lui payer une certaine somme, alors 
« qu’il incombe à l’entrepreneur de refuser d’exécuter les travaux qu’il sait inefficaces 
ou de refuser de les exécuter s’il n’est pas suffisamment informé sur leur efficacité ; 
qu’en l’espèce, les époux [O] faisaient précisément valoir dans leurs conclusions que la 
société Wallyn aurait dû subordonner le démarrage du chantier à la remise d’une étude 
de sol, de nature à établir l’efficacité de la construction envisagée ; que la cour d’appel 
a considéré que la société Wallyn, au démarrage du chantier, n’aurait pas été informée 
par les exposants des études de sol réalisées en 2001 et 2004, et qu’il ne pouvait lui être 
reprochée de s’être abstenue de rechercher l’historique des risques à Bierne quant à la 
portance des sols ; qu’elle a considéré que c’est cette absence de remise d’une étude 
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des sols qui était décisive dans l’apparition des désordres puisque cette étude « aurait 
permis à l’architecte et à l’entreprise d’adapter l’offre de travaux au regard des risques 
mis en lumière par les études » ; que la cour d’appel a pourtant écarté toute faute de la 
société Wallyn au seul prétexte « qu’il n’est pas démontré que celle-ci avait à sa charge 
une quelconque étude préalable aux travaux » ; qu’en statuant ainsi sans rechercher 
s’il n’incombait pas à l’entrepreneur de refuser d’exécuter les travaux quand il n’était 
manifestement pas suffisamment informé quant à leur efficacité potentielle, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1147 du code civil, dans 
sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, applicable en 
la cause. »

 Réponse de la Cour 

 13. D’une part, la cour d’appel a souverainement retenu que les fautes d’exécution de 
la société Wallyn n’étaient pas établies et que leur lien de causalité avec les dommages 
n’était, en tout état de cause, pas démontré.

 14. D’autre part, elle a souverainement retenu que, s’agissant de l’obligation de 
conseil, contrairement à la société Wallyn, les maîtres de l’ouvrage avaient une parfaite 
connaissance des risques liés à l’état du terrain et qu’ils avaient délibérément omis d’en 
avertir l’architecte et le constructeur en ne portant pas à leur connaissance les études 
de sols réalisées en 2001 et 2004.

 15. Elle a pu en déduire, sans être tenue de procéder à une recherche que ses constata-
tions rendaient inopérante, que la responsabilité de l’entrepreneur n’était pas engagée 
et a, ainsi, légalement justifié sa décision.

 Mais sur le moyen relevé d’office

 16. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles L. 132-1, devenu L. 212-1, du code de la consommation, R. 132-2, 10°, 
devenu R. 212-2, 10°, et R. 632-1 du même code : 

 17. Selon le premier de ces textes, dans les contrats conclus entre professionnels et 
consommateurs, sont abusives les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au 
détriment du consommateur, un déséquilibre significatif entre les droits et obligations 
des parties au contrat.

 18. Le second dispose que, dans les contrats conclus entre professionnels et consom-
mateurs, sont présumées abusives, sauf au professionnel à rapporter la preuve contraire, 
les clauses ayant pour objet ou pour effet de supprimer ou entraver l’exercice d’actions 
en justice ou des voies de recours par le consommateur, notamment en obligeant le 
consommateur à saisir exclusivement une juridiction d’arbitrage non couverte par des 
dispositions légales ou à passer exclusivement par un mode alternatif de règlement des 
litiges.

 19. Selon le troisième, dans sa rédaction issue de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 
et applicable au litige, le juge écarte d’office, après avoir recueilli les observations des 
parties, l’application d’une clause dont le caractère abusif ressort des débats.

 20. Il est jugé au visa de ces textes que la clause, qui contraint le consommateur, en cas 
de litige avec un professionnel, à recourir obligatoirement à un mode alternatif de rè-
glement des litiges avant la saisine du juge, est présumée abusive, sauf au professionnel 
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à rapporter la preuve contraire, de sorte qu’il appartient au juge d’examiner d’office la 
régularité d’une telle clause (3e Civ., 19 janvier 2022, pourvoi n° 21-11.095, publié)

 21. Pour accueillir la fin de non-recevoir opposée par l’architecte aux demandes des 
maîtres de l’ouvrage consommateurs, l’arrêt, qui constate que le contrat de maîtrise 
d’oeuvre comporte une clause selon laquelle « en cas de litige portant sur l’exécution 
du contrat, les parties conviennent de saisir pour avis le conseil régional de l’ordre 
des architectes dont relève l’architecte avant toute procédure judiciaire. A défaut d’un 
règlement amiable le litige opposant les parties sera du ressort des juridictions civiles 
territorialement compétentes », retient que le non-respect de cette clause est sanction-
né par une fin de non-recevoir.

 22. En se déterminant ainsi, alors qu’il lui incombait d’examiner d’office le caractère 
éventuellement abusif d’une clause instituant une procédure obligatoire et préalable à 
la saisine du juge par le recours à un tiers, la cour d’appel n’a pas donné de base légale 
à sa décision. 

 Et sur le deuxième moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 23. Les maîtres de l’ouvrage font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes contre la 
MAF, alors « qu’en cas de déclaration inexacte du risque par l’assuré de bonne foi, dé-
couverte après la réalisation du sinistre, l’indemnité est réduite en proportion du taux 
des primes payées par rapport au taux des primes qui auraient été dues, si les risques 
avaient été complètement et exactement déclarés ; que cette réduction proportion-
nelle doit s’apprécier au regard de l’ensemble des risques déclarés par l’architecte pen-
dant la période d’assurance, et non chantier par chantier ; qu’en retenant à l’inverse qu’ 
« une déclaration pour un montant égal à zéro équivaut à une absence de déclaration 
et justifie l’absence de garantie » et en appréciant ainsi la réduction proportionnelle 
d’indemnité au regard du seul chantier des époux [O], la cour d’appel a violé l’article 
L. 113-9 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 24. La MAF conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient que le grief est nouveau.

 25. Cependant, le grief, qui ne se réfère à aucune considération de fait qui ne résulte-
rait pas des énonciations des juges du fond, est de pur droit.

 26. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu l’article L. 113-9 du code des assurances :

 27. Il résulte de ce texte qu’en l’absence de déclaration de la mission et de paiement 
des primes afférentes, l’indemnité due par l’assureur doit être réduite en proportion 
du taux de la prime annuelle payée par rapport à celui de la prime qui aurait été due 
si la mission avait été déclarée.

 28. Le contrat d’assurance ne peut déroger à ces dispositions d’ordre public en pré-
voyant un autre mode de calcul de la réduction proportionnelle.

 29. Pour rejeter les demandes formées par les maîtres de l’ouvrage contre la MAF, 
l’arrêt retient que l’article 5.2 des clauses générales du contrat d’assurance et l’article 
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L. 113-9 du code précité rattachent expressément l’obligation de déclaration à chaque 
mission et réduisent l’indemnité en proportion des cotisations payées pour la mission 
inexactement déclarée, l’absence de déclaration équivalant à une absence de garantie.

 30. Il retient, ensuite, qu’une déclaration pour un montant égal à zéro équivaut à une 
absence de déclaration et justifie l’absence de garantie.

 31. En statuant ainsi, alors que la réduction proportionnelle de l’indemnité due au 
tiers lésé ne pouvait se calculer d’après le rapport entre les cotisations payées pour la 
mission inexactement déclarée et les cotisations qui auraient dû être payées pour cette 
mission, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Mise hors de cause

 32. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause la société Wallyn, dont la présence n’est pas nécessaire devant la cour 
d’appel de renvoi. 

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevables les demandes 
présentées par M. et Mme [O] contre M. [Y] et en ce qu’il rejette les demandes de 
M. et Mme [O] contre la Mutuelle des architectes français, l’arrêt rendu le 18 février 
2021, entre les parties, par la cour d’appel de Douai ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Amiens.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Zedda - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SCP Delamarre et Jehannin ; SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SCP 
Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 

Articles L. 113-9 et L. 113-10 du code des assurances ; article L. 113-9 du code des assurances ; 
articles L. 132-1, devenu L. 212-1, R. 132-2, 10°, devenu R. 212-2, 10°, et R. 632-1 du code de 
la consommation, dans sa rédaction issue de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 26 novembre 2020, pourvoi n° 18-10.190, Bull., (cassation partielle), et l’arrêt cité. 3e Civ., 
1er octobre 2020, pourvoi n° 19-18.165, Bull., (rejet), et les arrêts cités ; 3e Civ., 1er octobre 2020, 
pourvoi n° 18-20.809, Bull., (cassation), et les arrêts cités. 3e Civ., 27 juin 2019, pourvoi n° 17-
28.872, Bull., (rejet). 3e Civ., 19 janvier 2022, pourvoi n° 21-11.095, Bull., (cassation partielle).
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3e Civ., 25 mai 2022, n° 21-18.218, (B), FS

– Rejet –

 ■ Responsabilité à l’égard du maître de l’ouvrage – Vices affectant 
les matériaux ou les éléments d’équipement – Vices cachés – 
Action en garantie de l’entrepreneur contre le fabricant ou le 
fournisseur – Exercice – Durée – Limites – Prescription extinctive 
de droit commun – Délai butoir – Application – Point de départ – 
Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 16 février 2021), rendu en référé, et les productions, 
suivant factures des 31 mai, 31 octobre et 30 novembre 2008, pour les besoins de la 
construction d’un bâtiment agricole pour l’EARL de la Journeauserie (le maître de 
l’ouvrage), la société Nouvelle Construction Charles (l’entreprise), assurée auprès de 
la société Aviva assurances, désormais dénommée Abeille IARD et Santé, a acheté des 
plaques de couverture en fibrociment à la société Socobati (le fournisseur), fabriquées 
par la société Eternit France, aujourd’hui la société Etex France Exteriors (le fabri-
cant). 

 2. Se plaignant d’infiltrations dans la toiture, le maître de l’ouvrage a assigné, le 31 oc-
tobre 2018, l’entreprise et son assureur, et obtenu la désignation d’un expert, par or-
donnance du 22 novembre 2018.

 3. Le 4 février 2020, la société Aviva a assigné en ordonnance commune le fournisseur 
et le fabricant. 

 Sur le moyen du pourvoi principal et sur le moyen du pourvoi incident, réunis 

 Enoncé des moyens

 4. Par son moyen, le fabricant fait grief à l’arrêt de lui déclarer communes et oppo-
sables les opérations d’expertise ordonnées le 22 novembre 2018 et de rejeter sa de-
mande de mise hors de cause, alors « que l’action en garantie des vices cachés, qui doit 
être exercée dans les deux ans de la découverte du vice, est aussi enfermée dans le délai 
de prescription de cinq années prévu par l’article L. 110-4 du code de commerce, 
lequel commence à courir à compter de la vente initiale ; que la société Etex a vendu 
en 2008, à la société Socobati, des plaques de fibrociment qu’elle a ensuite revendues, 
la même année, à la société Nouvelles Constructions Charles pour la construction 
d’un bâtiment agricole ; qu’après avoir constaté la survenance de divers désordres dans 
le bâtiment construit, le maître d’ouvrage a sollicité que soit ordonnée une mesure 
d’expertise judiciaire au contradictoire de la société Nouvelles Constructions Charles 
et de son assureur de responsabilité, la société Aviva ; que par acte du 4 février 2020, 
soit plus de douze années après la date de la vente initiale, la société Aviva a assigné la 
société Etex afin de lui voir déclarer communes et opposables les opérations d’exper-
tise judiciaires ordonnées le 22 novembre 2018 ; qu’en faisant droit à cette demande 
au motif que l’action en garantie des vices cachés qu’entendait introduire la société 



64

Bulletin Chambres civiles - Mai 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Aviva à l’encontre de la société Etex, après le dépôt du rapport d’expertise, n’était pas 
manifestement prescrite, de sorte qu’elle justifiait d’un motif légitime pour solliciter 
une extension des mesures d’expertise à l’encontre de la société Etex, tandis que cette 
action était manifestement prescrite depuis de 2013, cinq années après à la vente ini-
tiale des plaques de fibrociment intervenue entre les sociétés Etex et Socobati, la cour 
d’appel a violé les articles 145 du code de procédure civile, 1648 du code civil et L. 
110-4 du code de commerce. »

 5. Par son moyen, le fournisseur fait le même grief à l’arrêt, alors « que l’action en 
garantie des vices cachés, même si elle doit être exercée dans les deux ans de la dé-
couverte du vice, est aussi enfermée dans le délai de prescription prévu par l’article 
L. 110-4 du code de commerce, qui court à compter de la vente de la chose ; qu’en 
retenant néanmoins, pour faire droit à la demande de la société Aviva tendant à voir 
déclarer communes et opposables à la société Socobati les opérations d’expertises 
ordonnées le 22 novembre 2018, afin de déterminer l’origine des désordres affectant 
les ouvrages construits par son assurée, la société Nouvelles Constructions Charles, 
que l’action en garantie des vices cachées que la société Aviva entendait exercer à 
l’encontre de la société Socobati, en sa qualité de vendeur des matériaux utilisés par la 
société Nouvelles Constructions Charles, n’était pas prescrite, dès lors que le délai de 
prescription de l’article L. 110-4 du code de commerce était suspendu jusqu’à ce que 
la responsabilité de la société Nouvelles Constructions Charles fût recherchée par le 
maître de l’ouvrage, bien que ce délai ait commencé à courir à compter de la vente des 
matériaux au cours de l’année 2008, de sorte que la prescription quinquennale était 
acquise depuis 2013, la cour d’appel a violé les articles 1648 du code civil, L. 110-4 du 
code de commerce et 145 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 6. Pour les ventes conclues antérieurement à l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-
561 du 17 juin 2008, il est jugé que les vices affectant les matériaux ou les éléments 
d’équipement mis en oeuvre par un constructeur ne constituent pas une cause suscep-
tible de l’exonérer de la responsabilité qu’il encourt à l’égard du maître de l’ouvrage, 
quel que soit le fondement de cette responsabilité et que, sauf à porter une atteinte 
disproportionnée au droit d’accès au juge, le constructeur dont la responsabilité est 
ainsi retenue en raison des vices affectant les matériaux qu’il a mis en oeuvre pour la 
réalisation de l’ouvrage, doit pouvoir exercer une action récursoire contre son vendeur 
sur le fondement de la garantie des vices cachés sans voir son action enfermée dans un 
délai de prescription courant à compter de la vente initiale.

 7. Il s’ensuit que, l’entrepreneur ne pouvant pas agir contre le vendeur et le fabricant 
avant d’avoir été lui même assigné par le maître de l’ouvrage, le point de départ du 
délai qui lui est imparti par l’article 1648, alinéa 1er, du code civil est constitué par la 
date de sa propre assignation et que le délai de l’article L. 110-4, I, du code de com-
merce, courant à compter de la vente, est suspendu jusqu’à ce que sa responsabilité 
ait été recherchée par le maître de l’ouvrage (3e Civ., 16 février 2022, pourvoi n° 20-
19.047, publié).

 8. Pour les ventes conclues après l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-561 du 17 juin 
2008, il est jugé que l’encadrement dans le temps de l’action en garantie des vices ca-
chés ne peut être assuré que par l’article 2232 du code civil qui édicte un délai butoir 
de vingt ans à compter de la naissance du droit (3e Civ., 8 décembre 2021, pourvoi 
n° 20-21.439, publié).
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 9. En effet, l’article 2224 du code civil fixe le point de départ du délai de prescription 
au jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant 
de l’exercer, ce qui annihile toute possibilité d’encadrement de l’action en garantie 
des vices cachés, le point de départ de la prescription extinctive du droit à garantie 
se confondant avec le point de départ du délai pour agir prévu par l’article 1648 du 
même code, à savoir la découverte du vice.

 10. La loi du 17  juin 2008 ayant réduit le délai de prescription prévu par l’article 
L. 110-4, I, du code de commerce, sans préciser son point de départ, celui-ci ne peut 
que résulter du droit commun de l’article 2224 du code civil. 

 11. Il s’ensuit que le délai de cinq ans de l’article L. 110-4, I, du code de commerce 
ne peut plus être regardé comme un délai butoir et que l’action en garantie des vices 
cachés doit être formée dans le délai de deux ans à compter de la découverte du vice 
ou, en matière d’action récursoire, à compter de l’assignation, sans pouvoir dépasser le 
délai butoir de vingt ans à compter de la vente initiale.

 12. La cour d’appel a relevé que l’entreprise et son assureur avaient été assignés par le 
maître de l’ouvrage, le 31 octobre 2018, pour des désordres de la toiture, de sorte que 
l’action de la société Aviva formée contre les sociétés Socobati et Eternit par actes du 
4 février 2020, n’était pas prescrite et que l’assureur de l’entrepreneur justifiait d’un 
motif légitime pour solliciter l’extension des opérations d’expertise au fournisseur et 
au fabricant. 

 13. Par ces motifs de pur droit, substitués à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, la décision se trouve 
légalement justifiée.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Nivôse - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; SCP Ri-
chard ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 

Article L. 110-4, I, du code de commerce ; articles 2224 et 2232 du code civil.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 8 décembre 2021, pourvoi n° 20-21.439, Bull., (cassation partielle), et les arrêts cités ; 3e 
Civ., 16 février 2022, pourvoi n° 20-19.047, Bull., (cassation partielle).
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3e Civ., 11 mai 2022, n° 21-16.023, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilité – Responsabilité à l’égard du maître de l’ouvrage – 
Garantie décennale – Action en garantie – Exercice – Condition – 
Saisine préalable pour avis du conseil régional de l’ordre des 
architectes instituée par une clause du contrat en cas de litige sur 
son exécution – Application – Possibilité (non).

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à Mme [Y] du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre la société d’assurance mutuelle à cotisations variables Thélem assurances.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 23 février 2021) et les productions, le 25 juin 2011, 
Mme [Y] a confié à la société Neodomus, architecte, aux droits de laquelle vient la 
société Architecture milieu territoire 45, assurée par la Mutuelle des architectes fran-
çais (la MAF), une mission de maîtrise d’oeuvre en vue de la rénovation de sa maison 
d’habitation.

 3. Le cahier des clauses générales du contrat d’architecte contenait, en son article G 
10, la clause suivante : « En cas de différend portant sur le respect des clauses du présent 
contrat, les parties conviennent de saisir pour avis le conseil régional de l’ordre des 
architectes dont relève l’architecte, avant toute procédure judiciaire, sauf conservatoire. 
Cette saisine intervient sur l’initiative de la partie la plus diligente ».

 4. La réception est intervenue les 21 mars et 4 avril 2012, avec réserves.

 5. Des désordres étant survenus, Mme [Y] a, après expertise judiciaire, assigné l’archi-
tecte et son assureur en indemnisation. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. Mme [Y] fait grief à l’arrêt d’accueillir la fin de non-recevoir opposée à ses de-
mandes par la société Architecture milieu territoire 45 et la MAF, alors «  que la 
clause suivant laquelle, en cas de litige portant sur l’exécution du contrat, les parties 
conviennent de saisir pour avis le conseil régional de l’ordre des architectes dont relève 
l’architecte, avant toute procédure judiciaire, sauf conservatoire, qui institue une pro-
cédure de conciliation, obligatoire et préalable à la saisine du juge, n’est pas applicable 
lorsque la demande est fondée, même à titre subsidiaire, sur l’article 1792 du code 
civil ; qu’ayant constaté que Mme [Y] avait assigné la société Neodomus, la société 
Mutuelle des architectes de France et la société Thélem assurances sur le fondement 
des articles 1792 et 1147 du code civil et ayant, en outre, relevé que les désordres affec-
tant les douches entraient dans le champ d’application de l’article 1792 du code civil 
pour être survenus postérieurement à la réception des travaux, la cour d’appel qui a fait 
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droit à la fin de non-recevoir soulevée par la société Neodomus et la société Mutuelle 
des architectes de France et tirée de l’absence de saisine préalable de l’ordre régional 
des architectes dont relève la société Neodomus, sans rechercher si la responsabilité de 
la société Neodomus n’était pas invoquée sur le fondement de l’article 1792 du code 
civil, a privé sa décision de base légale au regard des articles 1792 du code civil, L. 124-
3 du code des assurances et l’article 12 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1134, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-
131 du 10 février 2016, et 1792 du code civil :

 7. Aux termes du premier de ces textes, les conventions légalement formées tiennent 
lieu de loi à ceux qui les ont faites.

 8. Selon le second, tout constructeur est responsable de plein droit, envers le maître 
ou l’acquéreur de l’ouvrage, des dommages, même résultant d’un vice du sol, qui 
compromettent la solidité de l’ouvrage ou qui, l’affectant dans l’un de ses éléments 
constitutifs ou l’un de ses éléments d’équipement, le rendent impropre à sa destination. 
Une telle responsabilité n’a point lieu si le constructeur prouve que les dommages 
proviennent d’une cause étrangère.

 9. Il résulte de ces dispositions que la clause de saisine de l’ordre des architectes pré-
alable à toute action judiciaire, en cas de litige sur le respect des clauses du contrat, 
ne peut porter que sur les obligations des parties au regard des dispositions de l’ar-
ticle 1134 du code civil et n’a donc pas vocation à s’appliquer dès lors que la responsa-
bilité de l’architecte est recherchée sur le fondement de l’article 1792 du même code. 

 10. Pour déclarer irrecevable l’action engagée par Mme [Y] contre l’architecte et la 
MAF, l’arrêt retient que la clause de l’article G 10 du cahier des clauses générales est 
licite, claire et précise, qu’elle institue une procédure de conciliation obligatoire et 
préalable à la saisine du juge et que le moyen tiré du défaut de mise en oeuvre de cette 
clause constitue une fin de non-recevoir qui peut être soulevée en tout état de cause, y 
compris pour la première fois en appel, de sorte que l’action en responsabilité formée 
par Mme [Y], qui ne conteste pas ne pas avoir saisi le conseil régional de l’ordres des 
architectes, est irrecevable.

 11. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses propres constatations que Mme [Y] 
demandait réparation de désordres sur le fondement, notamment, de l’article 1792 du 
code civil, ce dont il résultait que la clause n’était pas applicable, la cour d’appel, qui n’a 
pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il accueille la fin de non-recevoir 
soulevée par la société Neodomus et la Mutuelle des architectes français fondée sur 
l’absence de saisine préalable du conseil régional de l’ordre des architectes dont relève 
la société Neodomus, dit que l’action en responsabilité engagée par Mme [Y] à l’en-
contre de la société Neodomus et de la Mutuelle des architectes français par assigna-
tion en date des 2 et 3 décembre 2015 devant le tribunal de grande instance d’Orléans 
est irrecevable, rejette la demande de dommages-intérêts formée par Mme [Y] au titre 
de la fin de non-recevoir soulevée par la société Neodomus et la Mutuelle des archi-
tectes français et condamne Mme [Y] aux dépens d’appel, l’arrêt rendu le 23 février 
2021, entre les parties, par la cour d’appel d’Orléans ;
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 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SCP Thomas-Raquin, Le Guerer, Bouniol-Brochier ; SAS Boulloche, Colin, 
Stoclet et Associés ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 
Articles 1134, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 fé-
vrier 2016 et 1792 du code civil.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 23 mai 2019, pourvoi n° 18-15.286, Bull., (cassation partielle), et l’arrêt cité.

ASSURANCE (règles générales)

3e Civ., 11 mai 2022, n° 21-15.420, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Risque – Déclaration – Erreur ou omission – Sanction – Article L. 113-9 
du code des assurances – Application – Exclusion – Office du juge.

Une cour d’appel n’est pas tenue de rechercher d’office si le contrat d’assurance, sans faire expressément référence 
à l’article L. 113-10 du code des assurances, prévoit une sanction reprenant en substance le mécanisme prévu 
par ce texte, ce qui exclurait que l’assureur puisse se prévaloir de la règle de la réduction proportionnelle d’in-
demnité prévue par l’article L. 113-9 du même code.

 ■ Garantie – Conditions – Déclaration préalable d’ouverture de 
chantier – Inexécution – Portée – Office du juge.

Une cour d’appel n’est pas tenue de rechercher d’office si l’assureur a engagé sa responsabilité délictuelle pour 
avoir délivré une attestation d’assurance avant que la déclaration régulière de chantier qui conditionne la garantie 
n’ait été effectuée.

 ■ Risque – Déclaration – Omission – Article L. 113-9 du code des 
assurances – Réduction proportionnelle de l’indemnité – Absence 
de garantie – Equivalence.
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Il résulte de l’article L. 113-9 du code des assurances, qu’en l’absence de déclaration de la mission et de paie-
ment des primes afférentes, l’indemnité due par l’assureur ne peut être réduite qu’en proportion du taux de la 
prime annuelle payée par rapport à celui de la prime qui aurait été due si la mission avait été déclarée. Le contrat 
d’assurance ne peut déroger à ces dispositions d’ordre public en prévoyant un autre mode de calcul de la réduction 
proportionnelle. Dès lors, viole ces dispositions la cour d’appel qui retient que le contrat d’assurance et l’article 
L. 113-9 du code des assurances réduisent l’indemnité en proportion des cotisations payées pour la mission 
inexactement déclarée, l’absence de déclaration équivalant alors à une absence de garantie.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 18 février 2021), M. et Mme [O] (les maîtres de l’ou-
vrage) ont confié à M. [Y] (l’architecte), assuré auprès de la Mutuelle des architectes 
français (la MAF), la maîtrise d’oeuvre de l’aménagement d’une grange.

 2. Les lots gros oeuvre, revêtements de sols et murs ont été confiés à la société Wallyn.

 3. Dès le début des travaux, des désordres sont apparus sur les fondations des murs 
conservés et sur les nouvelles fondations.

 4. Les maîtres de l’ouvrage ont saisi le conseil régional de l’ordre des architectes le 
8 novembre 2010, puis ont assigné l’architecte devant le juge des référés le 13 dé-
cembre 2010 aux fins d’expertise.

La réunion devant l’ordre des architectes a, alors, été annulée.

 5. Après l’expertise, les maîtres de l’ouvrage ont assigné l’architecte, la MAF et la so-
ciété Wallyn aux fins de réparation de leurs préjudices.

 Examen des moyens 

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Énoncé du moyen

 6. M. et Mme [O] font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes formées contre la 
MAF, alors « que lorsque l’application de l’article L. 113-10 du code des assurances 
est stipulée dans un contrat d’assurance, elle est exclusive de l’application de l’article 
L. 113-9 dudit code ; qu’en l’espèce, l’article 8.2.1.2 des conditions générales de la 
police d’assurance stipulait au titre des « sanctions relatives à la non-fourniture des dé-
clarations d’activité professionnelles » qu’à défaut de déclaration des activités, et après 
mise en demeure, « l’assuré peut mettre en recouvrement une cotisation forfaitaire qui 
s’élève à 150 % de la cotisation ajustée l’année précédente ou de la cotisation provi-
soire acquittée lors de la souscription » ; qu’en s’abstenant totalement de rechercher si 
ce mécanisme, sans faire expressément référence à l’article L. 113-10 du code des as-
surances, ne prévoyait pas une sanction reprenant en substance le mécanisme prévu par 
ce texte, ce qui aurait exclu que l’assureur puisse se prévaloir de la règle de la réduction 
proportionnelle d’indemnité prévue par l’article L. 113-9 du même code, quand bien 
même celle-ci était stipulée dans le contrat, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard des articles L. 113-9 et L. 113-10 du code des assurances, ensemble 
l’article 1134, devenu 1103, du code civil. »
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 Réponse de la Cour 

 7. La cour d’appel, devant laquelle M. et Mme [O] n’ont pas soutenu que le contrat, 
sans faire expressément référence à l’article L. 113-10 du code des assurances, pré-
voyait une sanction reprenant en substance le mécanisme prévu par ce texte, ce qui 
aurait exclu que l’assureur puisse se prévaloir de la règle de la réduction proportion-
nelle d’indemnité prévue par l’article L. 113-9 du même code, n’était pas tenue de 
procéder à une recherche qui ne lui était pas demandée. 

 8. Elle a, ainsi, légalement justifié sa décision.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa quatrième branche

 Énoncé du moyen

 9. M. et Mme [O] font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes formées contre la 
MAF, alors « qu’en présence d’une clause ayant pour effet de priver de garantie l’ar-
chitecte qui, par erreur a déclaré que la valeur d’un chantier était de 0,00 euros, com-
met une faute de nature à engager sa responsabilité civile l’assureur qui délivre une 
attestation d’assurance avant que la déclaration régulière de chantier qui conditionne 
la garantie n’ait été effectuée ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a elle-même constaté 
que la MAF avait délivré à M. [Y] une attestation d’assurance dans le cadre du chan-
tier des époux [O] ; qu’en s’abstenant totalement de rechercher s’il n’en résultait pas 
qu’elle avait ainsi engagé sa responsabilité civile à l’égard des exposants, qui s’étaient 
fiés à cette déclaration, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 1382, devenu 1240, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 10. La cour d’appel, devant laquelle M. et Mme [O] n’ont pas soutenu que l’assureur 
avait engagé sa responsabilité délictuelle pour avoir délivré une attestation d’assurance 
avant que la déclaration régulière de chantier qui conditionne la garantie n’ait été 
effectuée, n’était pas tenue de procéder à une recherche qui ne lui était pas demandée.

 11. Elle a, ainsi, légalement justifié sa décision.

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 12. Les maîtres de l’ouvrage font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes formées 
contre la société Wallyn et de les condamner à lui payer une certaine somme, alors 
« qu’il incombe à l’entrepreneur de refuser d’exécuter les travaux qu’il sait inefficaces 
ou de refuser de les exécuter s’il n’est pas suffisamment informé sur leur efficacité ; 
qu’en l’espèce, les époux [O] faisaient précisément valoir dans leurs conclusions que la 
société Wallyn aurait dû subordonner le démarrage du chantier à la remise d’une étude 
de sol, de nature à établir l’efficacité de la construction envisagée ; que la cour d’appel 
a considéré que la société Wallyn, au démarrage du chantier, n’aurait pas été informée 
par les exposants des études de sol réalisées en 2001 et 2004, et qu’il ne pouvait lui être 
reprochée de s’être abstenue de rechercher l’historique des risques à Bierne quant à la 
portance des sols ; qu’elle a considéré que c’est cette absence de remise d’une étude 
des sols qui était décisive dans l’apparition des désordres puisque cette étude « aurait 
permis à l’architecte et à l’entreprise d’adapter l’offre de travaux au regard des risques 
mis en lumière par les études » ; que la cour d’appel a pourtant écarté toute faute de la 
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société Wallyn au seul prétexte « qu’il n’est pas démontré que celle-ci avait à sa charge 
une quelconque étude préalable aux travaux » ; qu’en statuant ainsi sans rechercher 
s’il n’incombait pas à l’entrepreneur de refuser d’exécuter les travaux quand il n’était 
manifestement pas suffisamment informé quant à leur efficacité potentielle, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1147 du code civil, dans 
sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, applicable en 
la cause. »

 Réponse de la Cour 

 13. D’une part, la cour d’appel a souverainement retenu que les fautes d’exécution de 
la société Wallyn n’étaient pas établies et que leur lien de causalité avec les dommages 
n’était, en tout état de cause, pas démontré.

 14. D’autre part, elle a souverainement retenu que, s’agissant de l’obligation de 
conseil, contrairement à la société Wallyn, les maîtres de l’ouvrage avaient une parfaite 
connaissance des risques liés à l’état du terrain et qu’ils avaient délibérément omis d’en 
avertir l’architecte et le constructeur en ne portant pas à leur connaissance les études 
de sols réalisées en 2001 et 2004.

 15. Elle a pu en déduire, sans être tenue de procéder à une recherche que ses constata-
tions rendaient inopérante, que la responsabilité de l’entrepreneur n’était pas engagée 
et a, ainsi, légalement justifié sa décision.

 Mais sur le moyen relevé d’office

 16. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles L. 132-1, devenu L. 212-1, du code de la consommation, R. 132-2, 10°, 
devenu R. 212-2, 10°, et R. 632-1 du même code : 

 17. Selon le premier de ces textes, dans les contrats conclus entre professionnels et 
consommateurs, sont abusives les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au 
détriment du consommateur, un déséquilibre significatif entre les droits et obligations 
des parties au contrat.

 18. Le second dispose que, dans les contrats conclus entre professionnels et consom-
mateurs, sont présumées abusives, sauf au professionnel à rapporter la preuve contraire, 
les clauses ayant pour objet ou pour effet de supprimer ou entraver l’exercice d’actions 
en justice ou des voies de recours par le consommateur, notamment en obligeant le 
consommateur à saisir exclusivement une juridiction d’arbitrage non couverte par des 
dispositions légales ou à passer exclusivement par un mode alternatif de règlement des 
litiges.

 19. Selon le troisième, dans sa rédaction issue de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 
et applicable au litige, le juge écarte d’office, après avoir recueilli les observations des 
parties, l’application d’une clause dont le caractère abusif ressort des débats.

 20. Il est jugé au visa de ces textes que la clause, qui contraint le consommateur, en cas 
de litige avec un professionnel, à recourir obligatoirement à un mode alternatif de rè-
glement des litiges avant la saisine du juge, est présumée abusive, sauf au professionnel 
à rapporter la preuve contraire, de sorte qu’il appartient au juge d’examiner d’office la 
régularité d’une telle clause (3e Civ., 19 janvier 2022, pourvoi n° 21-11.095, publié)



72

Bulletin Chambres civiles - Mai 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 21. Pour accueillir la fin de non-recevoir opposée par l’architecte aux demandes des 
maîtres de l’ouvrage consommateurs, l’arrêt, qui constate que le contrat de maîtrise 
d’oeuvre comporte une clause selon laquelle « en cas de litige portant sur l’exécution 
du contrat, les parties conviennent de saisir pour avis le conseil régional de l’ordre 
des architectes dont relève l’architecte avant toute procédure judiciaire. A défaut d’un 
règlement amiable le litige opposant les parties sera du ressort des juridictions civiles 
territorialement compétentes », retient que le non-respect de cette clause est sanction-
né par une fin de non-recevoir.

 22. En se déterminant ainsi, alors qu’il lui incombait d’examiner d’office le caractère 
éventuellement abusif d’une clause instituant une procédure obligatoire et préalable à 
la saisine du juge par le recours à un tiers, la cour d’appel n’a pas donné de base légale 
à sa décision. 

 Et sur le deuxième moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 23. Les maîtres de l’ouvrage font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes contre la 
MAF, alors « qu’en cas de déclaration inexacte du risque par l’assuré de bonne foi, dé-
couverte après la réalisation du sinistre, l’indemnité est réduite en proportion du taux 
des primes payées par rapport au taux des primes qui auraient été dues, si les risques 
avaient été complètement et exactement déclarés ; que cette réduction proportion-
nelle doit s’apprécier au regard de l’ensemble des risques déclarés par l’architecte pen-
dant la période d’assurance, et non chantier par chantier ; qu’en retenant à l’inverse qu’ 
« une déclaration pour un montant égal à zéro équivaut à une absence de déclaration 
et justifie l’absence de garantie » et en appréciant ainsi la réduction proportionnelle 
d’indemnité au regard du seul chantier des époux [O], la cour d’appel a violé l’article 
L. 113-9 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 24. La MAF conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient que le grief est nouveau.

 25. Cependant, le grief, qui ne se réfère à aucune considération de fait qui ne résulte-
rait pas des énonciations des juges du fond, est de pur droit.

 26. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu l’article L. 113-9 du code des assurances :

 27. Il résulte de ce texte qu’en l’absence de déclaration de la mission et de paiement 
des primes afférentes, l’indemnité due par l’assureur doit être réduite en proportion 
du taux de la prime annuelle payée par rapport à celui de la prime qui aurait été due 
si la mission avait été déclarée.

 28. Le contrat d’assurance ne peut déroger à ces dispositions d’ordre public en pré-
voyant un autre mode de calcul de la réduction proportionnelle.

 29. Pour rejeter les demandes formées par les maîtres de l’ouvrage contre la MAF, 
l’arrêt retient que l’article 5.2 des clauses générales du contrat d’assurance et l’article 
L. 113-9 du code précité rattachent expressément l’obligation de déclaration à chaque 
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mission et réduisent l’indemnité en proportion des cotisations payées pour la mission 
inexactement déclarée, l’absence de déclaration équivalant à une absence de garantie.

 30. Il retient, ensuite, qu’une déclaration pour un montant égal à zéro équivaut à une 
absence de déclaration et justifie l’absence de garantie.

 31. En statuant ainsi, alors que la réduction proportionnelle de l’indemnité due au 
tiers lésé ne pouvait se calculer d’après le rapport entre les cotisations payées pour la 
mission inexactement déclarée et les cotisations qui auraient dû être payées pour cette 
mission, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Mise hors de cause

 32. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause la société Wallyn, dont la présence n’est pas nécessaire devant la cour 
d’appel de renvoi. 

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevables les demandes 
présentées par M. et Mme [O] contre M. [Y] et en ce qu’il rejette les demandes de 
M. et Mme [O] contre la Mutuelle des architectes français, l’arrêt rendu le 18 février 
2021, entre les parties, par la cour d’appel de Douai ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Amiens.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Zedda - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SCP Delamarre et Jehannin ; SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SCP 
Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 

Articles L. 113-9 et L. 113-10 du code des assurances ; article L. 113-9 du code des assurances ; 
articles L. 132-1, devenu L. 212-1, R. 132-2, 10°, devenu R. 212-2, 10°, et R. 632-1 du code de 
la consommation, dans sa rédaction issue de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 26 novembre 2020, pourvoi n° 18-10.190, Bull., (cassation partielle), et l’arrêt cité. 3e Civ., 
1er octobre 2020, pourvoi n° 19-18.165, Bull., (rejet), et les arrêts cités ; 3e Civ., 1er octobre 2020, 
pourvoi n° 18-20.809, Bull., (cassation), et les arrêts cités. 3e Civ., 27 juin 2019, pourvoi n° 17-
28.872, Bull., (rejet). 3e Civ., 19 janvier 2022, pourvoi n° 21-11.095, Bull., (cassation partielle).
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2e Civ., 25 mai 2022, n° 19-12.048, n° 19-15.052, (B), FS

– Cassation –

 ■ Société d’assurance – Liquidation – Faillite prononcée par un 
tribunal d’un état membre de l’union européenne – Effets – 
Instance – Interruption.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Besançon, 20 novembre 2018) et les productions, la société 
Paget Approbois (la société Paget) a souscrit, à effet du 1er juillet 2011, par l’intermé-
diaire de la société Depeyre entreprises (la société Depeyre), courtier en assurance, 
une police d’assurance « multirisque industrielle » portant la mention « Compagnie : 
Alpha insurance ».

 2. Le 20 mai 2012, une chute de grêle a endommagé deux sites exploités par la société 
Paget, qui a adressé le lendemain une déclaration de sinistre à la société Depeyre.

 3. Une expertise amiable a été mise en oeuvre afin d’évaluer les dommages matériels 
consécutifs au sinistre.

 4. La société Paget n’a toutefois perçu aucune indemnité d’assurance, la société De-
peyre lui ayant finalement fait connaître par une lettre datée du 7 janvier 2013 qu’elle 
avait été assurée par l’intermédiaire d’une société de droit belge, la société Albic, que 
ses assureurs avaient été, à compter du 1er janvier 2012, la société britannique United 
et la société roumaine Euroins, et qu’elle n’avait plus d’assureur depuis le 1er janvier 
2013, ces sociétés ayant depuis retiré leur agrément à la société Albic.

 5. La société Paget a alors assigné en responsabilité et indemnisation de ses préjudices 
la société Depeyre, qui a appelé en garantie la société de droit danois Alpha Insurance, 
désignée par elle comme étant le véritable assureur à la date du sinistre.

 6. La société Paget a sollicité en cause d’appel la condamnation in solidum de la société 
Depeyre et de la société Alpha Insurance au paiement de la somme de 335 080,79 eu-
ros en réparation de son préjudice matériel ainsi que la mise en oeuvre d’une expertise 
afin d’évaluer son préjudice immatériel.

 7. À l’audience de plaidoirie du 16  octobre 2018, le conseil de la société Alpha 
Insurance a informé la cour d’appel que le tribunal maritime et commercial de Co-
penhague avait prononcé la faillite de cette société à compter du 8 mai 2018 et en a 
justifié en cours de délibéré en produisant ce jugement désignant M. [W] en qualité 
de syndic de faillite.

 8. La cour d’appel de Besançon, par arrêt du 20 novembre 2018, a dit n’y avoir lieu 
de révoquer l’ordonnance de clôture et a statué au fond.

 9. La société Alpha Insurance, représentée par M. [W], pris en qualité de syndic de 
faillite, et la société Paget, se sont pourvues contre cet arrêt.

 10. Par un arrêt du 17 décembre 2020, la Cour de cassation a saisi la Cour de justice 
de l’Union européenne (la CJUE) de questions préjudicielles portant sur l’interpré-
tation de l’article  292 de la directive 2009/138/CE du Parlement européen et du 
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Conseil du 25 novembre 2009 sur l’accès aux activités de l’assurance et de la réassu-
rance et leur exercice (dite « Solvabilité II »).

 11. Par un arrêt du 13 janvier 2022 (C-724/20), la CJUE a répondu aux questions 
posées.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen du pourvoi n° 19-15.052 de la société 
Alpha Insurance, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 12. La société Alpha Insurance fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à révocation de 
l’ordonnance de clôture, d’infirmer le jugement sauf en ce qu’il a débouté la société 
Paget de sa demande d’expertise et de la condamner la société Alpha Insurance à payer 
à la société Paget la somme de 335 080,79 euros au titre de l’indemnisation de son 
préjudice matériel résultant du sinistre survenu le 20 mai 2012, alors :

 « 1°/ que l’ouverture d’une procédure collective interrompt l’instance de plein droit 
dès lors qu’elle survient avant l’audience et qu’elle emporte assistance ou dessaisis-
sement du débiteur ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a elle-même constaté qu’il avait 
été justifié qu’une procédure de faillite avait été ouverte à l’encontre de la société 
Alpha Insurance par jugement du tribunal maritime et commercial de Copenhague 
du 8 mai 2018, soit antérieurement à l’audience de plaidoirie du 16 octobre 2018 ; 
qu’en s’abstenant de constater l’interruption de l’instance qui résultait de plein droit 
de l’ouverture de cette procédure collective, la cour d’appel n’a pas tiré les consé-
quences légales de ses constatations, en violation des articles 369, 371 et 372 du code 
de procédure civile ; 

 2°/ que l’ouverture d’une procédure collective interrompt toute action en justice de 
la part des créanciers antérieurs au jugement d’ouverture dès lors que cette action tend 
à la condamnation du débiteur au paiement d’une somme d’argent ; qu’en l’espèce, il 
est constant et constaté par les juges que, par acte du 10 juin 2015, la société Alpha In-
surance a été assignée en paiement et garantie d’une indemnité d’assurance, et qu’elle 
a ensuite fait l’objet d’une procédure de faillite par jugement du tribunal maritime 
et commercial de Copenhague du 8 mai 2018 ; qu’en s’abstenant de constater l’in-
terruption de l’instance qui résultait de plein droit de l’ouverture de cette procédure 
collective, la cour d’appel a violé les articles L. 622-22, R. 622-20, L. 641-3 et L. 641-9 
du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 326-20 et L. 326-28 du code des assurances, les articles L. 622-22 et 
L. 641-3 du code de commerce et les articles 369 et 371 du code de procédure civile :

 13. Aux termes du premier de ces textes, issu de l’ordonnance n° 2015-378 du 2 avril 
2015 transposant la directive 2009/138/CE du Parlement européen et du Conseil du 
25 novembre 2009 sur l’accès aux activités de l’assurance et de la réassurance et leur 
exercice (Solvabilité II), les décisions concernant l’ouverture d’une procédure de li-
quidation judiciaire prises par les autorités compétentes d’un Etat membre de l’Union 
européenne autre que la France à l’égard d’une entreprise d’assurance ayant son siège 
sur le territoire de cet Etat produisent tous leurs effets sur le territoire de la Répu-
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blique française sans aucune autre formalité, y compris à l’égard des tiers, dès qu’elles 
produisent leurs effets dans cet Etat.

 14. Selon le deuxième, issu de la même ordonnance, transposant l’article 292 de la 
directive Solvabilité II, les effets de la mesure d’assainissement ou de l’ouverture de 
la procédure de liquidation sur une instance en cours en France concernant un bien 
ou un droit dont l’entreprise d’assurance est dessaisie sont régis exclusivement par les 
dispositions du code de procédure civile.

 15. Il résulte des dispositions susvisées du code de procédure civile que l’instance est 
interrompue par l’effet du jugement qui prononce la liquidation judiciaire dans les 
causes où il emporte assistance ou dessaisissement du débiteur, dès lors que cet événe-
ment survient avant l’ouverture des débats.

 16. Il découle des dispositions susvisées du code de commerce que par l’effet du ju-
gement qui ouvre la procédure de liquidation judiciaire, les instances en cours sont 
interrompues jusqu’à ce que le créancier poursuivant ait procédé à la déclaration de 
sa créance ; elles sont alors reprises de plein droit, le mandataire judiciaire et, le cas 
échéant, l’administrateur, dûment appelés, mais tendent uniquement à la constatation 
des créances et à la fixation de leur montant.

 17. Par son arrêt précité du 13 janvier 2022 (C-724/20), la CJUE a dit pour droit que 
l’article 292 de la directive Solvabilité II doit être interprété en ce sens :

 - d’une part, que « la notion d’« instance en cours concernant un actif ou un droit 
dont l’entreprise d’assurance est dessaisie », visée par cet article, englobe une instance 
en cours ayant pour objet une demande d’indemnité d’assurance sollicitée par un 
preneur d’assurance, au titre de dommages supportés dans un Etat membre, auprès 
d’une entreprise d’assurance soumise à une procédure de liquidation dans un autre 
Etat membre » ;

 - d’autre part, que « la loi de l’Etat membre sur le territoire duquel l’instance est en 
cours, au sens de cet article, a pour objet de régir tous les effets de la procédure de 
liquidation sur cette instance » et en particulier, qu’« il convient d’appliquer les dis-
positions du droit de cet Etat membre qui, premièrement, prévoient que l’ouverture 
d’une telle procédure entraîne l’interruption de l’instance en cours, deuxièmement, 
soumettent la reprise de l’instance à la déclaration au passif de l’entreprise d’assurance, 
par le créancier, de sa créance d’indemnité d’assurance et à l’appel en cause des organes 
chargés de mettre en oeuvre la procédure de liquidation et, troisièmement, interdisent 
toute condamnation au paiement de l’indemnité, celle-ci ne pouvant plus faire l’objet 
que d’une constatation de son existence et d’une fixation de son montant, dès lors 
que, en principe, de telles dispositions n’empiètent pas sur la compétence réservée 
au droit de l’Etat membre d’origine, en application de l’article 274, paragraphe 2, de 
ladite directive. »

 18. Il en découle qu’en application de l’article L. 326-28 du code des assurances, tel 
qu’interprété à la lumière de la directive Solvabilité II, les dispositions des articles 369 
et 371 du code de procédure civile et de l’article L. 622-22 du code de commerce 
s’appliquent aux instances en cours ayant pour objet une demande d’indemnité d’assu-
rance sollicitée par un preneur d’assurance, au titre de dommages supportés en France, 
auprès d’une entreprise d’assurance soumise à une procédure de liquidation judiciaire 
dans un autre Etat membre.

 19. Pour dire n’y avoir lieu à révocation de l’ordonnance de clôture, débouter la 
société Paget de sa demande d’expertise et condamner la société Alpha Insurance à 
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payer à la société Paget la somme de 335 080,79 euros au titre de l’indemnisation de 
son préjudice matériel résultant du sinistre survenu le 20 mai 2012, l’arrêt retient que, 
malgré l’objection formulée par la société Depeyre, la société Alpha Insurance n’a pas 
établi que la procédure de faillite danoise avait les mêmes effets qu’en droit français 
sur la poursuite de l’instance et sur la recevabilité des demandes dirigées contre elle.

 20. Elle en déduit qu’ignorée des parties avant la clôture et n’apparaissant pas revêtir 
la gravité justifiant de révoquer l’ordonnance de clôture, l’existence de cette procédure 
de faillite restera étrangère aux débats.

 21. En statuant ainsi, alors que le jugement du tribunal maritime et commercial de 
Copenhague ayant prononcé la faillite de la société Alpha Insurance et désigné un 
syndic de faillite, intervenu avant l’ouverture des débats, avait entraîné l’interruption 
de l’instance en cours, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 22. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des disposi-
tions de l’arrêt disant n’y avoir lieu à révocation de l’ordonnance de clôture, déboutant 
la société Paget de sa demande d’expertise et condamnant la société Alpha Insurance 
à payer à la société Paget la somme de 335 080,79 euros au titre de l’indemnisation de 
son préjudice matériel entraîne la cassation des chefs de dispositif déboutant la société 
Paget de sa demande en condamnation de la société Depeyre à l’indemniser de ses 
préjudices résultant du sinistre survenu le 20 mai 2012 et de sa demande en condam-
nation de la société Alpha Insurance à l’indemniser de son préjudice immatériel, qui 
s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs des pourvois, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Besançon ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat général : M. Gaillardot - 
Avocat(s) : SARL Cabinet Munier-Apaire ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; 
SCP Nicolaý, de Lanouvelle -

Textes visés : 

Arrêt du 13 janvier 2022 (C-724/20) de la Cour de justice de l’Union européenne ; articles 274, 
§ 2, et 292 de la directive 2009/138/CE du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 
2009 sur l’accès aux activités de l’assurance et de la réassurance et leur exercice (Solvabilité II) ; 
articles L. 326-28 du code des assurances ; articles 369 et 371 du code de procédure civile ; article 
L. 622-22 du code de commerce.
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ASSURANCE DE PERSONNES

2e Civ., 25 mai 2022, n° 19-12.048, n° 19-15.052, (B), FS

– Cassation –

 ■ Recours contre le tiers responsable – Subrogation légale – 
Subrogation conventionnelle – Demande formée à l’encontre de 
l’assureur du tiers responsable – Liquidation judiciaire de l’entreprise 
d’assurance étrangère – Effets – Interruption de l’instance.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Besançon, 20 novembre 2018) et les productions, la société 
Paget Approbois (la société Paget) a souscrit, à effet du 1er juillet 2011, par l’intermé-
diaire de la société Depeyre entreprises (la société Depeyre), courtier en assurance, 
une police d’assurance « multirisque industrielle » portant la mention « Compagnie : 
Alpha insurance ».

 2. Le 20 mai 2012, une chute de grêle a endommagé deux sites exploités par la société 
Paget, qui a adressé le lendemain une déclaration de sinistre à la société Depeyre.

 3. Une expertise amiable a été mise en oeuvre afin d’évaluer les dommages matériels 
consécutifs au sinistre.

 4. La société Paget n’a toutefois perçu aucune indemnité d’assurance, la société De-
peyre lui ayant finalement fait connaître par une lettre datée du 7 janvier 2013 qu’elle 
avait été assurée par l’intermédiaire d’une société de droit belge, la société Albic, que 
ses assureurs avaient été, à compter du 1er janvier 2012, la société britannique United 
et la société roumaine Euroins, et qu’elle n’avait plus d’assureur depuis le 1er janvier 
2013, ces sociétés ayant depuis retiré leur agrément à la société Albic.

 5. La société Paget a alors assigné en responsabilité et indemnisation de ses préjudices 
la société Depeyre, qui a appelé en garantie la société de droit danois Alpha Insurance, 
désignée par elle comme étant le véritable assureur à la date du sinistre.

 6. La société Paget a sollicité en cause d’appel la condamnation in solidum de la société 
Depeyre et de la société Alpha Insurance au paiement de la somme de 335 080,79 eu-
ros en réparation de son préjudice matériel ainsi que la mise en oeuvre d’une expertise 
afin d’évaluer son préjudice immatériel.

 7. À l’audience de plaidoirie du 16  octobre 2018, le conseil de la société Alpha 
Insurance a informé la cour d’appel que le tribunal maritime et commercial de Co-
penhague avait prononcé la faillite de cette société à compter du 8 mai 2018 et en a 
justifié en cours de délibéré en produisant ce jugement désignant M. [W] en qualité 
de syndic de faillite.

 8. La cour d’appel de Besançon, par arrêt du 20 novembre 2018, a dit n’y avoir lieu 
de révoquer l’ordonnance de clôture et a statué au fond.

 9. La société Alpha Insurance, représentée par M. [W], pris en qualité de syndic de 
faillite, et la société Paget, se sont pourvues contre cet arrêt.



79

Bulletin Chambres civiles - Mai 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 10. Par un arrêt du 17 décembre 2020, la Cour de cassation a saisi la Cour de justice 
de l’Union européenne (la CJUE) de questions préjudicielles portant sur l’interpré-
tation de l’article  292 de la directive 2009/138/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 25 novembre 2009 sur l’accès aux activités de l’assurance et de la réassu-
rance et leur exercice (dite « Solvabilité II »).

 11. Par un arrêt du 13 janvier 2022 (C-724/20), la CJUE a répondu aux questions 
posées.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen du pourvoi n° 19-15.052 de la société 
Alpha Insurance, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 12. La société Alpha Insurance fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à révocation de 
l’ordonnance de clôture, d’infirmer le jugement sauf en ce qu’il a débouté la société 
Paget de sa demande d’expertise et de la condamner la société Alpha Insurance à payer 
à la société Paget la somme de 335 080,79 euros au titre de l’indemnisation de son 
préjudice matériel résultant du sinistre survenu le 20 mai 2012, alors :

 « 1°/ que l’ouverture d’une procédure collective interrompt l’instance de plein droit 
dès lors qu’elle survient avant l’audience et qu’elle emporte assistance ou dessaisis-
sement du débiteur ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a elle-même constaté qu’il avait 
été justifié qu’une procédure de faillite avait été ouverte à l’encontre de la société 
Alpha Insurance par jugement du tribunal maritime et commercial de Copenhague 
du 8 mai 2018, soit antérieurement à l’audience de plaidoirie du 16 octobre 2018 ; 
qu’en s’abstenant de constater l’interruption de l’instance qui résultait de plein droit 
de l’ouverture de cette procédure collective, la cour d’appel n’a pas tiré les consé-
quences légales de ses constatations, en violation des articles 369, 371 et 372 du code 
de procédure civile ; 

 2°/ que l’ouverture d’une procédure collective interrompt toute action en justice de 
la part des créanciers antérieurs au jugement d’ouverture dès lors que cette action tend 
à la condamnation du débiteur au paiement d’une somme d’argent ; qu’en l’espèce, il 
est constant et constaté par les juges que, par acte du 10 juin 2015, la société Alpha In-
surance a été assignée en paiement et garantie d’une indemnité d’assurance, et qu’elle 
a ensuite fait l’objet d’une procédure de faillite par jugement du tribunal maritime 
et commercial de Copenhague du 8 mai 2018 ; qu’en s’abstenant de constater l’in-
terruption de l’instance qui résultait de plein droit de l’ouverture de cette procédure 
collective, la cour d’appel a violé les articles L. 622-22, R. 622-20, L. 641-3 et L. 641-9 
du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 326-20 et L. 326-28 du code des assurances, les articles L. 622-22 et 
L. 641-3 du code de commerce et les articles 369 et 371 du code de procédure civile :

 13. Aux termes du premier de ces textes, issu de l’ordonnance n° 2015-378 du 2 avril 
2015 transposant la directive 2009/138/CE du Parlement européen et du Conseil du 
25 novembre 2009 sur l’accès aux activités de l’assurance et de la réassurance et leur 
exercice (Solvabilité II), les décisions concernant l’ouverture d’une procédure de li-
quidation judiciaire prises par les autorités compétentes d’un Etat membre de l’Union 
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européenne autre que la France à l’égard d’une entreprise d’assurance ayant son siège 
sur le territoire de cet Etat produisent tous leurs effets sur le territoire de la Répu-
blique française sans aucune autre formalité, y compris à l’égard des tiers, dès qu’elles 
produisent leurs effets dans cet Etat.

 14. Selon le deuxième, issu de la même ordonnance, transposant l’article 292 de la 
directive Solvabilité II, les effets de la mesure d’assainissement ou de l’ouverture de 
la procédure de liquidation sur une instance en cours en France concernant un bien 
ou un droit dont l’entreprise d’assurance est dessaisie sont régis exclusivement par les 
dispositions du code de procédure civile.

 15. Il résulte des dispositions susvisées du code de procédure civile que l’instance est 
interrompue par l’effet du jugement qui prononce la liquidation judiciaire dans les 
causes où il emporte assistance ou dessaisissement du débiteur, dès lors que cet événe-
ment survient avant l’ouverture des débats.

 16. Il découle des dispositions susvisées du code de commerce que par l’effet du ju-
gement qui ouvre la procédure de liquidation judiciaire, les instances en cours sont 
interrompues jusqu’à ce que le créancier poursuivant ait procédé à la déclaration de 
sa créance ; elles sont alors reprises de plein droit, le mandataire judiciaire et, le cas 
échéant, l’administrateur, dûment appelés, mais tendent uniquement à la constatation 
des créances et à la fixation de leur montant.

 17. Par son arrêt précité du 13 janvier 2022 (C-724/20), la CJUE a dit pour droit que 
l’article 292 de la directive Solvabilité II doit être interprété en ce sens :

 - d’une part, que « la notion d’« instance en cours concernant un actif ou un droit 
dont l’entreprise d’assurance est dessaisie », visée par cet article, englobe une instance 
en cours ayant pour objet une demande d’indemnité d’assurance sollicitée par un 
preneur d’assurance, au titre de dommages supportés dans un Etat membre, auprès 
d’une entreprise d’assurance soumise à une procédure de liquidation dans un autre 
Etat membre » ;

 - d’autre part, que « la loi de l’Etat membre sur le territoire duquel l’instance est en 
cours, au sens de cet article, a pour objet de régir tous les effets de la procédure de 
liquidation sur cette instance » et en particulier, qu’« il convient d’appliquer les dis-
positions du droit de cet Etat membre qui, premièrement, prévoient que l’ouverture 
d’une telle procédure entraîne l’interruption de l’instance en cours, deuxièmement, 
soumettent la reprise de l’instance à la déclaration au passif de l’entreprise d’assurance, 
par le créancier, de sa créance d’indemnité d’assurance et à l’appel en cause des organes 
chargés de mettre en oeuvre la procédure de liquidation et, troisièmement, interdisent 
toute condamnation au paiement de l’indemnité, celle-ci ne pouvant plus faire l’objet 
que d’une constatation de son existence et d’une fixation de son montant, dès lors 
que, en principe, de telles dispositions n’empiètent pas sur la compétence réservée 
au droit de l’Etat membre d’origine, en application de l’article 274, paragraphe 2, de 
ladite directive. »

 18. Il en découle qu’en application de l’article L. 326-28 du code des assurances, tel 
qu’interprété à la lumière de la directive Solvabilité II, les dispositions des articles 369 
et 371 du code de procédure civile et de l’article L. 622-22 du code de commerce 
s’appliquent aux instances en cours ayant pour objet une demande d’indemnité d’assu-
rance sollicitée par un preneur d’assurance, au titre de dommages supportés en France, 
auprès d’une entreprise d’assurance soumise à une procédure de liquidation judiciaire 
dans un autre Etat membre.
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 19. Pour dire n’y avoir lieu à révocation de l’ordonnance de clôture, débouter la 
société Paget de sa demande d’expertise et condamner la société Alpha Insurance à 
payer à la société Paget la somme de 335 080,79 euros au titre de l’indemnisation de 
son préjudice matériel résultant du sinistre survenu le 20 mai 2012, l’arrêt retient que, 
malgré l’objection formulée par la société Depeyre, la société Alpha Insurance n’a pas 
établi que la procédure de faillite danoise avait les mêmes effets qu’en droit français 
sur la poursuite de l’instance et sur la recevabilité des demandes dirigées contre elle.

 20. Elle en déduit qu’ignorée des parties avant la clôture et n’apparaissant pas revêtir 
la gravité justifiant de révoquer l’ordonnance de clôture, l’existence de cette procédure 
de faillite restera étrangère aux débats.

 21. En statuant ainsi, alors que le jugement du tribunal maritime et commercial de 
Copenhague ayant prononcé la faillite de la société Alpha Insurance et désigné un 
syndic de faillite, intervenu avant l’ouverture des débats, avait entraîné l’interruption 
de l’instance en cours, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 22. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des disposi-
tions de l’arrêt disant n’y avoir lieu à révocation de l’ordonnance de clôture, déboutant 
la société Paget de sa demande d’expertise et condamnant la société Alpha Insurance 
à payer à la société Paget la somme de 335 080,79 euros au titre de l’indemnisation de 
son préjudice matériel entraîne la cassation des chefs de dispositif déboutant la société 
Paget de sa demande en condamnation de la société Depeyre à l’indemniser de ses 
préjudices résultant du sinistre survenu le 20 mai 2012 et de sa demande en condam-
nation de la société Alpha Insurance à l’indemniser de son préjudice immatériel, qui 
s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs des pourvois, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Besançon ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat général : M. Gaillardot - 
Avocat(s) : SARL Cabinet Munier-Apaire ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; 
SCP Nicolaý, de Lanouvelle -

Textes visés : 

Arrêt du 13 janvier 2022 (C-724/20) de la Cour de justice de l’Union européenne ; articles 274, 
§ 2, et 292 de la directive 2009/138/CE du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 
2009 sur l’accès aux activités de l’assurance et de la réassurance et leur exercice (Solvabilité II) ; 
articles L. 326-28 du code des assurances ; articles 369 et 371 du code de procédure civile ; article 
L. 622-22 du code de commerce.
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ASSURANCE DOMMAGES

3e Civ., 11 mai 2022, n° 21-15.608, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Assurance dommages-ouvrage – Garantie – Etendue – Construction 
immobilière – Désordre rendant l’ouvrage impropre à sa 
destination – Délai – Détermination.

En application des articles 1792 du code civil et L. 242-1 du code des assurances de ces textes, l’assurance dom-
mages-ouvrage garantit notamment les dommages qui, affectant l’ouvrage dans un de ses éléments constitutifs 
ou l’un de ses éléments d’équipement, le rendent impropre à sa destination dans le délai d’épreuve de dix ans 
courant à compter de la réception. 

Viole ces dispositions la cour d’appel qui, pour rejeter la demande, retient que le risque pour la santé et la sécurité 
des occupants résultant de l’absence de raccordement des évents ne s’était pas concrétisé à la date de l’expertise, 
après avoir constaté que l’expert avait relevé que l’absence de raccordement des évents provoquait des odeurs 
nauséabondes présentant un danger pour la santé des personnes, de sorte que le risque sanitaire lié aux nuisances 
olfactives rendait, en lui-même, l’ouvrage impropre à sa destination durant le délai d’épreuve.

 Désistement partiel 

 1. Il est donné acte au [Adresse 6], dénommée résidence Les Jardins de Toga (le syn-
dicat des copropriétaires) du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre 
la société Les Jardins de Toga. 

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 17 février 2021), se plaignant de désordres affectant 
les bâtiments d’une résidence réalisée par la société Les Jardins de Toga, le syndicat des 
copropriétaires a, après expertise, assigné celle-ci en réparation, ainsi que la société Axa 
France IARD, en sa qualité d’assureur dommages-ouvrage, en indemnisation. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, en ce qu’il vise l’absence d’écran en sous-toiture

 Enoncé du moyen 

 3. Le syndicat des copropriétaires fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes formées à 
l’encontre de l’assureur dommages-ouvrage relatives à l’absence d’écran en sous-toi-
ture, alors :

 «  1°/ que l’assureur dommages ouvrage garantit la réparation des dommages qui, 
apparus dans un délai de dix ans, compromettent la solidité de l’ouvrage ou qui, l’af-
fectant dans l’un de ses éléments constitutifs ou l’un de ses éléments d’équipement, le 
rendent impropre à sa destination ; qu’en considérant, pour exclure la garantie de la 
société Axa, en qualité d’assureur dommages ouvrage, que, dix ans après la réception de 
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l’immeuble, « le risque pour la santé et la sécurité des occupants résultant de l’absence 
de raccordement des évents et de l’absence d’écran sous-toiture retenu par l’expert ne 
s’était pas concrétisé », quand elle relevait que l’ouvrage était affecté de non-façons, 
apparues dans les dix ans de la réception, qui, faisant courir des risques aux occupants, 
le rendaient nécessairement impropre à sa destination, peu important que ces risques 
ne se soient pas encore concrétisés, la cour d’appel a méconnu les articles 1792 et 
1792-4-1 du code civil, ensemble l’article L. 242-1 du code des assurances ; 

 2°/ que dans ses conclusions d’appel, le syndicat des copropriétaires contestait le ca-
ractère apparent des non-façons lors de la réception, soulignant que « les acquéreurs 
profanes en la matière, ne pouvaient relever l’absence d’un film sous-toiture pas plus 
que l’absence des évents » et que ce n’était « qu’à la suite d’infiltrations et à la présence 
d’odeurs nauséabondes que le syndic  » avait dénoncé les désordres, lesquels étaient 
« apparus bien après l’année de parfait achèvement » ; qu’en retenant, pour exclure la 
garantie de la société Axa, en qualité d’assureur dommages ouvrage, que le syndicat 
aurait, dans ses écritures, admis le caractère apparent des non-façons litigieuses, la cour 
d’appel a dénaturé les conclusions d’appel du syndicat des copropriétaires et a violé 
l’article 4 du code de procédure civile ;

 3°/ que le défaut de réponse à conclusions constitue un défaut de motifs ;

 qu’en se fondant sur le caractère apparent des désordres lors de la réception, sans 
répondre aux conclusions du syndicat des copropriétaires selon lesquelles les compé-
tences des acquéreurs de l’immeuble, totalement profanes en matière de construction, 
ne leur permettaient pas de se rendre compte de l’absence de raccordement des évents 
et de l’absence d’écran sous-toiture lors de la réception, ni, à plus forte raison, en ap-
préhender les conséquences, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure 
civile ;

 4°/ que seuls peuvent être exclus de la garantie dommages ouvrage les désordres que 
le maître de l’ouvrage a pu appréhender, dans leur ampleur et leurs conséquences, 
lors de la réception ; qu’en statuant comme elle l’a fait, sans rechercher, ainsi qu’elle y 
était invitée, si les conséquences décennales et l’ampleur des désordres (odeurs nauséa-
bondes dangereuses pour la santé s’agissant de l’absence de raccordement des évents ; 
possibilité d’entrées d’eau s’agissant de l’absence de film) n’étaient pas apparues pos-
térieurement à la réception de sorte que les maîtres de l’ouvrage n’avaient pu les ac-
cepter en connaissance de cause lors de la réception, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard des articles 1792 et 1792-6 du code civil, ensemble l’article 
L. 242-1 du code des assurances. » 

 Réponse de la Cour

 4. La cour d’appel, qui a constaté que l’absence d’écran sous-toiture pouvait, selon 
l’expert, provoquer, en cas de vents violents, des chutes de tuiles sur les occupants et 
des entrées d’eau, a retenu que, la réception ayant été prononcée le 31 juillet 2004, le 
risque évoqué ne s’était pas réalisé à la date du dépôt du rapport d’expertise le 9 fé-
vrier 2015.

 5. Elle en a déduit, à bon droit, abstraction faite des motifs critiqués par les deuxième, 
troisième et quatrième branches, qu’en l’absence de désordre décennal constaté durant 
le délai d’épreuve, les demandes formées de ce chef à l’encontre de l’assureur dom-
mages-ouvrage ne pouvaient être accueillies.

 6. Par ce seul motif, elle a légalement justifié sa décision.
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 Mais sur le moyen, pris en sa première branche, en ce 
qu’il vise l’absence de raccordement des évents

 Enoncé du moyen 

 7. Le syndicat des copropriétaires fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes formées à 
l’encontre de l’assureur dommages-ouvrage relatives à l’absence de raccordement des 
évents, alors « que l’assureur dommages ouvrage garantit la réparation des dommages 
qui, apparus dans un délai de dix ans, compromettent la solidité de l’ouvrage ou qui, 
l’affectant dans l’un de ses éléments constitutifs ou l’un de ses éléments d’équipement, 
le rendent impropre à sa destination ; qu’en considérant, pour exclure la garantie de la 
société Axa, en qualité d’assureur dommages ouvrage, que, dix ans après la réception de 
l’immeuble, « le risque pour la santé et la sécurité des occupants résultant de l’absence 
de raccordement des évents et de l’absence d’écran sous-toiture retenu par l’expert ne 
s’était pas concrétisé », quand elle relevait que l’ouvrage était affecté de non-façons, 
apparues dans les dix ans de la réception, qui, faisant courir des risques aux occupants, 
le rendaient nécessairement impropre à sa destination, peu important que ces risques 
ne se soient pas encore concrétisés, la cour d’appel a méconnu les articles 1792 et 
1792-4-1 du code civil, ensemble l’article L. 242-1 du code des assurances. » 

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1792 du code civil et L. 242-1 du code des assurances :

 8. En application de ces textes, l’assurance dommages-ouvrage garantit notamment les 
dommages qui, affectant l’ouvrage dans un de ses éléments constitutifs ou l’un de ses 
éléments d’équipement, le rendent impropre à sa destination dans le délai d’épreuve 
de dix ans courant à compter de la réception. 

 9. Pour rejeter les demandes formées à l’encontre de l’assureur dommages-ouvrage, 
l’arrêt retient que, la réception ayant eu lieu le 31 juillet 2004, le risque pour la santé 
et la sécurité des occupants résultant de l’absence de raccordement des évents ne s’était 
pas concrétisé à la date de l’expertise. 

 10. En statuant ainsi, après avoir constaté que l’expert avait relevé que l’absence de 
raccordement des évents provoquait des odeurs nauséabondes présentant un danger 
pour la santé des personnes, de sorte que le risque sanitaire lié aux nuisances olfactives 
rendait, en lui-même, l’ouvrage impropre à sa destination durant le délai d’épreuve, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 Et sur le moyen, pris en sa quatrième branche, en ce 
qu’il vise l’absence de raccordement des évents 

 Enoncé du moyen 

 11. Le syndicat des copropriétaires fait le même grief à l’arrêt, alors «  que seuls 
peuvent être exclus de la garantie dommages ouvrage les désordres que le maître de 
l’ouvrage a pu appréhender, dans leur ampleur et leurs conséquences, lors de la récep-
tion ; qu’en statuant comme elle l’a fait, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, 
si les conséquences décennales et l’ampleur des désordres (odeurs nauséabondes dan-
gereuses pour la santé s’agissant de l’absence de raccordement des évents ; possibilité 
d’entrées d’eau s’agissant de l’absence de film) n’étaient pas apparues postérieure-
ment à la réception de sorte que les maîtres de l’ouvrage n’avaient pu les accepter en 
connaissance de cause lors de la réception, la cour d’appel a privé sa décision de base 
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légale au regard des articles 1792 et 1792-6 du code civil, ensemble l’article L. 242-1 
du code des assurances. » 

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1792 et 1792-6 du code civil et L. 242-1 du code des assurances :

 12. Si en application du deuxième de ces textes, la réception sans réserve couvre les 
vices apparents, il résulte du premier et du troisième que la garantie dommages-ou-
vrage s’applique pour les désordres de nature décennale apparus après celle-ci.

 13. Pour rejeter les demandes formées à l’encontre de l’assureur dommages-ouvrage, 
l’arrêt retient que l’absence de raccordement des évents était apparente à la date de la 
réception.

 14. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si les nui-
sances olfactives provoquées par l’absence de raccordement des colonnes d’eaux usées 
à des évents extérieurs ne s’étaient pas manifestées que postérieurement à la réception, 
la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande formée par le 
[Adresse 6], dénommée résidence Les Jardins de Toga à l’encontre de la société Axa 
France IARD au titre de l’absence de raccordement des évents, en ce qu’il condamne 
le [Adresse 6], dénommée résidence Les Jardins de Toga, à payer à la société Axa France 
IARD la somme de 3 000 euros en application de l’article 700 du code de procédure 
civile et en ce qu’il le condamne aux dépens d’appel, l’arrêt rendu le 17 février 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Bastia ; 

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bastia, autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Boyer - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article 1792 du code civil ; article L. 242-1 du code des assurances.
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3e Civ., 25 mai 2022, n° 21-18.518, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Assurance dommages-ouvrage – Garantie – Exclusion – Subrogation 
légale – Subrogation de l’assureur – Subrogation devenue 
impossible du fait de l’assuré – Cas – Forclusion de l’action en 
garantie décennale – Effet.

Il résulte des articles L. 121-12 du code des assurances et 334 du code de procédure civile que l’assureur qui 
refuse sa garantie ne peut agir contre les responsables à titre subrogatoire ou les appeler en garantie avant d’avoir 
été lui-même poursuivi, de sorte qu’il appartient à l’assuré d’assigner l’assureur dans un délai lui permettant 
d’appeler les responsables en garantie ou, à défaut, d’assigner lui-même les responsables pour préserver les recours 
de l’assureur. 

Viole, dès lors, ces dispositions, la cour d’appel qui écarte l’exception de subrogation opposée par l’assureur aux 
motifs, d’une part, que l’assuré a déclaré le sinistre à l’assureur dommages-ouvrage le 10 janvier 2012, alors 
qu’il subsistait, avant l’expiration de la garantie décennale le 8 février 2014, un délai permettant à l’assureur 
de prendre une position de garantie ou de non-garantie en toute connaissance de cause, puis d’exercer son recours 
subrogatoire contre les constructeurs, d’autre part, que l’assureur dommages-ouvrage, même non encore subrogé, 
est en droit d’assigner en responsabilité les constructeurs dans le délai de la garantie décennale s’il indemnise 
l’assuré avant que le juge ne statue et que c’est l’inaction de l’assureur, lequel pouvait anticiper la future as-
signation de son assuré, et non la délivrance de l’assignation en référé aux fins d’expertise le 11 mars 2014, 
postérieurement à l’expiration du délai décennal, qui a empêché la subrogation de s’opérer.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 4 décembre 2020), rendu sur renvoi après cassation (3e 
Civ., 11 juillet 2019, pourvoi n° 18-17.433), Mme [V] a souscrit auprès de la Mutuelle 
des architectes français (la MAF) un contrat d’assurance dommages-ouvrage portant 
sur la construction d’une maison individuelle.

 2. La réception de l’ouvrage est intervenue le 8 février 2004.

 3. Mme [V] a déclaré un sinistre à la MAF le 10 janvier 2012. 

 4. Par lettre du 12 mars 2012, la MAF a notifié à l’assurée un refus de garantie.

 5. Mme [V] a assigné la MAF en référé-expertise, par acte du 11 mars 2014, puis au 
fond, après le dépôt du rapport de l’expert.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 6. La MAF fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à Mme [V] diverses sommes au 
titre des travaux de reprise et des frais de maîtrise d’oeuvre, alors « que l’assureur dom-
mages-ouvrage qui dénie sa garantie et n’indemnise pas l’assuré ne peut être subrogé 
dans les droits du maître d’ouvrage et exercer un recours contre les constructeurs  ; 
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qu’en l’espèce, la cour d’appel a retenu, pour écarter l’exception de subrogation oppo-
sée par la Maf aux demandes de Mme [V], que cette dernière avait déclaré le sinistre 
le 10 janvier 2012 alors qu’il subsistait, avant l’expiration de la garantie décennale le 
8 février 2014, un délai permettant à l’assureur de respecter à son égard les obliga-
tions résultant des dispositions de l’article L. 242-1 du code des assurances et ainsi de 
prendre une position de garantie ou de non garantie en toute connaissance de cause, 
puis d’exercer son recours subrogatoire contre les constructeurs, de sorte que c’était 
l’inaction de la Maf qui avait empêché la subrogation de s’opérer  ; qu’en statuant 
ainsi, quand l’assureur dommages-ouvrage qui dénie sa garantie et n’indemnise par 
l’assuré n’est pas subrogé dans ses droits et ne peut agir contre les constructeurs sur le 
fondement de la garantie décennale, de sorte qu’il ne pouvait être reproché à la Maf 
de n’avoir exercé de recours contre les constructeurs avant l’expiration de la garantie 
décennale, la cour d’appel a violé l’article L. 121-12 du code des assurances, ensemble 
l’article 126 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 121-12, alinéas 1er et 2, du code des assurances et l’article 334 du code 
de procédure civile :

 7. Il résulte du premier et du dernier de ces textes que l’assureur qui n’a pas indemnisé 
son assuré ne peut agir par subrogation mais est en droit d’appeler le responsable en 
garantie s’il est lui-même poursuivi. 

 8. Selon le deuxième, l’assureur peut être déchargé, en tout ou en partie, de sa respon-
sabilité envers l’assuré, quand la subrogation ne peut plus, par le fait de l’assuré, s’opérer 
en faveur de l’assureur.

 9. Pour rejeter l’exception de subrogation opposée par l’assureur, l’arrêt retient que 
l’assurée a déclaré le sinistre à l’assureur dans un délai lui permettant de prendre une 
position de garantie ou de non-garantie en toute connaissance de cause, puis d’exercer 
son recours subrogatoire contre les constructeurs et que c’est l’inaction de l’assureur, 
et non la délivrance de l’assignation en référé aux fins d’expertise postérieurement à 
l’expiration du délai décennal qui a empêché la subrogation de s’opérer. 

 10. Il ajoute que l’assureur avait des éléments lui permettant d’anticiper cette assi-
gnation puisque l’assurée avait maintenu ses réclamations et avait fait organiser une 
expertise amiable à laquelle la MAF avait été convoquée. 

 11. Il énonce, enfin, que l’assureur dommages-ouvrage, même non encore subrogé, 
est en droit d’assigner en responsabilité les constructeurs dans le délai de la garantie 
décennale s’il indemnise l’assuré avant que le juge ne statue. 

 12. En statuant ainsi, alors que l’assureur qui refuse sa garantie ne peut agir contre les 
responsables à titre subrogatoire ou les appeler en garantie avant d’avoir été lui-même 
poursuivi, de sorte que la MAF n’était pas privée de ses recours par son inaction mais 
par le fait de l’assurée, à laquelle il appartenait d’assigner l’assureur dans un délai lui 
permettant d’appeler les responsables en garantie ou, à défaut, d’assigner elle-même 
ces responsables pour préserver les recours de l’assureur, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ses dispositions relatives aux demandes formées au 
titre du préjudice de jouissance et de la résistance abusive, l’arrêt rendu le 4 décembre 
2020, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Zedda - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SCP 
Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 

Article L. 121-12, alinéa 1 et 2, du code des assurances ; article 334 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 8 février 2018, pourvoi n° 17-10.010, Bull. 2018, III, n° 15 (rejet) ; 2e Civ., 17 décembre 
2020, pourvoi n° 18-24.103, Bull., (cassation), et les arrêts cités ; 3e Civ., 8 décembre 2021, pour-
voi n° 20-18.540, Bull., (cassation).

AUTOMOBILE

1re Civ., 11 mai 2022, n° 20-19.732, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Garagiste – Responsabilité contractuelle – Réparation d’un 
véhicule – Faute – Présomption.

Il résulte des articles 1147, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 fé-
vrier 2016, et 1315, devenu 1353, du code civil que, si la responsabilité du garagiste au titre des prestations 
qui lui sont confiées n’est engagée qu’en cas de faute, dès lors que des désordres surviennent ou persistent après 
son intervention, l’existence d’une faute et celle d’un lien causal entre la faute et ces désordres sont présumées. 

Dès lors, viole ces textes la cour d’appel qui, par des motifs impropres à écarter la présomption de faute pesant sur 
le garagiste et celle du lien causal, rejette la demande du client au titre du coût de la remise en état du véhicule, 
en retenant que, si les interventions du garagiste n’ont pas permis de mettre fin aux dysfonctionnements, ceux-ci 
ne sont pas imputables à ses défaillances et que le garagiste n’a manqué à ses obligations qu’en ce qu’il n’a pas 
su déceler le vice pour proposer les solutions adéquates.
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 ■ Garagiste – Responsabilité contractuelle – Réparation d’un 
véhicule – Présomptions de faute et de causalité – Condition – 
Survenance ou persistance des désordres.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 25 février 2020), Mme [U] (le client), ayant acquis de 
M.  [O] (le vendeur) un véhicule d’occasion présentant des pannes récurrentes, l’a 
confié à plusieurs reprises à la société Bayern Landes Pays Basque (le garagiste).

 2. En raison de la persistance de dysfonctionnements et après la réalisation d’exper-
tises, le vendeur a versé une indemnisation au client qui a ensuite assigné le garagiste 
en responsabilité et indemnisation.

 3. Le garagiste a été condamné à payer au client différentes sommes au titre des tra-
vaux facturés, du préjudice de jouissance et des frais d’expertise.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Le client fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en indemnisation du coût de la 
remise en état du véhicule, alors « que l’obligation de résultat, qui pèse sur le garagiste 
en ce qui concerne la réparation des véhicules de ses clients, emporte à la fois pré-
somption de faute et présomption de causalité entre la faute et le dommage ; qu’en 
déboutant Mme [U] de sa demande d’indemnisation au titre de la remise en état du 
véhicule, tout en constatant que les interventions de la société Bayern Landes Pays 
Basque n’ont pas été suffisantes pour diagnostiquer la cause exacte des pannes, puis 
pour en tirer les conséquences en procédant aux réparations adéquates, ce qui a causé 
des dépenses inutiles, sans remédier aux défauts, quand, si la réparation réalisée ne per-
met pas un emploi normal du véhicule, le garagiste doit supporter le coût de la remise 
en état du véhicule, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations et violé l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1147, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-
131 du 10 février 2016, et 1315, devenu 1353, du code civil :

 5. Il résulte de ces textes que, si la responsabilité du garagiste au titre des prestations 
qui lui sont confiées n’est engagée qu’en cas de faute, dès lors que des désordres sur-
viennent ou persistent après son intervention, l’existence d’une faute et celle d’un lien 
causal entre la faute et ces désordres sont présumées.

 6. S’il a été précédemment mis à la charge du garagiste une obligation de résultat (1re 
Civ., 2 février 1994, pourvoi n° 91-18.764, Bull. 1994, I, n° 41 ; 1re Civ., 8 décembre 
1998, pourvoi n° 94-11.848, Bull.1998, I, n° 343) et une responsabilité de plein droit 
(1re Civ., 28 mars 2008, pourvoi n° 06-18.350, Bull. 2008, I, n° 94 ; 1re Civ., 31 octobre 
2012, pourvoi n° 11-24.324, Bull. 2012, I, n° 227) et jugé que c’est l’obligation de 
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résultat auquel le garagiste est tenu qui emporte à la fois présomption de faute et pré-
somption de causalité entre la faute et le dommage (1re Civ., 8 décembre 1998, précité ; 
1re Civ., 21 octobre 1997, pourvoi n° 95-16.717, Bull. 1197, I, n° 279), la référence à 
une telle obligation et un tel régime de responsabilité n’est pas justifiée dès lors qu’il 
a été admis que la responsabilité du garagiste pouvait être écartée, même si le résultat 
n’a pas été atteint, en prouvant qu’il n’a pas commis de faute (1re Civ., 2 février 1994, 
précité ; 1re Civ., 17 février 2016, pourvoi n° 15-14.012). Il y a donc lieu d’opérer une 
telle clarification.

 7. Pour rejeter la demande formée par le client au titre du coût de la remise en état du 
véhicule, l’arrêt retient que les désordres sont dus à un défaut d’entretien du vendeur, 
que les interventions du garagiste n’ont pas permis d’y mettre fin, ce qui a causé des 
dépenses inutiles, que le vendeur du véhicule a indemnisé l’acquéreur en concluant 
une transaction avec lui et que les défauts ne sont pas imputables aux défaillances du 
garagiste qui n’a manqué à ses obligations qu’en ce qu’il n’a pas su déceler le vice pour 
fournir les solutions adéquates.

 8. En statuant ainsi, par des motifs impropres à écarter la présomption de faute pesant 
sur le garagiste et celle du lien causal, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de Mme [U] 
formée contre la société Bayern Landes Pays Basque au titre du coût de la remise en 
état du véhicule et renvoie les parties à procéder aux rétablissements de comptes ré-
sultant de l’infirmation partielle qui vaut titre de restitution, l’arrêt rendu le 25 février 
2020, entre les parties, par la cour d’appel de Pau ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Duval-Arnould (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Dazzan - Avocat général : M. Poirret (premier avocat général) - 
Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 

Articles 1147, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 fé-
vrier 2016, et 1315, devenu 1353, du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 11 mai 2022, pourvoi n° 20-18.867, Bull., (cassation).
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1re Civ., 11 mai 2022, n° 20-18.867, (B), FS

– Cassation –

 ■ Garagiste – Responsabilité contractuelle – Réparation d’un 
véhicule – Faute – Présomption.

Il résulte des articles 1147, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 fé-
vrier 2016, et 1315, devenu 1353, du code civil que, si la responsabilité du garagiste au titre des prestations 
qui lui sont confiées n’est engagée qu’en cas de faute, dès lors que des désordres surviennent ou persistent après 
son intervention, l’existence d’une faute et celle d’un lien causal entre la faute et ces désordres sont présumées. 

Dès lors, prive sa décision de base légale le tribunal qui, par des motifs impropres à écarter la présomption de 
faute pesant sur le garagiste et celle du lien causal, condamne le client à payer le solde de la facture en retenant 
que le garagiste est intervenu à deux reprises sur le système de climatisation, mais qu’en l’absence d’élément 
technique objectif ou d’expertise contradictoire, la production de la facture ne permet pas d’établir que la défec-
tuosité alléguée de ce dernier soit reliée à son intervention.

 ■ Garagiste – Responsabilité contractuelle – Réparation d’un 
véhicule – Présomptions de faute et de causalité – Condition – 
Survenance ou persistance des désordres.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire d’Evreux, 15 juin 2020), rendu en 
dernier ressort, M.  [X] (le client) a fait opposition à une injonction de payer du 
13 juillet 2018, le condamnant à payer à la société Carrosserie Le Cam (le garagiste), 
cessionnaire depuis le 30 juin 2016 du fonds de commerce de la société Electricité 
Auto, la somme de 1 320,40 euros au titre du solde d’une facture du 3 novembre 2017 
et a formé reconventionnellement des demandes d’indemnisation, en invoquant avoir 
confié son véhicule à ces sociétés à la suite de dysfonctionnements du système de cli-
matisation non résolus.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 2. Le client fait grief au jugement de le condamner à payer au garagiste la somme de 
1 320,40 euros au titre de la facture du 3 novembre 2017, outre les intérêts légaux, 
et de rejeter ses demandes reconventionnelles, alors « que l’obligation de résultat, qui 
pèse sur le garagiste en ce qui concerne la réparation des véhicules de ses clients, 
emporte à la fois présomption de faute et présomption de causalité entre la faute et 
le dommage ; qu’en exigeant de M. [X] qu’il rapporte la preuve que le défaut ait un 
lien avec l’intervention du garagiste et en décidant que la seule production de la fac-
ture intitulée « atelier [X] » ne permettait pas d’établir que la défectuosité alléguée du 
système de climatisation était reliée à l’intervention de la société Carrosserie Le Cam, 
en l’absence de tout élément technique objectif ou d’élément d’expertise contradic-
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toire, après avoir posé en principe que « la responsabilité de plein droit qui pèse sur 
la garagiste réparateur ne s’étend qu’aux dommages causés par le manquement à son 
obligation de résultat », le tribunal a violé les articles 1147 et 1315 du code civil dans 
leur rédaction antérieure à la réforme du droit des obligations.»

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1147, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-
131 du 10 février 2016, et 1315, devenu 1353, du code civil :

 3. Il résulte de ces textes que, si la responsabilité du garagiste au titre des prestations 
qui lui sont confiées n’est engagée qu’en cas de faute, dès lors que des désordres sur-
viennent ou persistent après son intervention, l’existence d’une faute et celle d’un lien 
causal entre la faute et ces désordres sont présumées.

 4. S’il a été précédemment mis à la charge du garagiste une obligation de résultat (1re 
Civ., 2 février 1994, pourvoi n° 91-18.764, Bull. 1994, I, n° 41 ; 1re Civ., 8 décembre 
1998, pourvoi n° 94-11.848, Bull.1998, I, n° 343) ou une responsabilité de plein droit 
(1re Civ., 28 mars 2008, pourvoi n° 06-18.350, Bull. 2008, I, n°94 ; 1re Civ., 31 octobre 
2012, pourvoi n° 11-24.324, Bull. 2012, I, n° 227) et jugé que c’est l’obligation de 
résultat auquel le garagiste est tenu qui emporte à la fois présomption de faute et pré-
somption de causalité entre la faute et le dommage (1re Civ., 8 décembre 1998, précité ; 
1re Civ., 21 octobre 1997, pourvoi n° 95-16.717, Bull. 1197, I, n° 279), la référence à 
une telle obligation et un tel régime de responsabilité n’est pas justifiée dès lors qu’il 
a été admis que la responsabilité du garagiste pouvait être écartée, même si le résultat 
n’a pas été atteint, en prouvant qu’il n’a pas commis de faute (1re Civ., 2 février 1994, 
précité ; 1re Civ., 17 février 2016, pourvoi n° 15-14.012). Il y a donc lieu d’opérer une 
telle clarification.

 5. Pour condamner le client à payer au garagiste le solde de la facture et rejeter ses 
demandes reconventionnelles, le jugement retient que, si le garagiste est intervenu à 
deux reprises pour recharger la climatisation, la production de la facture ne permet 
pas d’établir que la défectuosité alléguée du système de climatisation soit reliée à son 
intervention en l’absence de tout élément technique objectif ou d’expertise contra-
dictoire et que la recherche de panne effectuée ensuite, à la demande du client, au sein 
d’un autre établissement, ne prouve pas un manquement du garagiste.

 6. En se déterminant ainsi, par des motifs impropres à écarter la présomption de faute 
pesant sur le garagiste et celle du lien causal, le tribunal n’a pas donné de base légale 
à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 15 juin 2020, 
entre les parties, par le tribunal judiciaire d’Evreux ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Rouen.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Duval-Arnould (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Dazzan - Avocat général : M. Poirret (premier avocat général) - 
Avocat(s) : SCP Boullez -
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Textes visés : 
Articles 1147, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 fé-
vrier 2016, et 1315, devenu 1353, du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 2 février 1994, pourvoi n° 91-18.764, Bull. 1994, I, n° 41 (cassation) ; 1re Civ., 8 décembre 
1998, pourvoi n° 94-11.848, Bull. 1998, I, n° 343 (rejet).

AVOCAT

1re Civ., 11 mai 2022, n° 20-18.542, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Barreau – Inscription au tableau – Procédure d’inscription – 
Demande d’inscription – Demande d’une société autre qu’une 
société civile professionnelle ou société d’exercice libéral – Article 3 
du décret n° 93-492 du 25 mars 1993 – Application (non).

Le décret n° 2016-882 du 29 juin 2016, applicable à l’exercice de la profession d’avocat par des sociétés autres 
que les sociétés civiles professionnelles (SCP) et les sociétés d’exercice libéral (SEL), et notamment par les so-
ciétés anonymes à responsabilité limitée (SARL), ne renvoie pas à l’article 3 du décret n° 93-492 du 25 mars 
1993 exigeant que la société d’exercice libéral comprenne, parmi ses membres, au moins un avocat inscrit au 
barreau auprès duquel elle sollicite son inscription. Il en résulte que l’absence d’une telle inscription d’un avocat 
de la société fait seulement obstacle à une postulation de la société dans le ressort du barreau concerné.

 ■ Barreau – Inscription au tableau – Procédure d’inscription – 
Demande d’inscription – Demande d’une société autre qu’une 
société civile professionnelle ou société d’exercice libéral – Article 3 
du décret n° 93-492 du 25 mars 1993 – Application (non) – Effet.

 Faits et procédure 

 1.Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 janvier 2020), Mme Laviolette, avocate inscrite au bar-
reau de Sarreguemines, et M. Martin, avocat inscrit au barreau de Metz, qui exercent 
leur activité professionnelle au sein d’une association inter-barreaux Metz-Sarregue-
mines, ont créé la SARL Martin-Laviolette avocats, ayant son siège à Paris, sous condi-
tion suspensive de son inscription au tableau des avocats du barreau de Paris.

 2. Par un arrêté du 5 novembre 2018, le conseil de l’ordre des avocats au barreau de 
Paris (le conseil de l’ordre) a rejeté la demande au motif qu’aucun des deux associés 
n’était inscrit au barreau de Paris.

 3. Mme Laviolette et M. Martin ont formé un recours contre cette décision.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le conseil de l’ordre et le bâtonnier de l’ordre des avocats au barreau de Paris font 
grief à l’arrêt de dire qu’il doit être procédé à l’inscription de la SARL Martin-Lavio-
lette au tableau des avocats du barreau de Paris, alors :

 « 1°/ que les avocats exercent leur profession, comprenant le monopole de l’assis-
tance et de la représentation en Justice, de la postulation et de la plaidoirie devant les 
juridictions et organismes juridictionnels ou disciplinaires, soit à titre individuel, soit 
au sein d’entités dotées de la personnalité morale et ayant pour objet l’exercice de la 
profession d’avocat ; que l’inscription au tableau, qui doit correspondre au lieu effectif 
de l’exercice complet de la profession d’avocat, y compris la postulation, d’une telle 
entité doit par suite nécessairement être faite au barreau auquel l’un au moins de ses 
associés exerçant en son sein est inscrit ; qu’en décidant le contraire, au motif erroné et 
inopérant que l’exercice de la postulation, qui est soumise à la règle de la territorialité, 
ne serait pas consubstantiel à la profession d’avocat, la cour d’appel a violé les articles 7, 
8, 8-1 de la loi du 31 décembre 1971, 3 du décret n° 2016-882 du 29 juin 2016 et 18 
du décret n° 93-492 du 25 mars 1993 ;

 2°/ que selon l’article 17 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, le conseil de 
l’ordre est seul compétent pour statuer sur l’inscription au tableau ; que dès lors, et 
en l’absence des dispositions législatives ou réglementaires contraires, il lui appartient 
d’apprécier l’opportunité d’inscrire à son tableau une société dont aucun des membres 
avocats n’y est inscrit ; et qu’en décidant le contraire, l’arrêt attaqué a violé l’article 17 
de la loi susvisée du 31 décembre 1971. »

 Réponse de la Cour 

 5. En premier lieu, la cour d’appel a exactement énoncé que le décret du 29 juin 2016, 
applicable à l’exercice de la profession d’avocat par des sociétés autres que les SCP et 
les SEL, et notamment aux SARL, ne renvoyait pas à l’article 3 du décret du 25 mars 
1993 exigeant que la société d’exercice libéral comprenne, parmi ses membres, au 
moins un avocat inscrit au barreau auprès duquel elle sollicitait son inscription et que 
l’absence d’une telle inscription d’un avocat de la société faisait seulement obstacle à 
une postulation de la société dans le ressort du barreau concerné.

 6. En second lieu, en l’absence de disposition législative ou réglementaire l’y auto-
risant, le conseil de l’ordre ne peut apprécier l’opportunité d’inscrire au tableau une 
société dont aucun des membres n’y est inscrit, s’agissant d’une condition formelle de 
l’inscription.

 7. C’est dès lors à bon droit que la cour d’appel a dit qu’il devait être procédé 

 à l’inscription de la SARL au tableau des avocats du barreau de Paris.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : Mme Duval-Arnould (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur  : Mme  Le Gall  - Avocat général  : Mme  Legohérel  - Avocat(s)  : SCP 
Waquet, Farge et Hazan ; SCP Gadiou et Chevallier -

Textes visés : 
Décret n° 2016-882 du 29 juin 2016 ; article 3 du décret n° 93-492 du 25 mars 1993.

BAIL (règles générales)

Com., 11 mai 2022, n° 19-22.015, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Durée – Vice de perpétuité – Applications diverses – Contrat évolutif 
de location de matériels informatiques.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 mai 2019), la société Bois & matériaux, qui a pour 
objet la distribution de bois et de matériaux de construction en France, a, le 1er janvier 
2004, conclu pour elle et ses filiales un contrat de location d’équipements informa-
tiques auprès de la société Econocom France (la société Econocom).

 2. Ce contrat a été modifié le 7 octobre 2005, pour devenir un contrat de location 
qualifié d’« évolutif », et s’est matérialisé par l’acceptation d’une offre dite « option 
d’échange technologique » ou encore « TRO », acronyme de « Technology Refresh 
Option », s’insérant dans un ensemble contractuel comportant les conditions générales 
de location, les conditions applicables à l’option TRO et une annexe TRO définissant 
les conditions particulières de location et chiffrant les différentes variables, outre un 
contrat de gestion du TRO par équipement.

 3. Cet ensemble a été renouvelé le 1er février 2007 et les parties se sont alors engagées, 
aux termes de l’annexe TRO en vigueur, pour une durée de location de 42 mois, au 
lieu de 36 mois précédemment. Cette annexe TRO a été remplacée par huit annexes 
TRO successives, à chaque modification du parc d’équipements informatiques, dont 
la dernière, datée du 1er août 2013, prévoyait une nouvelle durée de 42 mois expirant 
le 31 janvier 2017.

 4. Par lettre du 27 décembre 2013, la société Econocom a signifié à la société Bois & 
matériaux la résiliation de l’option d’échange en cours sur le fondement de l’article 10 
c) des conditions TRO pour risques avérés que le locataire ne puisse faire face à ses 
engagements financiers. Cette résiliation a eu pour effet de mettre fin à l’exercice de 
l’option d’échange prévue au contrat tandis que l’annexe TRO continuait à se pour-
suivre jusqu’à son terme au 31 janvier 2017.
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 5. La société Bois & matériaux a alors tenté de négocier la rupture anticipée de l’en-
semble contractuel, ce que la société Econocom a refusé. C’est dans ces circonstances 
que la première a assigné la seconde en demandant que soit prononcée la nullité de 
l’annexe TRO du 1er août 2013 pour cause de perpétuité et d’illégalité de la fixation 
du prix des loyers, que soit constatée l’illicéité de certaines clauses de l’annexe TRO 
du 1er  février 2007 ou des conditions générales de location du 1er  janvier 2004 et 
qu’elles soient déclarées réputées non écrites sur le fondement de l’article L. 442-6 
I, 1° et 2° du code de commerce. Elle demandait encore que la société Econocom 
soit condamnée à lui restituer le montant des loyers indûment perçus à compter du 
1er août 2013 et à lui payer une certaine somme à titre de dommages-intérêts pour 
violation de son obligation de conseil.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen, ci-après annexé 

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 7. La société Bois & matériaux fait grief à l’arrêt de juger que l’annexe TRO du 
1er août 2013 n’était entachée d’aucun vice de perpétuité, alors « qu’en se fondant, 
pour juger que le contrat n’était pas affecté d’un vice de perpétuité, sur la circonstance 
inopérante que le locataire pouvait y mettre un terme en ne faisant pas usage de l’op-
tion d’échange au cours de la totalité de la durée d’utilisation (article 5 de l’annexe 
TRO du 1er août 2013) ou en usant de la faculté de résiliation unilatérale de l’option 
d’échange moyennant le respect d’un préavis de 9 mois (article 10.1 b) des conditions 
TRO du 1er février 2007), ce qui, en raison de ce qu’il était ainsi exigé du locataire 
qu’il renonce, préalablement au terme du contrat, à une prestation essentielle de ce-
lui-ci, n’était pas de nature à permettre d’écarter l’existence d’un vice de perpétuité, la 
cour d’appel a violé l’article 1709 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1709 du code civil : 

 8. Il résulte de ce texte que le louage des choses est un contrat par lequel l’une des 
parties s’oblige à faire jouir l’autre d’une chose pendant un certain temps, et moyen-
nant un certain prix que celle-ci s’oblige de lui payer.

 9. Pour juger que l’annexe TRO du 1er août 2013 n’était entachée d’aucun vice de 
perpétuité, l’arrêt relève que la société Bois & matériaux a fait le choix d’un contrat 
de location évolutive avec une option d’échange, par laquelle elle disposait tous les 
6 mois, d’une part, de la faculté d’échanger, dans certaines limites, une partie de ses 
équipements contre de nouveaux matériels, sans augmentation de loyer, d’autre part, 
de procéder à de nouveaux investissements, enfin, de restituer une partie des équi-
pements sans procéder à leur remplacement, ceci moyennant le renouvellement du 
contrat pour une nouvelle période de 42 mois sur la totalité du matériel. Il relève 
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que l’annexe TRO du 1er août 2013 est assortie d’un terme, l’article 5 stipulant que 
celle-ci prend fin à l’issue de la durée d’utilisation de 42 mois si le locataire ne fait 
pas usage des options d’échange, au cours de la totalité de la durée d’utilisation, et les 
dispositions de l’article 10.1 b) des conditions TRO du 1er février 2007 prévoyant que 
chaque partie peut résilier unilatéralement l’option d’échange en respectant une durée 
de préavis de 9 mois au moins avant l’arrivée du terme de la durée initiale de location. 
Il en déduit que contrairement à ce qu’elle soutient, la société Bois & matériaux n’est 
nullement contrainte à renoncer à toute modification de son installation informatique 
et à se priver de toute possibilité d’adapter celle-ci aux besoins qu’elle devait satisfaire.

 10. En se déterminant ainsi, sans rechercher si, s’agissant d’un contrat évolutif de 
location de matériels informatiques, dont chaque modification relative aux matériels 
loués avait pour effet de reconduire la durée du contrat pour une période de 42 mois, 
l’impossibilité de faire usage des options d’échange pendant la totalité de cette même 
durée, prévue par l’article 5 de l’annexe TRO du 1er août 2013, ou bien pendant la 
durée de préavis de 9 mois prévue par l’article 10.1 b) des conditions TRO du 1er fé-
vrier 2007, n’était pas de nature à priver la société Bois & matériaux de la possibilité 
d’adapter son matériel aux besoins de son exploitation et donc d’une caractéristique 
substantielle du contrat, sauf à accepter la reconduction systématique du contrat, la 
soumettant ainsi à une obligation infinie, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale.

 Portée et conséquences de la cassation

 11. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile.

 12. La cassation prononcée entraîne la cassation par voie de conséquence du chef de 
dispositif statuant sur les demandes au titre du déséquilibre significatif dont l’apprécia-
tion pourrait être influencée par la décision que prendra la juridiction de renvoi sur 
les prétentions au titre de la constitution d’un engagement perpétuel.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, infirmant partiellement le juge-
ment entrepris, il le confirme en ce que celui-ci disait que l’annexe TRO du 1er août 
2013 n’était pas entachée d’un vice de perpétuité, et en ce que, statuant à nouveau sur 
les autres chefs, il rejette les demandes de la société Bois & matériaux fondées sur les 
dispositions de l’article L. 442-6, I, 1° et 2° et L. 442-6, III, du code de commerce, ainsi 
qu’en ce qu’il statue sur les dépens et l’application de l’article 700 du code de procé-
dure civile, l’arrêt rendu le 24 mai 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; 

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Darbois (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Michel-Amsellem - Avocat général : M. Debacq - Avocat(s) : Me Gold-
man ; SARL Corlay -
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Textes visés : 

Article 1709 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur le vice de perpétuité, à rapprocher : Com., 3 novembre 1992, pourvoi n° 90-17.632, Bull. 
1992, IV, n° 339 (rejet).

3e Civ., 11 mai 2022, n° 21-16.348, (B), FS

– Rejet –

 ■ Preneur – Obligations – Restitution de la chose louée en fin de 
bail – Installation classée – Arrêt définitif de l’exploitation – Remise 
en état du site – Reprise de l’activité industrielle par le propriétaire – 
Absence d’influence.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 28 janvier 2021), la société civile immobilière Brune-
lot (la SCI Brunelot) est propriétaire d’un immeuble dont la zone nord était le terrain 
d’emprise d’une activité de récupération et de traitement de déchets ferreux et de 
métaux relevant des installations classées pour la protection de l’environnement, les 
activités connexes de stockage de véhicules et de bennes, de dépôt de gaz et de station 
de traitement des eaux usées s’exerçant sur la zone sud.

 2. La société Galloo littoral, qui exploitait l’ensemble de ces activités au titre d’un 
bail commercial, a donné congé à la SCI Brunelot le 12 décembre 2012, avec effet au 
30 juin 2013, et a avisé son bailleur du dépôt en préfecture d’un dossier de cessation 
d’activité conformément aux articles R. 512-39-1 et suivants du code de l’environ-
nement.

 3. La direction régionale et interdépartementale de l’environnement (la DREAL) 
ayant conclu à la nécessité de réaliser des travaux pour permettre la réutilisation du site 
pour un usage industriel, la SCI Brunelot, après désignation d’un expert judiciaire, a 
assigné la société Galloo littoral en paiement des travaux de nettoyage et de remise en 
état du site, en indemnisation de ses divers préjudices et en paiement d’une indemnité 
d’occupation.

 Examen des moyens 

 Sur le deuxième moyen, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 5. La société Galloo littoral fait grief à l’arrêt de la condamner au remboursement des 
travaux de nettoyage et de remise en état du site, alors :

 « 1°/ que l’autorité de la chose jugée suppose que la chose demandée soit la même 
et que les demandes fondées sur les mêmes causes ; qu’en écartant le moyen pris de 
ce que la SCI Brunelot avait manifesté, durant les opérations d’expertise, son inten-
tion de reprendre l’exploitation du site au motif que par arrêt du 24 janvier 2019, la 
cour d’appel de Douai avait débouté la société Galloo littoral de sa demande tendant 
au remboursement du coût des travaux de construction des clôtures et de celle vi-
sant à disposer librement des constructions, quand les demandes dont elle était saisie 
n’étaient pas identiques à celles formées lors de l’instance ayant abouti à l’arrêt du 
24 janvier 2019, la cour d’appel a violé l’article 1355 du code civil ;

 2°/ que l’autorité de la chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui fait l’objet d’un 
jugement et a été tranché dans son dispositif ; qu’en se bornant à mettre en avant l’ar-
rêt de la cour d’appel de Douai du 24 janvier 2019, quand celui-ci n’avait pas tranché 
dans son dispositif le point de savoir si la SCI Brunelot avait manifesté, au cours des 
opérations d’expertise, l’intention de reprendre l’exploitation du site, la cour d’appel a 
violé l’article 480 du code de procédure civile ;

 3°/ que le dernier exploitant est tenu d’une obligation de remise en l’état lors de la 
mise à l’arrêt définitive d’une installation classée pour la protection de l’environne-
ment ; que tel n’est pas le cas lorsqu’à la fin du bail, le bailleur manifeste l’intention de 
reprendre l’exploitation par lui-même ou par l’intermédiaire d’un repreneur ; qu’en 
retenant que la SCI Brunelot, en sa qualité de bailleur, n’avait pas manifesté l’intention 
de reprendre l’exploitation du site, sans rechercher, comme l’y invitait la société Galloo 
littoral, si cette intention ne résultait pas du fait que la SCI Brunelot avait, lors de ses 
rencontres avec la Préfecture de Calais et des services de la DREAL, évoqué le main-
tien de l’affectation du site à un usage industriel, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article L. 512-6-1 du code de l’environnement ;

 4°/ que le dernier exploitant est tenu d’une obligation de remise en l’état lors de la 
mise à l’arrêt définitive d’une installation classée pour la protection de l’environne-
ment ; que tel n’est pas le cas lorsqu’à la fin du bail, le bailleur manifeste l’intention de 
reprendre l’exploitation par lui-même ou par l’intermédiaire d’un repreneur ; qu’en 
retenant que le fait que la société Vessiere exploite désormais le site n’était pas de 
nature à confirmer l’intention initiale du bailleur de reprendre l’exploitation du site 
dans la mesure où l’activité exercée par celle-ci l’était sous le régime de la déclaration 
quand l’activité alors exercée par la société Galloo littoral l’était sous le régime de l’au-
torisation, sans rechercher comme l’y invitait expressément la société Galloo littoral, 
si cette différence n’était pas exclusivement justifiée par la superficie de l’exploitation 
déclarée par la société Vessiere et non par le fait que les activités successivement ex-
ploitées étaient différentes, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article L. 512-6-1 du code de l’environnement. »

 Réponse de la Cour 

 6. Il résulte des articles L. 512-6-1 et R. 512-39-1 et suivants du code de l’environne-
ment, dans leur rédaction applicable à l’espèce, que, lorsqu’une installation classée pour 
la protection de l’environnement est mise à l’arrêt définitif, la mise en sécurité et la 
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remise en état du site incombent au dernier exploitant, les mesures nécessaires devant 
être prises ou prévues dès l’arrêt de l’exploitation.

 7. La cour d’appel a relevé que la société Galloo littoral avait, le 29 mars 2013, déposé 
en préfecture, sur le fondement des articles R. 512-39-1 et R. 512-39-2 du code de 
l’environnement, un dossier de cessation définitive d’activité pour l’ensemble des ac-
tivités exercées sur le site, et en avait informé la SCI Brunelot. 

 8. Elle a constaté qu’après instruction par la DREAL, l’autorité administrative avait 
exigé que la société Galloo littoral, au titre de ses obligations environnementales, re-
mette le site en état pour un usage futur comparable à celui de la dernière période 
d’exploitation et qu’un arrêté de mise en demeure lui avait été adressé le 26 avril 2017.

 9. L’intention du propriétaire de reprendre l’exercice de son activité industrielle étant 
sans incidence sur l’obligation légale particulière de mise en sécurité et remise en état 
du site pesant sur le dernier exploitant dans l’intérêt général de protection de la santé 
ou de la sécurité publique et de l’environnement, la cour d’appel a exactement déduit 
de ces seuls motifs que l’obligation de remettre le site en état s’imposait au locataire 
exploitant ayant mis l’installation à l’arrêt définitif.

 10. Elle a, ainsi, légalement justifié sa décision. 

 Sur le troisième moyen 

 Enoncé du moyen

 11. La société Galloo Littoral fait grief à l’arrêt de la condamner à payer une indem-
nité d’occupation, alors :

 « 1°/ que la réparation du dommage, qui doit être intégrale, ne saurait excéder le 
montant du préjudice ; qu’ainsi le paiement d’une indemnité d’occupation, calculée 
sur la valeur locative du bien, suppose qu’à raison de la méconnaissance de ses obli-
gations par le preneur, le bailleur se trouve dans l’impossibilité d’exploiter son bien ; 
que tel n’est pas le cas lorsque l’inexécution des travaux de remise en état ne s’oppose 
pas, compte tenu de leur ampleur limitée, à l’exploitation du bien par le bailleur, et 
notamment à sa relocation ; qu’en retenant que la SCI Brunelot était fondée à solli-
citer une indemnité d’occupation jusqu’à l’achèvement des travaux de remise en état 
« et ce quelle que soit l’ampleur des travaux à réaliser », quand elle devait au contraire 
rechercher si la non réalisation des travaux s’opposait, à raison de leur ampleur, à l’ex-
ploitation du site par la SCI Brunelot, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard l’article 1382 du code civil, devenu l’article 1240 du code civil ;

 2°/ que la réparation du dommage, qui doit être intégrale, ne saurait excéder le 
montant du préjudice ; qu’en s’abstenant de rechercher, comme l’y invitait la société 
Galloo littoral, si au regard des circonstances de l’espèce, et notamment de l’ampleur 
des travaux à réaliser et du fait que la SCI Brunelot n’était pas dans l’impossibilité 
d’exploiter son bien, notamment en procédant à sa relocation, la condamnation de la 
société Galloo littoral à verser, pendant une période de plus de trois ans, une indemni-
té d’occupation calculée sur la valeur locative de l’ensemble du site n’était pas dispro-
portionnée au regard du préjudice subi par la SCI Brunelot, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article 1382 du code civil, devenu l’article 1240 
du code civil, ensemble au regard du principe de proportionnalité. »
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 Réponse de la Cour

 12. La cour d’appel a retenu que l’exercice d’une activité comparable sur le site à l’is-
sue du bail avait été envisagé par l’expert judiciaire avant les prescriptions ultérieures 
de travaux complémentaires résultant d’un arrêté préfectoral du 29 juin 2016, après 
nouvelle inspection de la DREAL, et que cette reprise aurait été subordonnée à un 
accord avec le nouvel exploitant, inopposable au bailleur, pour que l’enlèvement des 
déchets se fasse pendant les études et procédures de relocation de droit commun et 
l’instruction des procédures administratives nécessaires.

 13. Elle a relevé qu’un arrêté préfectoral de mise en demeure du 26 avril 2017 avait 
imposé à la société Galloo littoral la mise en sécurité des regards, le traitement de la 
cuve de gasoil, la réparation de la dalle béton en zone nord et en zone sud, au niveau 
des affaissements, pour prévenir l’infiltration des eaux pluviales dans le sol, la réfection 
des réseaux d’eaux pluviales de parking et des eaux pluviales des anciennes zones d’ex-
ploitation, la sécurisation des réseaux de gestion des eaux et des cuves enterrées par la 
mise en place de plaques métalliques au niveau des regards, ainsi que la mise en place 
d’une surveillance des eaux souterraines par la pose de piézomètres.

 14. Elle a pu en déduire, ayant procédé à la recherche prétendument omise sur l’am-
pleur des travaux et sans être tenue de procéder à une recherche sur le caractère dis-
proportionné ou non de l’indemnité d’occupation qui n’était pas demandée, que le 
locataire, n’ayant pas, au jour de son départ, effectué les mesures de mise en sécurité 
et de remise en état qui lui incombaient au titre de la législation sur les installations 
classées, était redevable d’une indemnité d’occupation jusqu’à la date du procès-verbal 
de récolement établi par l’administration en application de l’article R. 512-39-3, III, 
du code de l’environnement.

 15. Elle a ainsi légalement justifié sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme  Teiller  - Rapporteur  : Mme  Farrenq-Nési  - Avocat général  : 
M. Brun - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Gaschignard -

Textes visés : 

Articles L. 512-6-1, R. 512-39-1 et R. 512-39-2 du code de l’environnement dans leur rédaction 
applicable à l’espèce ; article R. 512-39-3, III, du code de l’environnement.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 2 avril 2008, pourvoi n° 07-12.155, Bull. 2008, III, n° 63 (rejet), et les arrêts cités. 3e Civ., 
19 mai 2010, pourvoi n° 09-15.255, Bull. 2010, III, n° 101 (rejet) ; 3e Civ., 23 juin 2016, pourvoi 
n° 15-11.440, Bull. 2016, III, n° 81 (cassation partielle).
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BAIL COMMERCIAL

3e Civ., 11 mai 2022, n° 21-15.389, (B), FS

– Rejet –

 ■ Domaine d’application – Bail d’une durée égale ou inférieure à 
deux ans – Congé délivré par le preneur – Effet.

Un congé, délivré antérieurement au terme du dernier des baux dérogatoires successifs, dont la durée cumulée ne 
dépasse pas la durée légale, et qui manifeste la volonté des bailleurs de ne pas laisser le locataire se maintenir 
dans les lieux, le prive de tout titre d’occupation à l’échéance de ce bail. 

Dès lors, une cour d’appel, qui relève qu’un contrat de bail dérogatoire comprend une clause de renouvellement 
tacite et que les bailleurs ont fait connaître leur volonté de ne pas poursuivre le bail tacitement renouvelé, en 
a exactement déduit que le locataire ne pouvait se prévaloir d’un défaut de respect des dispositions de l’article 
L.145-41 du code de commerce, applicables aux seuls baux commerciaux statutaires.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis, 30 octobre 2020), M.  et Mme  [F] (les bail-
leurs), propriétaires d’une parcelle de terrain sur laquelle sont édifiés une maison et 
deux chalets meublés, ont consenti à la société L’R du Lac (la locataire) une location 
commerciale, dérogatoire au statut des baux commerciaux, pour une durée d’un an à 
compter du 1er juillet 2015, renouvelable tacitement pour la même durée dans la limite 
de trois années au total.

 2. Les bailleurs ont signifié à la locataire, le 28 juin 2017, un congé à effet du 30 juin 
2017, puis l’ont assignée en libération des lieux et en paiement d’une indemnité d’oc-
cupation.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. La locataire fait grief à l’arrêt de la déclarer occupante sans droit ni titre depuis 
le terme du bail, le 30 juin 2017, d’ordonner sous astreinte la libération des locaux 
occupés, au besoin par voie d’expulsion et de fixer l’indemnité d’occupation due aux 
bailleurs, alors « qu’il résulte des articles L. 145-5 et L. 145-9 du code de commerce 
et 1738 du code civil que, quelle que soit la durée du bail dérogatoire ou du maintien 
dans les lieux, si le preneur reste et est laissé en possession au-delà du terme contrac-
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tuel, le congé alors donné par le bailleur est régi par les dispositions des articles L.145-
1 et suivants du code de commerce, peu important l’existence d’une tacite recon-
duction qui n’est pas une prorogation du terme du bail principal ; qu’au cas présent, 
un bail dérogatoire était consenti par les consorts [F] à la Sarl L’R du Lac pour une 
durée d’une année, avec tacite reconduction, commençant à courir du 1er juillet 2015 
pour se terminer le 30 juin 2016 et la Sarl L’R du Lac ayant après ce terme contrac-
tuel continué à exploiter son fonds de commerce, le congé donné par le bailleur le 
28 juin 2017 devait être annulé faute de respecter les formalités prévues pour les baux 
commerciaux régis par le statut découlant des articles L.145-1 et suivants du code de 
commerce ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé les textes susvisés. »

 Réponse de la Cour 

 5. Un congé, délivré antérieurement au terme du dernier des baux dérogatoires suc-
cessifs, dont la durée cumulée ne dépasse pas la durée légale, et qui manifeste la volonté 
des bailleurs de ne pas laisser le locataire se maintenir dans les lieux, le prive de tout 
titre d’occupation à l’échéance de ce bail.

 6. La cour d’appel, qui a relevé, par motifs adoptés, que le contrat de bail dérogatoire 
prévoyait qu’il était « consenti et accepté pour une durée d’une année qui a commen-
cé à courir rétroactivement du 1er  juillet 2015 pour se terminer le 30 juin 2016 et 
qu’il sera renouvelé tacitement à l’issue de la première année et ainsi chaque année, 
sans dépasser une durée maximum de trois ans » et qu’aucun délai de prévenance, hor-
mis l’antériorité du congé au regard de la date d’expiration du bail, n’était imposé au 
bailleur, et qui a retenu, par motifs propres, que les bailleurs avaient fait connaître, par 
acte d’huissier du 28 juin 2017 antérieur au terme normal du bail, leur volonté de ne 
pas poursuivre celui-ci, en a exactement déduit que la locataire ne pouvait se prévaloir 
d’un défaut de respect des dispositions de l’article L. 145-41 du code de commerce, 
applicables aux seuls baux commerciaux statutaires.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Andrich - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : Me Bouthors ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Articles L. 145-5, L. 145-9 et L. 145-41 du code de commerce ; article 1738 du code civil.
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3e Civ., 11 mai 2022, n° 21-16.348, (B), FS

– Rejet –

 ■ Indemnité d’occupation – Fixation – Installation classée – Arrêt 
définitif de l’exploitation – Remise en état du site – Inexécution.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 28 janvier 2021), la société civile immobilière Brune-
lot (la SCI Brunelot) est propriétaire d’un immeuble dont la zone nord était le terrain 
d’emprise d’une activité de récupération et de traitement de déchets ferreux et de 
métaux relevant des installations classées pour la protection de l’environnement, les 
activités connexes de stockage de véhicules et de bennes, de dépôt de gaz et de station 
de traitement des eaux usées s’exerçant sur la zone sud.

 2. La société Galloo littoral, qui exploitait l’ensemble de ces activités au titre d’un 
bail commercial, a donné congé à la SCI Brunelot le 12 décembre 2012, avec effet au 
30 juin 2013, et a avisé son bailleur du dépôt en préfecture d’un dossier de cessation 
d’activité conformément aux articles R. 512-39-1 et suivants du code de l’environ-
nement.

 3. La direction régionale et interdépartementale de l’environnement (la DREAL) 
ayant conclu à la nécessité de réaliser des travaux pour permettre la réutilisation du site 
pour un usage industriel, la SCI Brunelot, après désignation d’un expert judiciaire, a 
assigné la société Galloo littoral en paiement des travaux de nettoyage et de remise en 
état du site, en indemnisation de ses divers préjudices et en paiement d’une indemnité 
d’occupation.

 Examen des moyens 

 Sur le deuxième moyen, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 5. La société Galloo littoral fait grief à l’arrêt de la condamner au remboursement des 
travaux de nettoyage et de remise en état du site, alors :

 « 1°/ que l’autorité de la chose jugée suppose que la chose demandée soit la même 
et que les demandes fondées sur les mêmes causes ; qu’en écartant le moyen pris de 
ce que la SCI Brunelot avait manifesté, durant les opérations d’expertise, son inten-
tion de reprendre l’exploitation du site au motif que par arrêt du 24 janvier 2019, la 
cour d’appel de Douai avait débouté la société Galloo littoral de sa demande tendant 
au remboursement du coût des travaux de construction des clôtures et de celle vi-
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sant à disposer librement des constructions, quand les demandes dont elle était saisie 
n’étaient pas identiques à celles formées lors de l’instance ayant abouti à l’arrêt du 
24 janvier 2019, la cour d’appel a violé l’article 1355 du code civil ;

 2°/ que l’autorité de la chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui fait l’objet d’un 
jugement et a été tranché dans son dispositif ; qu’en se bornant à mettre en avant l’ar-
rêt de la cour d’appel de Douai du 24 janvier 2019, quand celui-ci n’avait pas tranché 
dans son dispositif le point de savoir si la SCI Brunelot avait manifesté, au cours des 
opérations d’expertise, l’intention de reprendre l’exploitation du site, la cour d’appel a 
violé l’article 480 du code de procédure civile ;

 3°/ que le dernier exploitant est tenu d’une obligation de remise en l’état lors de la 
mise à l’arrêt définitive d’une installation classée pour la protection de l’environne-
ment ; que tel n’est pas le cas lorsqu’à la fin du bail, le bailleur manifeste l’intention de 
reprendre l’exploitation par lui-même ou par l’intermédiaire d’un repreneur ; qu’en 
retenant que la SCI Brunelot, en sa qualité de bailleur, n’avait pas manifesté l’intention 
de reprendre l’exploitation du site, sans rechercher, comme l’y invitait la société Galloo 
littoral, si cette intention ne résultait pas du fait que la SCI Brunelot avait, lors de ses 
rencontres avec la Préfecture de Calais et des services de la DREAL, évoqué le main-
tien de l’affectation du site à un usage industriel, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article L. 512-6-1 du code de l’environnement ;

 4°/ que le dernier exploitant est tenu d’une obligation de remise en l’état lors de la 
mise à l’arrêt définitive d’une installation classée pour la protection de l’environne-
ment ; que tel n’est pas le cas lorsqu’à la fin du bail, le bailleur manifeste l’intention de 
reprendre l’exploitation par lui-même ou par l’intermédiaire d’un repreneur ; qu’en 
retenant que le fait que la société Vessiere exploite désormais le site n’était pas de 
nature à confirmer l’intention initiale du bailleur de reprendre l’exploitation du site 
dans la mesure où l’activité exercée par celle-ci l’était sous le régime de la déclaration 
quand l’activité alors exercée par la société Galloo littoral l’était sous le régime de l’au-
torisation, sans rechercher comme l’y invitait expressément la société Galloo littoral, 
si cette différence n’était pas exclusivement justifiée par la superficie de l’exploitation 
déclarée par la société Vessiere et non par le fait que les activités successivement ex-
ploitées étaient différentes, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article L. 512-6-1 du code de l’environnement. »

 Réponse de la Cour 

 6. Il résulte des articles L. 512-6-1 et R. 512-39-1 et suivants du code de l’environne-
ment, dans leur rédaction applicable à l’espèce, que, lorsqu’une installation classée pour 
la protection de l’environnement est mise à l’arrêt définitif, la mise en sécurité et la 
remise en état du site incombent au dernier exploitant, les mesures nécessaires devant 
être prises ou prévues dès l’arrêt de l’exploitation.

 7. La cour d’appel a relevé que la société Galloo littoral avait, le 29 mars 2013, déposé 
en préfecture, sur le fondement des articles R. 512-39-1 et R. 512-39-2 du code de 
l’environnement, un dossier de cessation définitive d’activité pour l’ensemble des ac-
tivités exercées sur le site, et en avait informé la SCI Brunelot. 

 8. Elle a constaté qu’après instruction par la DREAL, l’autorité administrative avait 
exigé que la société Galloo littoral, au titre de ses obligations environnementales, re-
mette le site en état pour un usage futur comparable à celui de la dernière période 
d’exploitation et qu’un arrêté de mise en demeure lui avait été adressé le 26 avril 2017.
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 9. L’intention du propriétaire de reprendre l’exercice de son activité industrielle étant 
sans incidence sur l’obligation légale particulière de mise en sécurité et remise en état 
du site pesant sur le dernier exploitant dans l’intérêt général de protection de la santé 
ou de la sécurité publique et de l’environnement, la cour d’appel a exactement déduit 
de ces seuls motifs que l’obligation de remettre le site en état s’imposait au locataire 
exploitant ayant mis l’installation à l’arrêt définitif.

 10. Elle a, ainsi, légalement justifié sa décision. 

 Sur le troisième moyen 

 Enoncé du moyen

 11. La société Galloo Littoral fait grief à l’arrêt de la condamner à payer une indem-
nité d’occupation, alors :

 « 1°/ que la réparation du dommage, qui doit être intégrale, ne saurait excéder le 
montant du préjudice ; qu’ainsi le paiement d’une indemnité d’occupation, calculée 
sur la valeur locative du bien, suppose qu’à raison de la méconnaissance de ses obli-
gations par le preneur, le bailleur se trouve dans l’impossibilité d’exploiter son bien ; 
que tel n’est pas le cas lorsque l’inexécution des travaux de remise en état ne s’oppose 
pas, compte tenu de leur ampleur limitée, à l’exploitation du bien par le bailleur, et 
notamment à sa relocation ; qu’en retenant que la SCI Brunelot était fondée à solli-
citer une indemnité d’occupation jusqu’à l’achèvement des travaux de remise en état 
« et ce quelle que soit l’ampleur des travaux à réaliser », quand elle devait au contraire 
rechercher si la non réalisation des travaux s’opposait, à raison de leur ampleur, à l’ex-
ploitation du site par la SCI Brunelot, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard l’article 1382 du code civil, devenu l’article 1240 du code civil ;

 2°/ que la réparation du dommage, qui doit être intégrale, ne saurait excéder le 
montant du préjudice ; qu’en s’abstenant de rechercher, comme l’y invitait la société 
Galloo littoral, si au regard des circonstances de l’espèce, et notamment de l’ampleur 
des travaux à réaliser et du fait que la SCI Brunelot n’était pas dans l’impossibilité 
d’exploiter son bien, notamment en procédant à sa relocation, la condamnation de la 
société Galloo littoral à verser, pendant une période de plus de trois ans, une indemni-
té d’occupation calculée sur la valeur locative de l’ensemble du site n’était pas dispro-
portionnée au regard du préjudice subi par la SCI Brunelot, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article 1382 du code civil, devenu l’article 1240 
du code civil, ensemble au regard du principe de proportionnalité. »

 Réponse de la Cour

 12. La cour d’appel a retenu que l’exercice d’une activité comparable sur le site à l’is-
sue du bail avait été envisagé par l’expert judiciaire avant les prescriptions ultérieures 
de travaux complémentaires résultant d’un arrêté préfectoral du 29 juin 2016, après 
nouvelle inspection de la DREAL, et que cette reprise aurait été subordonnée à un 
accord avec le nouvel exploitant, inopposable au bailleur, pour que l’enlèvement des 
déchets se fasse pendant les études et procédures de relocation de droit commun et 
l’instruction des procédures administratives nécessaires.

 13. Elle a relevé qu’un arrêté préfectoral de mise en demeure du 26 avril 2017 avait 
imposé à la société Galloo littoral la mise en sécurité des regards, le traitement de la 
cuve de gasoil, la réparation de la dalle béton en zone nord et en zone sud, au niveau 
des affaissements, pour prévenir l’infiltration des eaux pluviales dans le sol, la réfection 
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des réseaux d’eaux pluviales de parking et des eaux pluviales des anciennes zones d’ex-
ploitation, la sécurisation des réseaux de gestion des eaux et des cuves enterrées par la 
mise en place de plaques métalliques au niveau des regards, ainsi que la mise en place 
d’une surveillance des eaux souterraines par la pose de piézomètres.

 14. Elle a pu en déduire, ayant procédé à la recherche prétendument omise sur l’am-
pleur des travaux et sans être tenue de procéder à une recherche sur le caractère dis-
proportionné ou non de l’indemnité d’occupation qui n’était pas demandée, que le 
locataire, n’ayant pas, au jour de son départ, effectué les mesures de mise en sécurité 
et de remise en état qui lui incombaient au titre de la législation sur les installations 
classées, était redevable d’une indemnité d’occupation jusqu’à la date du procès-verbal 
de récolement établi par l’administration en application de l’article R. 512-39-3, III, 
du code de l’environnement.

 15. Elle a ainsi légalement justifié sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme  Teiller  - Rapporteur  : Mme  Farrenq-Nési  - Avocat général  : 
M. Brun - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Gaschignard -

Textes visés : 
Articles L. 512-6-1, R. 512-39-1 et R. 512-39-2 du code de l’environnement dans leur rédaction 
applicable à l’espèce ; article R. 512-39-3, III, du code de l’environnement.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 2 avril 2008, pourvoi n° 07-12.155, Bull. 2008, III, n° 63 (rejet), et les arrêts cités. 3e Civ., 
19 mai 2010, pourvoi n° 09-15.255, Bull. 2010, III, n° 101 (rejet) ; 3e Civ., 23 juin 2016, pourvoi 
n° 15-11.440, Bull. 2016, III, n° 81 (cassation partielle).

3e Civ., 11 mai 2022, n° 20-21.651, n° 20-21.652, n° 20-21.689, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Prix – Révision – Fixation du prix du loyer révisé – Décision exclusive 
de toute condamnation – Portée.

En application de l’article R. 145-23 du code de commerce, la compétence du juge des loyers qui lui permet, 
après avoir fixé le prix du bail révisé ou renouvelé, d’arrêter le compte que les parties sont obligées de faire, est 
exclusive du prononcé d’une condamnation.

 ■ Prix – Fixation du loyer du bail renouvelé – Valeur locative.
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Selon l’article L. 145-33, 1°, du code de commerce, le montant des loyers des baux renouvelés ou révisés doit 
correspondre à la valeur locative. A défaut d’accord, cette valeur est notamment déterminée d’après les caracté-
ristiques du local considéré. Selon l’article R. 145-3 du code de commerce, les caractéristiques propres au local 
s’apprécient notamment en considération de l’importance des surfaces respectivement affectées à la réception du 
public, à l’exploitation ou à chacune des activités diverses qui sont exercées dans les lieux, de ses dimensions, de 
la conformation de chaque partie et de son adaptation à la forme d’activité qui y est exercée. Prive sa décision de 
base légale au regard de ces textes, la cour d’appel qui fixe le loyer commercial à une certaine somme en considé-
ration de la surface de vente effectivement exploitée par le locataire compte tenu de la transformation en réserve 
d’une partie antérieurement utilisée en surface de vente, sans rechercher, comme elle y était invitée, si l’affectation 
à la vente d’une surface moindre que celle autorisée par le bail pour cette activité ne résultait pas d’un choix de 
gestion du locataire inopposable au bailleur.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-21.689, 20-21.651 et 20-21.652 
sont joints. 

 Faits et procédure 

 2. Selon le premier arrêt attaqué (Pau, 9 septembre 2020, n° 19/00730), la société 
Besson chaussures, locataire de locaux commerciaux appartenant à la société Dax 
meubles, a saisi le juge des loyers commerciaux, qui a fixé le loyer du bail renouvelé à 
compter du 1er février 2013, par jugement du 20 février 2019.

 3. Selon le second arrêt attaqué (Pau, 9 septembre 2020, n° 19/03611), la société Bes-
son chaussures a fait pratiquer, le 28 juin 2019, sur un compte bancaire ouvert au nom 
de la société Dax meubles, une saisie-attribution d’une certaine somme, en vertu de la 
décision du juge des loyers commerciaux.

La société Dax meubles a saisi le juge de l’exécution en annulation de la saisie-attri-
bution invoquant l’inexistence d’un titre exécutoire.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen du pourvoi n° 20-21.689, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen du pourvoi n° 20-21.651

 Enoncé du moyen

 5. La société Besson chaussures fait grief à l’arrêt n° 19/00730 de dire n’y avoir lieu à 
condamnation de la société Dax meubles au remboursement du trop-perçu de loyers, 
avec intérêts au taux légal à compter du 1er février 2013, puis à compter de chaque 
échéance trimestrielle, alors « que le juge des loyers commerciaux qui fixe le prix du 
loyer révisé à un montant inférieur à celui du loyer versé par le preneur est compé-
tent pour statuer sur la demande de restitution par le bailleur du trop-perçu qui en 
résulte, cette demande étant accessoire à la demande principale ; qu’en retenant, après 
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avoir fixé le montant du loyer du bail renouvelé, que la condamnation de la société 
Dax meubles au remboursement du trop-perçu de loyers, avec intérêts au taux légal 
à compter du 1er  février 2013, excédait sa compétence, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 1376, devenu l’article 1302-1 du code civil, ensemble l’article R. 145-23 du code 
de commerce. »

 Réponse de la Cour

 6. En application de l’article R. 145-23 du code de commerce, la compétence du 
juge des loyers qui lui permet, après avoir fixé le prix du bail révisé ou renouvelé, d’ar-
rêter le compte que les parties sont obligées de faire est exclusive du prononcé d’une 
condamnation.

 7. La cour d’appel, statuant sur l’appel d’une décision du juge des loyers commerciaux 
du tribunal judiciaire, qui a retenu que la locataire sollicitait la condamnation de la 
bailleresse au paiement d’une certaine somme, a exactement décidé que le prononcé 
d’une condamnation excédait ses pouvoirs.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le second moyen du pourvoi n° 20-21.689

 Enoncé du moyen

 9. La société Dax meubles fait grief à l’arrêt n° 19/00730 de fixer le loyer commercial 
à la somme de 185 061,63 euros hors taxes et hors charges, alors « que la décision du 
locataire de ne pas exploiter certaines surfaces n’est pas opposable au bailleur ; qu’en 
énonçant que c’était de manière conforme à la réalité qu’en l’espèce, l’expert judiciaire 
avait déterminé que la surface de vente exploitée par la société Besson chaussures était 
de 1 571 m², compte tenu de la transformation en réserve, unilatéralement décidée et 
mise en oeuvre par cette société preneur, d’une partie du local qu’elle utilisait anté-
rieurement comme surface de vente, la cour d’appel a violé les articles L. 145-33 et R. 
145-3 du code de commerce. » 

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 145-33, 1°, et R. 145-3 du code de commerce : 

 10. Selon le premier texte, le montant des loyers des baux renouvelés ou révisés doit 
correspondre à la valeur locative. A défaut d’accord, cette valeur est notamment déter-
minée d’après les caractéristiques du local considéré. 

 11. Selon le second, les caractéristiques propres au local s’apprécient notamment en 
considération de l’importance des surfaces respectivement affectées à la réception du 
public, à l’exploitation ou à chacune des activités diverses qui sont exercées dans les 
lieux et de ses dimensions, de la conformation de chaque partie et de son adaptation 
à la forme d’activité qui y est exercée. 

 12. Pour fixer le loyer commercial à une certaine somme, l’arrêt, après avoir constaté 
que le bail désigne un local à usage commercial représentant une surface de vente en 
rez-de-chaussée d’environ 2  000 m², retient que la superficie d’exploitation men-
tionnée au bail ne correspond pas à la surface réellement consacrée par l’exploitant à 
ses activités de vente à la clientèle mais inclut nécessairement des parties à vocation 
administrative ou de réserve et que la surface de vente exploitée était en l’espèce de 
1 571 m², compte tenu de la transformation en réserve d’une partie antérieurement 
utilisée en surface de vente. 
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 13. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si l’affectation 
à la vente d’une surface moindre, que celle autorisée par le bail pour cette activité, ne 
résultait pas d’un choix de gestion du locataire inopposable au bailleur, la cour d’appel 
n’a pas donné de base légale à sa décision.

 Sur le moyen du pourvoi n° 20-21.652, ci-après annexé

 14. En application de l’article 625, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer sur le moyen du pourvoi n° Y 20-21.652, dès lors que la cassation de 
l’arrêt du 9 septembre 2020 (n° 19/00730) entraîne, par voie de conséquence, l’annu-
lation de l’arrêt du 9 septembre 2020 (n° 19/03611) qui est l’exécution de la décision 
cassée.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il fixe le loyer au 1er février 2013 à 
la somme de 185 061,63 euros hors taxes et hors charges, l’arrêt rendu le 9 septembre 
2020 (n° 19/00730), entre les parties, par la cour d’appel de Pau ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et, les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux ;

 ANNULE l’arrêt rendu le 9 septembre 2020 (n° 19/03611), rendu entre les parties, 
par la cour d’appel de Pau.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Andrich - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SCP Spinosi -

Textes visés : 
Article R. 145-23 du code de commerce ; articles L. 145-33, 1°, et R. 145-3 du code de com-
merce.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 18 mars 1992, pourvoi n° 90-14.000, Bull. 1992, III, n° 96 (rejet).

3e Civ., 11 mai 2022, n° 19-13.738, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Renouvellement – Acceptation du bailleur – Effets – Résolution du 
bail – Renonciation.

Il résulte des articles L. 145-10, alinéa 4, et L. 145-11 du code commerce que l’acceptation par le bailleur du 
principe du renouvellement du bail, sous la seule réserve d’une éventuelle fixation judiciaire du loyer du bail 
renouvelé, manifeste la volonté du bailleur de renoncer à la résolution de celui-ci en raison des manquements du 
locataire aux obligations en découlant et dénoncés antérieurement. 
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Encourt, dès lors, la censure, l’arrêt qui accueille la demande en constatation de la résiliation du bail alors que le 
bailleur, en notifiant au locataire l’acceptation du principe du renouvellement du bail postérieurement au com-
mandement visant la clause résolutoire dont les effets n’avaient pas été constatés judiciairement, avait renoncé 
sans équivoque à se prévaloir des infractions dénoncées à ce commandement.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 janvier 2019), rendu en référé, et les productions, 
M.  et Mme  [Y] (les bailleurs) ont, le 1er  février 2003, donné à bail commercial à 
M. [R] et Mme [E] (les preneurs) divers locaux.

 2. Le 22 novembre 2017, les bailleurs ont délivré aux preneurs un commandement, 
visant la clause résolutoire, de payer un arriéré au titre de la régularisation de charges 
et de justifier d’une assurance contre les risques locatifs.

Le 12  janvier 2018, ils ont accepté, moyennant un loyer plus élevé, le principe du 
renouvellement du bail commercial, demandé par les preneurs, le 12 octobre 2017. 

 3. Par acte du 21 décembre 2017, les preneurs ont sollicité des délais de paiement et, 
le 28 mars 2018, les bailleurs ont demandé, à titre reconventionnel, la constatation de 
l’acquisition de la clause résolutoire et la condamnation des preneurs au paiement de 
diverses provisions.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches, 
et sur le second moyen, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Mais sur le premier moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 5. Les preneurs font grief à l’arrêt de constater l’acquisition, à la date du 22 décembre 
2017, de la clause résolutoire insérée au bail consenti le 1er février 2003, d’ordonner, 
à défaut de restitution volontaire, leur expulsion et celle de tout occupant de leur 
chef des lieux loués, de fixer l’indemnité d’occupation due par les preneurs et de 
les condamner solidairement au paiement de cette indemnité, alors « qu’en retenant 
que les bailleurs ne pouvaient être regardés comme ayant renoncé à se prévaloir du 
commandement en acceptant le principe du renouvellement du bail dès lors que le 
bail initialement conclu étant résilié de plein droit le 22 décembre 2007, les bailleurs 
étaient libres de consentir un nouveau contrat, une éventuelle nouvelle convention, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 145-8, L. 145-
10, L. 145-11 et L. 145-41 du code de commerce.»

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 145-10, alinéa 4, et L. 145-11 du code commerce :
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 6. Selon le premier de ces textes, dans les trois mois de la notification de la demande 
du preneur en renouvellement, le bailleur doit, par acte extrajudiciaire, faire connaître 
au demandeur s’il refuse le renouvellement en précisant les motifs de ce refus. A défaut 
d’avoir fait connaître ses intentions dans ce délai, le bailleur est réputé avoir accepté le 
principe du renouvellement du bail précédent. 

 7. Selon le second, le bailleur qui, sans être opposé au principe du renouvellement, 
désire obtenir une modification du prix du bail doit, dans le congé prévu à l’article 
L. 145-9 ou dans la réponse à la demande de renouvellement prévue à l’article L. 145-
10, faire connaître le loyer qu’il propose.

 8. Il en résulte que l’acceptation par le bailleur du principe du renouvellement du bail, 
sous la seule réserve d’une éventuelle fixation judiciaire du loyer du bail renouvelé, 
manifeste la volonté du bailleur de renoncer à la résolution de celui-ci en raison des 
manquements du locataire aux obligations en découlant et dénoncés antérieurement.

 9. Pour accueillir la demande reconventionnelle en constatation de la résiliation du 
bail, l’arrêt retient que les preneurs ne peuvent valablement soutenir que les bailleurs 
ont renoncé à se prévaloir du commandement du 22 novembre 2017, dès lors que le 
bail initialement conclu entre les parties a été résilié de plein droit le 22 décembre 
2017, les bailleurs étant libres de consentir un nouveau contrat, les parties ne s’étant 
d’ailleurs manifestement pas encore entendues sur les termes d’une éventuelle nou-
velle convention, et notamment sur le montant du loyer.

 10. En statuant ainsi, alors qu’en notifiant aux locataires, le 12 janvier 2018, soit pos-
térieurement au commandement du 22 novembre 2017 visant la clause résolutoire 
dont les effets n’avaient pas été constatés judiciairement, une acceptation du principe 
du renouvellement du bail, les bailleurs ont renoncé sans équivoque à se prévaloir 
des infractions dénoncées au commandement antérieur pour obtenir la résiliation du 
bail renouvelé, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations, a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il :

  - constate l’acquisition de la clause résolutoire insérée au bail à la date du 22 dé-
cembre 2017 ; 

 - ordonne, à défaut de restitution volontaire des lieux dans les quinze jours de la signi-
fication de l’ordonnance, l’expulsion de M. [R] et de Mme [E] et de tout occupant de 
leur chef des lieux sis [Adresse 1] avec le concours, en tant que de besoin, de la force 
publique et d’un serrurier ; 

  - dit, en cas de besoin, que les meubles se trouvant sur les lieux seront remis aux 
frais de la personne expulsée dans un lieu désigné par elle et qu’à défaut, ils seront 
laissés sur place ou entreposés en un autre lieu approprié et décrits avec précision par 
l’huissier chargé de l’exécution, avec sommation à la personne expulsée d’avoir à les 
retirer dans le délai d’un mois non renouvelable à compter de la signification de l’acte, 
à l’expiration duquel il sera procédé à leur mise en vente aux enchères publiques, sur 
autorisation du juge de l’exécution, ce conformément à ce que prévoient les articles 
L. 433-1 et suivants et R. 433-1 et suivant du code des procédures civiles d’exécution ; 

 - fixe à titre provisionnel l’indemnité d’occupation due par M. [R] et Mme [E], à 
compter de la résiliation du bail et jusqu’à la libération effective des lieux par la remise 
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des clés, à une somme égale au montant du loyer contractuel, outre les taxes, charges 
et accessoires et condamné solidairement M. [R] et Mme [E] au paiement de cette 
indemnité ; 

 l’arrêt rendu le 16 janvier 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Andrich - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SARL Cabinet 
Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Articles L. 145-10, alinéa 4, et L. 145-11 du code commerce.

BAIL D’HABITATION

3e Civ., 11 mai 2022, n° 20-23.335, (B), FS

– Rejet –

 ■ Bail soumis à la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 – Preneur – Obligations – 
Paiement des loyers – Cautionnement – Caution – Recours contre 
le débiteur principal – Recours subrogatoire – Prescription – Délai – 
Détermination.

L’action subrogatoire de la caution contre le débiteur est soumise à la même prescription que celle applicable à 
l’action du créancier contre le débiteur, et les baux d’habitation régis par la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 
obéissent à des règles spécifiques exclusives du droit de la consommation, de sorte que le recours subrogatoire de 
la caution contre le locataire défaillant est soumis au délai de prescription triennal institué par l’article 7-1 de 
cette loi.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 23 juillet 2020), par acte sous seing privé du 4 sep-
tembre 2014, la société Erilia a donné à bail à M. [S] et Mme [X] un local à usage 
d’habitation.

L’association Astria s’est portée caution solidaire des engagements des locataires.

 2. Ayant réglé des loyers et charges impayés, l’association Astria, subrogée dans les 
droits du bailleur, a obtenu du juge d’instance de Nîmes une ordonnance en injonc-
tion de payer à l’encontre de laquelle M. [S] a formé opposition.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. M. [S] fait grief à l’arrêt de déclarer recevable l’action de l’association Astria et de 
le condamner en conséquence à lui payer la somme de 5 392,20 euros avec intérêts 
au taux légal à compter du 12  janvier 2018, alors « que les dispositions de l’article 
L. 137-2, devenu L. 218-2, du code de la consommation, selon lesquelles l’action des 
professionnels, pour les biens ou les services qu’ils fournissent aux consommateurs, 
se prescrit par deux ans, posent une règle de portée générale, qui s’applique à toutes 
les actions des professionnels, pour les biens ou les services qu’ils fournissent aux 
consommateurs, en l’absence de dispositions particulières ; qu’en conséquence, si le 
bail d’habitation régi par la loi du 6 juillet 1989 obéit à des règles spécifiques exclu-
sives du droit de la consommation et si, par suite, la prescription de trois ans édictée 
par les dispositions de l’article 7-1 de la loi du 6  juillet 1989 est seule applicable à 
l’action en recouvrement des réparations locatives et des loyers impayés exercée par 
un bailleur professionnel à l’encontre d’un preneur à bail d’habitation consommateur, 
le cautionnement consenti par un professionnel pour garantir le paiement des loyers 
et charges par un preneur à bail d’habitation consommateur est un service financier 
fourni à ce preneur par ce professionnel et, par conséquent, l’action récursoire exercée 
par l’organisme de caution, qui a payé des loyers et charges au bailleur au lieu et place 
du preneur à bail d’habitation consommateur est une action en paiement soumise à 
la prescription de deux ans prévue par les dispositions de l’article L. 137-2, devenu L. 
218-2, du code de la consommation, et non à la prescription de trois ans édictée par 
les dispositions de l’article 7-1 de la loi du 6 juillet 1989 ; qu’en retenant le contraire, 
pour rejeter la fin de non-recevoir tirée de la prescription de l’action de l’association 
Astria et condamner M. [S] à payer à l’association Astria la somme de 5 392,20 euros, 
augmentée des intérêts au taux légal à compter du 12 janvier 2017, la cour d’appel a 
violé les dispositions de l’article L. 137-2, devenu L. 218-2, du code de la consomma-
tion et de l’article 7-1 de la loi du 6 juillet 1989. »

 Réponse de la Cour 

 4. Le délai de prescription des actions dérivant d’un contrat de bail d’habitation étant 
spécifiquement fixé à trois ans par les dispositions de l’article 7-1 de la loi n° 89-462 
du 6 juillet 1989, l’article L. 137-2, devenu L. 218-2, du code de la consommation ne 
leur est pas applicable.

 5. Il résulte, par ailleurs, de l’article 2306 du code civil, dans sa version applicable, que 
l’action subrogatoire de la caution contre le débiteur est soumise à la même prescrip-
tion que celle applicable à l’action du créancier contre le débiteur.

 6. Après avoir, à bon droit, retenu que le délai applicable au recours subrogatoire 
intenté par l’association Astria contre le locataire était celui de l’article 7-1 de la loi 
n° 89-462 du 6 juillet 1989, la cour d’appel, qui a constaté que moins de trois ans 
s’étaient écoulés entre son point de départ et l’acte interruptif de prescription, en a 
exactement déduit que l’action était recevable.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Gallet - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Capron -

Textes visés : 
Article 7-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 26 janvier 2017, pourvoi n° 15-25.791, Bull. 2017, III, n° 12 (cassation) ; 3e Civ., 26 janvier 
2017, pourvoi n° 15-27.580, Bull. 2017, III, n° 12 (cassation) ; 3e Civ., 26 janvier 2017, pourvoi 
n° 15-27.688, Bull. 2017, III, n° 12 (cassation) ; 3e Civ., 26 janvier 2017, pourvoi n° 16-10.389, 
Bull. 2017, III, n° 12 (cassation) ; Com., 5 mai 2021, pourvoi n° 19-14.486, Bull., (cassation).

BANQUE

1re Civ., 25 mai 2022, n° 21-10.635, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilité – Faute – Manquement à l’obligation d’information – 
Cas – Risque d’amortissement négatif du prêt.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 novembre 2020), rendu sur renvoi après cassation 
(1re Civ., 28 novembre 2018, pourvoi n° 17-24.481), suivant offre du 11 août 2004, 
acceptée le 23 août et réitérée par acte authentique le 31 août, la société Entenial, aux 
droits de laquelle se trouve la société Crédit foncier de France (le prêteur), a consenti 
à M. et Mme [W] (les emprunteurs) un prêt de 220 000 euros d’une durée de vingt 
ans, destiné au financement de leur résidence principale. 

 2. Ce prêt, stipulant un taux d’intérêt fixe de 3,55 % pendant les trois premiers mois 
et susceptible de variations en fonction de l’évolution de l’indice Tibeur trois mois, 
prévoyait deux périodes de différés d’amortissement avec franchise partielle d’intérêts, 
l’amortissement du capital prenant effet avec le cinquante-deuxième versement.

 3. La société Crédit et services financiers (la Créserfi) a accompagné les emprunteurs 
dans leur recherche de prêt, puis dans leurs discussions avec le prêteur, leur a consenti 
une assurance et a souscrit à leur bénéfice un engagement de caution.

 4. Soutenant que le prêteur et la Créserfi avaient manqué à leurs devoirs d’infor-
mation et de conseil, ainsi que de mise en garde, pour leur avoir fourni un produit 
dangereux et inadapté à leur situation financière, les emprunteurs ont sollicité leur 
condamnation en paiement de dommages-intérêts.
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 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Mais sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche, et sur 
le deuxième moyen, pris en sa deuxième branche, réunis 

 Enoncé du moyen

 6. Par leur premier moyen, les emprunteurs font grief à l’arrêt de rejeter leurs de-
mandes d’indemnisation formées contre la société Créserfi pour manquement à son 
obligation de mise en garde, faute de les avoir informés du risque d’amortissement 
négatif lié à la mise en place d’un prêt par palier, alors « que l’intermédiaire en cré-
dit qui prête son concours à la mise en place d’un prêt à long terme accordé à taux 
variable et remboursable par paliers à échéance constante sur une première période 
de remboursement des seuls intérêts suivie d’une période d’amortissement se doit 
de mettre en garde l’emprunteur contre le risque d’amortissement négatif inhérent à 
un tel prêt, ledit risque existant dès l’instant où, lors du remboursement du prêt, les 
intérêts à rembourser sont supérieurs au montant de l’échéance acquittée, et où la dif-
férence entre le montant de l’échéance et le solde des intérêts du capital initial génère 
des intérêts ; qu’il résulte des énonciations de l’arrêt attaqué que le prêt « comportait 
trois paliers d’échéances, dont les deux premiers ne sont pas progressifs mais dégressifs 
pour une raison qui reste inconnue, lesquels ne permettent pas avec des montants de 
491 euros et 357 euros de couvrir la totalité du montant mensuel des intérêts générés 
par le capital emprunté de 220 000 euros » et que « la part d’intérêts non réglée durant 
les quarante et un premiers mois » faisait « l’objet d’un report avec une capitalisation 
mensuelle et un cumul » ; qu’il est par ailleurs constant qu’aucune mise en garde n’a 
été délivrée sur le risque d’amortissement négatif  ; qu’en rejetant toutefois les de-
mandes d’indemnisation formée sur ce fondement, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses constatations, a violé l’article 1147 ancien du code civil, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016. »

 7. Par leur deuxième moyen, les emprunteurs font grief à l’arrêt de rejeter leurs 
demandes d’indemnisation contre la banque pour manquement à son devoir d’in-
formation sur un risque d’amortissement négatif lié à la mise en place d’un prêt par 
paliers, alors « que le banquier qui consent un prêt à long terme à un taux variable 
et remboursable par paliers à échéance constante sur une première période de rem-
boursement des seuls intérêts suivie d’une période d’amortissement est tenu d’in-
former l’emprunteur du risque d’amortissement négatif inhérent à un tel prêt, ledit 
risque existant dès l’instant où, lors du remboursement prêt, les intérêts à rembourser 
sont supérieurs au montant de l’échéance acquittée, la différence entre le montant 
de l’échéance et les intérêts étant capitalisée ; qu’il résulte des énonciations de l’arrêt 
que le prêt « comportait trois paliers d’échéances, dont les deux premiers ne sont pas 
progressifs mais dégressifs pour une raison qui reste inconnue, lesquels ne permettent 
pas avec des montants de 491 euros et 357 euros de couvrir la totalité du montant 
mensuel des intérêts générés par le capital emprunté de 220 000 euros », et que « la 
part d’intérêts non réglée durant les quarante et un premiers mois » faisait «  l’objet 
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d’un report avec une capitalisation mensuelle et un cumul  »  ; qu’il est par ailleurs 
constant qu’aucune information n’a été délivrée quant à un risque d’amortissement 
négatif ; qu’en rejetant toutefois les demandes d’indemnisation des époux [W] à ce 
titre, la cour d’appel qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a 
violé l’article 1147 ancien du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 8. Il résulte de ce texte que, lorsqu’il consent à un emprunteur non averti un prêt 
comportant des paliers d’échéances, dont le montant de certaines est inférieur à celui 
des intérêts échus, de sorte que le règlement de ces échéances n’affecte pas le capital 
emprunté, et que la différence calculée entre le montant de l’échéance et ces intérêts 
s’ajoute au capital restant dû, le prêteur est tenu à une obligation d’information et 
l’intermédiaire en crédit à un devoir de mise en garde sur le risque d’amortissement 
négatif qui en résulte. 

 9. Pour rejeter les demandes des emprunteurs au titre des manquements de la Créserfi 
à son obligation de mise en garde et de la banque à son obligation d’information, 
l’arrêt retient que les emprunteurs ne démontrent pas que le prêt litigieux, bien que 
comportant des remboursements par paliers, ainsi qu’un taux variable, emportait un 
risque d’amortissement négatif.

 10. En statuant ainsi, après avoir relevé, d’une part, que le prêt litigieux comportait 
trois paliers d’échéances, dont les deux premiers n’étaient pas progressifs mais dé-
gressifs et ne permettaient pas de couvrir la totalité du montant mensuel des intérêts 
générés par le capital emprunté, d’autre part, que la part d’intérêts non réglée durant 
les quarante et un premiers mois faisait l’objet d’un report avec une capitalisation 
mensuelle et un cumul, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
propres constatations, a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour : 

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare irrecevable la demande de déchéance 
du prêteur de son droit aux intérêts formée par M.  et Mme  [W], l’arrêt rendu le 
18 novembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Avel - Avocat général : M. Poirret (pre-
mier avocat général) - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier ; SCP Boullez -

Textes visés : 
Article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.
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Rapprochement(s) : 
1re Civ., 19 novembre 2009, pourvoi n° 08-13.601, Bull. 2009, I, n° 232 (rejet).

CASSATION

2e Civ., 19 mai 2022, n° 21-10.580, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Décisions susceptibles – Décision en dernier ressort – Erreur 
matérielle – Jugement interprété passé en force de chose jugée – 
Absence d’influence.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20 novembre 2020), à l’issue de l’instruction de la de-
mande de M. [G], salarié de la société Lactalis Nestlé ultra frais marques (la société 
Lactalis), la caisse primaire d’assurance maladie de Maine-et-Loire (la CPAM) a notifié 
à celle-ci, le 8 octobre 2015, la prise en charge de la maladie de celui-ci au titre de la 
législation professionnelle.

 2. Après un recours amiable, rejeté, la société Lactalis a saisi une juridiction de sécurité 
sociale d’une contestation de cette décision.

 3. Par jugement du 7 septembre 2017, notifié le 19 septembre 2017, la juridiction a 
considéré, dans ses motifs, que la CPAM n’avait pas pleinement respecté la procédure 
d’instruction de sorte que la décision de prise en charge n’était pas opposable à la 
société Lactalis. Dans son dispositif était toutefois indiqué que la société Lactalis était 
déboutée de son recours et que la décision de prise en charge lui était opposable.

 4. Le 21 septembre 2017, la société Lactalis a déposé une requête en rectification d’er-
reur matérielle auprès de la juridiction qui, par jugement du 5 octobre 2017, notifié 
le 12 octobre suivant, a rectifié la décision en indiquant en lieu et place de ce qui était 
indiqué dans son dispositif que le recours de la société Lactalis était dit bien fondé et 
que la décision de prise en charge lui était inopposable.

 5. Le 25 octobre 2017, la CPAM a interjeté appel des deux jugements.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. La CPAM fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable l’appel interjeté par elle le 
25 octobre 2017, alors « que la rectification d’une erreur matérielle intervenue après 
l’expiration du délai pour former appel ouvre un nouveau délai pour former appel à 
l’encontre du jugement rectifié, lorsque la rectification fait naître l’intérêt pour l’ap-
pelant à former appel et ne peut donner lieu à contestation utile en cassation ; qu’en 
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déclarant irrecevable comme tardif l’appel formé le 25 octobre 2017 par la Caisse 
contre le jugement du 7 septembre 2017, quand, d’une part, celle-ci ne disposait pas 
d’un intérêt à former appel avant la rectification intervenue le 5 octobre 2017 dès lors 
qu’en l’état originel du jugement du 7 septembre 2017, la Caisse ne succombait nul-
lement, et d’autre part, la rectification ne pouvait donner lieu à contestation utile en 
cassation, les juges du fond ont violé les articles 31, 462, 538, 543 et 546 du code de 
procédure civile, ensemble l’article 6 § 1 de la Convention européenne de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 7. En application de l’article 462 du code de procédure civile, les erreurs et omissions 
matérielles qui affectent un jugement, même passé en force de chose jugée, peuvent 
toujours être réparées par la juridiction qui l’a rendu ou par celle à laquelle il est défé-
ré, selon ce que le dossier révèle ou, à défaut, ce que la raison commande.

 8. La décision rectificative a, quant aux voies de recours, le même caractère et est 
soumise aux mêmes règles que la décision interprétée.

 9. Néanmoins, si la décision rectifiée est passée en force de chose jugée, la décision 
rectificative ne peut être attaquée que par la voie du recours en cassation.

 10. Il en résulte que la décision rectificative n’a pas d’effet sur le délai d’appel de la 
décision rectifiée, qui court depuis sa notification.

 11. Ayant relevé, d’une part, que lorsque la caisse avait interjeté appel le 25 octobre 
2017, le délai d’appel était expiré, une requête en rectification d’erreur matérielle ne 
pouvant constituer une cause d’interruption ou de suspension de ce délai, et exacte-
ment retenu, d’autre part, que la décision rectifiée, qui était passée en force de chose 
jugée à la date à laquelle le recours avait été introduit, le 25 octobre 2017, contre la 
décision rectificative, ne pouvait être attaquée que par un pourvoi en cassation, c’est 
sans encourir les griefs du moyen que la cour d’appel a statué comme elle l’a fait.

 12. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article 462 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 18 juillet 1977, pourvoi n° 76-13.542, Bull. 1977, II, n° 188.
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CAUTIONNEMENT

1re Civ., 25 mai 2022, n° 21-11.045, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Caution – Information annuelle – Preuve – Mode.

Il résulte de l’article L. 313-22 du code monétaire et financier qu’il appartient aux établissements de crédit et 
aux sociétés de financement ayant accordé un concours financier à une entreprise, sous la condition du cautionne-
ment par une personne physique ou une personne morale, de justifier de l’accomplissement des formalités légale-
ment prévues et que la seule production de la copie de lettres d’information ne suffit pas à justifier de leur envoi.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Limoges, 23 novembre 2020), rendu sur renvoi après cassation 
(1re Civ., 27 mars 2019, pourvoi n° 17-28.944), à la suite d’une procédure de saisie 
immobilière d’un bien en copropriété, engagée par un syndicat de copropriétaires à 
l’encontre de Mme [F] en raison de charges demeurées impayées, la Caisse de crédit 
mutuel Valdoie Giromagny (la banque), qui avait, par actes notariés des 21 novembre 
2005 et 13 octobre 2006, consenti trois prêts à la société civile immobilière Floriana 
(la SCI), a demandé au juge de l’exécution l’autorisation de poursuivre la procédure 
de saisie immobilière par voie de subrogation, en se prévalant du cautionnement de 
ces prêts consenti par Mme [F] (la caution).

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La caution et la SCI reprochent à l’arrêt de rejeter la demande de la caution en 
déchéance du droit aux intérêts pour non-respect de l’obligation d’information de la 
caution, alors « que le créancier professionnel doit adresser chaque année à la caution 
personne physique les informations prévues à l’article L. 313-22 du code monétaire 
et financier ; que la seule production par le créancier de la copie d’une lettre d’in-
formation ne suffit pas à justifier de son envoi ; que la cour d’appel énonce que « la 
banque justifie par les courriers qu’elle verse aux débats avoir adressé à la caution 
l’information requise pour les années 2011 à 2018 pour les deux prêts n° 20188704 et 
n°20188705 » ; qu’en se bornant ainsi à faire état de la seule production par la banque 
de la copie de lettres d’information, la cour d’appel, qui s’est déterminée par des motifs 
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impropres à justifier de l’envoi de ces courriers, a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article L. 313-22 du code monétaire et financier. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 313-22 du code monétaire et financier :

 4. Il résulte de ce texte qu’il appartient aux établissements de crédit et aux sociétés de 
financement ayant accordé un concours financier à une entreprise, sous la condition 
du cautionnement par une personne physique ou une personne morale, de justifier de 
l’accomplissement des formalités légalement prévues et que la seule production de la 
copie de lettres d’information ne suffit pas à justifier de leur envoi.

 5. Pour retenir que la banque a satisfait à son obligation d’information annuelle de 
la caution, l’arrêt relève que la banque justifie, par les lettres qu’elle verse aux débats, 
avoir adressé à la caution l’information requise pour les années 2011 à 2018 pour les 
deux prêts n° 20188704 et n° 20188705. 

 6. En se déterminant ainsi, par des motifs impropres à justifier de l’accomplissement 
des formalités prévues par le texte susvisé, la cour d’appel n’a pas donné de base légale 
à sa décision. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de Mme [F] 
en déchéance du droit aux intérêts pour non-respect de l’obligation d’information de 
la caution, l’arrêt rendu le 23 novembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de 
Limoges ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Champ - Avocat(s) : SCP Marlange et 
de La Burgade ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 
Article L. 313-22 du code monétaire et financier.

Rapprochement(s) : 
Com., 28 octobre 2008, pourvoi n° 06-17.145, Bull. 2008, IV, n° 176 (cassation partielle) ; Com 
9 février 2016, pourvoi n° 14-22.179, Bull. 2016, IV, n° 24 (cassation partielle).

1re Civ., 25 mai 2022, n° 20-21.488, n° 20-22.355, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Caution – Recours contre le débiteur principal – Recours personnel – 
Exercice – Etendue – Détermination.
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L’absence de déchéance du terme à l’égard de l’un des débiteurs solidaires ne prive pas la caution de son droit 
d’exercer son recours personnel à l’encontre de celui-ci.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-21.488 et 20-22.355 sont joints. 

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 3  septembre 2020, complété le 19  novembre 
2020), la société Caisse d’épargne Rhône-Alpes (la banque) a consenti à M. [W] et 
Mme  [S] (les emprunteurs) deux prêts immobiliers garantis par le cautionnement 
solidaire de la société Compagnie européenne des garanties et cautions (la caution). 

 3. Une ordonnance du 3 octobre 2016 a ordonné la suspension de l’exécution des 
obligations de Mme [S] pour une durée de douze mois.

 4. Le 7 février 2017, à la suite d’échéances impayées, la banque a mis en demeure 
M. [W] puis, les 23 et 24 février suivants, a prononcé la déchéance du terme. 

 5. Après avoir payé à la banque les sommes réclamées, la caution a assigné les emprun-
teurs en remboursement.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. La caution fait grief aux arrêts de déclarer son action contre Mme [S] irrecevable, 
alors « que lorsque la caution exerce son recours personnel après paiement, le débiteur 
ne peut pas lui opposer les exceptions et moyens de défense dont il aurait disposé à 
l’égard du créancier ; qu’au cas présent, la caution ayant payé la dette des emprunteurs, 
elle ne pouvait se voir opposer, dans l’exercice de son recours personnel contre les 
débiteurs, l’exception tirée de l’absence de déchéance du terme à l’égard de Mme [S] ; 
qu’en jugeant néanmoins que la demande de la caution à l’encontre de Mme [S] était 
irrecevable aux motifs que « la caution étant subrogée dans les droits de la banque, ne 
peut avoir plus de droits que cette dernière », et « qu’ainsi, l’absence de déchéance du 
terme lui est opposable par Mme [S]», la cour d’appel a violé l’article 2305 du code 
civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 2305, 2307 et 2308, alinéa 2, du code civil, dans leur rédaction anté-
rieure à celle issue de l’ordonnance n° 2021-1192 du 15 septembre 2021 :

 7. Selon le premier de ces textes, la caution qui a payé a son recours contre le débiteur 
principal.

 8. Selon le deuxième, lorsqu’il y a plusieurs débiteurs principaux solidaires d’une 
même dette, la caution qui les a tous cautionnés a, contre chacun d’eux, le recours 
pour la répétition du total de ce qu’elle a payé.

 9. Il résulte du troisième que, si un débiteur peut faire valoir à sa caution qu’il aurait eu 
des moyens pour faire déclarer sa dette éteinte avant qu’elle ne paye le créancier en ses 
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lieu et place, ce débiteur ne peut toutefois pas se prévaloir de l’absence de déchéance 
du terme de sa dette, celle-ci n’étant pas une cause d’extinction de ses obligations.

 10. Il s’en déduit que l’absence de déchéance du terme à l’égard de l’un des débiteurs 
solidaires ne prive pas la caution de son droit d’exercer à son encontre son recours 
personnel.

 11. Pour déclarer l’action de la caution contre Mme [S] irrecevable après avoir relevé 
qu’au moment de la délivrance des mises en demeure à M. [W], Mme [S] bénéficiait 
d’une mesure de suspension de ses obligations résultant des deux prêts pour une durée 
de douze mois notifiée à la banque le 4 octobre 2016, l’arrêt retient qu’aucune dé-
chéance du terme ne pouvait être prononcée à son encontre avant le 4 octobre 2017, 
de sorte que la caution, subrogée dans les droits de la banque, ne pouvait avoir plus de 
droits que cette dernière.

 12. En statuant ainsi, alors que la caution exerçait son recours personnel, la cour d’ap-
pel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils déclarent irrecevable l’action de 
la société Compagnie européenne des garanties et cautions à l’encontre de Mme [S], 
les arrêts rendus les 3 septembre 2020 et 19 novembre 2020, entre les parties, par la 
cour d’appel de Chambéry ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Grenoble.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Serrier - Avocat(s) : SAS Hannotin Avo-
cats -

Textes visés : 
Articles 2305, 2307 et 2308, alinéa 2, du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2021-1192 du 15 septembre 2021.

CESSION DE CREANCE

Com., 25 mai 2022, n° 20-16.042, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Cession à un fonds commun de titrisation – Bordereau – Mentions 
nécessaires – Exclusion – Désignation du débiteur, de la nature et du 
montant des créances.
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Aux termes de l’article L. 214-169 du code monétaire et financier dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019, l’acquisition ou la cession de créances par un organisme de financement 
s’effectue par la seule remise d’un bordereau. Si ce bordereau doit comporter, en application du 4° de l’article 
D. 214-227 du même code, la désignation ou l’individualisation des créances cédées ou les éléments susceptibles 
d’y pourvoir, l’indication de la nature et du montant de ces créances et le nom du débiteur ne constituent pas 
des mentions devant obligatoirement y figurer et l’identification de ces créances peut intervenir au moyen de 
références chiffrées.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Riom, 28 janvier 2020), poursuivant le paiement de créances 
détenues à l’encontre de M. et Mme [O], la société Crédit immobilier de France dé-
veloppement (la banque) a engagé une procédure de saisie immobilière sur un bien 
leur appartenant. Prétendant être substitué dans les droits de la banque par l’effet d’une 
cession de ces créances, le Fonds commun de titrisation Credinvest, compartiment 
Credinvest 2 (le FCT), représenté par la société Eurotitrisation, a repris la procédure 
en lieu et place de la banque. M. et Mme [O] ont contesté sa qualité de créancier. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 2. La société Eurotitrisation fait grief à l’arrêt d’annuler le commandement de payer 
aux fins de saisie immobilière du 2 mars 2018, d’ordonner sa radiation aux frais du 
FCT et d’ordonner la radiation, aux frais du FCT, des inscriptions de privilège de 
prêteur de deniers prises le 5 septembre 2002, alors « que, conformément aux articles 
L.  214-169 et D. 214-227 du code monétaire et financier, la cession des créances 
s’effectue par la seule remise d’un bordereau, qui doit comporter « la désignation ou 
l’individualisation des créances cédées ou les éléments susceptibles d’y pourvoir », sans 
qu’aucune mention obligatoire ne soit exigée ; qu’en relevant que les indications chif-
frées figurant sur le bordereau ne seraient pas propres à permettre d’identifier la dette 
des époux [O] car « ni la nature de la créance ni son montant n’y figurent, pas plus que 
le nom des débiteurs, ce qui serait tout de même la moindre des choses », cependant 
qu’aucune de ces indications ne constitue une mention obligatoire du bordereau et 
que rien ne s’oppose à ce que l’identification des créances soit effectuée au moyen de 
références chiffrées, la cour d’appel a violé les articles L. 214-169 et D. 214-227 du 
code monétaire et financier. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 214-169 du code monétaire et financier, dans sa rédaction antérieure 
à celle issue de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019, et D. 214-227, 4°, du même code :

 3. Aux termes du premier de ces textes, l’acquisition ou la cession de créances par un 
organisme de financement s’effectue par la seule remise d’un bordereau. Il résulte du 
second que, si le bordereau doit comporter la désignation ou l’individualisation des 
créances cédées ou les éléments susceptibles d’y pourvoir, les procédés d’identification 
proposés par ce texte ne sont ni impératifs ni exhaustifs.
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 4. Pour annuler le commandement aux fins de saisie immobilière et ordonner la ra-
diation du commandement et des inscriptions de privilège, l’arrêt retient que les seuls 
éléments chiffrés mentionnés sur le bordereau de cession de créances sont impropres 
à permettre d’identifier la dette de M. et Mme [O] dès lors que ni la nature de la 
créance ni son montant n’y figurent, pas plus que le nom des débiteurs, ce qui serait 
tout de même la moindre des choses.

 5. En statuant ainsi, alors que l’indication de la nature et du montant de la créance 
cédée et le nom du débiteur ne constituent pas des mentions devant obligatoirement 
figurer sur le bordereau et que l’identification de la créance peut intervenir au moyen 
de références chiffrées, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 28  janvier 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Riom ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Bourges.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Mollard (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Boutié - Avocat général : Mme Guéguen - Avocat(s) : SCP Thomas-Raquin, 
Le Guerer, Bouniol-Brochier ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 
Articles L. 214-169, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2019-486 du 22 mai 
2019, et D. 214-227 du code monétaire et financier.

Rapprochement(s) : 
Sur l’absence de désignation du débiteur cédé en matière de cession de créance professionnelle, à 
rapprocher : Com., 1er février 2011, pourvoi n° 10-13.595, Bull. 2011, IV, n° 10 (cassation).

CHASSE

2e Civ., 25 mai 2022, n° 20-16.476, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Gibier – Dégâts causés aux récoltes – Sangliers ou grands gibiers – 
Régime spécial de responsabilité et d’indemnisation – Indemnisation 
par une fédération départementale ou interdépartementale des 
chasseurs – Prise en charge du coût des mesures de prévention – 
Exclusion – Cas.
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Si la loi du 7 mars 2012 a consacré, à l’article L. 426-5 du code de l’environnement, un principe général de 
prise en charge, par les fédérations départementales et interdépartementales des chasseurs, des mesures de préven-
tion des dégâts causés par le grand gibier, elle ne comporte aucune disposition ouvrant à un exploitant agricole 
un droit à la prise en charge, par ces fédérations, sur le fondement de ce texte, du coût de mesures de prévention 
de dommages susceptibles d’affecter son exploitation.

Viole ce texte et l’article L. 426-1 du même code, dans leur version applicable au litige, la cour d’appel qui, 
pour condamner une fédération à prendre en charge le coût des travaux de clôture préconisés par l’expert pour 
[d’]une parcelle dont les cultures ou récoltes avaient été affectées à plusieurs reprises par des dégâts causés par des 
sangliers, retient que l’article L. 426-5 ne peut qu’être interprété comme instaurant l’obligation de financer les 
travaux de prévention nécessaires, et en déduit qu’il appartient seulement à l’exploitant de démontrer la nécessité 
d’une action de prévention des dégâts causés par le grand gibier.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 25 février 2020), à la suite de dégâts causés par des 
sangliers à des cultures et récoltes sur des terres exploitées par M. et Mme [N], la fé-
dération départementale des chasseurs de la Mayenne (la fédération) a mis en place, en 
2009, des clôtures pour les protéger.

 2. Considérant que ces dernières étaient insuffisantes, M. et Mme [N] ont obtenu 
du président d’un tribunal de grande instance, statuant en référé, l’instauration d’une 
mesure d’expertise pour déterminer, d’une part, si ces clôtures étaient adaptées, d’autre 
part, les travaux à engager pour protéger les cultures ainsi que leur coût.

 3. M. et Mme [N] ont assigné la fédération, sur le fondement des articles 1383, de-
venu 1241, du code civil et L. 426-5 du code de l’environnement, afin d’obtenir sa 
condamnation sous astreinte à prendre en charge les travaux préconisés par l’expert et 
à leur verser une provision à valoir sur la réparation de leurs préjudices.

 4. Par jugement du 26  juin 2017, un tribunal de grande instance a, notamment, 
condamné la fédération à prendre à sa charge le coût des travaux préconisés par l’ex-
pert.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 La fédération fait grief à l’arrêt de la condamner à prendre à sa charge le coût des tra-
vaux préconisés par l’expert, de dire que la fourniture des piquets et le coût de la pose 
des clôtures seront pris en charge par la fédération, de dire que celle-ci devra rem-
bourser sur justification du travail réalisé le montant des factures acquittées par M. [N] 
dans le délai de deux mois à compter de la présentation des factures sous astreinte de 
100 euros par jour de retard et que l’astreinte courra durant quatre mois alors « que 
si la fédération départementale des chasseurs peut prendre à sa charge les dépenses 
liées à la prévention des dégâts de grand gibier dont elle répartit le montant entre les 
adhérents, les territoires de chasse et les chasseurs de grand gibier, l’indemnisation 
qu’elle peut être contrainte de verser à l’exploitant lorsque les conditions légales sont 
réunies est limitativement définie par l’article L 426-1 du code de l’environnement et 
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ne peut avoir pour objet que la réparation des dégâts causés aux cultures et aux récoltes 
agricoles par des sangliers ou des grands gibiers  ; qu’en condamnant la Fédération 
départementale des chasseurs de Mayenne à financer la mise en place d’une clôture 
préventive sur le terrain des époux [N], la cour d’appel a violé les articles L 426-1 et 
L 426-5 du code de l’environnement. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 426-1 et L. 426-5 du code de l’environnement, dans leur rédaction 
issue de la loi n° 2012-325 du 7 mars 2012 applicable au litige :

 5. Selon le premier de ces textes, en cas de dégâts causés aux cultures ou aux récoltes 
agricoles, soit par les sangliers, soit par les autres espèces de grand gibier provenant 
d’une réserve où ils font l’objet de reprise ou d’un fonds sur lequel a été exécuté un 
plan de chasse, l’exploitant qui a subi un dommage nécessitant une remise en état, une 
remise en place de filets de récolte ou entraînant un préjudice de perte agricole peut 
en réclamer l’indemnisation à la fédération départementale ou interdépartementale 
des chasseurs.

 7. Selon le second, la fédération départementale ou interdépartementale des chasseurs 
prend à sa charge les dépenses liées à l’indemnisation et à la prévention des dégâts 
de grand gibier et, dans le cadre du plan de chasse mentionné à l’article L. 425-6 du 
même code, est instituée, à la charge des chasseurs de cerfs, daims, mouflons, chevreuils 
et sangliers, une contribution par animal destinée à financer l’indemnisation et la pré-
vention des dégâts de grand gibier.

 8. Pour condamner la fédération à prendre en charge le coût des travaux de clôture 
préconisés par l’expert, en ce compris la fourniture des piquets et le coût de la pose 
de la clôture, l’arrêt, après avoir relevé qu’en application de l’article L. 426-5 du code 
de l’environnement, dans sa version issue de la loi n° 2012-325 du 7 mars 2012, la 
fédération doit prendre en charge les mesures de prévention des dégâts de grand gi-
bier, retient que ce texte ne peut qu’être interprété comme instaurant l’obligation de 
financer les travaux de prévention nécessaires, et en déduit qu’il appartient seulement 
à l’exploitant de démontrer la nécessité d’une action de prévention des dégâts causés 
par le grand gibier.

 9. En statuant ainsi, alors que si la loi du 7 mars 2012 a consacré, à l’article L. 426-5 du 
code de l’environnement, un principe général de prise en charge, par les fédérations 
départementales et interdépartementales des chasseurs, des mesures de prévention des 
dégâts causés par le grand gibier, elle ne comporte aucune disposition ouvrant à un 
exploitant agricole un droit à la prise en charge, par ces fédérations, sur le fondement 
de ce texte, du coût de mesures de prévention de dommages susceptibles d’affecter son 
exploitation, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 Portée et conséquences de la cassation

 10. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 11. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.
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 12. Il résulte de ce qui est dit au paragraphe 9 qu’il y a lieu de rejeter les demandes 
de M. et Mme [N] aux fins de condamnation de la fédération à prendre à sa charge le 
coût des travaux préconisés par l’expert.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déboute M. et Mme [N] de leur demande 
de dommages-intérêts « au titre de leur surcoût de travail et de surveillance depuis 
plusieurs années lié à l’insuffisance de la clôture actuelle et des tracas », l’arrêt rendu le 
25 février 2020, entre les parties, par la cour d’appel d’Angers ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Déboute M. et Mme [N] de leurs demandes.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : M. Martin - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles L. 426-1 et L. 426-5 du code de l’environnement, dans leur rédaction issue de la loi 
n° 2012-325 du 7 mars 2012.

CHOSE JUGEE

2e Civ., 19 mai 2022, n° 20-21.585, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Identité d’objet – Définition – Exclusion – Cas – Contrat de dépôt 
unique portant sur diverses oeuvres d’art.

Il résulte de l’article 1355 du code civil que s’il incombe au demandeur de présenter dès l’instance relative à 
la première demande l’ensemble des moyens qu’il estime être de nature à fonder celle-ci, il n’est pas tenu de 
présenter dans la même instance toutes les demandes fondées sur les mêmes faits.

La demande d’indemnisation des dommages subis par une oeuvre d’art, formée, sur le fondement de l’inexé-
cution de son obligation de restitution par le dépositaire, par les propriétaires auxquels elle a été restituée, n’a, 
pas le même objet que la demande d’indemnisation, formée par les mêmes propriétaires, au titre de l’absence de 
restitution, dans le cadre du même contrat de dépôt, de trois oeuvres vendues.

Viole en conséquence les articles 1355 du code civil et 480 du code de procédure civile, la cour d’appel qui 
déclare irrecevable la demande en indemnisation de l’oeuvre détérioriée au motif que les deux demandes, en ce 
qu’elles étaient fondées sur le même contrat de dépôt, avaient le même objet et que les propriétaires devaient dès 
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lors concentrer leurs moyens dès la première instance, alors que, s’agissant de demandes dont les objets étaient 
distincts, les propriétaires n’étaient pas tenus de toutes les présenter dès la première instance.

 ■ Identité de cause – Obligation de concentration des moyens – 
Domaine d’application – Exclusion – Cas – Demandes formées en 
vertu d’un contrat unique mais portant sur diverse oeuvres d’art.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20 octobre 2020), Mme [C], M. [T] [Y] et M. [K] [F] 
[Y], ces derniers venant aux droits de [D] [Y], héritiers de l’artiste [J] [Z] (les consorts 
[Z]), revendiquant la propriété de quatorze oeuvres d’[J] [Z], parmi lesquelles le mo-
bile « un verre et deux cuillères », selon eux détenues en dépôt par [P] [V], galiériste et 
marchand d’art, ont, en 2005, agi à l’encontre de ses héritiers, M. [V] et Mme [B] (les 
consorts [V]) en restitution de ces oeuvres, soutenant qu’[P] [V] et [J] [Z] étaient liés 
par un contrat de dépôt et que les consorts [V] étaient mal fondés à invoquer à leur 
profit la règle selon laquelle, en matière de meubles, possession vaut titre.

 2. Par un arrêt du 26 novembre 2010, devenu irrévocable par l’effet du rejet du pour-
voi formé par les consorts [V] (1re Civ., 22 mars 2012, pourvoi n° 10-28.590, Bull. 
n° 69), la cour d’appel de Paris a, pour l’essentiel, condamné les consorts [V] à remettre 
sous astreinte aux consorts [Z] sept oeuvres, dont le mobile « un verre et deux cuil-
lères », a débouté les consorts [Z] de leur demande de revendication et d’expertise 
concernant quatre oeuvres, et, avant dire droit sur les demandes concernant les trois 
autres oeuvres, a ordonné la réouverture des débats pour que les consorts [V] pro-
duisent les documents concernant leur vente et que les parties concluent sur ce point.

 3. La restitution du mobile « un verre et deux cuillères » est intervenue le 15 avril 
2011 en présence d’un expert qui a constaté l’existence de dommages.

 4. Après réouverture des débats, les consorts [Z] ont demandé la condamnation des 
consorts [V] à leur payer une certaine somme en réparation du préjudice résultant de 
la vente des trois dernières oeuvres restant en litige.

 5. Par arrêt du 14 janvier 2015, la cour d’appel de Paris a déclaré prescrite la demande 
d’indemnisation concernant l’une des oeuvres et a condamné les consorts [V] à in-
demniser les consorts [Z] pour les deux autres oeuvres.

 6. En 2016, les consorts [Z], invoquant les dommages causés au mobile « un verre 
et deux cuillères », imputables selon eux à [P] [V], qui en avait la garde, ont assigné 
les consorts [V] en paiement de différentes sommes en réparation de leurs préjudices 
matériel et moral résultant de cette détérioration.

 7. Les consorts [V] ont soulevé une fin de non-recevoir tirée de l’autorité de la chose 
jugée attachée aux arrêts du 26 novembre 2010 et du 14 janvier 2015.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 8. Les consorts [Z] font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables leurs demandes en 
réparation des préjudices causés par la restitution dans un état dégradé de l’oeuvre 
dénommée « Un verre et deux cuillères », alors « que s’il incombe au demandeur de 
présenter dès l’instance relative à la première demande l’ensemble des moyens qu’il 
estime de nature à fonder celle-ci, il n’est pas tenu de présenter dans la même ins-
tance toutes les demandes fondées sur les mêmes faits ; qu’en déclarant irrecevable la 
demande d’indemnisation fondée sur la détérioration de l’oeuvre « Un verre et deux 
cuillères » qui n’a pas le même objet que la précédente demande en restitution de 
cette oeuvre, la cour d’appel a violé les articles 1355 du code civil et 480 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1355 du code civil et 480 du code de procédure civile :

 9. Il résulte du premier de ces textes que s’il incombe au demandeur de présenter dès 
l’instance relative à la première demande l’ensemble des moyens qu’il estime être de 
nature à fonder celle-ci, il n’est pas tenu de présenter dans la même instance toutes les 
demandes fondées sur les mêmes faits.

 10. Pour déclarer irrecevables les demandes des consorts [Z] en réparation des pré-
judices causés par la restitution, dans un état dégradé, de l’oeuvre dénommée « Un 
verre et deux cuillères », l’arrêt retient que l’action engagée en 2016 est une action en 
indemnisation fondée sur un manquement aux obligations du contrat de dépôt, tandis 
que la première action contenait une demande indemnitaire fondée sur le contrat 
de dépôt, de sorte que les deux actions ont le même objet et qu’il appartenait aux 
consorts [Z], en application du principe de la concentration des moyens, de soulever 
dès la première instance le moyen tiré de la mauvaise exécution de l’obligation de 
restitution du dépositaire.

 11. En statuant ainsi, alors que la demande d’indemnisation de l’état détérioré du 
mobile restitué « Un verre et deux cuillères » avait un objet distinct de celui de la de-
mande d’indemnisation de l’absence de restitution des trois oeuvres vendues, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la fin de non-recevoir tirée de la 
prescription de l’action, l’arrêt rendu le 20 octobre 2020, entre les parties, par la cour 
d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Spinosi -

Textes visés : 
Article 1355 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 7 décembre 2016, pourvoi n° 16-12.216, Bull. 2016, I, n° 246.

2e Civ., 19 mai 2022, n° 20-23.529, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Identité d’objet – Exclusion – Applications diverses – Application 
en matière de réparation d’un préjudice – Contentieux locatif – 
Objets distincts – Délivrance frauduleuse d’un congé et troubles de 
jouissance.

L’action tendant à obtenir la nullité du congé et l’indemnisation des troubles de jouissance subis durant l’occu-
pation du logement n’a pas le même objet que l’action en réparation des préjudices subis du fait de la délivrance 
frauduleuse du congé pour vendre, de sorte que la seconde demande ne se heurte pas à l’autorité de la chose 
jugée qui s’attache à la première.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 12 décembre 2019), Mme [R], propriétaire 
d’un appartement donné à bail à Mme [T] et M. [B], leur a délivré un congé pour 
vente.

 2. Estimant ce congé frauduleux, Mme  [T] a assigné Mme  [R] devant un tribu-
nal d’instance pour obtenir notamment la nullité du congé et le paiement de dom-
mages-intérêts en réparation d’un préjudice de jouissance. Un jugement du 5  dé-
cembre 2012, confirmé par un arrêt d’une cour d’appel du 4 juillet 2014, a rejeté ces 
demandes.

 3. En 2017, Mme [T] a assigné Mme [R] devant un tribunal d’instance afin d’obtenir 
l’indemnisation des préjudices découlant du congé frauduleusement délivré.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 4. Mme  [T] fait grief à l’arrêt de déclarer ses demandes irrecevables au regard de 
l’autorité de la chose jugée attachée à l’arrêt de la cour d’appel d’Aix-en-Provence du 
4 juillet 2014, alors « que l’autorité de la chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui a 
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fait l’objet du jugement, qu’il faut notamment que la chose demandée soit la même ; 
qu’en jugeant irrecevables les demandes de Mme [T] comme se heurtant à l’autorité 
de chose jugée attachée à l’arrêt de la cour d’appel d’Aix-en-Provence en date du 
4 juillet 2014 devant laquelle cette dernière avait demandé, à titre subsidiaire, la nullité 
du congé pour vente en raison d’un prix manifestement excessif proposé par la baille-
resse et l’octroi de dommages et intérêts en réparation du trouble de jouissance causé 
par l’état du logement, la cour d’appel, saisie en l’occurrence par Mme [T] d’une de-
mande tendant à la condamnation de Mme [R] à des dommages et intérêts en raison 
du seul caractère frauduleux du congé que cette dernière lui avait délivré, a violé les 
articles 1355 du code civil et 480 du code de procédure. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 5. Mme [R] conteste la recevabilité du moyen au motif que celui-ci est nouveau.

 6. Cependant, Mme [T] ayant soutenu dans ses écritures devant la cour d’appel que 
la demande formée dans cette nouvelle instance n’était pas la même que celle ayant 
donné lieu à l’arrêt du 4 juillet 2014, le moyen n’est pas nouveau.

 7. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles 1355 du code civil et 480 du code de procédure civile :

 8. Il résulte du premier de ces textes que s’il incombe au demandeur de présenter dès 
l’instance relative à la première demande l’ensemble des moyens qu’il estime être de 
nature à fonder celle-ci, il n’est pas tenu de présenter dans la même instance toutes les 
demandes fondées sur les mêmes faits.

 9. Pour déclarer irrecevables les demandes présentées par Mme [T], comme se heur-
tant à l’autorité de chose jugée de l’arrêt du 4 juillet 2014, l’arrêt retient que celle-ci a 
déjà saisi le tribunal d’instance de Marseille d’une demande tendant à voir prononcer 
la nullité du congé et qu’elle a été déboutée de cette demande par arrêt confirmatif 
du 4 juillet 2014 et qu’au regard de l’autorité de chose jugée attachée à cet arrêt, ses 
demandes qui tendent notamment à obtenir le prononcé de la nullité du congé, dont 
est invoqué le caractère frauduleux, doivent être déclarées irrecevables.

 10. En statuant ainsi, alors que l’action tendant à obtenir la nullité du congé et l’in-
demnisation des troubles de jouissance subis durant l’occupation du logement n’avait 
pas le même objet que l’action en réparation des préjudices subis du fait de la déli-
vrance frauduleuse du congé pour vendre, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 12 décembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SAS Buk Lament-Robillot ; SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés -

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 19 mai 2022, pourvoi n° 20-21.585.

2e Civ., 19 mai 2022, n° 21-13.062, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Obligation de concentration des moyens – Domaine 
d’application – Cas – Demande de condamnation solidaire 
présentée dans une instance distincte.

Il résulte de l’article 1351, devenu 1355, du code civil, qu’il incombe au demandeur de présenter dès l’instance 
relative à la première demande l’ensemble des moyens qu’il estime de nature à fonder celle-ci.

Méconnaît ces dispositions l’arrêt qui déclare recevable l’action d’un créancier à l’encontre d’un débiteur dont il 
avait déjà obtenu la condamnation conjointe avec un autre débiteur, lors d’une instance précédente, et le dit soli-
dairement tenu de la dette fixée par le premier jugement, dans la mesure où, en se déterminant ainsi, alors qu’il 
appartenait au créancier de solliciter, dès l’instance relative à la première demande, la condamnation solidaire des 
débiteurs, de sorte que sa seconde demande, portant sur le caractère solidaire de la condamnation irrévocablement 
prononcée, ne tendait qu’à remettre en cause, en dehors de l’exercice des voies de recours, par un moyen non 
soutenu devant le tribunal d’instance, une décision revêtue de l’autorité de chose jugée à leur égard.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à M. [M] du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre Mme [Z].

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 7 janvier 2021), le 18 août 2012, un tribunal de 
grande instance a condamné M.  [M] et Mme  [Z], titulaires d’un bail consenti par 
M. [N], à payer à celui-ci diverses sommes dues en exécution de ce contrat.

 3. La liquidation judiciaire de Mme [Z] a été prononcée par un jugement du 14 juin 
2013, puis a été clôturée pour insuffisance d’actif le 13 novembre 2015, M. [N] ayant 
alors reçu un certificat d’irrecouvrabilité à la suite de la déclaration de sa créance.

 4. Par ordonnance du 20 novembre 2014, M. [N] a obtenu de saisir sur les rémuné-
rations du travail de M. [M] la somme de 21 020,68 euros, correspondant à la moitié 
des condamnations prononcées le 18 août 2012. Cette somme a été entièrement payée 
au créancier le 2 juillet 2015.

 5. Le 11 mai 2017, M. [N] a assigné M. [M] et Mme [Z] devant un tribunal de grande 
instance, pour obtenir qu’ils soient solidairement tenus au paiement de leurs dettes 
locatives arrêtées par le jugement du 21 janvier 2013.
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 6. M. [M] a fait appel du jugement ayant notamment déclaré irrecevable la demande 
de M. [N] tendant à la condamnation solidaire des débiteurs, ayant constaté que ces 
derniers étaient tenus solidairement au paiement des sommes dues en exécution du 
bail et jugé que l’obligation au paiement pesant sur eux était solidaire.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. M. [M] fait grief à l’arrêt de déclarer recevable l’action de M. [N] à son encontre 
et de dire qu’il est solidairement tenu au paiement de la dette locative fixée par le 
jugement du 21  janvier 2013, alors «  que la seconde demande en paiement d’une 
même dette locative, formée à l’encontre des mêmes parties, est irrecevable comme 
se heurtant à l’autorité attachée au jugement ayant déjà statué sur cette demande, 
d’un montant identique, quoiqu’initialement sans solidarité ; qu’en déclarant cepen-
dant recevable la demande de M. [N] tendant à voir M. [M] solidairement tenu, avec 
Mme [Z], d’une dette locative de 36.324,84 € au titre de l’occupation de locaux entre 
le 1er avril 2011 et le 15 octobre 2012, tandis que par un jugement du 21 janvier 2013, 
le tribunal d’instance d’Annecy les avait condamnés au paiement de cette somme, sans 
autre précision et donc conjointement, ce dont il résultait que la demande formée 
contre les mêmes parties et tendant au paiement de la même dette locative, quoique 
désormais avec solidarité, se heurtait à l’autorité de la chose jugée par le jugement du 
21 janvier 2013, la cour d’appel a violé les articles 1351 du code civil et 480 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1351, devenu 1355, du code civil :

 8. Il résulte de ce texte qu’il incombe au demandeur de présenter dès l’instance re-
lative à la première demande l’ensemble des moyens qu’il estime de nature à fonder 
celle-ci.

 9. Pour déclarer recevable l’action de M. [N] à l’encontre de M. [M] et dire qu’il est 
solidairement tenu au paiement de la dette locative fixée par le jugement du 21 janvier 
2013, l’arrêt énonce qu’il ne peut être déduit de l’absence d’invocation de solidarité 
entre M. [M] et Mme [Z], lors de l’instance précédente, que M. [N] aurait renoncé 
à se prévaloir de cette modalité de sa créance, et relève que le jugement du 21 jan-
vier 2013 a reconnu que M. [N] détenait une créance à l’encontre de M. [M] et de 
Mme [Z], de sorte que la demande qu’il formule dans la présente instance ne tend 
pas à la reconnaissance du même droit, dans la mesure où, s’il se prévaut toujours de 
la même créance à l’égard des mêmes personnes, il argue de la solidarité entre elles, ce 
qui modifie, en la confortant, la consistance de son droit.

 10. En se déterminant ainsi, alors qu’il appartenait à M. [N] de solliciter, dès l’instance 
relative à la première demande, la condamnation solidaire des débiteurs, de sorte que 
sa seconde demande, portant sur le caractère solidaire de la condamnation irrévocable-
ment prononcée, ne tendait qu’à remettre en cause, en dehors de l’exercice des voies 
de recours, par un moyen non soutenu devant le tribunal d’instance, une décision re-
vêtue de l’autorité de chose jugée à leur égard, la cour d’appel a violé le texte susvisé.
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 Portée et conséquence de la cassation

 11. Il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile, invoqués par le demandeur au pourvoi.

 12. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue sur le fond.

 13. Il résulte de ce qui est dit aux paragraphes 8 à 10 qu’il y a lieu de déclarer irrece-
vables les demandes de M. [N] à l’encontre de M. [M].

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare recevable l’action de 
M. [N] à l’encontre de M. [M], et dit que M. [M] est solidairement tenu au paiement 
de la datte locative fixée par le jugement du 21 janvier 2013, l’arrêt rendu le 7 janvier 
2021, entre les parties, par la cour d’appel de Chambéry ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DÉCLARE IRRECEVABLES les demandes de M. [N] à l’encontre de M. [M].

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Delbano - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 
Articles 1351 et 1355 du code civil.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 19 mai 2022, pourvoi n° 20-21.585 ; 2e Civ., 19 mai 2022, pourvoi n° 20-23.529.

COMPENSATION

1re Civ., 11 mai 2022, n° 21-16.600, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Compensation légale – Exception – Article 1347-2 du code civil – 
Application en cas de demande de compensation judiciaire (non).

Il résulte des articles 1347-2 et 1348 du code civil que les exceptions aux règles de la compensation légale 
énumérées par le premier d’entre eux ne s’étendent pas aux créances et dettes qui font l’objet d’une demande de 
compensation judiciaire sur le fondement du second et dont l’appréciation incombe aux juges du fond.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 11 février 2021) et les productions, [W] [B] est 
décédé le 3  juin 1992, en laissant pour lui succéder sa fille, Mme [B], et sa concu-
bine, Mme [C], instituée légataire de la plus large quotité disponible par testament du 
1er septembre 1989.

 2. Un jugement du 26 février 1998, devenu irrévocable, a ordonné le partage de la 
succession, retenu que Mme [C] avait recelé des sommes au préjudice de la succession 
et ordonné leur réintégration dans la succession.

 3. Un jugement du 25 mai 2012 a autorisé Mme [B] à faire procéder à la saisie des 
rémunérations de Mme [C].

 4. Reprochant à Mme  [B] d’occuper sans droit ni titre une maison dont elle est 
propriétaire, Mme [C] l’a assignée en expulsion et indemnisation. Mme [B] a formé 
une demande de compensation entre les sommes dues par elle au titre de l’indemnité 
d’occupation et celles dues par Mme [C] au titre du recel successoral.

 5. Mme [B] a été condamnée à payer à Mme [C] une indemnité d’occupation men-
suelle à compter du 13 février 2013 jusqu’à la libération effective des lieux.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 6. Mme [B] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de compensation judiciaire, alors 
« que les exceptions aux règles de la compensation légale énumérées par l’article 1347-
2 du code civil ne s’étendent pas aux créances et dettes faisant l’objet d’une demande 
en compensation judiciaire, dont l’appréciation appartient aux juges du fond ; qu’en 
l’espèce, la cour d’appel a elle-même constaté que Mme [B] formulait une demande 
de compensation judiciaire ; que dès lors, en se bornant à appliquer les dispositions de 
l’article 1347-2 du code civil pour rejeter la demande de compensation, sans appré-
cier si la compensation pouvait être prononcée en justice, la cour d’appel a violé les 
articles 1347-2 et 1348 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1347-2 et 1348 du code civil :

 7. Il résulte de ces textes que les exceptions aux règles de la compensation légale 
énumérées par le premier d’entre eux ne s’étendent pas aux créances et dettes qui font 
l’objet d’une demande de compensation judiciaire sur le fondement du second et dont 
l’appréciation incombe aux juges du fond.

 8. Pour rejeter la demande de compensation judiciaire formée par Mme [B], l’arrêt 
retient qu’en application de l’article 1347-2 du code civil, la compensation ne peut 
s’opérer dans le cas d’une demande de restitution d’une chose dont le propriétaire a 
été injustement dépouillé et que la demande de compensation porte, d’une part, sur 
une indemnité d’occupation d’un bien sans droit ni titre dont la propriétaire est privée 
de la jouissance, qui n’a pas consenti à la compensation, d’autre part, sur des sommes 
dues au titre d’un recel successoral.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de compensa-
tion formée par Mme [B] entre la créance que Mme [C] détient sur elle au titre de 
l’indemnité d’occupation et celle que Mme [B] détient au titre du recel successoral, 
l’arrêt rendu le 11 février 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Montpellier ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Duval-Arnould (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Serrier - Avocat général : M. Chaumont - Avocat(s) : Me Ridoux -

Textes visés : 

Articles 1347-2 et 1348 du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 12 juillet 1956, pourvoi n° 1.429, Bull. 1956, I, n° 301 (cassation) ; 1re Civ., 10 avril 1973, 
pourvoi n° 72-10.025, Bull. 1973, I, n° 134 (cassation partielle).

CONCURRENCE

Com., 11 mai 2022, n° 19-22.242, (B), FS

– Cassation –

 ■ Transparence et pratiques restrictives – Sanctions des pratiques 
restrictives – Déséquilibre significatif dans les droits et obligations des 
parties – Preuve – Déclarations anonymes – Condition.

Il résulte de l’article 6, §§ 1 et 3, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales qu’au regard des exigences du procès équitable, le juge ne peut fonder sa décision uniquement ou de 
manière déterminante sur des déclarations anonymes. 

Méconnaît les exigences de ce texte la cour d’appel qui se fonde, de façon déterminante, sur des déclarations 
recueillies anonymement pour estimer rapportée la preuve d’une soumission des fournisseurs d’une société aux 
clauses contractuelles déterminées par cette dernière et, en conséquence, déclarer établie cette condition de caracté-
risation de la pratique restrictive visée à l’article L. 442-6, I, 2°, du code de commerce, alors en vigueur.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 12 juin 2019), la société GE Energy Products France 
(la société GEEPF) conçoit, fabrique et commercialise des turbines à gaz destinées à la 
production d’énergie. A compter de l’année 2012, la Direction générale de la concur-
rence, de la consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF) a mené dans 
différentes régions, auprès de plusieurs fournisseurs de la société GEEPF, des enquêtes, 
portant sur les clauses contractuelles, dont l’une dite « programme TPS », figurant dans 
les conditions générales d’achat (CGA), les contrats de fourniture de matériel, intitulés 
contrats SA, et les contrats de prestations de services types, dénommés MSA, de la 
société GEEPF.

 2. A la suite de l’enquête, le ministre chargé de l’économie a, le 1er septembre 2015, 
assigné la société GEEPF sur le fondement de l’article L. 442-6, I, 2° du code de 
commerce, dans sa rédaction alors en vigueur, en cessation de certaines pratiques et en 
paiement d’une amende civile.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La société GEEPF fait grief à l’arrêt de dire que les auditions anonymisées versées 
aux débats par le ministre chargé de l’économie ne portent pas atteinte à ses droits de 
la défense, alors « que le juge ne peut fonder sa décision uniquement ou de manière 
déterminante sur des témoignages anonymes  ; qu’en fondant de manière détermi-
nante sa décision sur des déclarations anonymes produites par le ministre de l’écono-
mie et des finances, la cour d’appel a violé l’article 6, §§ 1 et 3, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 4. Le ministre chargé de l’économie conteste la recevabilité du moyen. Il soutient 
que la société GEEPF invoque pour la première fois devant la Cour de cassation les 
dispositions de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales et n’a pas discuté devant les juges du fond la conformité des preuves 
produites à l’article 6, §§ 1 et 3, de cette convention.

 5. Cependant, il résulte des conclusions de la société GEEPF que celle-ci invoquait la 
violation du principe de la contradiction et des droits de la défense ainsi que l’atteinte 
au principe de la loyauté et à l’équité des débats résultant de la production, dans l’ins-
tance d’appel, de déclarations anonymisées, par le ministre, au soutien de la démons-
tration de la condition de soumission ou tentative de soumission de ses cocontractants. 
Si elle ne s’est pas expressément prévalue des dispositions de l’article 6, §§ 1 et 3, de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, les 
principes invoqués, qui sont au nombre de ceux garantis par ces textes, étaient dans 
le débat.

 6. Le moyen n’est donc pas nouveau et est recevable.
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 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 6, §§ 1 et 3, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales :

 7. Il résulte de ce texte qu’au regard des exigences du procès équitable, le juge ne 
peut fonder sa décision uniquement ou de manière déterminante sur des déclarations 
anonymes.

 8. Pour écarter les conclusions de la société GEEPF, qui faisait valoir que les auditions 
anonymisées versées aux débats par le ministre chargé de l’économie portaient une 
atteinte disproportionnée à ses droits de la défense en la privant de la possibilité de vé-
rifier et contredire, le cas échéant, les faits rapportés, puis déclarer établies les pratiques 
restrictives de concurrence reprochées et prononcer une sanction à son égard, l’arrêt, 
après avoir reproduit des extraits des déclarations recueillies, par les services de la di-
rection régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi, de personnes présentées comme des fournisseurs de la société poursuivie, 
dont l’identité, l’activité et le chiffre d’affaires qu’elles réalisaient avec elle n’étaient pas 
mentionnés, relève que tous les témoignages, au nombre de 17, se corroborent entre 
eux en ce qu’ils font état de ce que les fournisseurs ou sous-traitants de la société 
GEEPF ne peuvent négocier les clauses litigieuses avec elle. Ayant relevé encore que 
ces déclarations font référence aux clauses contractuelles litigieuses, qui se retrouvent 
dans la majorité des contrats liant la société GEEPF à ses fournisseurs ou sous-traitants, 
il en déduit que ces références confirment la crédibilité des procès-verbaux, dressés par 
des agents assermentés. Il estime, en conséquence, que ces déclarations des cocontrac-
tants établissent que des fournisseurs de la société GEEPF sont dans l’impossibilité ju-
ridique, technique et commerciale de travailler avec celle-ci en cas de refus d’adhésion 
au programme TPS comme d’acceptation des CGA.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui s’est fondée, de façon déterminante, sur des 
déclarations recueillies anonymement pour estimer rapportée la preuve de l’existence 
d’une soumission des fournisseurs aux clauses contractuelles en cause, a méconnu les 
exigences du texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 12 juin 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Champalaune - Avocat général : 
M.  Douvreleur  - Avocat(s)  : SCP Bénabent  ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et 
associés -
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Textes visés : 
Article 6, §§ 1 et 3, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales ; article L. 442-6, I, 2°, du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à l’ordon-
nance n° 2019-359 du 24 avril 2019.

CONFLIT DE JURIDICTIONS

2e Civ., 25 mai 2022, n° 19-12.048, n° 19-15.052, (B), FS

– Cassation –

 ■ Effets internationaux des jugements – Ouverture d’une liquidation 
judiciaire – Décision d’un Etat membre de l’Union Européenne – 
Effets – Interruption de l’instance – Cas – Action en indemnisation 
d’assurance – Portée.

Par arrêt du 13 janvier 2022 (C-724/20), la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit que 
l’article 292 de la directive 2009/138/CE du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 sur 
l’accès aux activités de l’assurance et de la réassurance et leur exercice (Solvabilité II) doit être interprété en ce 
sens :

- d’une part, que « la notion d’ « instance en cours concernant un actif ou un droit dont l’entreprise d’assurance 
est dessaisie », visée par cet article, englobe une instance en cours ayant pour objet une demande d’indemnité 
d’assurance sollicitée par un preneur d’assurance, au titre de dommages supportés dans un Etat membre, auprès 
d’une entreprise d’assurance soumise à une procédure de liquidation dans un autre Etat membre » ;

- d’autre part, que « la loi de l’Etat membre sur le territoire duquel l’instance est en cours, au sens de cet article, 
a pour objet de régir tous les effets de la procédure de liquidation sur cette instance » et en particulier, qu’ « il 
convient d’appliquer les dispositions du droit de cet Etat membre qui, premièrement, prévoient que l’ouverture 
d’une telle procédure entraîne l’interruption de l’instance en cours, deuxièmement, soumettent la reprise de 
l’instance à la déclaration au passif de l’entreprise d’assurance, par le créancier, de sa créance d’indemnité d’assu-
rance et à l’appel en cause des organes chargés de mettre en oeuvre la procédure de liquidation et, troisièmement, 
interdisent toute condamnation au paiement de l’indemnité, celle-ci ne pouvant plus faire l’objet que d’une 
constatation de son existence et d’une fixation de son montant, dès lors que, en principe, de telles dispositions 
n’empiètent pas sur la compétence réservée au droit de l’Etat membre d’origine, en application de l’article 274, 
paragraphe 2, de ladite directive ».

Il en découle qu’en application de l’article L. 326-28 du code des assurances, qui transpose l’article 292 de la 
directive précitée, les dispositions des articles 369 et 371 du code de procédure civile et de l’article L. 622-22 
du code de commerce s’appliquent aux instances en cours ayant pour objet une demande d’indemnité d’assu-
rance sollicitée par un preneur d’assurance, au titre de dommages supportés en France, auprès d’une entreprise 
d’assurance soumise à une procédure de liquidation judiciaire dans un autre Etat membre.

Or, il résulte des dispositions précitées du code de procédure civile que l’instance est interrompue par l’effet du 
jugement qui prononce la liquidation judiciaire dans les causes où il emporte assistance ou dessaisissement du 
débiteur, dès lors que cet événement survient avant l’ouverture des débats. En outre, il découle des dispositions 
précitées du code de commerce que par l’effet du jugement qui ouvre la procédure de liquidation judiciaire, les 
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instances en cours sont interrompues jusqu’à ce que le créancier poursuivant ait procédé à la déclaration de sa 
créance.

Encourt, dès lors, la censure, l’arrêt qui condamne une société d’assurance à indemniser l’assuré, alors qu’un 
jugement d’un tribunal de Copenhague ayant prononcé la faillite de cette société et désigné un syndic de faillite, 
intervenu avant l’ouverture des débats, avait entraîné l’interruption de l’instance en cours.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Besançon, 20 novembre 2018) et les productions, la société 
Paget Approbois (la société Paget) a souscrit, à effet du 1er juillet 2011, par l’intermé-
diaire de la société Depeyre entreprises (la société Depeyre), courtier en assurance, 
une police d’assurance « multirisque industrielle » portant la mention « Compagnie : 
Alpha insurance ».

 2. Le 20 mai 2012, une chute de grêle a endommagé deux sites exploités par la société 
Paget, qui a adressé le lendemain une déclaration de sinistre à la société Depeyre.

 3. Une expertise amiable a été mise en oeuvre afin d’évaluer les dommages matériels 
consécutifs au sinistre.

 4. La société Paget n’a toutefois perçu aucune indemnité d’assurance, la société De-
peyre lui ayant finalement fait connaître par une lettre datée du 7 janvier 2013 qu’elle 
avait été assurée par l’intermédiaire d’une société de droit belge, la société Albic, que 
ses assureurs avaient été, à compter du 1er janvier 2012, la société britannique United 
et la société roumaine Euroins, et qu’elle n’avait plus d’assureur depuis le 1er janvier 
2013, ces sociétés ayant depuis retiré leur agrément à la société Albic.

 5. La société Paget a alors assigné en responsabilité et indemnisation de ses préjudices 
la société Depeyre, qui a appelé en garantie la société de droit danois Alpha Insurance, 
désignée par elle comme étant le véritable assureur à la date du sinistre.

 6. La société Paget a sollicité en cause d’appel la condamnation in solidum de la société 
Depeyre et de la société Alpha Insurance au paiement de la somme de 335 080,79 eu-
ros en réparation de son préjudice matériel ainsi que la mise en oeuvre d’une expertise 
afin d’évaluer son préjudice immatériel.

 7. À l’audience de plaidoirie du 16  octobre 2018, le conseil de la société Alpha 
Insurance a informé la cour d’appel que le tribunal maritime et commercial de Co-
penhague avait prononcé la faillite de cette société à compter du 8 mai 2018 et en a 
justifié en cours de délibéré en produisant ce jugement désignant M. [W] en qualité 
de syndic de faillite.

 8. La cour d’appel de Besançon, par arrêt du 20 novembre 2018, a dit n’y avoir lieu 
de révoquer l’ordonnance de clôture et a statué au fond.

 9. La société Alpha Insurance, représentée par M. [W], pris en qualité de syndic de 
faillite, et la société Paget, se sont pourvues contre cet arrêt.

 10. Par un arrêt du 17 décembre 2020, la Cour de cassation a saisi la Cour de justice 
de l’Union européenne (la CJUE) de questions préjudicielles portant sur l’interpré-
tation de l’article  292 de la directive 2009/138/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 25 novembre 2009 sur l’accès aux activités de l’assurance et de la réassu-
rance et leur exercice (dite « Solvabilité II »).
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 11. Par un arrêt du 13 janvier 2022 (C-724/20), la CJUE a répondu aux questions 
posées.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen du pourvoi n° 19-15.052 de la société 
Alpha Insurance, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 12. La société Alpha Insurance fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à révocation de 
l’ordonnance de clôture, d’infirmer le jugement sauf en ce qu’il a débouté la société 
Paget de sa demande d’expertise et de la condamner la société Alpha Insurance à payer 
à la société Paget la somme de 335 080,79 euros au titre de l’indemnisation de son 
préjudice matériel résultant du sinistre survenu le 20 mai 2012, alors :

 « 1°/ que l’ouverture d’une procédure collective interrompt l’instance de plein droit 
dès lors qu’elle survient avant l’audience et qu’elle emporte assistance ou dessaisis-
sement du débiteur ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a elle-même constaté qu’il avait 
été justifié qu’une procédure de faillite avait été ouverte à l’encontre de la société 
Alpha Insurance par jugement du tribunal maritime et commercial de Copenhague 
du 8 mai 2018, soit antérieurement à l’audience de plaidoirie du 16 octobre 2018 ; 
qu’en s’abstenant de constater l’interruption de l’instance qui résultait de plein droit 
de l’ouverture de cette procédure collective, la cour d’appel n’a pas tiré les consé-
quences légales de ses constatations, en violation des articles 369, 371 et 372 du code 
de procédure civile ; 

 2°/ que l’ouverture d’une procédure collective interrompt toute action en justice de 
la part des créanciers antérieurs au jugement d’ouverture dès lors que cette action tend 
à la condamnation du débiteur au paiement d’une somme d’argent ; qu’en l’espèce, il 
est constant et constaté par les juges que, par acte du 10 juin 2015, la société Alpha In-
surance a été assignée en paiement et garantie d’une indemnité d’assurance, et qu’elle 
a ensuite fait l’objet d’une procédure de faillite par jugement du tribunal maritime 
et commercial de Copenhague du 8 mai 2018 ; qu’en s’abstenant de constater l’in-
terruption de l’instance qui résultait de plein droit de l’ouverture de cette procédure 
collective, la cour d’appel a violé les articles L. 622-22, R. 622-20, L. 641-3 et L. 641-9 
du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 326-20 et L. 326-28 du code des assurances, les articles L. 622-22 et 
L. 641-3 du code de commerce et les articles 369 et 371 du code de procédure civile :

 13. Aux termes du premier de ces textes, issu de l’ordonnance n° 2015-378 du 2 avril 
2015 transposant la directive 2009/138/CE du Parlement européen et du Conseil du 
25 novembre 2009 sur l’accès aux activités de l’assurance et de la réassurance et leur 
exercice (Solvabilité II), les décisions concernant l’ouverture d’une procédure de li-
quidation judiciaire prises par les autorités compétentes d’un Etat membre de l’Union 
européenne autre que la France à l’égard d’une entreprise d’assurance ayant son siège 
sur le territoire de cet Etat produisent tous leurs effets sur le territoire de la Répu-
blique française sans aucune autre formalité, y compris à l’égard des tiers, dès qu’elles 
produisent leurs effets dans cet Etat.
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 14. Selon le deuxième, issu de la même ordonnance, transposant l’article 292 de la 
directive Solvabilité II, les effets de la mesure d’assainissement ou de l’ouverture de 
la procédure de liquidation sur une instance en cours en France concernant un bien 
ou un droit dont l’entreprise d’assurance est dessaisie sont régis exclusivement par les 
dispositions du code de procédure civile.

 15. Il résulte des dispositions susvisées du code de procédure civile que l’instance est 
interrompue par l’effet du jugement qui prononce la liquidation judiciaire dans les 
causes où il emporte assistance ou dessaisissement du débiteur, dès lors que cet événe-
ment survient avant l’ouverture des débats.

 16. Il découle des dispositions susvisées du code de commerce que par l’effet du ju-
gement qui ouvre la procédure de liquidation judiciaire, les instances en cours sont 
interrompues jusqu’à ce que le créancier poursuivant ait procédé à la déclaration de 
sa créance ; elles sont alors reprises de plein droit, le mandataire judiciaire et, le cas 
échéant, l’administrateur, dûment appelés, mais tendent uniquement à la constatation 
des créances et à la fixation de leur montant.

 17. Par son arrêt précité du 13 janvier 2022 (C-724/20), la CJUE a dit pour droit que 
l’article 292 de la directive Solvabilité II doit être interprété en ce sens :

 - d’une part, que « la notion d’« instance en cours concernant un actif ou un droit 
dont l’entreprise d’assurance est dessaisie », visée par cet article, englobe une instance 
en cours ayant pour objet une demande d’indemnité d’assurance sollicitée par un 
preneur d’assurance, au titre de dommages supportés dans un Etat membre, auprès 
d’une entreprise d’assurance soumise à une procédure de liquidation dans un autre 
Etat membre » ;

 - d’autre part, que « la loi de l’Etat membre sur le territoire duquel l’instance est en 
cours, au sens de cet article, a pour objet de régir tous les effets de la procédure de 
liquidation sur cette instance » et en particulier, qu’« il convient d’appliquer les dis-
positions du droit de cet Etat membre qui, premièrement, prévoient que l’ouverture 
d’une telle procédure entraîne l’interruption de l’instance en cours, deuxièmement, 
soumettent la reprise de l’instance à la déclaration au passif de l’entreprise d’assurance, 
par le créancier, de sa créance d’indemnité d’assurance et à l’appel en cause des organes 
chargés de mettre en oeuvre la procédure de liquidation et, troisièmement, interdisent 
toute condamnation au paiement de l’indemnité, celle-ci ne pouvant plus faire l’objet 
que d’une constatation de son existence et d’une fixation de son montant, dès lors 
que, en principe, de telles dispositions n’empiètent pas sur la compétence réservée 
au droit de l’Etat membre d’origine, en application de l’article 274, paragraphe 2, de 
ladite directive. »

 18. Il en découle qu’en application de l’article L. 326-28 du code des assurances, tel 
qu’interprété à la lumière de la directive Solvabilité II, les dispositions des articles 369 
et 371 du code de procédure civile et de l’article L. 622-22 du code de commerce 
s’appliquent aux instances en cours ayant pour objet une demande d’indemnité d’assu-
rance sollicitée par un preneur d’assurance, au titre de dommages supportés en France, 
auprès d’une entreprise d’assurance soumise à une procédure de liquidation judiciaire 
dans un autre Etat membre.

 19. Pour dire n’y avoir lieu à révocation de l’ordonnance de clôture, débouter la 
société Paget de sa demande d’expertise et condamner la société Alpha Insurance à 
payer à la société Paget la somme de 335 080,79 euros au titre de l’indemnisation de 
son préjudice matériel résultant du sinistre survenu le 20 mai 2012, l’arrêt retient que, 
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malgré l’objection formulée par la société Depeyre, la société Alpha Insurance n’a pas 
établi que la procédure de faillite danoise avait les mêmes effets qu’en droit français 
sur la poursuite de l’instance et sur la recevabilité des demandes dirigées contre elle.

 20. Elle en déduit qu’ignorée des parties avant la clôture et n’apparaissant pas revêtir 
la gravité justifiant de révoquer l’ordonnance de clôture, l’existence de cette procédure 
de faillite restera étrangère aux débats.

 21. En statuant ainsi, alors que le jugement du tribunal maritime et commercial de 
Copenhague ayant prononcé la faillite de la société Alpha Insurance et désigné un 
syndic de faillite, intervenu avant l’ouverture des débats, avait entraîné l’interruption 
de l’instance en cours, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 22. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des disposi-
tions de l’arrêt disant n’y avoir lieu à révocation de l’ordonnance de clôture, déboutant 
la société Paget de sa demande d’expertise et condamnant la société Alpha Insurance 
à payer à la société Paget la somme de 335 080,79 euros au titre de l’indemnisation de 
son préjudice matériel entraîne la cassation des chefs de dispositif déboutant la société 
Paget de sa demande en condamnation de la société Depeyre à l’indemniser de ses 
préjudices résultant du sinistre survenu le 20 mai 2012 et de sa demande en condam-
nation de la société Alpha Insurance à l’indemniser de son préjudice immatériel, qui 
s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs des pourvois, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Besançon ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat général : M. Gaillardot - 
Avocat(s) : SARL Cabinet Munier-Apaire ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; 
SCP Nicolaý, de Lanouvelle -

Textes visés : 

Arrêt du 13 janvier 2022 (C-724/20) de la Cour de justice de l’Union européenne ; articles 274, 
§ 2, et 292 de la directive 2009/138/CE du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 
2009 sur l’accès aux activités de l’assurance et de la réassurance et leur exercice (Solvabilité II) ; 
articles L. 326-28 du code des assurances ; articles 369 et 371 du code de procédure civile ; article 
L. 622-22 du code de commerce.
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CONFLIT DE LOIS

1re Civ., 25 mai 2022, n° 20-50.035, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Statut personnel – Filiation – Etablissement – Loi applicable – Loi 
personnelle de la mère au jour de la naissance de l’enfant – 
Applications diverses.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis, 08 septembre 2020), le ministère public a assigné 
Mme [O] [M], née en 1984 à [Localité 4], Anjouan (Comores), aux fins de constater 
son extranéité.

 Examen du moyen

 Sur le moyen relevé d’office 

 2. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles 3 et 311-14 du code civil et l’article 84 du code de la nationalité, dans 
sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 93-933 du 22 juillet 1993 :

 3. Il résulte du premier de ces textes qu’en matière de droits indisponibles, il incombe 
au juge français de mettre en oeuvre les règles de conflit de lois et de rechercher le 
droit désigné par cette règle.

 4. Aux termes du deuxième, la filiation est régie par la loi personnelle de la mère au 
jour de la naissance de l’enfant.

 5. Il résulte du troisième que l’effet collectif attaché à l’acquisition de la nationalité 
française ne s’étend qu’aux enfants dont la filiation a été établie avant cette acquisition 
par leur auteur. 

 6. Pour dire que Mme [Z] [O] [M] est française, l’arrêt retient que son acte de nais-
sance établit sa filiation à l’égard de M. [O] [M] et qu’elle bénéficie de l’effet collectif 
attaché à la déclaration d’acquisition de la nationalité française souscrite par celui-ci 
le 12 juin 1989.

 7. En statuant ainsi, alors qu’il lui incombait de rechercher si, au regard des règles 
d’établissement de la filiation paternelle selon la loi de la mère, désignée par la règle 
de conflit, la filiation de Mme [Z] [O] [M] avait été établie avant l’acquisition par son 
père de la nationalité française, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare la procédure régulière, l’arrêt rendu le 
08 septembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion, 
chambre d’appel de Mamoudzou-Mayotte ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion, autrement 
composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Guihal - Avocat général : M. Poirret 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Melka-Prigent-Drusch -

Textes visés : 
Articles 3 et 311-14 du code civil ; article 84 du code de la nationalité, dans sa rédaction anté-
rieure à celle issue de la loi n° 93-933 du 22 juillet 1993.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 18 janvier 2012, pourvoi n° 10-30.910, Bull. 2012, I, n° 6 (rejet).

1re Civ., 18 mai 2022, n° 21-11.106, (B), FS

– Rejet –

 ■ Statut personnel – Mariage – Conditions – Conditions de fond – 
Consentement – Loi applicable.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 25 novembre 2020) et les productions, le 6 juillet 2012, 
Mme [V] et M. [P], tous deux de nationalité tunisienne, se sont mariés en Tunisie.

 2. Mme [V] a assigné son époux en nullité du mariage pour erreur sur les qualités 
essentielles tenant à l’absence d’intention matrimoniale de celui-ci.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et troisième branches

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 4. Mme [V] fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes en nullité du mariage et en 
paiement de diverses sommes, alors « qu’il incombe au juge français, pour les droits 
indisponibles, de mettre en oeuvre la règle de conflit de lois et de rechercher le droit 
désigné par cette règle  ; que l’erreur sur la personne ou les qualités essentielles du 
conjoint commise par un époux s’apprécie en considération selon sa loi nationale ; 
qu’en l’espèce, Mme [V], de nationalité tunisienne, invoquait, à l’appui de son action 
en nullité, non seulement l’absence d’intention matrimoniale de M. [P], mais égale-
ment l’erreur qu’elle avait commise sur les qualités essentielles de ce dernier ; qu’en 
appréciant cette erreur selon le droit français et non selon le droit tunisien, la cour 
d’appel a violé l’article 3 du code civil. » 

 Réponse de la Cour

 5. Aux termes de l’article 202-1 du code civil, les qualités et conditions requises pour 
pouvoir contracter mariage sont régies, pour chacun des époux, par sa loi personnelle. 
Quelle que soit la loi personnelle applicable, le mariage requiert le consentement des 
époux, au sens de l’article 146 et du premier alinéa de l’article 180.

 6. L’article 146 dispose :

 « Il n’y a pas de mariage lorsqu’il n’y a point de consentement. »

 7. La cour d’appel a relevé que Mme [V] se prévalait d’un défaut d’intention matri-
moniale de M. [P].

 8. Il en résulte que l’action était en réalité fondée sur l’article 146 du code civil, de 
sorte que la loi française était applicable.

 9. Par ce motif de pur droit substitué à celui critiqué, dans les conditions prévues par 
les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se trouve léga-
lement justifié.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Guihal - Avocat général : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 

Articles 146, 180, alinéa 1, 202-1 du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 18 mars 2020, pourvoi n° 19-11.573, Bull., (rejet).



148

Bulletin Chambres civiles - Mai 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

CONTRAT D’ENTREPRISE

3e Civ., 11 mai 2022, n° 21-12.291, (B), FS

– Rejet –

 ■ Maître de l’ouvrage – Société d’économie mixte – Action en 
résiliation – Motifs – Appréciation souveraine – Portée.

Une cour d’appel, qui constate qu’une société d’aménagement d’économie mixte, maître de l’ouvrage, justifie, 
au soutien de la résiliation du marché de travaux pour un motif d’intérêt général, de la volonté de recherche 
d’économies, peut retenir, appréciant souverainement cet intérêt, que la contestation de l’existence d’un motif 
légitime n’est pas fondée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 17 décembre 2020), la société d’aménagement d’éco-
nomie mixte Brest métropole aménagement (la société BMA) a confié à la société Les 
Compagnons paveurs (la société LCP), désormais en liquidation judiciaire, un marché 
de travaux de fourniture de pose de pierres naturelles, selon un acte d’engagement 
prévoyant une durée de réalisation des travaux de quarante mois, dont vingt-trois mois 
pour la tranche ferme et onze et six mois pour deux tranches conditionnelles.

 2. L’ordre de service du démarrage de travaux de la tranche ferme a été notifié le 
24 octobre 2011.

 3. Les travaux n’ont pas été réalisés.

 4. Par lettre recommandée avec demande d’avis de réception du 4 novembre 2013, la 
société LCP a dénoncé la caducité du marché et adressé son décompte final au maître 
de l’ouvrage qui l’a refusé. 

 5. Par lettre du 29 novembre 2013, la société BMA a informé la société LCP de sa dé-
cision de résilier le marché pour un motif d’intérêt général et lui a notifié le montant 
de l’indemnité contractuelle due.

 6. La société LCP a assigné la société BMA en paiement devant les juridictions ad-
ministratives.

Par décision du 25 octobre 2017, le Conseil d’Etat, statuant au contentieux, a jugé que 
le litige ne relevait pas de la compétence de la juridiction administrative.

 7. Soutenant que la résiliation notifiée par le maître de l’ouvrage était dépourvue de 
tout effet juridique, pour l’avoir été postérieurement à la date de caducité du marché 
de travaux, de sorte que la société BMA ne pouvait se prévaloir de la résiliation pour 
un motif d’intérêt général, la société LCP, représentée par la société Axyme, en sa qua-
lité de liquidateur judiciaire, a assigné la société BMA en paiement. 
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 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 9. La société LCP et la société Axyme, ès qualités, font grief à l’arrêt de rejeter leurs 
demandes, alors :

 « 1°/ que le juge judiciaire ne peut donner effet aux clauses exorbitantes du droit 
que comporte un marché de travaux, étrangères par nature à celles consenties par 
quiconque dans le cadre des lois civiles ou commerciales ; qu’en faisant application de 
l’article 46.4 du CCAG autorisant le maître d’ouvrage à résilier le marché « pour motif 
d’intérêt général », clause exorbitante du droit commun qu’elle devait écarter, la cour 
d’appel a violé l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance du 10 février 2016 ;

 2°/ que suivant l’article 46.4 du CCAG (arrêté du 8 septembre 2009 portant appro-
bation du cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics 
de travaux), le marché peut être résilié « pour motif d’intérêt général » ; que, pour re-
jeter la contestation, par la société Les Compagnons paveurs, de l’existence d’un motif 
légitime de résiliation, la cour d’appel a énoncé que le maître d’ouvrage « justifie de la 
substitution d’un revêtement en béton aux pavés en pierre naturelle et de sa volonté 
de recherche d’économies » ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel, qui s’est déterminée 
par des motifs impropres à caractériser le motif d’intérêt général exigé par le CCAG, 
a violé la disposition susvisée, ensemble l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016. » 

 Réponse de la Cour

 10. La société LCP et son liquidateur judiciaire s’étant bornés, dans leurs conclusions 
d’appel, à contester la justification du motif de résiliation tiré de l’intérêt général, sans 
soutenir que la clause autorisant le maître de l’ouvrage à résilier le contrat à un tel 
motif serait exorbitante du droit commun ni demander qu’elle fût réputée non écrite, 
le grief de la première branche, contraire à leurs écritures, est irrecevable. 

 11. La cour d’appel, qui a constaté que la société BMA justifiait, au soutien de la ré-
siliation pour un motif d’intérêt général, de la volonté de recherche d’économies qui 
l’avait conduite à substituer aux pavés de pierre naturelle, prévus dans le marché de 
la société LCP, un revêtement en béton a, appréciant souverainement cet intérêt, pu 
retenir que l’entreprise était mal fondée à contester l’existence d’un motif légitime 
et, faisant application de la clause contractuelle d’indemnisation prévue en un tel cas, 
rejeter les demandes. 

 12. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Boyer - Avocat(s) : SARL Le Prado - Gil-
bert ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.

3e Civ., 25 mai 2022, n° 21-15.883, (B), FS

– Rejet –

 ■ Responsabilité de l’entrepreneur – Perte de la chose – Article 1788 
du code civil – Application – Conditions – Reconstruction complète 
de l’ouvrage – Nécessité (non).

 Les dispositions de l’article 1788 du code civil ont vocation à s’appliquer même lorsqu’une reconstruction 
complète de l’ouvrage n’est pas nécessaire.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 4  février 2021), M. et Mme  [X] ont confié la 
construction d’une maison à la société Demeures occitanes.

 2. Ils ont souscrit un contrat d’assurance auprès de la société CIC assurances, aux 
droits de laquelle vient la société ACM IARD (la société ACM), pour couvrir, notam-
ment, le risque tempête, grêle et neige avant l’achèvement de l’ouvrage.

 3. La maison a été endommagée par une tempête de grêle avant sa réception.

 4. La société CIC assurances a refusé de prendre en charge le coût des réparations, 
estimant que celui-ci incombait au constructeur en application de l’article 1788 du 
code civil. 

 5. La société Demeures occitanes a avancé le coût des réparations et en a demandé le 
remboursement à la société ACM.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. La société Demeures occitanes fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes formées 
contre la société ACM, alors :

 « 1°/ que lorsque l’ouvrage n’a pas péri, la charge des travaux de remise en état de 
la chose endommagée n’incombe pas à l’entreprise de travaux ; qu’en jugeant au cas 
présent que la Société Les Demeures Occitanes devait supporter la charge du sinistre 
survenu le 2 août 2013, cependant qu’il ressort de ses constatations que l’immeuble en 



151

Bulletin Chambres civiles - Mai 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

construction n’a pas été totalement détruit, mais seulement une partie de la toiture, et 
les plafonds qui se sont effondrés, la cour a violé l’article 1788 du code civil ;

 2°/ que lorsque l’ouvrage n’a pas péri, la charge des travaux de remise en état de la 
chose endommagée n’incombe pas à l’entreprise de travaux  ; qu’en jugeant au cas 
présent que la Société Les Demeures Occitanes n’était pas fondée à réclamer à l’assu-
reur le remboursement des travaux de réparation au titre d’un recours subrogatoire ou 
d’une répétition de l’indu dès lors qu’elle devait supporter la charge du sinistre surve-
nu le 2 août 2013, cependant qu’il ressort de ses constatations qu’ont été effectués, non 
pas des travaux de reconstruction, mais des travaux de réparation, ce qui excluait que la 
chose ait été perdue, la cour a violé l’article 1788 du code civil par fausse application ;

 3°/ qu’en jugeant au cas présent qu’« en application des dispositions de l’article 1788 
du code civil, la SAS Demeures Occitanes doit supporter la charge du sinistre survenu 
le 2 août 2013 », sans répondre, ne serait-ce que pour l’écarter, au moyen opérant des 
conclusions d’appel de l’exposante selon lequel la construction ne s’était pas totale-
ment effondrée mais était seulement endommagée, pour preuve le coût des travaux de 
reprise d’un montant de 12 074,51 euros, très inférieur au coût de travaux de recons-
truction, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 7. Les dispositions de l’article 1788 du code civil ont vocation à s’appliquer même 
lorsqu’une reconstruction complète de l’ouvrage n’est pas nécessaire.

 8. Ayant constaté qu’avant la réception de l’ouvrage, un orage de grêle avait provoqué 
la destruction d’une partie de la toiture et l’effondrement des plafonds, la cour d’appel 
en a exactement déduit, sans être tenue de répondre à des conclusions inopérantes 
quant à l’étendue de la perte de l’ouvrage, que le constructeur devait supporter le coût 
des travaux de réparation de la maison qu’il devait livrer. 

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Zedda - Avocat général : Mme Vassal-
lo (premier avocat général)  - Avocat(s)  : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle  ; SCP Duha-
mel-Rameix-Gury-Maitre -

Textes visés : 

Article 1788 du code civil.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 16 septembre 2015, pourvoi n° 14-20.392, Bull. 2015, III, n° 80 (rejet).
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3e Civ., 25 mai 2022, n° 21-18.098, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilité de l’entrepreneur – Perte de la chose – Article 1788 
du code civil – Application – Sinistre antérieure à la réception – 
Conditions – Restitution du prix des travaux non livrés – Cause de la 
destruction de l’ouvrage – Absence d’influence.

Les fautes éventuellement commises par les constructeurs et qui ont pu être à l’origine de la destruction de l’ou-
vrage, n’empêchent pas le maître de l’ouvrage de réclamer aux entrepreneurs, sur le fondement de l’article 1788 
du code civil, en dehors de toute recherche de responsabilité, la restitution du prix des travaux qu’ils ne sont pas 
en mesure de livrer. 

Viole, dès lors, les articles 835 du code de procédure civile et 1788 du code civil, une cour d’appel qui rejette, 
comme prématurée, une demande de restitution, par provision, des acomptes versés aux constructeurs dont l’ou-
vrage a été détruit par incendie avant la réception, au motif que l’application ou non des dispositions de l’ar-
ticle 1788 du code civil est subordonnée au résultat des investigations de l’expert quant à la cause du sinistre, 
inconnue ou imputable à une entreprise.

Désistement partiel

 1. Il est donné acte à Mme [K] du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre les sociétés BMCTP et Allianz IARD.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 16 mars 2021), rendu en référé, Mme [K] a fait 
construire une maison d’habitation dont elle a confié le lot gros oeuvre à la société 
Dherbey Coux, assurée auprès de la société MMA IARD assurances mutuelles (la 
société MMA), le lot étanchéité à la société Eco Protect, assurée auprès de la société 
Generali IARD (la société Generali), et le lot ossature bois – façades bardage – étan-
chéité revêtement terrasse extérieure à la société Charpente contemporaine, assurée 
auprès de la SMABTP.

 3. Un incendie s’est déclaré dans l’ouvrage en construction, avant sa réception.

 4. Mme [K] a assigné les constructeurs et leurs assureurs en référé aux fins d’expertise 
et de provisions.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. Mme [K] fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes de provisions dirigées contre 
les sociétés Dherbey Coux, Eco Protect, Charpente contemporaine et leurs assureurs 
respectifs, à savoir les sociétés MMA, Generali et SMABTP, alors « que si la chose a 
péri avant d’avoir été livrée, l’entrepreneur est tenu de restituer les sommes perçues 
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du maître d’ouvrage en exécution de sa prestation, peu important la cause de cette 
destruction et notamment le fait qu’il ait ou non commis une faute ; qu’en l’espèce, 
pour débouter Mme [K] de ses demandes de provision correspondant à la restitution 
d’une partie de ce qu’elle avait versées aux entrepreneurs, la cour a retenu que « l’ar-
ticle 1788 du code civil n’a pas vocation à s’appliquer dans le cas où la perte ou la dété-
rioration de la chose est due à l’inexécution fautive des obligations de l’entrepreneur », 
avant d’ajouter qu’une expertise était en cours avec pour mission notamment donnée 
à l’expert de rechercher les causes de l’incendie et vérifier s’il n’était pas imputable à 
une faute d’imprudence de l’une des entreprises présentes sur le chantier le jour de 
l’incendie ; qu’en statuant, pour retenir une contestation sérieuse, par de tels motifs, 
inopérants dès lors que la seule perte de l’ouvrage autorisait Mme [K] à solliciter le 
remboursement des sommes versées aux entrepreneurs en contrepartie de leur travail, 
afin qu’ils répondent de la perte de leur ouvrage, la cour d’appel a violé l’article 1788 
du code civil, ensemble l’article 835, alinéa 2, du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 835, alinéa 2, du code de procédure civile et 1788 du code civil :

 6. Selon le premier de ces textes, dans les cas où l’existence de l’obligation n’est pas 
sérieusement contestable, le juge des référés peut accorder une provision au créancier, 
ou ordonner l’exécution de l’obligation même s’il s’agit d’une obligation de faire.

 7. Selon le second, dans le cas où l’ouvrier fournit la matière, si la chose vient à périr, 
de quelque manière que ce soit, avant d’être livrée, la perte en est pour l’ouvrier, à 
moins que le maître ne fût en demeure de recevoir la chose.

 8. La charge du risque n’est pas diminuée ou supprimée si l’événement qui a causé 
la perte de l’ouvrage revêt le caractère de force majeure pour l’entrepreneur (1re Civ., 
9 novembre 1999, pourvoi n° 97-16.306, 97-16.800, Bull. 1999, I, n° 293). De même, 
sauf son recours contre les constructeurs fautifs, l’entrepreneur non fautif qui a fourni 
la matière et dont l’ouvrage a péri avant la réception ne peut prétendre au paiement 
du prix des travaux qu’il n’est pas en mesure de livrer.

 9. Par ailleurs, le maître de l’ouvrage peut agir sur le fondement de l’article 1788 du 
code civil, en dehors de toute recherche de responsabilité, même lorsque la cause des 
dommages demeure inconnue et même s’il est établi qu’elle réside dans une mauvaise 
exécution, par l’entrepreneur, de ses obligations contractuelles, dès lors que la de-
mande ne porte que sur la reconstruction de l’ouvrage dans les conditions du marché 
initial ou sur la restitution du prix payé.

 10. Pour rejeter les demandes de provisions à valoir sur le remboursement des acomptes 
versés aux entrepreneurs dont l’ouvrage avait été détruit avant la réception, l’arrêt re-
tient que l’article 1788 du code civil n’a pas vocation à s’appliquer dans le cas où la 
perte ou la détérioration de la chose est due à l’inexécution fautive des obligations 
de l’entrepreneur et qu’en l’espèce, l’application ou non des dispositions de ce texte 
est subordonnée au résultat des investigations de l’expert quant à la cause du sinistre, 
inconnue ou imputable à une entreprise, de sorte que la demande prématurée formée 
par Mme [K] se heurte à une contestation sérieuse. 

 11. En statuant ainsi, alors que les fautes éventuellement commises par les construc-
teurs et qui avaient pu être à l’origine de la destruction de la maison, n’empêchaient 
pas le maître de l’ouvrage de réclamer aux entrepreneurs, en dehors de toute recherche 
de responsabilité, la restitution par provision du prix des travaux qu’ils n’étaient pas en 
mesure de livrer, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 Portée et conséquences de la cassation

 12. La cassation prononcée ne s’étend pas au rejet des demandes de provision ad litem. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les demandes de provision, 
à l’exception de celle ad litem, de Mme [K], l’arrêt rendu le 16 mars 2021, entre les 
parties, par la cour d’appel de Chambéry ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Zedda - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SARL 
Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Poulet-Odent ; SCP Rocheteau, Uzan-Sa-
rano et Goulet -

Textes visés : 
Article 835, alinéa 2, du code de procédure civile ; article 1788 du code civil.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 18 novembre 1995, pourvoi n° 94-12.100, Bull. 1995, III, n° 234 (rejet) ; 3e Civ., 15 dé-
cembre 2004, pourvoi n° 03-16.820, Bull. 2004, III, n° 241 (cassation partielle), et les arrêts cités ; 
3e Civ., 13 octobre 2016, pourvoi n° 15-23.430, Bull. 2016, III, n° 133 (rejet), et les arrêts cités.

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 11 mai 2022, n° 20-20.717, (B), FS

– Rejet –

 ■ Maladie du salarié – Maladie ou accident non professionnel – 
Inaptitude au travail – Inaptitude consécutive à la maladie – 
Reclassement du salarié – Obligation de l’employeur – Dispositions 
applicables – Dispositions antérieures à la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016 – Conditions – Détermination – Portée.

L’obligation qui pèse sur l’employeur de rechercher un reclassement au salarié déclaré par le médecin du travail 
inapte à reprendre l’emploi qu’il occupait précédemment naît à la date de la déclaration d’inaptitude par le 
médecin du travail. 

Dès lors que l’inaptitude n’a pas été constatée en application de l’article L. 4624-4 du code du travail, dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, entrée en vigueur postérieurement à l’avis d’inap-
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titude, une cour d’appel décide à bon droit que les dispositions antérieures à l’entrée en vigueur de cette loi 
s’appliquent.

 ■ Maladie du salarié – Maladie ou accident non professionnel – 
Inaptitude au travail – Inaptitude consécutive à la maladie – 
Reclassement du salarié – Obligation de l’employeur – Point de 
départ – Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Reims, 15 juillet 2020), M. [K], engagé le 10 décembre 2013 
par la société SNCF réseau en qualité d’opérateur de production de voies, a été dé-
claré inapte à son poste par le médecin du travail à l’issue de deux examens des 15 et 
29 février 2016. 

 2. Licencié pour inaptitude et impossibilité de reclassement le 18 septembre 2017, 
le salarié a saisi la juridiction prud’homale de demandes relatives à la rupture de son 
contrat de travail. 

 Examen des moyens

 Sur le moyen, pris en ses troisième, quatrième et 
septième branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches 

 Enoncé du moyen

 4. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de toutes ses demandes, alors :

 « 1°/ que selon l’article L. 1226-2 du code du travail dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2016–1088 du 8 août 2016, depuis le 1er  janvier 2017, lorsque le salarié victime 
d’une maladie ou d’un accident non professionnel est déclaré inapte par le médecin du 
travail, l’employeur lui propose un autre emploi approprié à ses capacités ; cette pro-
position prend en compte, « après avis des délégués du personnel » lorsqu’ils existent, 
les conclusions écrites du médecin du travail et les indications qu’il formule sur les ca-
pacités du salarié à exercer l’une des tâches existantes dans l’entreprise ; que la consul-
tation des délégués du personnel s’impose même si l’inaptitude a été déclarée avant le 
1er janvier 2017, pour toutes les recherches de reclassement entreprises à compter de 
cette date, dès lors que le licenciement est notifié postérieurement ; qu’en l’espèce, il 
est constant, comme le concluait d’ailleurs l’Epic SNCF Réseau, que de nombreuses 
démarches de reclassement et propositions de postes sont intervenues après le 1er jan-
vier 2017, en particulier un poste d’opérateur de maintenance mécanique au sein 
du technicentre de [Localité 3], consécutif à la journée découverte du 8 mars 2017, 
un poste d’opérateur logistique industriel au sein du technicentre de [Localité 4] le 
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14 avril 2017 ; qu’en retenant, motif pris que M. [K] avait été déclaré inapte avant le 
1er janvier 2017, que la consultation des délégués du personnel n’était pas nécessaire, 
cependant qu’ils devaient être consultés sur les recherches de reclassement accomplies 
après le 1er janvier 2017 qui devaient être poursuivies jusqu’au licenciement notifié le 
18 septembre 2017, la cour d’appel a violé par refus d’application l’article L. 1226-2 
du code du travail dans sa rédaction issue de la loi du 8 août 2016 ;

 2°/ que selon l’article L. 1226-2 du code du travail dans sa rédaction issue de la loi 
du 8 août 2016, depuis le 1er  janvier 2017, lorsque le salarié victime d’une maladie 
ou d’un accident non professionnel est déclaré inapte par le médecin du travail, « le 
médecin du travail formule des indications sur la capacité du salarié à bénéficier d’une 
formation le préparant à occuper un poste adapté » ; que l’obligation pour l’employeur 
de solliciter le médecin du travail s’impose même si l’inaptitude a été déclarée avant le 
1er janvier 2017, dès lors que les recherches de reclassement se poursuivent jusqu’au li-
cenciement, notifié postérieurement ; qu’en l’espèce, en ne tirant pas les conséquences 
légales de ses constatations, selon lesquelles «  le médecin du travail n’a pas formulé 
d’indications sur la capacité du salarié à bénéficier d’une formation le préparant à oc-
cuper un poste adapté », et en retenant, motif pris que les avis d’inaptitude étaient an-
térieurs au 1er janvier 2017, que « rien n’obligeait l’employeur à consulter le médecin 
du travail sur ce point », cependant que les recherches de reclassement devaient être 
poursuivies jusqu’au licenciement notifié le 18 septembre 2017 et que le médecin du 
travail devait donc être consulté, la cour d’appel a violé par refus d’application l’article 
L. 1226-2 du code du travail dans sa rédaction issue de la loi du 8 août 2016. »

 Réponse de la Cour 

 5. Aux termes de l’article L. 4624-4 du code du travail, dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, après avoir procédé ou fait procéder par un membre 
de l’équipe pluridisciplinaire à une étude de poste et après avoir échangé avec le salarié 
et l’employeur, le médecin du travail, qui constate qu’aucune mesure d’aménagement, 
d’adaptation ou de transformation du poste de travail occupé n’est possible et que 
l’état de santé du travailleur justifie un changement de poste, déclare le travailleur 
inapte à son poste de travail.

L’avis d’inaptitude rendu par le médecin du travail est éclairé par des conclusions 
écrites, assorties d’indications relatives au reclassement du travailleur.

 6. L’article L. 1226-2 du même code, dans sa rédaction issue de cette loi, dispose que 
lorsque le salarié victime d’une maladie ou d’un accident non professionnel est décla-
ré inapte par le médecin du travail, en application de l’article L. 4624-4, à reprendre 
l’emploi qu’il occupait précédemment, l’employeur lui propose un autre emploi ap-
proprié à ses capacités.

 Cette proposition prend en compte, après avis des délégués du personnel lorsqu’ils 
existent, les conclusions écrites du médecin du travail et les indications qu’il formule 
sur les capacités du salarié à exercer l’une des tâches existantes dans l’entreprise.

Le médecin du travail formule également des indications sur la capacité du salarié à 
bénéficier d’une formation le préparant à occuper un poste adapté.

 L’emploi proposé est aussi comparable que possible à l’emploi précédemment occupé, 
au besoin par la mise en oeuvre de mesures telles que mutations, aménagements, adap-
tations ou transformations de postes existants ou aménagement du temps de travail.
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 7. L’obligation qui pèse sur l’employeur de rechercher un reclassement au salarié 
déclaré par le médecin du travail inapte à reprendre l’emploi qu’il occupait précédem-
ment naît à la date de la déclaration d’inaptitude par le médecin du travail.

 8. Le salarié ayant été déclaré inapte le 29 février 2016, et l’inaptitude n’ayant pas été 
constatée en application de l’article L. 4624-4 du code du travail dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, entrée en vigueur postérieurement à 
l’avis d’inaptitude, la cour d’appel a décidé à bon droit que les dispositions antérieures 
s’appliquaient.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Sur le moyen, pris en ses cinquième et sixième branches 

 Enoncé du moyen

 10. Le salarié fait à l’arrêt le même grief, alors : 

 « 5°/ que selon l’article L. 5211-1 du code du travail, le reclassement des travailleurs 
handicapés comporte la réadaptation fonctionnelle, complétée éventuellement par un 
ré-entraînement à l’effort, l’orientation, la rééducation ou la formation profession-
nelle pouvant inclure un ré-entraînement scolaire, le placement ; que selon l’article 
R. 5213-9 du même code, l’éducation fonctionnelle ou la rééducation professionnelle 
des travailleurs handicapés est assurée par, notamment, les employeurs au titre d’actions 
d’éducation ou de rééducation professionnelle ; que la cour d’appel a retenu qu’il « ne 
peut être reproché à l’employeur aucun manquement à cet égard puisque par contrat 
du 1er février 2010 renouvelé par la suite, il a confié à l’ADAPT...centre de rééduca-
tion professionnelle, la charge d’assurer la reconversion professionnelle du salarié » ; 
qu’en ne recherchant pas, ainsi qu’elle y était invitée par M. [K], qui faisait valoir que 
l’ADAPT avait indiqué qu’il avait fait part d’une « amélioration notable de son appa-
reillage », que ses « compétences pratiques ne sont pas dégradées.

Les évaluations en particulier en électricité démontrent un savoir-faire pratique » et 
que pour son reclassement, il « doit être évalué sur le terrain et sur une période plus 
longue.

L’évaluation interne à la SNCF (5 missions temporaires) regroupe nos propres obser-
vations mais sur une durée trop courte. Une véritable alternance sur une période plus 
longue, soit à la SNCF, soit dans une entreprise du même secteur d’activité et de taille 
comparable, nous permettrait de préparer la transition professionnelle de Monsieur 
[K] dans les meilleures conditions » « le détachement sur un poste SNCF à pourvoir, 
en maintenance par exemple, comportant quelques missions en extérieur, permettrait 
une véritable évaluation de sa posture professionnelle au long cours et constituerait 
une bonne préparation à son intégration définitive sur un autre poste », si l’employeur 
avait tenu compte de ces éléments dans le cadre de ses tentatives de reclassement, la 
cour d’appel a violé les articles L. 5211-1, R. 5213-9 et L. 1226-2 du code du travail ;

 6°/ que selon l’article R. 5213-12 du code du travail, la commission des droits et 
de l’autonomie des personnes handicapées donne son avis sur la nature, les modalités 
et la durée de la réadaptation, rééducation ou formation professionnelle appropriée ; 
qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que « la commission des droits de l’autono-
mie des personnes handicapées n’a pas été saisie pour avis » ; qu’en ne tirant pas les 
conséquences légales de ses constatations dont il résultait que la commission des droits 
de l’autonomie des personnes handicapées n’avait pas été invitée à donner son avis sur 
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la nature et modalités et la durée de la formation professionnelle appropriée, la cour 
d’appel a violé les articles R. 5213-12 et L. 1226-2 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 11. D’abord, la cour d’appel, qui a constaté que, dès février 2016, l’employeur avait 
mis en oeuvre la cellule de maintien dans l’emploi prévu au statut, ce qui avait per-
mis au salarié d’effectuer diverses missions dans le cadre d’une mise en situation afin 
d’envisager un éventuel reclassement, qu’en novembre 2016, le salarié avait fait l’objet 
d’un accompagnement professionnel renouvelé en 2017, qu’un contrat avait été signé 
entre l’employeur et l’Adapt, centre de rééducation professionnelle, établissement re-
connu d’utilité publique, en vue d’une reconversion professionnelle, que de nombreux 
échanges de courriels montraient les efforts de l’employeur, qui avait mis en oeuvre 
les moyens pour assurer la réadaptation fonctionnelle du travailleur handicapé, pour 
trouver un poste adapté, a pu en déduire, sans être tenue de suivre les parties dans le 
détail de leur argumentation, que l’employeur justifiait avoir pris des mesures appro-
priées au handicap du salarié.

 12. Ensuite, dans le cadre de la mise en oeuvre de l’obligation de reclassement prévue 
par l’article L. 1226-2 du code du travail, l’employeur n’est pas tenu de recueillir l’avis 
de la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées. 

 13. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Pecqueur - Avocat général : Mmes Roques 
et Rémery - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article L. 1226-2 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016.

Rapprochement(s) : 

Sur le point de départ de l’obligation qui pèse sur l’employeur de rechercher un reclassement au 
salarié déclaré inapte, à rapprocher : Soc., 4 novembre 2015, pourvoi n° 14-11.879, Bull. 2015, V, 
n° 217 (cassation), et les arrêts cités.
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CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 11 mai 2022, n° 21-15.247, (B) (R), FP

– Rejet –

 ■ Licenciement – Indemnités – Indemnités pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse – Charte sociale européenne révisée – 
Article 24 – Applicabilité directe – Défaut – Portée.

 Faits et procédure

 3. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 15 février 2021), Mme [O] a été engagée par la société 
Fives Stein Manufacturing, aux droits de laquelle se trouve la société FSM, à compter 
du 15 septembre 1981 en qualité de secrétaire.

 4. Un projet de restructuration et de réduction des effectifs, emportant la suppression 
de sept postes, a été mis en oeuvre à compter du 27 mars 2017. 

 5. Par lettre du 18 septembre 2017, la salariée a été convoquée à un entretien préalable 
au licenciement, fixé au 2 octobre 2017, puis licenciée pour motif économique par 
lettre du 13 octobre 2017.

La salariée a adhéré au congé de reclassement qui a débuté le 14 octobre 2017 pour 
s’achever le 22 septembre 2018.

 6. Le 2 octobre 2018, la salariée a contesté son licenciement devant la juridiction 
prud’homale.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal, ci-après annexé

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 8. La salariée fait grief à l’arrêt de dire que l’article L. 1235-3 du code du travail n’est 
pas contraire à l’article 24 de la Charte sociale européenne et, en conséquence, de 
limiter à la somme de 48 000 euros le montant des dommages-intérêts pour licencie-
ment sans cause réelle et sérieuse, alors : 

 « 1°/ que l’article 24 de la Charte sociale européenne dispose qu’« en vue d’assurer 
l’exercice effectif du droit à la protection en cas de licenciement, les Parties s’engagent 
à reconnaître (...) le droit des travailleurs licenciés sans motif valable à une indemnité 
adéquate ou à une autre réparation appropriée » ; que ce texte est d’effet direct en 
droit interne dans les litiges entre particuliers pour accorder un droit aux individus et 

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/627b537f76c5d9057df7fe01/0126588ae74793fe537f8150d4df4e10


160

Bulletin Chambres civiles - Mai 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

ne requérir l’intervention d’aucun acte complémentaire pour produire effet à l’égard 
des autres particuliers ; qu’en jugeant au contraire, pour faire application du barème 
prévu par l’article L. 1235-3 du code du travail en sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2017-1387 du 22 septembre 2017 et, ainsi, limiter l’indemnisation accordée aux 
salariés, qu’« eu égard à l’importance de la marge d’appréciation laissée aux parties 
contractantes par les termes de l’article 24 de la Charte sociale, rapprochés de ceux des 
parties I et III du même texte, les dispositions de l’article 24 de ladite Charte ne sont 
pas d’effet direct en droit interne dans un litige entre particuliers », la cour d’appel a 
violé les textes susvisés ;

 2°/ que lorsqu’un acte du droit de l’Union appelle des mesures nationales de mise 
en oeuvre, il reste loisible aux autorités et aux juridictions nationales d’appliquer des 
standards nationaux de protection des droits fondamentaux, pourvu que cette applica-
tion ne compromette pas le niveau de protection prévu par la Charte, telle qu’inter-
prétée par la Cour, ni la primauté, l’unité et l’effectivité du droit de l’Union ; qu’ainsi, 
la marge d’appréciation laissée aux parties contractantes par l’article 24 de la Charte 
n’implique pas le droit pour elles de déroger aux exigences minimales de ce texte ; que 
le mécanisme d’indemnisation du salarié licencié sans motif valable d’une législation 
nationale n’est conforme à ce texte qu’à la condition qu’il prévoie le remboursement 
des pertes financières subies entre la date du licenciement et la décision de l’organe de 
recours, la possibilité de réintégration du salarié et/ou des indemnités d’un montant 
suffisamment élevé pour dissuader l’employeur et pour compenser le préjudice subi 
par la victime ; qu’il s’ensuit que le barème prévu par l’article L. 1235-3 du code du 
travail en sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017 -en 
ce qu’il prévoit l’allocation d’une indemnité compensatoire plafonnée ne couvrant 
pas les pertes financières effectivement encourues par le salarié depuis la date du li-
cenciement et n’ayant pas de véritable effet dissuasif pour l’employeur dans la mesure 
où l’indemnisation ne peut excéder un montant prédéfini et que la compensation 
octroyée au salarié devient ainsi au fil du temps inadéquate par rapport au préjudice 
subi- ne permet pas au salarié licencié sans motif valable d’obtenir réparation adéquate, 
proportionnée au préjudice subi et de nature à dissuader le recours aux licenciements 
illégaux et contrevient ainsi aux dispositions de l’article 24 de la Charte sociale eu-
ropéenne révisée ; qu’en statuant comme elle l’a fait, quand la marge de manoeuvre 
laissée aux États contractants n’autorisait pas l’État français à s’affranchir des exigences 
minimales fixées par l’article 24 de la charte sociale européenne révisée relatives aux 
modalités d’indemnisation du salarié licencié sans motif valable, par la fixation d’un 
barème d’indemnisation uniquement fonction de l’ancienneté du travailleur et des 
effectifs dans l’entreprise, la cour d’appel a derechef violé ce texte, ensemble l’article 
L. 1235-3 du code du travail en sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-1387 du 
22 septembre 2017. »

 Réponse de la Cour 

 9. D’une part, aux termes de l’article L. 1235-3 du code du travail, dans sa rédaction 
issue de l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, applicable au litige, si le 
licenciement d’un salarié survient pour une cause qui n’est pas réelle et sérieuse, le 
juge peut proposer la réintégration du salarié dans l’entreprise, avec maintien de ses 
avantages acquis.
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 Si l’une ou l’autre des parties refuse cette réintégration, le juge octroie au salarié une 
indemnité à la charge de l’employeur, dont le montant est compris entre des montants 
minimaux et maximaux.

 10. Selon l’article L.  1235-3-1 du code du travail, dans sa version en vigueur du 
24  septembre 2017 au 22  décembre 2017, l’article L.  1235-3 n’est pas applicable 
lorsque le juge constate que le licenciement est entaché d’une des nullités prévues au 
deuxième alinéa du présent article. Dans ce cas, lorsque le salarié ne demande pas la 
poursuite de l’exécution de son contrat de travail ou que sa réintégration est impos-
sible, le juge lui octroie une indemnité, à la charge de l’employeur, qui ne peut être 
inférieure aux salaires des six derniers mois.

 Les nullités mentionnées à l’alinéa précédent sont celles qui sont afférentes à la vio-
lation d’une liberté fondamentale, à des faits de harcèlement moral ou sexuel dans 
les conditions mentionnées aux articles L. 1152-3 et L. 1153-4, à un licenciement 
discriminatoire dans les conditions prévues aux articles L. 1134-4 et L. 1132-4 ou 
consécutif à une action en justice, en matière d’égalité professionnelle entre hommes 
et femmes dans les conditions mentionnées à l’article L. 1144-3 et en cas de dénoncia-
tion de crimes et délits, ou à l’exercice d’un mandat par un salarié protégé mentionné 
au chapitre Ier du titre Ier du livre IV de la deuxième partie, ainsi qu’aux protections 
dont bénéficient certains salariés en application des articles L. 1225-71 et L. 1226-13.

 11. D’autre part, dans la partie I de la Charte sociale européenne, « les Parties recon-
naissent comme objectif d’une politique qu’elles poursuivront par tous les moyens 
utiles, sur les plans national et international, la réalisation de conditions propres à assu-
rer l’exercice effectif des droits et principes » ensuite énumérés, parmi lesquels figure 
le droit des travailleurs à une protection en cas de licenciement.

 12. Selon l’article 24 de cette même Charte, « en vue d’assurer l’exercice effectif du 
droit à la protection en cas de licenciement, les Parties s’engagent à reconnaître :

 a) le droit des travailleurs à ne pas être licenciés sans motif valable lié à leur aptitude 
ou conduite, ou fondé sur les nécessités de fonctionnement de l’entreprise, de l’éta-
blissement ou du service ;

 b) le droit des travailleurs licenciés sans motif valable à une indemnité adéquate ou à 
une autre réparation appropriée.

 A cette fin les Parties s’engagent à assurer qu’un travailleur qui estime avoir fait l’objet 
d’une mesure de licenciement sans motif valable ait un droit de recours contre cette 
mesure devant un organe impartial. »

 13. L’annexe de la Charte sociale européenne précise qu’il « est entendu que l’indem-
nité ou toute autre réparation appropriée en cas de licenciement sans motif valable 
doit être déterminée par la législation ou la réglementation nationales, par des conven-
tions collectives ou de toute autre manière appropriée aux conditions nationales. »

 14. L’article 24 précité figure dans la partie II de la Charte sociale européenne qui 
indique que « les Parties s’engagent à se considérer comme liées, ainsi que prévu à la 
partie III, par les obligations résultant des articles et des paragraphes » qu’elle contient.

 15. Dans la Partie III de la Charte, il est indiqué que « chacune des Parties s’engage :

 a) à considérer la partie I de la présente Charte comme une déclaration déterminant 
les objectifs dont elle poursuivra par tous les moyens utiles la réalisation, conformé-
ment aux dispositions du paragraphe introductif de ladite partie ;
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 b) à se considérer comme liée par six au moins des neuf articles suivants de la partie 
II de la Charte : articles 1, 5, 6, 7, 12, 13, 16, 19 et 20 ;

 c) à se considérer comme liée par un nombre supplémentaire d’articles ou de para-
graphes numérotés de la partie II de la Charte, qu’elle choisira, pourvu que le nombre 
total des articles et des paragraphes numérotés qui la lient ne soit pas inférieur à seize 
articles ou à soixante-trois paragraphes numérotés. »

 16. Il résulte de la loi n° 99-174 du 10 mars 1999, autorisant l’approbation de la 
Charte sociale européenne, et du décret n° 2000-110 du 4 février 2000 que la France 
a choisi d’être liée par l’ensemble des articles de la Charte sociale européenne. 

 17. L’article I de la partie V de la Charte sociale européenne, consacrée à la « Mise 
en oeuvre des engagements souscrits » prévoit que « les dispositions pertinentes des 
articles 1 à 31 de la partie II de la présente Charte sont mises en oeuvre par :

 a) la législation ou la réglementation ;

 b) des conventions conclues entre employeurs ou organisations d’employeurs et or-
ganisations de travailleurs ;

 c) une combinaison de ces deux méthodes ;

 d) d’autres moyens appropriés. »

 18. Enfin, l’annexe de la Charte sociale européenne mentionne à la Partie III : « Il est 
entendu que la Charte contient des engagements juridiques de caractère international 
dont l’application est soumise au seul contrôle visé par la partie IV » qui prévoit un 
système de rapports périodiques et de réclamations collectives.

 19. Sous réserve des cas où est en cause un traité international pour lequel la Cour de 
justice de l’Union européenne dispose d’une compétence exclusive pour déterminer 
s’il est d’effet direct, les stipulations d’un traité international, régulièrement introduit 
dans l’ordre juridique interne conformément à l’article 55 de la Constitution, sont 
d’effet direct dès lors qu’elles créent des droits dont les particuliers peuvent se préva-
loir et que, eu égard à l’intention exprimée des parties et à l’économie générale du 
traité invoqué, ainsi qu’à son contenu et à ses termes, elles n’ont pas pour objet exclusif 
de régir les relations entre Etats et ne requièrent l’intervention d’aucun acte complé-
mentaire pour produire des effets à l’égard des particuliers. 

 20. Il résulte des dispositions précitées de la Charte sociale européenne que les Etats 
contractants ont entendu reconnaître des principes et des objectifs, poursuivis par tous 
les moyens utiles, dont la mise en oeuvre nécessite qu’ils prennent des actes complé-
mentaires d’application selon les modalités rappelées aux paragraphes 13 et 17 du 
présent arrêt et dont ils ont réservé le contrôle au seul système spécifique rappelé au 
paragraphe 18 (Assemblée plénière, avis de la Cour de cassation, 17 juillet 2019, n° 19-
70.010 et n° 19-70.011 ; 1re Civ., 21 novembre 2019, pourvoi n° 19-15.890, publié).

 21. C’est dès lors à bon droit que la cour d’appel a retenu que, les dispositions de la 
Charte sociale européenne n’étant pas d’effet direct en droit interne dans un litige 
entre particuliers, l’invocation de son article 24 ne pouvait pas conduire à écarter l’ap-
plication des dispositions de l’article L. 1235-3 du code du travail et qu’il convenait 
d’allouer en conséquence à la salariée une indemnité fixée à une somme comprise 
entre les montants minimaux et maximaux déterminés par ce texte.

 22. La Charte sociale européenne ayant été adoptée par les Etats membres du Conseil 
de l’Europe, la seconde branche du moyen, fondée sur des principes tirés du droit de 
l’Union européenne, est inopérante.
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 23. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DECLARE IRRECEVABLES les interventions volontaires du Syndicat des avocats 
de France (SAF) et du syndicat d’Avocats d’entreprise en droit social (AVOSIAL) ;

 REJETTE le pourvoi principal et le pourvoi incident.

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : M.  Barincou et Mme  Prache, assistés de 
Mme Safatian, auditeur au service de documentation, des études et du rapport - Avo-
cat général : Mme Berriat (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, 
Périer ; SCP Didier et Pinet ; SCP Zribi et Texier ; Me Ridoux -

Textes visés : 
Article 55 de la Constitution ; article L. 1235-3 du code du travail, dans sa rédaction issue de 
l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017 ; article 24 de la Charte sociale européenne.

Rapprochement(s) : 
Sur l’absence d’effet direct des dispositions de l’article 24 de la Charte sociale européenne dans 
un litige entre particuliers, dans le même sens que : Avis de la Cour de cassation, 17 juillet 2019, 
pourvoi n° 19-70.010, Bull. 2019 (2).

Soc., 11 mai 2022, n° 21-14.490, (B) (R), FP

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Indemnités – Indemnités pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse – Compatibilité avec les stipulations de 
l’article 10 de la convention internationale du travail n° 158 de 
l’Organisation internationale du travail (OIT) – Effets – Montant – 
Détermination – Office du juge – Portée.

Aux termes de l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, la loi doit être la 
même pour tous, soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse. Les dispositions des articles L. 1235-3, L. 1235-3-1 
et L. 1235-4 du code du travail, dans leur rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 
2017, qui permettent raisonnablement l’indemnisation de la perte injustifiée de l’emploi et assurent le caractère 
dissuasif des sommes mises à la charge de l’employeur, sont de nature à permettre le versement d’une indemnité 
adéquate ou une réparation considérée comme appropriée au sens de l’article 10 de la Convention n° 158 de 
l’Organisation internationale du travail (OIT). Il en résulte que les dispositions de l’article L. 1235-3 du code 
du travail sont compatibles avec les stipulations de l’article 10 de la Convention précitée. Doit en conséquence 
être cassé l’arrêt qui, pour condamner l’employeur au paiement d’une somme supérieure au montant maxi-
mal prévu par l’article L. 1235-3 précité, retient que ce montant ne permet pas, compte tenu de la situation 
concrète et particulière du salarié, une indemnisation adéquate et appropriée du préjudice subi compatible avec 

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/627b537f4d359c057dd01cf4/5d814f9f82114ae22769d173b18048a4
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les exigences de l’article 10 de la Convention n° 158 de l’Organisation internationale du travail, alors qu’il lui 
appartenait seulement d’apprécier la situation concrète de la salariée pour déterminer le montant de l’indemnité 
due entre les montants minimaux et maximaux déterminés par l’article L. 1235-3 du code du travail.

 ■ Licenciement – Indemnités – Indemnités pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse – Montant – Barème d’indemnisation – 
Application – Office du juge – Détermination – Portée.

 Examen d’office de la recevabilité des interventions volontaires, après avis donné aux parties 
en application de l’article 1015 du code du procédure civile 

 1. Selon les articles 327 et 330 du code de procédure civile, les interventions volon-
taires ne sont admises devant la Cour de cassation que si elles sont formées à titre ac-
cessoire, à l’appui des prétentions d’une partie et ne sont recevables que si leur auteur 
a intérêt, pour la conservation de ses droits, à soutenir cette partie.

 2. Le Syndicat des avocats de France (SAF) et le syndicat d’Avocats d’entreprise en 
droit social (Avosial) ne justifiant pas d’un tel intérêt dans le présent litige, leurs inter-
ventions volontaires ne sont pas recevables.

 3. Il est donné acte à la Confédération française démocratique du travail (CFDT), au 
Mouvement des entreprises de France (MEDEF) et à la Confédération générale du 
travail-Force ouvrière (CGT-FO) de leur intervention volontaire. 

 Faits et procédure

 4. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 mars 2021), Mme [E] a été engagée en qualité de 
coordinatrice, à compter du 2 septembre 2013, par la société Pleyel centre de santé 
mutualiste.

En dernier lieu, elle percevait un salaire moyen de 4 403,75 euros bruts.

 5. Par lettre du 12 septembre 2017, la salariée a été convoquée à un entretien préalable 
à un licenciement pour motif économique. Elle a adhéré au contrat de sécurisation 
professionnelle le 4 octobre 2017 puis, par lettre du 6 octobre 2017, son employeur 
lui a notifié la rupture de son contrat de travail pour motif économique à compter du 
13 octobre 2017.

 6. Contestant cette rupture, la salariée a saisi la juridiction prud’homale.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Mais sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 8. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la salariée la somme de 
32 000 euros à titre d’indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, alors :

 « 1° / que la loi, qui est l’expression de la volonté générale, est la même pour tous, 
soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse ; que la cour d’appel, qui a écarté l’applica-
tion du barème prévu par l’article L. 1235-3 du code du travail au motif que celui-ci, 
déclaré conforme à l’article 10 de la Convention n° 158 de l’OIT par deux avis de 
l’Assemblée plénière de la Cour de cassation en date du 17 juillet 2019, ne le serait 
pas en l’occurrence, en raison des circonstances particulières de l’espèce et qu’il serait 
dès lors possible de l’écarter dans le cas particulier de la salariée, a violé les principes 
constitutionnels de sécurité juridique et d’égalité des citoyens devant la loi, ensemble 
les articles 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, 10 de la Conven-
tion n° 158 de l’OIT et L. 1235-3 du code du travail.

 2°/ qu’en n’appliquant pas le barème prévu par l’article L. 1235-3 du code du travail 
quand la salariée n’entrait dans aucune des exceptions prévues par ce texte qui per-
mettaient de ne pas en faire application, la cour d’appel, qui a refusé d’appliquer la loi, 
a méconnu son office au regard de l’article 12 du code de procédure civile, ensemble 
l’article L. 1235-3 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, les ar-
ticles L. 1235-3, L. 1235-3-1 et L. 1235-4 du code du travail, dans leur rédaction issue 
de l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, et l’article 10 de la Convention 
internationale du travail n° 158 concernant la cessation de la relation de travail à l’ini-
tiative de l’employeur :

 9. Aux termes de l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 
1789, la loi doit être la même pour tous, soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse.

 10. En application de l’article L. 1235-3 du code du travail, si le licenciement d’un 
salarié survient pour une cause qui n’est pas réelle et sérieuse, le juge octroie au sala-
rié une indemnité à la charge de l’employeur, dont le montant est compris entre des 
montants minimaux et maximaux fixés par ce texte. Pour déterminer le montant de 
l’indemnité, le juge peut tenir compte, le cas échéant, des indemnités de licenciement 
versées à l’occasion de la rupture, à l’exception de l’indemnité de licenciement men-
tionnée à l’article L. 1234-9. Cette indemnité est cumulable, le cas échéant, avec les 
indemnités prévues aux articles L. 1235-12, L. 1235-13 et L. 1235-15, dans la limite 
des montants maximaux prévus au même article.

 11. Aux termes de l’article 10 de la Convention n° 158 de l’Organisation interna-
tionale du travail (l’OIT), si les organismes mentionnés à l’article  8 de la présente 
convention arrivent à la conclusion que le licenciement est injustifié, et si, compte 
tenu de la législation et de la pratique nationales, ils n’ont pas le pouvoir ou n’esti-
ment pas possible dans les circonstances d’annuler le licenciement et/ou d’ordonner 
ou de proposer la réintégration du travailleur, ils devront être habilités à ordonner le 
versement d’une indemnité adéquate ou toute autre forme de réparation considérée 
comme appropriée.

 12. Les stipulations de cet article 10 qui créent des droits dont les particuliers peuvent 
se prévaloir à l’encontre d’autres particuliers et qui, eu égard à l’intention exprimée 
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des parties et à l’économie générale de la convention, ainsi qu’à son contenu et à ses 
termes, n’ont pas pour objet exclusif de régir les relations entre Etats et ne requièrent 
l’intervention d’aucun acte complémentaire, sont d’effet direct en droit interne (voir 
également : Assemblée plénière, avis de la Cour de cassation, 17 juillet 2019, n° 19-
70.010 et n° 19-70.011).

En effet, la Convention n° 158 de l’OIT précise dans son article 1er : « Pour autant que 
l’application de la présente convention n’est pas assurée par voie de conventions col-
lectives, de sentences arbitrales ou de décisions judiciaires, ou de toute autre manière 
conforme à la pratique nationale, elle devra l’être par voie de législation nationale. »

 13. Selon la décision du Conseil d’administration de l’Organisation internationale du 
travail, ayant adopté en 1997 le rapport du Comité désigné pour examiner une récla-
mation présentée en vertu de l’article 24 de la Constitution de l’OIT par plusieurs 
organisations syndicales alléguant l’inexécution par le Venezuela de la Convention 
n° 158, le terme « adéquat » visé à l’article 10 de la Convention signifie que l’indemni-
té pour licenciement injustifié doit, d’une part être suffisamment dissuasive pour éviter 
le licenciement injustifié, et d’autre part raisonnablement permettre l’indemnisation 
de la perte injustifiée de l’emploi.

 14. A cet égard, il convient de relever qu’aux termes de l’article L. 1235-3-1 du code 
du travail, l’article L. 1235-3 de ce code n’est pas applicable lorsque le juge constate 
que le licenciement est entaché d’une des nullités prévues au deuxième alinéa du pré-
sent article. Dans ce cas, lorsque le salarié ne demande pas la poursuite de l’exécution 
de son contrat de travail ou que sa réintégration est impossible, le juge lui octroie une 
indemnité, à la charge de l’employeur, qui ne peut être inférieure aux salaires des six 
derniers mois. 

 Les nullités mentionnées au premier alinéa sont celles qui sont afférentes à :

 1° La violation d’une liberté fondamentale ;

 2° Des faits de harcèlement moral ou sexuel dans les conditions mentionnées aux 
articles L. 1152-3 et L. 1153-4 ; 

 3° Un licenciement discriminatoire dans les conditions mentionnées aux articles 
L. 1132-4 et L. 1134-4 ;

 4° Un licenciement consécutif à une action en justice en matière d’égalité profes-
sionnelle entre les femmes et les hommes dans les conditions mentionnées à l’article 
L. 1144-3, ou à une dénonciation de crimes et délits ; 

 5° Un licenciement d’un salarié protégé mentionné aux articles L. 2411-1 et L. 2412-
1 en raison de l’exercice de son mandat ;

 6° Un licenciement d’un salarié en méconnaissance des protections mentionnées aux 
articles L. 1225-71 et L. 1226-13.

 15. Selon une jurisprudence constante de la Cour de cassation, la qualification de 
liberté fondamentale est reconnue à la liberté syndicale, en vertu de l’alinéa 6 du 
Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 (Soc., 2 juin 2010, pourvoi n° 08-
43.277 ; Soc., 9 juillet 2014, pourvois n° 13-16.434, 13-16.805, Bull. 2014, V, n° 186), 
au droit de grève protégé par l’alinéa 7 du même Préambule (Soc., 25 novembre 2015, 
pourvoi n° 14-20.527, Bull. 2015, V, n° 236), au droit à la protection de la santé visé 
par l’alinéa 11 du même Préambule (Soc., 11 juillet 2012, pourvoi n° 10-15.905, Bull. 
2012, V, n° 218 ; Soc., 29 mai 2013, pourvoi n° 11-28.734, Bull. 2013, V, n° 136), au 
principe d’égalité des droits entre l’homme et la femme institué à l’alinéa 3 du même 
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Préambule (Soc., 29 janvier 2020, pourvoi n° 18-21.862, publié), au droit à un recours 
juridictionnel en vertu de l’article 16 de la Déclaration de 1789 (Soc., 21 novembre 
2018, pourvoi n° 17-11.122, publié), à la liberté d’expression, protégée par l’article 10 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
(Soc., 30 juin 2016, pourvoi n° 15-10.557, Bull. 2016, V, n° 140 ; Soc., 19 janvier 2022, 
pourvoi n° 20-10.057, publié).

 16. En application de l’article L. 1132-1 du code du travail, aucun salarié ne peut 
faire l’objet d’une discrimination en raison de son origine, de son sexe, de ses moeurs, 
de son orientation sexuelle, de son identité de genre, de son âge, de sa situation de 
famille ou de sa grossesse, de ses caractéristiques génétiques, de la particulière vulné-
rabilité résultant de sa situation économique, apparente ou connue de son auteur, de 
son appartenance ou de sa non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une 
nation ou une prétendue race, de ses opinions politiques, de ses activités syndicales ou 
mutualistes, de son exercice d’un mandat électif, de ses convictions religieuses, de son 
apparence physique, de son nom de famille, de son lieu de résidence ou de sa domici-
liation bancaire, ou en raison de son état de santé, de sa perte d’autonomie ou de son 
handicap, de sa capacité à s’exprimer dans une langue autre que le français. 

 17. Les protections mentionnées aux articles L. 1225-71 et L. 1226-13 du code du 
travail concernent la protection de la grossesse et de la maternité, la prise d’un congé 
d’adoption, d’un congé de paternité, d’un congé parental, d’un congé pour maladie 
d’un enfant et la protection des victimes d’accidents du travail et de maladies profes-
sionnelles.

 18. Par ailleurs, selon l’article L. 1235-4 du code du travail, dans le cas prévu à l’article 
L. 1235-3 du même code, le juge ordonne le remboursement par l’employeur fautif 
aux organismes intéressés de tout ou partie des indemnités de chômage versées au 
salarié licencié, du jour de son licenciement au jour du jugement prononcé, dans la li-
mite de six mois d’indemnités de chômage par salarié intéressé. Ce remboursement est 
ordonné d’office lorsque les organismes intéressés ne sont pas intervenus à l’instance 
ou n’ont pas fait connaître le montant des indemnités versées.

 19. Il en résulte, d’une part, que les dispositions des articles L. 1235-3 et L. 1235-3-1 
du code du travail, qui octroient au salarié, en cas de licenciement injustifié, une in-
demnité à la charge de l’employeur, dont le montant est compris entre des montants 
minimaux et maximaux variant en fonction du montant du salaire mensuel et de 
l’ancienneté du salarié et qui prévoient que, dans les cas de licenciements nuls dans les 
situations ci-dessus énumérées, le barème ainsi institué n’est pas applicable, permettent 
raisonnablement l’indemnisation de la perte injustifiée de l’emploi.

 20. Il en résulte, d’autre part, que le caractère dissuasif des sommes mises à la charge de 
l’employeur est également assuré par l’application, d’office par le juge, des dispositions 
précitées de l’article L. 1235-4 du code du travail.

 21. Les dispositions des articles L. 1235-3, L. 1235-3-1 et L. 1235-4 du code du travail 
sont ainsi de nature à permettre le versement d’une indemnité adéquate ou une répa-
ration considérée comme appropriée au sens de l’article 10 de la Convention n° 158 
de l’OIT.

 22. Il en résulte que les dispositions de l’article L. 1235-3 du code du travail sont 
compatibles avec les stipulations de l’article 10 de la Convention précitée.

 23. Pour condamner l’employeur au paiement d’une somme supérieure au mon-
tant maximal prévu par l’article L. 1235-3 du code du travail, l’arrêt constate, d’une 
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part, que ce texte prévoit, pour une ancienneté inférieure à 4 ans, une indemnité 
de licenciement injustifié comprise entre 13  211 et 17  615  euros, et, d’autre part, 
que la salariée justifie, en raison de sa qualité de demandeur d’emploi jusqu’en août 
2019 et déduction faite des revenus perçus de Pôle emploi, d’une perte supérieure à 
32 000 euros.

L’arrêt retient que ce montant représente à peine la moitié du préjudice subi en termes 
de diminution des ressources financières de la salariée et ne permet donc pas, compte 
tenu de la situation concrète et particulière de la salariée, âgée de 53 ans à la date de la 
rupture, une indemnisation adéquate et appropriée du préjudice subi, compatible avec 
les exigences de l’article 10 de la Convention n° 158 de l’OIT.

 24. En statuant ainsi, alors qu’il lui appartenait seulement d’apprécier la situation 
concrète de la salariée pour déterminer le montant de l’indemnité due entre les mon-
tants minimaux et maximaux déterminés par l’article L. 1235-3 du code du travail, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DECLARE IRRECEVABLES les interventions volontaires du Syndicat des avocats 
de France (SAF) et du syndicat d’Avocats d’entreprise en droit social (Avosial) ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Pleyel centre 
de santé mutualiste à payer à Mme [E] la somme de 32 000 euros à titre d’indemnité 
pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, l’arrêt rendu le 16 mars 2021, entre les 
parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.

- Président  : M. Cathala  - Rapporteur  : M. Barincou et Mme Prache, assisttés de 
Mme Safatian, auditeur au service de documentation, des études et du rapport - Avo-
cat général  : Mme Berriat (premier avocat général) - Avocat(s)  : SCP Fabiani, Luc-
Thaler et Pinatel ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol ; SCP Zribi et Texier ; Me Haas ; Me Ridoux -

Textes visés : 
Article 10 de la Convention n° 158 de l’Organisation internationale du travail (OIT) ; article 6 
de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ; articles L. 1235-3, L. 1235-3-
1 et L. 1235-4 du code du travail, dans leur rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-1387 du 
22 septembre 2017.

Rapprochement(s) : 
Sur l’applicabilité directe en droit interne de la Convention internationale du travail n° 158 de 
l’Organisation internationale du travail (OIT), à rapprocher : Soc., 26 mars 2013, pourvoi n° 11-
25.580, Bull. 2013, V, n° 82 (cassation partielle), et l’arrêt cité. Sur la compatibilité des dispositions 
de l’article L. 1235-3 du code du travail avec l’article 10 de la Convention n° 158 de l’Organisa-
tion internationale du travail (OIT), à rapprocher : Avis de la Cour de cassation, 17 juillet 2019, 
n° 19-70.010 (4) ; Avis de la Cour de cassation, 17 juillet 2019, n° 19-70.011 (3). Sur l’application 
par le juge du barème issu des dispositions de l’article L. 1235-3 du code du travail, dans leur ré-
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daction issue de l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, permettant la détermination 
du montant de l’indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, à rapprocher : Soc., 
15 décembre 2021, pourvoi n° 20-18.782 (1), Bull., (cassation partielle sans renvoi) ; Soc., 11 mai 
2022, pourvoi n° 21-15.247 (2), Bull., (rejet).

Soc., 25 mai 2022, n° 21-11.478, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Licenciement – Indemnités – Indemnités pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse – Demande qui en est l’accessoire, la 
conséquence ou le complément nécessaire – Demande en 
paiement d’heures supplémentaires (non) – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 10 décembre 2020), M. [T] a été engagé le 3 janvier 
2000 par la fédération [6] en qualité de directeur.

La relation de travail s’est ensuite poursuivie avec l’association de gestion du centre 
social et culturel [6], devenue l’association [Adresse 5].

 2. Le salarié a été licencié le 20 janvier 2017 pour insuffisance professionnelle. Contes-
tant son licenciement, il a saisi la juridiction prud’homale.

 Examen des moyens

 Sur les deuxième et troisième moyens, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 4. Le salarié fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable la demande d’heures supplé-
mentaires présentée pour la première fois en cause d’appel, alors « que ne constituent 
pas des demandes nouvelles les demandes qui sont l’accessoire la conséquence ou le 
complément de celles soumises au premier juge ; que la cour d’appel a énoncé que 
la demande d’heures supplémentaires n’était ni l’accessoire ni la conséquence ni le 
complément des prétentions soumises au conseil de prud’homme et qu’il n’était pas 
suffisant que M. [T] soutienne à l’appui de sa demande d’heures supplémentaires qu’il 
n’était pas cadre dirigeant alors qu’il avait fondé sa demande d’indemnité pour exécu-
tion déloyale du contrat de travail sur le retrait d’attributions et d’autonomie ; qu’en 
statuant de la sorte alors que la perte d’autonomie et le retrait d’attributions avaient 
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pour conséquence la perte du statut de cadre dirigeant et en conséquence le droit au 
paiement d’heures supplémentaires, la cour d’appel a violé l’article 564 et l’article 566 
du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 5. Aux termes de l’article 566 du code de procédure civile les parties ne peuvent 
ajouter aux prétentions soumises au premier juge que les demandes qui en sont l’ac-
cessoire, la conséquence ou le complément nécessaire.

 6. La cour d’appel, qui a constaté que les demandes formées par le salarié devant les 
premiers juges étaient limitées à des dommages-intérêts pour licenciement sans cause 
réelle et sérieuse et pour exécution déloyale du contrat de travail, en a exactement dé-
duit que la demande au titre du paiement des heures supplémentaires formulée pour 
la première fois en appel n’était pas l’accessoire, la conséquence, ou le complément 
nécessaire des prétentions originaires et qu’elle était irrecevable.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Farthouat-Danon (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Capitaine - Avocat(s) : SCP de Nervo et Poupet ; SARL Matu-
chansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Article 566 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur la non-application de l’article 566 du code de procédure civile aux instances prud’homales 
introduites avant le 1er août 2016, à rapprocher : Soc., 1er juillet 2020, pourvoi n° 18-24.180, Bull., 
(cassation partielle).

Soc., 18 mai 2022, n° 21-10.118, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Licenciement – Salarié protégé – Mesures spéciales – 
Inobservation – Indemnisation – Etendue – Détermination – Office 
du juge – Cas – Salarié protégé dont le licenciement est nul – Salarié 
ne demandant pas sa réintégration ou dont la réintégration est 
impossible – Portée.
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 ■ Licenciement – Cause – Cause réelle et sérieuse – Appréciation – 
Exclusion – Cas – Salarié protégé – Action en indemnisation du 
salarié dont le licenciement est nul – Salarié ne demandant pas sa 
réintégration ou dont la réintégration est impossible – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 5 novembre 2020), statuant sur renvoi après 
cassation (Soc., 13 février 2019, pourvoi n° 16-25.764), M. [H] a été engagé par la 
société Brink’s le 14 décembre 2005, en qualité d’agent de sécurité, et son contrat a 
été transféré en dernier lieu à la société Fiducial Private Security. Il a été désigné en 
qualité de délégué syndical le 28 juin 2010 jusqu’au 15 mars 2012, la période de pro-
tection s’achevant le 15 mars 2013. Ce même jour, son employeur l’a convoqué à un 
entretien préalable au licenciement prévu le 5 avril 2013. Son licenciement lui a été 
notifié le 3 mai 2013 sans autorisation administrative préalable.

 2. Le 2 juillet 2013, le salarié a saisi la juridiction prud’homale en sollicitant, notam-
ment, la nullité de son licenciement et sa réintégration.

 3. Il a fait valoir ses droits à la retraite le 1er décembre 2014.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen complémentaire, le premier moyen, pris en sa 
première branche, et le second moyen initial, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen complémentaire

 Enoncé du moyen

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au salarié une certaine 
somme à titre de dommages-intérêts en réparation des conséquences financières de 
son licenciement, alors «  que lorsque la réintégration d’un salarié protégé, dont le 
licenciement est nul pour avoir été prononcé en violation du statut protecteur, est im-
possible dès lors qu’il avait décidé unilatéralement de faire valoir ses droits à la retraite, 
ce salarié ne peut pas prétendre au paiement de dommages-intérêts en réparation des 
conséquences financières de la rupture de son contrat de travail en plus des sommes 
dues au titre de la violation du statut protecteur ; qu’en l’espèce, M. [H] a lui-même 
rendu impossible sa réintégration en prenant sa retraite le 2 juillet 2014 avant que la 
cour d’appel ne statue ; que cependant, la cour d’appel de renvoi a accordé au salarié 
« l’indemnisation de sa perte d’emploi à 62 ans » en prenant en compte « le fait que ce 
non-emploi a eu une incidence sur le calcul du montant de sa demi-pension », outre 
l’indemnisation due au titre du statut protecteur correspondant » à la rémunération 
qu’il aurait perçue depuis la date de son éviction jusqu’à la date de son départ à la re-
traite » ; qu’en statuant ainsi, bien que l’employeur faisait valoir en cause d’appel qu’il 
ne lui incombait pas d’assumer les conséquences du choix du salarié de faire valoir 
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ses droits à la retraite, la cour d’appel de renvoi a violé l’article L. 1235-3 du code du 
travail, dans sa version en vigueur du 1er mai 2008 au 24 septembre 2017. »

 Réponse de la Cour

 6. Il résulte de l’article L. 2411-1 et de l’article L. 1235-3 du code du travail, dans 
sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, que le 
salarié protégé dont le licenciement est nul, qui ne demande pas sa réintégration ou 
dont la réintégration est impossible, est en droit d’obtenir, outre l’indemnité pour mé-
connaissance du statut protecteur, les indemnités de rupture ainsi qu’une indemnité 
réparant l’intégralité du préjudice résultant du caractère illicite du licenciement et au 
moins égale à celle prévue par l’article L. 1235-3 du code du travail, sans que le juge 
ait à se prononcer sur l’existence d’une cause réelle et sérieuse de licenciement.

 7. La cour d’appel, qui a alloué au salarié, en sus d’une indemnité pour violation du 
statut protecteur, des dommages-intérêts en réparation de sa perte d’emploi, a statué 
à bon droit.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 9. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au salarié une certaine 
somme au titre de la violation de son statut protecteur, alors « que le salarié protégé 
licencié sans autorisation administrative de licenciement qui a fait valoir ses droits à 
la retraite, rendant ainsi impossible sa réintégration, a droit au titre de la violation du 
statut protecteur à la rémunération qu’il aurait perçue depuis la date de son éviction 
jusqu’à celle de son départ à la retraite ; qu’en l’espèce, il était constant que M. [H], 
licencié par lettre du 3 mai 2013, était resté le salarié de la société Fiducial Private 
Security jusqu’à l’issue de son préavis de deux mois le 5 juillet 2013, et qu’il était parti 
à la retraite à compter du 1er décembre 2014, comme l’a constaté la cour d’appel ; que 
le salarié ne pouvait donc pas percevoir, au titre de la violation du statut protecteur, 
une indemnité supérieure à dix-sept mois de salaire, tel qu’il l’admettait d’ailleurs lui-
même ; qu’en accordant cependant à M. [H] une indemnité correspondant à vingt 
mois de salaire, la cour d’appel a violé la règle susvisée et l’article L. 2411-1 du code 
du travail dans sa rédaction applicable au 3 mai 2013. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 2411-1 du code du travail dans sa rédaction alors applicable :

 10. Lorsque le salarié protégé licencié sans autorisation administrative de licenciement 
demande sa réintégration pendant la période de protection, il a droit, au titre de la 
méconnaissance du statut protecteur, à une indemnité égale à la rémunération qu’il 
aurait perçue depuis la date de son éviction jusqu’à sa réintégration. Cette indemnité 
lui est également due lorsque la demande de réintégration est formulée après l’expira-
tion de la période de protection en cours pour des raisons qui ne sont pas imputables 
au salarié. Toutefois, dans cette dernière hypothèse, le salarié qui a fait valoir ses droits 
à la retraite, rendant ainsi impossible sa réintégration, a droit au titre de la violation du 
statut protecteur à la rémunération qu’il aurait perçue depuis la date de son éviction 
jusqu’à celle de son départ à la retraite.
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 11. Pour condamner l’employeur à payer au salarié la somme de 35 260 euros au titre 
de la violation de son statut protecteur, l’arrêt retient que cette indemnité correspond 
à vingt mois de salaire.

 12. En statuant ainsi, après avoir énoncé que le salarié avait fait valoir ses droits à la 
retraite le 1er décembre 2014, et alors que celui-ci indiquait dans ses écritures que son 
éviction était intervenue le 5 juillet 2013, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 13. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 14. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 15. Le salarié a droit au titre de la violation du statut protecteur à la rémunération qu’il 
aurait perçue depuis la date de son éviction jusqu’à celle de son départ à la retraite, 
d’un montant de 29 971 euros, correspondant à dix-sept mois de salaire.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne l’employeur à payer au 
salarié la somme de 35 260 euros au titre de la violation de son statut protecteur, l’arrêt 
rendu le 5 novembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Condamne la société Fiducial Private Security à payer à M.  [H] la somme de 
29 971 euros d’indemnité au titre de la violation du statut protecteur.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Ollivier  - Avocat(s)  : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol  ; SCP Didier et 
Pinet -

Textes visés : 
Articles L. 2411-1 et L. 1235-3, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1387 du 
22 septembre 2017, du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’étendue de l’indemnité due au salarié protégé dont le licenciement est nul et qui ne de-
mande pas sa réintégration ou dont la réintégration est impossible, à rapprocher : Soc., 25 no-
vembre 1997, pourvoi n° 94-43.651, Bull. 1997, V, n° 405 (rejet), et les arrêts cités ; Soc., 30 no-
vembre 2004, pourvoi n° 01-44.739, Bull., 2004, V, n° 309 (cassation), et les arrêts cités ; Soc., 
10 mai 2006, pourvoi n° 04-40.901, Bull. 2006, V, n° 173 (1) (cassation partielle), et les arrêts 
cités ; Avis de la Cour de cassation, 15 décembre 2014, n° 14-70.009, Bull. 2014, Avis, n° 9 ; Soc., 
15 avril 2015, pourvoi n° 13-24.182, Bull. 2015, V, n° 86 (cassation partielle) ; Soc., 15 mai 2019, 
pourvoi n° 18-11.036, Bull., (cassation partielle) ; Soc., 8 juillet 2020, pourvoi n° 17-31.291, Bull., 
(rejet), et l’arrêt cité.
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Soc., 11 mai 2022, n° 20-21.103, (B), FS

– Rejet –

 ■ Rupture conventionnelle – Homologation par l’autorité 
administrative – Décès postérieur du salarié – Effets – Créance de 
l’indemnité de rupture – Naissance – Moment – Détermination – 
Portée.

Il résulte des articles L. 1237-11, L. 1237-13 et L. 1237-14 du code du travail que la créance d’indemnité 
de rupture conventionnelle, si elle n’est exigible qu’à la date fixée par la rupture, naît dès l’homologation de la 
convention.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 10  septembre 2020), [R] [C] a été engagé par la 
société Stein Heurtey à compter du 23 janvier 2006 et a conclu un avenant de déta-
chement avec la société Fives Stein. 

 2. Les parties ont signé une convention de rupture le 11 septembre 2015, fixant la date 
de la rupture au 21 octobre 2015.

 3. L’autorité administrative a homologué la convention le 9 octobre 2015.

 4. [R] [C] est décédé le [Date décès 2] 2015.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à Mme [C], conjoint sur-
vivant, MM. [Y] et [T] [C], enfants du défunt, en leur qualité d’ayants droit d’[R] [C], 
une somme à titre d’indemnité spécifique de rupture conventionnelle, avec intérêts 
au taux légal partant de la réception par l’employeur de sa convocation en bureau de 
conciliation, et d’ordonner la remise aux ayants droit [C] de tous documents sociaux 
utiles et conformes à l’arrêt, alors « que d’une part, la convention de rupture conven-
tionnelle fixe la date de rupture et que d’autre part, le contrat de travail est rompu 
par le décès du salarié ; qu’en condamnant la société Fives Stein à payer l’indemnité 
de rupture conventionnelle aux ayants droit du salarié décédé d’un accident du travail 
avant la date de rupture stipulée dans la convention de rupture, aux motifs inopé-
rants qu’elle avait été homologuée et que le formulaire de demande d’homologation 
évoque une « date envisagée » de rupture de contrat, de sorte que celle stipulée n’au-
rait été que « purement indicative » et « théorique », la cour d’appel a violé les articles 
L. 1237-13 et L. 1221-1 du code du travail, ensemble les articles 1134 devenu 1103 et 
1148, devenu 1218, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 6. Selon l’article L. 1237-11 du code du travail, l’employeur et le salarié peuvent 
convenir en commun des conditions de la rupture du contrat de travail qui les lie.
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La rupture conventionnelle, exclusive du licenciement ou de la démission, ne peut 
être imposée par l’une ou l’autre des parties. Elle résulte d’une convention signée par 
les parties au contrat.

 7. Aux termes de l’article L. 1237-13 du même code, la convention de rupture définit 
les conditions de celle-ci, notamment le montant de l’indemnité spécifique de rupture 
conventionnelle qui ne peut pas être inférieur à celui de l’indemnité prévue à l’article 
L. 1234-9. Elle fixe la date de rupture du contrat de travail, qui ne peut intervenir 
avant le lendemain du jour de l’homologation.

 8. Selon l’article L. 1237-14 du même code, la validité de la convention est subor-
donnée à son homologation.

 9. Il résulte de l’ensemble de ces dispositions que la créance d’indemnité de rupture 
conventionnelle, si elle n’est exigible qu’à la date fixée par la rupture, naît dès l’homo-
logation de la convention.

 10. La cour d’appel, qui a constaté que la convention de rupture, conclue le 11 sep-
tembre 2015, avait été homologuée le 9 octobre 2015, en a exactement déduit que la 
créance d’indemnité de rupture conventionnelle était entrée dans le patrimoine anté-
rieurement au décès du salarié survenu le [Date décès 2] 2015, de sorte que ses ayants 
droit étaient fondés à en réclamer le paiement.

 11. Le moyen n’est en conséquence pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Valéry - Avocat général : Mme Réme-
ry - Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles L. 1237-11, L. 1237-13 et L. 1237-14 du code du travail.

CONTRATS ET OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES

Com., 11 mai 2022, n° 19-22.015, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Nullité – Clause nulle – Clause imposant une durée illimitée aux 
obligations des parties – Applications diverses – Contrat évolutif 
de matériels informatiques – Privation d’une caractéristique 
substantielle du contrat.
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Il résulte de l’article 1709 du code civil que le louage des choses est un contrat par lequel l’une des parties 
s’oblige à faire jouir l’autre d’une chose pendant un certain temps, et moyennant un certain prix que celle-ci 
s’oblige de lui payer.

Prive sa décision de base légale la cour d’appel qui écarte le vice de perpétuité affectant un contrat évolutif de 
location de matériels informatiques sans rechercher si les stipulations de ce contrat relatives à la modification des 
matériels loués n’étaient pas de nature à priver le preneur de la possibilité d’adapter son matériel aux besoins 
de son exploitation, et donc d’une caractéristique substantielle du contrat, sauf à accepter la reconduction systé-
matique du contrat, le soumettant ainsi à une obligation infinie.

 ■ Durée – Tacite reconduction – Vice de perpétuité.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 mai 2019), la société Bois & matériaux, qui a pour 
objet la distribution de bois et de matériaux de construction en France, a, le 1er janvier 
2004, conclu pour elle et ses filiales un contrat de location d’équipements informa-
tiques auprès de la société Econocom France (la société Econocom).

 2. Ce contrat a été modifié le 7 octobre 2005, pour devenir un contrat de location 
qualifié d’« évolutif », et s’est matérialisé par l’acceptation d’une offre dite « option 
d’échange technologique » ou encore « TRO », acronyme de « Technology Refresh 
Option », s’insérant dans un ensemble contractuel comportant les conditions générales 
de location, les conditions applicables à l’option TRO et une annexe TRO définissant 
les conditions particulières de location et chiffrant les différentes variables, outre un 
contrat de gestion du TRO par équipement.

 3. Cet ensemble a été renouvelé le 1er février 2007 et les parties se sont alors engagées, 
aux termes de l’annexe TRO en vigueur, pour une durée de location de 42 mois, au 
lieu de 36 mois précédemment. Cette annexe TRO a été remplacée par huit annexes 
TRO successives, à chaque modification du parc d’équipements informatiques, dont 
la dernière, datée du 1er août 2013, prévoyait une nouvelle durée de 42 mois expirant 
le 31 janvier 2017.

 4. Par lettre du 27 décembre 2013, la société Econocom a signifié à la société Bois & 
matériaux la résiliation de l’option d’échange en cours sur le fondement de l’article 10 
c) des conditions TRO pour risques avérés que le locataire ne puisse faire face à ses 
engagements financiers. Cette résiliation a eu pour effet de mettre fin à l’exercice de 
l’option d’échange prévue au contrat tandis que l’annexe TRO continuait à se pour-
suivre jusqu’à son terme au 31 janvier 2017.

 5. La société Bois & matériaux a alors tenté de négocier la rupture anticipée de l’en-
semble contractuel, ce que la société Econocom a refusé. C’est dans ces circonstances 
que la première a assigné la seconde en demandant que soit prononcée la nullité de 
l’annexe TRO du 1er août 2013 pour cause de perpétuité et d’illégalité de la fixation 
du prix des loyers, que soit constatée l’illicéité de certaines clauses de l’annexe TRO 
du 1er  février 2007 ou des conditions générales de location du 1er  janvier 2004 et 
qu’elles soient déclarées réputées non écrites sur le fondement de l’article L. 442-6 
I, 1° et 2° du code de commerce. Elle demandait encore que la société Econocom 
soit condamnée à lui restituer le montant des loyers indûment perçus à compter du 
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1er août 2013 et à lui payer une certaine somme à titre de dommages-intérêts pour 
violation de son obligation de conseil.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen, ci-après annexé 

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 7. La société Bois & matériaux fait grief à l’arrêt de juger que l’annexe TRO du 
1er août 2013 n’était entachée d’aucun vice de perpétuité, alors « qu’en se fondant, 
pour juger que le contrat n’était pas affecté d’un vice de perpétuité, sur la circonstance 
inopérante que le locataire pouvait y mettre un terme en ne faisant pas usage de l’op-
tion d’échange au cours de la totalité de la durée d’utilisation (article 5 de l’annexe 
TRO du 1er août 2013) ou en usant de la faculté de résiliation unilatérale de l’option 
d’échange moyennant le respect d’un préavis de 9 mois (article 10.1 b) des conditions 
TRO du 1er février 2007), ce qui, en raison de ce qu’il était ainsi exigé du locataire 
qu’il renonce, préalablement au terme du contrat, à une prestation essentielle de ce-
lui-ci, n’était pas de nature à permettre d’écarter l’existence d’un vice de perpétuité, la 
cour d’appel a violé l’article 1709 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1709 du code civil : 

 8. Il résulte de ce texte que le louage des choses est un contrat par lequel l’une des 
parties s’oblige à faire jouir l’autre d’une chose pendant un certain temps, et moyen-
nant un certain prix que celle-ci s’oblige de lui payer.

 9. Pour juger que l’annexe TRO du 1er août 2013 n’était entachée d’aucun vice de 
perpétuité, l’arrêt relève que la société Bois & matériaux a fait le choix d’un contrat 
de location évolutive avec une option d’échange, par laquelle elle disposait tous les 
6 mois, d’une part, de la faculté d’échanger, dans certaines limites, une partie de ses 
équipements contre de nouveaux matériels, sans augmentation de loyer, d’autre part, 
de procéder à de nouveaux investissements, enfin, de restituer une partie des équi-
pements sans procéder à leur remplacement, ceci moyennant le renouvellement du 
contrat pour une nouvelle période de 42 mois sur la totalité du matériel. Il relève 
que l’annexe TRO du 1er août 2013 est assortie d’un terme, l’article 5 stipulant que 
celle-ci prend fin à l’issue de la durée d’utilisation de 42 mois si le locataire ne fait 
pas usage des options d’échange, au cours de la totalité de la durée d’utilisation, et les 
dispositions de l’article 10.1 b) des conditions TRO du 1er février 2007 prévoyant que 
chaque partie peut résilier unilatéralement l’option d’échange en respectant une durée 
de préavis de 9 mois au moins avant l’arrivée du terme de la durée initiale de location. 
Il en déduit que contrairement à ce qu’elle soutient, la société Bois & matériaux n’est 
nullement contrainte à renoncer à toute modification de son installation informatique 
et à se priver de toute possibilité d’adapter celle-ci aux besoins qu’elle devait satisfaire.
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 10. En se déterminant ainsi, sans rechercher si, s’agissant d’un contrat évolutif de 
location de matériels informatiques, dont chaque modification relative aux matériels 
loués avait pour effet de reconduire la durée du contrat pour une période de 42 mois, 
l’impossibilité de faire usage des options d’échange pendant la totalité de cette même 
durée, prévue par l’article 5 de l’annexe TRO du 1er août 2013, ou bien pendant la 
durée de préavis de 9 mois prévue par l’article 10.1 b) des conditions TRO du 1er fé-
vrier 2007, n’était pas de nature à priver la société Bois & matériaux de la possibilité 
d’adapter son matériel aux besoins de son exploitation et donc d’une caractéristique 
substantielle du contrat, sauf à accepter la reconduction systématique du contrat, la 
soumettant ainsi à une obligation infinie, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale.

 Portée et conséquences de la cassation

 11. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile.

 12. La cassation prononcée entraîne la cassation par voie de conséquence du chef de 
dispositif statuant sur les demandes au titre du déséquilibre significatif dont l’apprécia-
tion pourrait être influencée par la décision que prendra la juridiction de renvoi sur 
les prétentions au titre de la constitution d’un engagement perpétuel.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, infirmant partiellement le juge-
ment entrepris, il le confirme en ce que celui-ci disait que l’annexe TRO du 1er août 
2013 n’était pas entachée d’un vice de perpétuité, et en ce que, statuant à nouveau sur 
les autres chefs, il rejette les demandes de la société Bois & matériaux fondées sur les 
dispositions de l’article L. 442-6, I, 1° et 2° et L. 442-6, III, du code de commerce, ainsi 
qu’en ce qu’il statue sur les dépens et l’application de l’article 700 du code de procé-
dure civile, l’arrêt rendu le 24 mai 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; 

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Darbois (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Michel-Amsellem - Avocat général : M. Debacq - Avocat(s) : Me Gold-
man ; SARL Corlay -

Textes visés : 

Article 1709 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur le vice de perpétuité, à rapprocher : Com., 3 novembre 1992, pourvoi n° 90-17.632, Bull. 
1992, IV, n° 339 (rejet).
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CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L’HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES

1re Civ., 11 mai 2022, n° 21-16.156, (B), FS

– Rejet –

 ■ Article 10 – Liberté d’expression – Exercice – Limites – Base factuelle 
suffisante.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 14 avril 2021), les propos suivants ont été mis en ligne :

 - le 18 octobre 2017, dans un article de Mme [L] intitulé « #Moiaussi : pour que la 
honte change de camps », sur le site www.itinera-magica.com à l’adresse URL http://
www.itinera-magica.com/moi-aussi/ : « la troisième agression, ou comment j’ai été 
agressée par un ancien ministre 

[...] 

 J’avais vingt ans. À cette époque, mon père était ministre. Il était très exposé médiati-
quement, et je souffrais beaucoup de cette attention extrême, de ce climat polémique 
qui rôdait tout le temps autour de lui, de ma famille, et j’aurais mille fois préféré 
l’anonymat.

Mais le seul privilège de ministre qui me consolait, le seul dont lequel j’étais heureuse 
de bénéficier, c’était l’opéra.

Le merveilleux opéra de [Localité 5] invitait régulièrement les ministres à assister aux 
représentations, et mon père, qui connaît mon amour pour l’art lyrique, me faisait 
souvent bénéficier de la deuxième invitation.

L’y accompagner était une joie immense. Ce soir-là, nous allions voir un Wagner à 
l’opéra [Localité 3], était-ce Parsifal ? Était-ce le Ring ?, et j’étais aux anges.

Mais mon père a eu une urgence à gérer, et n’a pu me rejoindre qu’à l’entracte. Du 
coup, les sièges étaient rebattus, et quelqu’un s’est assis à ma droite, là où mon père 
aurait dû être. 

 Je ne sais pas si vous connaissez l’opéra [Localité 3]. Dans cette immense et magni-
fique salle, une rangée est considérée comme la «  rangée VIP  ». C’est la catégorie 
Optima, la première rangée du premier balcon, en plein milieu de la salle (et non pas 
devant la scène), avec personne devant vous sur plusieurs mètres. C’est la rangée la plus 
exposée, où on voit aussi bien qu’on est vu.

Les ministres, les hautes personnalités, les stars, sont toujours placés là, et c’était un im-
mense bonheur pour moi de pouvoir en bénéficier. J’insiste là-dessus pour expliquer 
que ce ne sont pas des places discrètes, où on serait caché dans l’ombre. Ce sont des 
places où tout le monde sait qui vous êtes et voit ce que vous faites. 

 Un vieux monsieur à l’air éminemment respectable s’assoit donc à ma droite. Son 
épouse est à sa droite à lui. J’insiste. Son épouse est là.
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La représentation commence.

Et au bout de dix minutes, le vieux monsieur a sa main sur ma cuisse. Je me dis qu’il 
doit être très âgé, perturbé. Je le repousse gentiment. Il recommence. Rebelote. Une 
troisième fois. Il commence à remonter ma jupe. Il glisse sa main à l’intérieur de ma 
cuisse, remonte vers mon entrejambe. J’enlève sa main plus fermement et je pousse 
un cri d’indignation étouffé, bouche fermée. Tout le monde me regarde. Il arrête. Dix 
minutes plus tard, il recommence. 

 Je lui plante mes ongles dans la main. C’est un combat silencieux, grotesque, en plein 
opéra [Localité 3]. Wagner sur scène, le vieux pervers contre la gamine en pantomime 
dans la salle.

 [...]

 C’est un ancien ministre de [O], membre de plusieurs gouvernements, qui a occupé 
des fonctions régaliennes, qui est une grande figure de gauche, décoré de l’Ordre na-
tional du mérite et de plusieurs autres Ordres européens. Une statue vivante.

La représentation recommence, je suis tranquille, mais je n’arrive pas à me concentrer 
sur la mort des Dieux et les vocalises de la cantatrice. »

 - le 19 octobre 2017, dans un article intitulé « [D] [T], fille d’[W] [L], accuse l’ex-mi-
nistre [S] [M] d’agression sexuelle  », sur le site www.lexpress.fr, à l’adresse https://
www.lexpress.[04].html : 

 « Au bout de dix minutes, le vieux monsieur a sa main sur ma cuisse. Je me dis qu’il 
doit être très âgé, perturbé. Je le repousse gentiment. Il recommence. Rebelote. Une 
troisième fois. Il commence à remonter ma jupe. Il glisse sa main à l’intérieur de ma 
cuisse, remonte vers mon entrejambe. J’enlève sa main plus fermement et je pousse un 
cri d’indignation, étouffé, bouche fermée. Tout le monde me regarde. Il arrête. Dix mi-
nutes plus tard, il recommence. Je lui plante mes ongles dans la main. C’est un combat 
silencieux, grotesque, en plein opéra [Localité 3]. »

 [...]

 « Je ne voulais pas qu’on commence à soupçonner tous les anciens ministres de [P] 
[O], alors j’ai donné des indices précis, mais j’ai eu peur de donner son nom, peur de 
mettre en cause un homme très respecté, qui a occupé les plus hautes fonctions de 
l’État...

En même temps, j’ai vu toutes mes amies qui ont subi des agressions témoigner, et je 
ne veux pas être la seule qui se taise par lâcheté. D’autant que c’est l’agression qui m’a 
le plus sidérée, parce que je savais que je n’y étais absolument pour rien. »

 2. Le 10 janvier 2018, M. [M] a assigné Mme [L] en diffamation sur le fondement de 
la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 3. M. [M] fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors :

 « 1°/ que le motif selon lequel même si l’imputation diffamatoire ne porte que sur les 
seuls gestes qui auraient été commis sur Mme [L], il y a lieu d’ajouter qu’il a été fait 
état de comportements très déplacés de M. [M] vis-à-vis d’autres femmes : M. [W] [L] 
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a déclaré en particulier qu’une femme professeur d’université lui avait expliqué que 
M. [M] avait « abusé d’elle », la fille de celui-ci lui ayant demandé de ne pas témoigner 
contre son père ne résulte que de la reprise des notes d’audience prises en première 
instance à la suite de l’audition comme témoin de M. [W] [L], père d’[B] [L] auteur 
des propos litigieux ; que les déclarations d’un témoin à l’audience de première ins-
tance, fût-ce sans serment, doivent faire l’objet d’un procès-verbal signé notamment 
par lui, et que le juge ne peut se fonder sur de telles déclarations que si elles ont été 
régulièrement recueillies et transcrites  ; en se fondant exclusivement sur des notes 
d’audience, dont l’objet ne peut être la transcription des propos d’un témoin enten-
du par le juge, et aucun procès-verbal n’ayant été dressé de ces déclarations, la Cour 
d’appel a excédé ses pouvoirs et violé les articles 219, 220, 231 du code de procédure 
civile, 727 du même code par fausse application, 6 et 10 de la Convention européenne 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 2°/ qu’un juge ne peut pas fonder sa décision sur un élément qui n’est pas régulière-
ment dans le débat ; que dès lors que le témoin dont s’agit a été entendu par le premier 
juge sans procès-verbal, qu’aucune des parties devant la Cour d’appel ne s’est référée 
explicitement à ce témoignage, et que le tribunal de grande instance l’a seulement 
analysé ainsi  : « Monsieur [W] [L], père de la défenderesse, était entendu à titre de 
simple renseignement et confirmait les accusations de sa fille qui lui avait rapporté les 
faits, selon lui, en arrivant au ministère le soir même », excluant ainsi toute référence 
à d’autres propos, la Cour d’appel n’avait pas le pouvoir de s’emparer de ces autres 
propos à titre de preuve, et elle a encore violé les textes précités, outre les articles 4 et 
16 du même code et les droits de la défense ;

 3°/ que la détermination du point de savoir si un diffamateur accusant notamment 
une personne d’agression sexuelle, était de bonne foi et disposait lors de la publication 
de ses propos, d’une base factuelle suffisante ne peut pas résulter même pour partie 
d’un témoignage anonyme, fût-il rapporté de manière indirecte par un autre témoin, 
un tel témoignage étant insusceptible d’une contestation précise  ; en se fondant de 
façon manifestement importante sur le « contexte » résultant de propos tenus par des 
tiers dont un anonyme – à propos d’un comportement inacceptable de M. [M], pour 
retenir l’existence d’une base factuelle suffisante aux propos de Mme  [L], la Cour 
d’appel a violé les articles 6 et 10 de la Convention européenne des droits d’homme, 
l’article 29 de la loi du 29 juillet 1881, et les droits de la défense ;

 4°/ qu’est déloyal le procédé consistant à reprendre comme élément de preuve de la 
base factuelle d’un propos accusant un homme d’agression sexuelle sur une jeune fille 
les propos tenus à l’audience de première instance par le père de celle-ci, dont aucune 
des parties ne s’est prévalue à l’audience d’appel, que le tribunal dans son jugement 
infirmé n’avait pas retenu, lesquels propos ne se référaient qu’à un témoignage ab-
solument anonyme en disant : « un professeur d’université qui n’a pas souhaité venir 
témoigner, mais que j’ai eu au téléphone (...) m’a expliqué ce qui s’était passé dans son 
bureau (de l’homme en question) alors qu’il était ministre de l’Intérieur, qu’il a abusé 
d’elle alors qu’elle avait été placée sous sa responsabilité par sa famille », sans faire état 
de ce que l’avocat de la défense a immédiatement protesté contre des « propos inac-
ceptables » qu’il a demandé au président de « faire cesser », en retenant ainsi un témoi-
gnage absolument anonyme pour justifier une atteinte à l’honneur d’un homme, et 
sans inviter au minimum ce dernier et sa défense à s’en expliquer contradictoirement 
devant la Cour ; ainsi la Cour d’appel a violé les principes fondamentaux gouvernant 
une procédure équitable, les articles 6 et 10 de la Convention européenne de sauve-
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garde des droits de l’homme, les articles 219 et 220 du code de procédure civile et les 
droits de la défense. »

 Réponse de la Cour

 4. Le moyen, qui critique un motif surabondant relatif au comportement déplacé de 
M. [M] vis-à-vis d’autres femmes, est inopérant.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. [M] fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que l’exception de bonne foi est exclue en l’absence de base factuelle suffisante ; 
que si l’exigence d’une base factuelle suffisante ne se confond pas avec la preuve de la 
vérité des faits, du moins exige-t-elle la preuve qu’ils sont vraisemblables ; que l’im-
putation de faits imaginaires est exclusive de toute base factuelle ; qu’en retenant qu’ 
« il n’appartient pas à la cour de rechercher si les propos dénoncés par l’appelante sont 
réels ou imaginaires, mais uniquement si, compte tenu du contexte dans lequel ils ont 
été tenus, elle peut bénéficier de la bonne foi », la cour d’appel, qui nie ce qui constitue 
l’objet même d’une base factuelle, a méconnu son office et violé les articles 29 de la 
loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse et 10 de la Convention européenne des 
droits de l’homme ;

 2°/ que, en matière de diffamation, y compris dans le contexte d’un débat d’intérêt 
général, le diffamateur, même apparemment crédible, ne peut être dispensé de l’exi-
gence d’une base factuelle suffisante, étayée par des éléments objectifs, en rapport avec 
les accusations portées et leur gravité, en l’espèce, selon les propos poursuivis, une 
agression sexuelle, survenue à l’opéra [Localité 3], durant un opéra de Wagner, dans 
des circonstances minutieusement décrites ; que si Mme [L] justifie que « les parties 
(ont) assisté le 25 mars 2010 à une représentation de l’Or du Rhin à l’Opéra [Localité 
3] et (...) se trouvaient à proximité l’une de l’autre », l’arrêt relève que, contrairement 
à son récit, cet opéra ne comporte pas de « mort des Dieux », de « vocalises », que 
« Mme [L], qui met en avant son « amour pour l’art lyrique », ne se souvenait pas quel 
opéra de Wagner était représenté le soir des faits », « a insisté sur l’existence d’un en-
tracte, pendant lequel son père serait arrivé et où elle aurait changé de place, alors que 
l’opéra l’Or du Rhin est toujours exécuté sans entracte » ; que l’arrêt ajoute : « il n’est 
produit aucun témoignage direct des faits et aucune attestation émanant de personnes 
présentes lors de la représentation, alors que Madame [L] avait écrit que tout le monde 
l’avait regardée et qu’elle avait, à la fin du spectacle, demandé à l’agent de sécurité de 
rechercher l’identité de l’homme qui était assis à ses côtés » ; qu’en évacuant ces er-
reurs factuelles et l’absence de témoignage direct au motif, insusceptible de combler la 
base factuelle manquante constatée, que « ces erreurs de fait, qu’elle a ensuite recon-
nues, ne sont pas de nature à discréditer l’ensemble de ses propos, dès lors qu’elle les 
exprime plus de sept ans et demi après les faits, cette durée faisant également obstacle à 
la recherche de témoins directs, tels que l’agent de sécurité », la cour d’appel a violé les 
articles 29 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse et 10 de la Convention 
européenne des droits de l’homme ;

 3°/ que l’arrêt relève encore la production de 4 témoignages indirects de proches, 
qui n’étaient pas présents au moment des faits prétendus et ne font que rapporter les 
dires d’[B] [L] ; d’un rapport d’expertise psychiatrique amiable attestant de l’absence 
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de pathologie mentale susceptible d’affecter ses propos établi 8 ans après les faits ; outre 
les déclarations d’un père convaincu que « c’est une enfant qui ne mentait jamais » ; 
qu’en jugeant que les pièces et le témoignage produit constituent une base factuelle 
suffisante, ce que ses constatations excluaient, la cour d’appel a violé les articles 29 de 
la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse et 10 de la Convention européenne 
des droits de l’homme ;

 4°/ que les éléments produits au titre de la base factuelle doivent se rapporter aux 
accusations portées ; qu’il résulte des propres constatations de l’arrêt que « Mme [C] 
[Y], qui se présente comme faisant partie du cercle des amis proches de Mme [L], 
atteste du mal-être de son amie, à l’époque de son agression qu’elle avait gardée sous 
silence, de sa prise de poids et de son état de détresse » de sorte qu’il n’apparaît pas que 
son témoignage se rapporte précisément aux faits dénoncés dont elle ne savait rien ; 
que l’arrêt constate que l’attestation de Mme [V] [I] et les déclarations de M. [W] [L] 
relatant les dires d’un témoin anonyme ne se rapportent pas aux gestes dénoncés par 
Mme [L] ; qu’en se fondant néanmoins sur ces éléments pour retenir l’existence d’une 
base factuelle suffisante, la cour d’appel a violé les articles 29 de la loi du 29 juillet 1881 
sur la liberté de la presse et 10 de la Convention européenne des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 6. Il résulte des articles 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales et 29, alinéa 1er, de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de 
la presse que la liberté d’expression ne peut être soumise à des ingérences que dans les 
cas où elles constituent des mesures nécessaires au regard du paragraphe 2 du premier 
de ces textes.

 7. En matière de diffamation, lorsque l’auteur des propos soutient qu’il était de bonne 
foi, il appartient aux juges, qui examinent à cette fin si celui-ci s’est exprimé dans 
un but légitime, était dénué d’animosité personnelle, s’est appuyé sur une enquête 
sérieuse et a conservé prudence et mesure dans l’expression, de rechercher, en appli-
cation du paragraphe 2 du premier de ces textes, tel qu’interprété par la Cour euro-
péenne des droits de l’homme, si lesdits propos s’inscrivent dans un débat d’intérêt 
général et reposent sur une base factuelle suffisante.

 8. La cour d’appel a énoncé que, si les propos litigieux portaient atteinte à l’honneur 
ou à la considération de M.  [M], ils s’inscrivaient dans un débat d’intérêt général 
consécutif à la libération de la parole des femmes à la suite de l’affaire [H].

 9. Elle a relevé, au vu des pièces produites par Mme [L], que les parties avaient assisté 
le 25 mars 2010 à une représentation de l’Or du Rhin à l’Opéra [Localité 3] et étaient 
assises à côté l’une de l’autre, qu’après la soirée, Mme [L] avait confié avoir subi une 
agression à plusieurs personnes de son entourage, à savoir ses parents, son compagnon 
et un ami, que son compagnon et sa mère avaient contribué à la dissuader de déposer 
plainte et qu’une expertise psychiatrique amiable, effectuée huit ans après les faits dé-
noncés, ne faisait état d’aucune pathologie mentale qui aurait pu affecter la crédibilité 
des propos.

 10. Elle a retenu souverainement que, si Mme [L] avait commis des erreurs de fait 
dans son récit quant à l’opéra représenté et à l’existence d’un entracte, ces erreurs, 
qu’elle avaient reconnues, n’étaient pas de nature à discréditer l’ensemble de ses propos 
dès lors qu’elle les exprimait plus de sept ans et demi après les faits et que cette durée 
faisait également obstacle à la recherche de témoins directs.
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 11. Sans méconnaître son office, elle en a déduit, à bon droit, abstraction faite de 
motifs justement critiqués par les première et quatrième branches mais surabondants, 
que les propos incriminés reposaient sur une base factuelle suffisante et que, compte 
tenu du contexte dans lequel ils avaient été tenus, le bénéfice de la bonne foi devait 
être reconnu à Mme [L].

 12. Le moyen ne peut donc être accueilli.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Chevalier - Avocat général : Mme Mal-
let-Bricout - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article 29, alinéa 1, de la loi du 29 juillet 1881.

Rapprochement(s) : 
1re Civ.,11 mai 2022, pourvoi n° 21-16.497, Bull., (rejet), et l’arrêt cité.

1re Civ., 11 mai 2022, n° 21-16.497, (B), FS

– Rejet –

 ■ Article 10 – Liberté d’expression – Exercice – Limites – Débat d’intérêt 
général.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 31 mars 2021), soutenant que le message suivant : « « Tu 
as des gros seins. Tu es mon type de femme. Je vais te faire jouir toute la nuit ». [E] 
[L] ex patron de Equidia #balancetonporc », publié le 13 octobre 2017 sur le compte 
Twitter de la société Audiovisuel Business System Media (la société ABSM), adminis-
tré par Mme [J], journaliste indépendante, présentait un caractère diffamatoire à son 
égard, M. [L] a assigné Mme [J] et la société ABSM en réparation de son préjudice.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 2. M. [L] fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors :
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 « 1°/ que l’exception de bonne foi est subordonnée à l’existence d’une base factuelle 
suffisante ; cette base factuelle doit être appréciée au regard de l’intégralité des propos 
tenus par le diffamateur et dénoncés par le diffamé ; la cour d’appel considère que 
la base factuelle est suffisante en ce qui concerne « la teneur des propos attribués à 
[E] [L] » ; cependant il résulte de la procédure et de l’arrêt lui-même que le propos 
de Mme [J] tel qu’il a été tenu dans le tweet litigieux et tel qu’il est dénoncé ne se 
limite pas à la citation des propos tenus par M. [L], mais vise l’ensemble constitué par 
le rappel desdits propos avec la mention #balancetonporc ; et l’arrêt analyse lui-même 
ce propos dans son ensemble et au regard de son contexte comme la dénonciation de 
« harcèlement sexuel au sens général et commun, dans un cadre professionnel mais sans 
nécessité d’un lien de subordination, à savoir tous les comportements à connotation 
sexuelle par paroles ou actes, non consentis et de nature à porter atteinte à la dignité 
des femmes » ; et encore que « [Y] [J] « balance » [E] [L] comme « porc » pour lui avoir 
tenu ces seuls propos reproduits dans le tweet incriminé (...) ce fait de harcèlement 
sexuel au sens commun est attentatoire à l’honneur ou à la considération » ; ainsi la 
base factuelle devait être appréciée non seulement pour les propos tenus par M. [E] [L] 
qui ne constituent qu’une partie des propos dénoncés mais pour les termes #balance-
tonporc, rapprochement signifiant que les mots de M. [L] auraient été tenus dans un 
contexte de « harcèlement » de nature à caractériser une attitude de « porc » méritant 
d’être « balancé » ; en scindant le propos en deux parties au moment de l’examen de sa 
base factuelle pour ne faire porter cet examen que sur la moitié du propos qui devait 
être examiné dans son ensemble, la cour d’appel a violé les articles 10 de la Conven-
tion européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 29 et 32 de la 
loi du 29 juillet 1881 ;

 2°/ que le propos dans sa globalité imputait à M. [L], selon la cour d’appel elle-même 
qui l’a justement replacé dans son contexte, de s’être comporté comme un harceleur 
et un porc, comportement qui ne résulte pas nécessairement du fait d’avoir tenu une 
seule fois des propos déplacés lors d’un cocktail arrosé, Mme [J] ayant voulu, selon la 
cour d’appel elle-même, par un tweet précédant le message litigieux, inviter le public 
à donner « les noms des prédateurs sexuels qui nous ont 1/ manqué de respect ver-
balement 2/ tenté des tripotages » dans le cadre de l’affaire [B] ; la tenue d’un propos 
déplacé ne fait pas nécessairement de son auteur un harceleur, un prédateur, termes qui 
impliquent, à travers le mot porc, un comportement général et répétitif dont la base 
factuelle suffisante devait être établie ; faute de l’avoir constaté la cour d’appel n’a pas 
légalement justifié sa décision et a violé les articles 10 de la Convention européenne 
des droits de l’homme et des libertés individuelles, 29 et 32 de la loi du 29 juillet 1881 ;

 3°/ qu’en s’abstenant totalement d’examiner les pièces produites sur ce sujet par 
M. [L], la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des mêmes textes ;

 4°/ que, contrairement à ce qu’énonce la cour d’appel, les termes «  balance  » et 
« porc », dont elle reconnaît le caractère « assez violent », ne sont pas « suffisamment 
prudents » dès lors qu’ils sont tenus par Mme [J] en tant que journaliste profession-
nelle, que l’objectif du compte twitter est de dénoncer nommément un homme dans 
le cadre d’un message nécessairement bref rédigé en quelques signes limités et donc 
exclusif de la moindre nuance, et qu’ont été dénoncés en l’espèce de simples et brefs 
propos grivois tenus une seule fois par une personne dont rien ne permet de dire qu’il 
serait coutumier du fait et aurait de manière générale un comportement tel que celui 
qu’induit nécessairement le terme de porc ; en retenant l’existence d’une prudence 
dans l’expression de la pensée, au motif erroné que la seule limite de la dénonciation 
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serait qu’elle ne soit pas mensongère et au motif inopérant de l’existence parallèle 
d’un débat d’intérêt général sur la libération de la parole des femmes, la cour d’appel 
a encore violé les textes susvisés ;

 5°/ que l’exactitude partielle du fait dénoncé par le propos diffamatoire n’est pas 
l’unique critère à prendre en compte dans la mise en balance entre le débat d’inté-
rêt général autour de la libération de la parole des femmes, et la grave atteinte à la 
dignité d’une personne ; en l’espèce, cette exactitude partielle ne pouvait justifier la 
publication d’un bref dialogue vieux de cinq ans jointe à l’accusation d’être un porc 
impliquant un comportement général inadmissible à l’égard des femmes dans un tweet 
bref et sans nuance se situant volontairement dans un cadre général de dénonciation 
des comportements de harcèlement ou de prédateurs sexuels ; en statuant comme elle 
l’a fait, la cour d’appel a violé l’article 10 de la Convention européenne des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 3. Il résulte des articles 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales et 29, alinéa 1er, de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de 
la presse que la liberté d’expression ne peut être soumise à des ingérences que dans les 
cas où elles constituent des mesures nécessaires au regard du paragraphe 2 du premier 
de ces textes.

 4. En matière de diffamation, lorsque l’auteur des propos soutient qu’il était de bonne 
foi, il appartient aux juges, qui examinent à cette fin si celui-ci s’est exprimé dans 
un but légitime, était dénué d’animosité personnelle, s’est appuyé sur une enquête 
sérieuse et a conservé prudence et mesure dans l’expression, de rechercher en appli-
cation du paragraphe 2 du premier de ces textes, tel qu’interprété par la Cour euro-
péenne des droits de l’homme, si lesdits propos s’inscrivent dans un débat d’intérêt 
général et reposent sur une base factuelle suffisante, afin, s’ils constatent que ces deux 
conditions sont réunies, d’apprécier moins strictement ces quatre critères, notamment 
l’absence d’animosité personnelle et la prudence dans l’expression.

 5. La cour d’appel a retenu que les propos litigieux contribuaient à un débat d’intérêt 
général sur la dénonciation de comportements à connotation sexuelle non consentis 
de certains hommes vis-à-vis des femmes et de nature à porter atteinte à leur dignité.

 6. Elle a relevé que les propos imputés à M. [L] avaient déjà été dénoncés par Mme [J] 
dans un message publié sur Facebook, que M. [L] avait admis dans divers médias les 
avoir tenus, que le message, reproduisant ces propos, visait uniquement à dénoncer un 
tel comportement sans contenir l’imputation d’un délit et que les termes « balance » 
et « porc » ne conduisaient pas à lui attribuer d’autres faits qui auraient pu être commis 
à l’égard de Mme [J] ou d’autres femmes.

 7. Elle a estimé que, si ces deux termes étaient outranciers, ils étaient suffisamment 
prudents dès lors que les propos attribués à M. [L] étaient accompagnés du mot-dièse 
« #balancetonporc », ce qui permettait aux internautes de se faire leur idée person-
nelle sur le comportement de celui-ci et de débattre du sujet en toute connaissance 
de cause.

 8. Ayant ainsi analysé le sens et la portée de l’ensemble du message incriminé et mis 
en balance les intérêts en présence, sans être tenue de se prononcer sur des pièces que 
ses constatations rendaient inopérantes, la cour d’appel en a déduit, à bon droit, que les 
propos incriminés reposaient sur une base factuelle suffisante et demeuraient mesurés, 
de sorte que le bénéfice de la bonne foi devait être reconnu à Mme [J].
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 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur : M. Serrier - Avocat général  : Mme Mal-
let-Bricout - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Lesourd -

Textes visés : 

Article 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article 29, alinéa 1, de la loi du 29 juillet 1881.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 27 mars 2003, pourvoi n° 00-20.461, Bull. 2003, II, n° 84 (rejet).

Com., 11 mai 2022, n° 19-24.270, (B), FS

– Rejet –

 ■ Article 6, § 1 – Violation – Défaut – Cas – Contrats de la commande 
publique – Référé précontractuel – Manquement aux obligations 
de publicité et de concurrence – Nullité – Liste limitative.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée (tribunal de grande instance de Rennes, 25 octobre 
2019), la société d’habitation à loyer modéré Méduane habitat (la société Méduane 
habitat) a lancé une procédure d’appel à concurrence, dite adaptée, destinée à l’édifi-
cation de trente-six logements sociaux, pour laquelle la société Bâtiment mayennais a 
présenté une offre relative au lot n° 1.

 2. Soutenant que le marché de ce lot avait été attribué à la société Karaca construc-
tion en violation des règles de la commande publique relatives à la publicité et à la 
mise en concurrence, la société Bâtiment mayennais a saisi le président d’un tribunal 
de grande instance statuant en la forme des référés (le juge des référés), en demandant 
l’annulation du marché litigieux.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, et le second 
moyen présenté par le mémoire ampliatif additionnel

 Enoncé du moyen

 3. Par son premier moyen la société Bâtiment mayennais fait grief à l’arrêt de rejeter 
l’ensemble de ses moyens, fins et conclusions et notamment sa demande tendant, avant 
dire droit, à la suspension de l’exécution du marché conclu entre la société Méduane 
habitat et la société Karaca construction et de sa demande au fond tendant à la nullité 
de ce marché, alors :

 « 1°/ que les dispositions des articles 11 à 20 de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 
2009 relative aux procédures de recours applicables aux contrats de la commande 
publique sont susceptibles d’être interprétées par la Cour de cassation comme faisant 
obstacle à ce que les concurrents évincés des contrats de droit privé de la commande 
publique puissent invoquer, au soutien de leur recours en référé contractuel, des ir-
régularités autres que celles qui sont énumérées à l’article 16 de cette ordonnance et 
comme n’instituant pas un recours utile à leur profit ; que par un mémoire distinct et 
motivé, il est demandé à la Cour de cassation de transmettre au Conseil constitution-
nel des questions prioritaires de constitutionnalité relatives à ces articles ; que l’incons-
titutionnalité qui sera prononcée entraînera l’annulation de l’arrêt attaqué pour perte 
de fondement juridique, et ce en application de l’article 61-1 de la Constitution. »

 4. Par son second moyen, la société Bâtiment mayennais fait le même grief à l’arrêt, 
alors « que les dispositions des articles 11 à 20 de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 
2009 relative aux procédures de recours applicables aux contrats de la commande 
publique sont susceptibles d’être interprétées par la Cour de cassation comme faisant 
obstacle à ce que les concurrents évincés des contrats de droit privé de la commande 
publique puissent invoquer, au soutien de leur recours en référé contractuel, des ir-
régularités autres que celles qui sont énumérées à l’article 16 de cette ordonnance et 
comme n’instituant pas un recours utile à leur profit ; que par un mémoire distinct 
et motivé n°  2, il est demandé à la Cour de cassation de transmettre au Conseil 
constitutionnel des questions prioritaires de constitutionnalité relatives à ces articles ; 
que l’inconstitutionnalité qui sera prononcée entraînera l’annulation de l’arrêt atta-
qué pour perte de fondement juridique, et ce en application de l’article 61-1 de la 
Constitution. » 

 Réponse de la Cour 

 5. La Cour de cassation a, par un arrêt n° 174 du 8 juillet 2019, renvoyé au Conseil 
constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité portant sur les articles 11 
à 20 de l’ordonnance n° 2009- 515 du 7 mai 2009 relative aux procédures de recours 
applicables aux contrats de la commande publique (l’ordonnance n°  2009-515 du 
7 mai 2009), présentée par la société Bâtiment mayennais.

 6. Par décision 2019-857 QPC du 17 janvier 2020, le Conseil constitutionnel a dé-
cidé que l’article 16 de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009 était conforme à la 
Constitution.

 7. Le moyen est donc sans portée. 
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 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième, troisième, 
quatrième et cinquième branches

 Enoncé du moyen

 8. La société Bâtiment mayennais fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 2°/ que l’article 16 de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009 ne dresse pas de 
façon limitative la liste des irrégularités susceptibles d’être invoquées par les concur-
rents évincés à l’appui de leur référé contractuel ; qu’en décidant le contraire, le juge 
des référés a violé cette disposition de l’ordonnance ;

 3°/ que le référé contractuel devant être assimilé à un recours en contestation de 
la validité du contrat pour l’application des articles 11 et suivants de l’ordonnance 
n° 2009-515 du 7 mai 2009, les concurrents évincés peuvent invoquer à l’appui de 
leur référé contractuel tout vice en rapport direct avec l’intérêt lésé dont ils se pré-
valent comme l’ensemble des vices qui en raison de leur particulière gravité doivent 
être relevés d’office par le juge ; qu’en déboutant la société Bâtiment mayennais de sa 
demande sans rechercher si les irrégularités dont elle se prévalait étaient en rapport 
direct avec son intérêt lésé ou d’une gravité telle qu’elles auraient dû être relevés d’of-
fice, le juge des référés a privé sa décision de base légale au regard de l’article 11 de 
l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009 ;

 4°/ que le juge doit trancher le litige dont il est saisi et ne peut se dessaisir de ses at-
tributions ; qu’en retenant qu’il appartiendra au seul juge du droit, et non à lui-même, 
de dire si les pouvoirs du juge du référé contractuel peuvent être étendus au-delà des 
prévisions de cet article de loi et sur quel fondement, et en refusant ainsi d’exercer son 
office, le juge des référés a violé l’article 4 du code civil ;

 5°/ que le juge ne doit pas dénaturer les conclusions des parties  ; qu’à l’appui de 
son recours, la société Bâtiment mayennais soutenait qu’interpréter les dispositions de 
l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009 comme privant les concurrents évincés de 
la possibilité d’invoquer des irrégularités non énumérées à l’article 16 serait contraire 
au droit à un recours effectif garanti par l’article 13 de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; qu’en énonçant que 
la conventionnalité de cet article n’était pas remise en cause par la société Bâtiment 
mayennais, le juge des référés a dénaturé les conclusions dont il était saisi et a violé 
l’article 4 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 9. Aux termes de l’article 16 de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009 « Est nul 
tout contrat conclu lorsque aucune des mesures de publicité requises pour sa passation 
n’a été prise, ou lorsque a été omise une publication au Journal officiel de l’Union eu-
ropéenne dans le cas où une telle publication est prescrite.

 Est également nul tout contrat conclu en méconnaissance des modalités de remise en 
concurrence prévues pour la passation des contrats fondés sur un accord-cadre ou un 
système d’acquisition dynamique.

 Le juge prononce de même la nullité du contrat lorsque celui-ci a été signé avant 
l’expiration du délai exigé après l’envoi de la décision d’attribution aux opérateurs 
économiques ayant présenté une candidature ou une offre ou pendant la suspension 
prévue à l’article 4 ou à l’article 8 ci-dessus si, en outre, deux conditions sont réunies : 
la méconnaissance de ces obligations a privé le demandeur du droit d’exercer le re-
cours prévu par les articles 2 et 5, et les obligations de publicité et de mise en concur-
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rence auxquelles sa passation est soumise ont été méconnues d’une manière affectant 
les chances de l’auteur du recours d’obtenir le contrat. »

 10. Ces dispositions, qui énumèrent les cas dans lesquels la nullité du contrat de com-
mande publique doit être prononcée par le juge des référés saisi d’un recours contrac-
tuel, réservent cette sanction aux violations les plus graves des obligations de publicité 
et de mise en concurrence.

 11. En procédant de la sorte, le législateur a entendu éviter une remise en cause trop 
fréquente de ces contrats après leur conclusion et assurer la sécurité juridique des re-
lations contractuelles, ainsi que la confiance dans les relations économiques. Il a ainsi 
poursuivi un but légitime.

 12. Par ailleurs, cette restriction s’inscrit dans un mécanisme par lequel les candidats 
à un appel d’offres ont, en amont de la conclusion du contrat, la possibilité de saisir le 
juge des référés précontractuel de tout manquement aux obligations de publicité et 
de mise en concurrence, afin que soit ordonné le respect de ces obligations ou, le cas 
échéant, que soit prononcée l’annulation de la procédure. Cette possibilité est aussi 
ouverte aux candidats évincés après l’annonce de l’attributaire des offres et jusqu’à la 
conclusion du contrat.

 13. Si pour certains marchés, comme les marchés à procédure adaptée, le pouvoir 
adjudicateur ou l’autorité adjudicatrice peuvent être dispensés de communiquer la 
décision d’attribution du contrat aux candidats non retenus et d’observer un délai 
avant de conclure le contrat, les candidats évincés ne sont pas pour autant privés de 
faire valoir leurs droits, dès lors que les dispositions contestées ne font pas obstacle à 
ce qu’un candidat irrégulièrement évincé exerce une action en responsabilité contre 
la personne responsable du manquement et obtienne ainsi réparation du préjudice qui 
en est résulté pour lui. Il s’en déduit que la limitation des cas dans lesquels les candidats 
à un marché privé de la commande publique évincés peuvent agir en référé contrac-
tuel ne porte pas atteinte à la substance de leur droit à un recours effectif et qu’elle est 
proportionnée au but légitime poursuivi.

 14. Dès lors, c’est à bon droit qu’ayant retenu que l’article  16 de l’ordonnance 
n° 2009-515 du 7 mai 2009 prévoit que le juge du référé contractuel n’a le pouvoir 
de prononcer la nullité d’un contrat privé relevant de la commande publique que dans 
les cas qu’il énumère précisément, ce dont il a déduit que la demanderesse soutenait, 
à tort, que cette liste n’était pas limitative, le juge des référés, sans être tenu de procé-
der à la recherche invoquée à la troisième branche et sans qu’importe le motif erroné 
mais devenu inopérant, critiqué par la cinquième branche, a, par ces seuls motifs et 
abstraction faite de celui, surabondant, critiqué par la quatrième branche, légalement 
justifié sa décision.

 15. Pour partie inopérant, le moyen n’est pas fondé pour le surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président  : Mme Mouillard - Rapporteur  : Mme Michel-Amsellem - Avocat gé-
néral : M. Douvreleur - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; 
SCP Didier et Pinet ; SCP Richard -

Textes visés : 

Article 16 de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009.

Com., 11 mai 2022, n° 19-22.242, (B), FS

– Cassation –

 ■ Article 6, §§ 1 et 3 – Violation – Cas – Déclarations anonymes.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 12 juin 2019), la société GE Energy Products France 
(la société GEEPF) conçoit, fabrique et commercialise des turbines à gaz destinées à la 
production d’énergie. A compter de l’année 2012, la Direction générale de la concur-
rence, de la consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF) a mené dans 
différentes régions, auprès de plusieurs fournisseurs de la société GEEPF, des enquêtes, 
portant sur les clauses contractuelles, dont l’une dite « programme TPS », figurant dans 
les conditions générales d’achat (CGA), les contrats de fourniture de matériel, intitulés 
contrats SA, et les contrats de prestations de services types, dénommés MSA, de la 
société GEEPF.

 2. A la suite de l’enquête, le ministre chargé de l’économie a, le 1er septembre 2015, 
assigné la société GEEPF sur le fondement de l’article L. 442-6, I, 2° du code de 
commerce, dans sa rédaction alors en vigueur, en cessation de certaines pratiques et en 
paiement d’une amende civile.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La société GEEPF fait grief à l’arrêt de dire que les auditions anonymisées versées 
aux débats par le ministre chargé de l’économie ne portent pas atteinte à ses droits de 
la défense, alors « que le juge ne peut fonder sa décision uniquement ou de manière 
déterminante sur des témoignages anonymes  ; qu’en fondant de manière détermi-
nante sa décision sur des déclarations anonymes produites par le ministre de l’écono-
mie et des finances, la cour d’appel a violé l’article 6, §§ 1 et 3, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »
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 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 4. Le ministre chargé de l’économie conteste la recevabilité du moyen. Il soutient 
que la société GEEPF invoque pour la première fois devant la Cour de cassation les 
dispositions de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales et n’a pas discuté devant les juges du fond la conformité des preuves 
produites à l’article 6, §§ 1 et 3, de cette convention.

 5. Cependant, il résulte des conclusions de la société GEEPF que celle-ci invoquait la 
violation du principe de la contradiction et des droits de la défense ainsi que l’atteinte 
au principe de la loyauté et à l’équité des débats résultant de la production, dans l’ins-
tance d’appel, de déclarations anonymisées, par le ministre, au soutien de la démons-
tration de la condition de soumission ou tentative de soumission de ses cocontractants. 
Si elle ne s’est pas expressément prévalue des dispositions de l’article 6, §§ 1 et 3, de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, les 
principes invoqués, qui sont au nombre de ceux garantis par ces textes, étaient dans 
le débat.

 6. Le moyen n’est donc pas nouveau et est recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 6, §§ 1 et 3, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales :

 7. Il résulte de ce texte qu’au regard des exigences du procès équitable, le juge ne 
peut fonder sa décision uniquement ou de manière déterminante sur des déclarations 
anonymes.

 8. Pour écarter les conclusions de la société GEEPF, qui faisait valoir que les auditions 
anonymisées versées aux débats par le ministre chargé de l’économie portaient une 
atteinte disproportionnée à ses droits de la défense en la privant de la possibilité de vé-
rifier et contredire, le cas échéant, les faits rapportés, puis déclarer établies les pratiques 
restrictives de concurrence reprochées et prononcer une sanction à son égard, l’arrêt, 
après avoir reproduit des extraits des déclarations recueillies, par les services de la di-
rection régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi, de personnes présentées comme des fournisseurs de la société poursuivie, 
dont l’identité, l’activité et le chiffre d’affaires qu’elles réalisaient avec elle n’étaient pas 
mentionnés, relève que tous les témoignages, au nombre de 17, se corroborent entre 
eux en ce qu’ils font état de ce que les fournisseurs ou sous-traitants de la société 
GEEPF ne peuvent négocier les clauses litigieuses avec elle. Ayant relevé encore que 
ces déclarations font référence aux clauses contractuelles litigieuses, qui se retrouvent 
dans la majorité des contrats liant la société GEEPF à ses fournisseurs ou sous-traitants, 
il en déduit que ces références confirment la crédibilité des procès-verbaux, dressés par 
des agents assermentés. Il estime, en conséquence, que ces déclarations des cocontrac-
tants établissent que des fournisseurs de la société GEEPF sont dans l’impossibilité ju-
ridique, technique et commerciale de travailler avec celle-ci en cas de refus d’adhésion 
au programme TPS comme d’acceptation des CGA.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui s’est fondée, de façon déterminante, sur des 
déclarations recueillies anonymement pour estimer rapportée la preuve de l’existence 
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d’une soumission des fournisseurs aux clauses contractuelles en cause, a méconnu les 
exigences du texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 12 juin 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Champalaune - Avocat général : 
M.  Douvreleur  - Avocat(s)  : SCP Bénabent  ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et 
associés -

Textes visés : 
Article 6, §§ 1 et 3, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales ; article L. 442-6, I, 2°, du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à l’ordon-
nance n° 2019-359 du 24 avril 2019.

CONVENTIONS INTERNATIONALES

Soc., 11 mai 2022, n° 21-14.490, (B) (R), FP

– Cassation partielle –

 ■ Accords et conventions divers – Convention internationale du 
travail n° 158 de l’Organisation internationale du travail (OIT) – 
Article 10 – Applicabilité directe – Portée.

Les stipulations de l’article 10 de la Convention n° 158 de l’Organisation internationale du travail (OIT), 
qui créent des droits dont les particuliers peuvent se prévaloir à l’encontre d’autres particuliers et qui, eu égard 
à l’intention exprimée des parties et à l’économie générale de la convention, ainsi qu’à son contenu et à ses 
termes, n’ont pas pour objet exclusif de régir les relations entre Etats et ne requièrent l’intervention d’aucun acte 
complémentaire, sont d’effet direct en droit interne.

 Examen d’office de la recevabilité des interventions volontaires, après avis donné aux parties 
en application de l’article 1015 du code du procédure civile 

 1. Selon les articles 327 et 330 du code de procédure civile, les interventions volon-
taires ne sont admises devant la Cour de cassation que si elles sont formées à titre ac-

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/627b537f4d359c057dd01cf4/5d814f9f82114ae22769d173b18048a4
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cessoire, à l’appui des prétentions d’une partie et ne sont recevables que si leur auteur 
a intérêt, pour la conservation de ses droits, à soutenir cette partie.

 2. Le Syndicat des avocats de France (SAF) et le syndicat d’Avocats d’entreprise en 
droit social (Avosial) ne justifiant pas d’un tel intérêt dans le présent litige, leurs inter-
ventions volontaires ne sont pas recevables.

 3. Il est donné acte à la Confédération française démocratique du travail (CFDT), au 
Mouvement des entreprises de France (MEDEF) et à la Confédération générale du 
travail-Force ouvrière (CGT-FO) de leur intervention volontaire. 

 Faits et procédure

 4. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 mars 2021), Mme [E] a été engagée en qualité de 
coordinatrice, à compter du 2 septembre 2013, par la société Pleyel centre de santé 
mutualiste.

En dernier lieu, elle percevait un salaire moyen de 4 403,75 euros bruts.

 5. Par lettre du 12 septembre 2017, la salariée a été convoquée à un entretien préalable 
à un licenciement pour motif économique. Elle a adhéré au contrat de sécurisation 
professionnelle le 4 octobre 2017 puis, par lettre du 6 octobre 2017, son employeur 
lui a notifié la rupture de son contrat de travail pour motif économique à compter du 
13 octobre 2017.

 6. Contestant cette rupture, la salariée a saisi la juridiction prud’homale.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 8. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la salariée la somme de 
32 000 euros à titre d’indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, alors :

 « 1° / que la loi, qui est l’expression de la volonté générale, est la même pour tous, 
soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse ; que la cour d’appel, qui a écarté l’applica-
tion du barème prévu par l’article L. 1235-3 du code du travail au motif que celui-ci, 
déclaré conforme à l’article 10 de la Convention n° 158 de l’OIT par deux avis de 
l’Assemblée plénière de la Cour de cassation en date du 17 juillet 2019, ne le serait 
pas en l’occurrence, en raison des circonstances particulières de l’espèce et qu’il serait 
dès lors possible de l’écarter dans le cas particulier de la salariée, a violé les principes 
constitutionnels de sécurité juridique et d’égalité des citoyens devant la loi, ensemble 
les articles 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, 10 de la Conven-
tion n° 158 de l’OIT et L. 1235-3 du code du travail.

 2°/ qu’en n’appliquant pas le barème prévu par l’article L. 1235-3 du code du travail 
quand la salariée n’entrait dans aucune des exceptions prévues par ce texte qui per-
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mettaient de ne pas en faire application, la cour d’appel, qui a refusé d’appliquer la loi, 
a méconnu son office au regard de l’article 12 du code de procédure civile, ensemble 
l’article L. 1235-3 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, les ar-
ticles L. 1235-3, L. 1235-3-1 et L. 1235-4 du code du travail, dans leur rédaction issue 
de l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, et l’article 10 de la Convention 
internationale du travail n° 158 concernant la cessation de la relation de travail à l’ini-
tiative de l’employeur :

 9. Aux termes de l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 
1789, la loi doit être la même pour tous, soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse.

 10. En application de l’article L. 1235-3 du code du travail, si le licenciement d’un 
salarié survient pour une cause qui n’est pas réelle et sérieuse, le juge octroie au sala-
rié une indemnité à la charge de l’employeur, dont le montant est compris entre des 
montants minimaux et maximaux fixés par ce texte. Pour déterminer le montant de 
l’indemnité, le juge peut tenir compte, le cas échéant, des indemnités de licenciement 
versées à l’occasion de la rupture, à l’exception de l’indemnité de licenciement men-
tionnée à l’article L. 1234-9. Cette indemnité est cumulable, le cas échéant, avec les 
indemnités prévues aux articles L. 1235-12, L. 1235-13 et L. 1235-15, dans la limite 
des montants maximaux prévus au même article.

 11. Aux termes de l’article 10 de la Convention n° 158 de l’Organisation interna-
tionale du travail (l’OIT), si les organismes mentionnés à l’article  8 de la présente 
convention arrivent à la conclusion que le licenciement est injustifié, et si, compte 
tenu de la législation et de la pratique nationales, ils n’ont pas le pouvoir ou n’esti-
ment pas possible dans les circonstances d’annuler le licenciement et/ou d’ordonner 
ou de proposer la réintégration du travailleur, ils devront être habilités à ordonner le 
versement d’une indemnité adéquate ou toute autre forme de réparation considérée 
comme appropriée.

 12. Les stipulations de cet article 10 qui créent des droits dont les particuliers peuvent 
se prévaloir à l’encontre d’autres particuliers et qui, eu égard à l’intention exprimée 
des parties et à l’économie générale de la convention, ainsi qu’à son contenu et à ses 
termes, n’ont pas pour objet exclusif de régir les relations entre Etats et ne requièrent 
l’intervention d’aucun acte complémentaire, sont d’effet direct en droit interne (voir 
également : Assemblée plénière, avis de la Cour de cassation, 17 juillet 2019, n° 19-
70.010 et n° 19-70.011).

En effet, la Convention n° 158 de l’OIT précise dans son article 1er : « Pour autant que 
l’application de la présente convention n’est pas assurée par voie de conventions col-
lectives, de sentences arbitrales ou de décisions judiciaires, ou de toute autre manière 
conforme à la pratique nationale, elle devra l’être par voie de législation nationale. »

 13. Selon la décision du Conseil d’administration de l’Organisation internationale du 
travail, ayant adopté en 1997 le rapport du Comité désigné pour examiner une récla-
mation présentée en vertu de l’article 24 de la Constitution de l’OIT par plusieurs 
organisations syndicales alléguant l’inexécution par le Venezuela de la Convention 
n° 158, le terme « adéquat » visé à l’article 10 de la Convention signifie que l’indemni-
té pour licenciement injustifié doit, d’une part être suffisamment dissuasive pour éviter 
le licenciement injustifié, et d’autre part raisonnablement permettre l’indemnisation 
de la perte injustifiée de l’emploi.
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 14. A cet égard, il convient de relever qu’aux termes de l’article L. 1235-3-1 du code 
du travail, l’article L. 1235-3 de ce code n’est pas applicable lorsque le juge constate 
que le licenciement est entaché d’une des nullités prévues au deuxième alinéa du pré-
sent article. Dans ce cas, lorsque le salarié ne demande pas la poursuite de l’exécution 
de son contrat de travail ou que sa réintégration est impossible, le juge lui octroie une 
indemnité, à la charge de l’employeur, qui ne peut être inférieure aux salaires des six 
derniers mois. 

 Les nullités mentionnées au premier alinéa sont celles qui sont afférentes à :

 1° La violation d’une liberté fondamentale ;

 2° Des faits de harcèlement moral ou sexuel dans les conditions mentionnées aux 
articles L. 1152-3 et L. 1153-4 ; 

 3° Un licenciement discriminatoire dans les conditions mentionnées aux articles 
L. 1132-4 et L. 1134-4 ;

 4° Un licenciement consécutif à une action en justice en matière d’égalité profes-
sionnelle entre les femmes et les hommes dans les conditions mentionnées à l’article 
L. 1144-3, ou à une dénonciation de crimes et délits ; 

 5° Un licenciement d’un salarié protégé mentionné aux articles L. 2411-1 et L. 2412-
1 en raison de l’exercice de son mandat ;

 6° Un licenciement d’un salarié en méconnaissance des protections mentionnées aux 
articles L. 1225-71 et L. 1226-13.

 15. Selon une jurisprudence constante de la Cour de cassation, la qualification de 
liberté fondamentale est reconnue à la liberté syndicale, en vertu de l’alinéa 6 du 
Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 (Soc., 2 juin 2010, pourvoi n° 08-
43.277 ; Soc., 9 juillet 2014, pourvois n° 13-16.434, 13-16.805, Bull. 2014, V, n° 186), 
au droit de grève protégé par l’alinéa 7 du même Préambule (Soc., 25 novembre 2015, 
pourvoi n° 14-20.527, Bull. 2015, V, n° 236), au droit à la protection de la santé visé 
par l’alinéa 11 du même Préambule (Soc., 11 juillet 2012, pourvoi n° 10-15.905, Bull. 
2012, V, n° 218 ; Soc., 29 mai 2013, pourvoi n° 11-28.734, Bull. 2013, V, n° 136), au 
principe d’égalité des droits entre l’homme et la femme institué à l’alinéa 3 du même 
Préambule (Soc., 29 janvier 2020, pourvoi n° 18-21.862, publié), au droit à un recours 
juridictionnel en vertu de l’article 16 de la Déclaration de 1789 (Soc., 21 novembre 
2018, pourvoi n° 17-11.122, publié), à la liberté d’expression, protégée par l’article 10 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
(Soc., 30 juin 2016, pourvoi n° 15-10.557, Bull. 2016, V, n° 140 ; Soc., 19 janvier 2022, 
pourvoi n° 20-10.057, publié).

 16. En application de l’article L. 1132-1 du code du travail, aucun salarié ne peut 
faire l’objet d’une discrimination en raison de son origine, de son sexe, de ses moeurs, 
de son orientation sexuelle, de son identité de genre, de son âge, de sa situation de 
famille ou de sa grossesse, de ses caractéristiques génétiques, de la particulière vulné-
rabilité résultant de sa situation économique, apparente ou connue de son auteur, de 
son appartenance ou de sa non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une 
nation ou une prétendue race, de ses opinions politiques, de ses activités syndicales ou 
mutualistes, de son exercice d’un mandat électif, de ses convictions religieuses, de son 
apparence physique, de son nom de famille, de son lieu de résidence ou de sa domici-
liation bancaire, ou en raison de son état de santé, de sa perte d’autonomie ou de son 
handicap, de sa capacité à s’exprimer dans une langue autre que le français. 
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 17. Les protections mentionnées aux articles L. 1225-71 et L. 1226-13 du code du 
travail concernent la protection de la grossesse et de la maternité, la prise d’un congé 
d’adoption, d’un congé de paternité, d’un congé parental, d’un congé pour maladie 
d’un enfant et la protection des victimes d’accidents du travail et de maladies profes-
sionnelles.

 18. Par ailleurs, selon l’article L. 1235-4 du code du travail, dans le cas prévu à l’article 
L. 1235-3 du même code, le juge ordonne le remboursement par l’employeur fautif 
aux organismes intéressés de tout ou partie des indemnités de chômage versées au 
salarié licencié, du jour de son licenciement au jour du jugement prononcé, dans la li-
mite de six mois d’indemnités de chômage par salarié intéressé. Ce remboursement est 
ordonné d’office lorsque les organismes intéressés ne sont pas intervenus à l’instance 
ou n’ont pas fait connaître le montant des indemnités versées.

 19. Il en résulte, d’une part, que les dispositions des articles L. 1235-3 et L. 1235-3-1 
du code du travail, qui octroient au salarié, en cas de licenciement injustifié, une in-
demnité à la charge de l’employeur, dont le montant est compris entre des montants 
minimaux et maximaux variant en fonction du montant du salaire mensuel et de 
l’ancienneté du salarié et qui prévoient que, dans les cas de licenciements nuls dans les 
situations ci-dessus énumérées, le barème ainsi institué n’est pas applicable, permettent 
raisonnablement l’indemnisation de la perte injustifiée de l’emploi.

 20. Il en résulte, d’autre part, que le caractère dissuasif des sommes mises à la charge de 
l’employeur est également assuré par l’application, d’office par le juge, des dispositions 
précitées de l’article L. 1235-4 du code du travail.

 21. Les dispositions des articles L. 1235-3, L. 1235-3-1 et L. 1235-4 du code du travail 
sont ainsi de nature à permettre le versement d’une indemnité adéquate ou une répa-
ration considérée comme appropriée au sens de l’article 10 de la Convention n° 158 
de l’OIT.

 22. Il en résulte que les dispositions de l’article L. 1235-3 du code du travail sont 
compatibles avec les stipulations de l’article 10 de la Convention précitée.

 23. Pour condamner l’employeur au paiement d’une somme supérieure au mon-
tant maximal prévu par l’article L. 1235-3 du code du travail, l’arrêt constate, d’une 
part, que ce texte prévoit, pour une ancienneté inférieure à 4 ans, une indemnité 
de licenciement injustifié comprise entre 13  211 et 17  615  euros, et, d’autre part, 
que la salariée justifie, en raison de sa qualité de demandeur d’emploi jusqu’en août 
2019 et déduction faite des revenus perçus de Pôle emploi, d’une perte supérieure à 
32 000 euros.

L’arrêt retient que ce montant représente à peine la moitié du préjudice subi en termes 
de diminution des ressources financières de la salariée et ne permet donc pas, compte 
tenu de la situation concrète et particulière de la salariée, âgée de 53 ans à la date de la 
rupture, une indemnisation adéquate et appropriée du préjudice subi, compatible avec 
les exigences de l’article 10 de la Convention n° 158 de l’OIT.

 24. En statuant ainsi, alors qu’il lui appartenait seulement d’apprécier la situation 
concrète de la salariée pour déterminer le montant de l’indemnité due entre les mon-
tants minimaux et maximaux déterminés par l’article L. 1235-3 du code du travail, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés. 
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DECLARE IRRECEVABLES les interventions volontaires du Syndicat des avocats 
de France (SAF) et du syndicat d’Avocats d’entreprise en droit social (Avosial) ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Pleyel centre 
de santé mutualiste à payer à Mme [E] la somme de 32 000 euros à titre d’indemnité 
pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, l’arrêt rendu le 16 mars 2021, entre les 
parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.

- Président  : M. Cathala  - Rapporteur  : M. Barincou et Mme Prache, assisttés de 
Mme Safatian, auditeur au service de documentation, des études et du rapport - Avo-
cat général  : Mme Berriat (premier avocat général) - Avocat(s)  : SCP Fabiani, Luc-
Thaler et Pinatel ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol ; SCP Zribi et Texier ; Me Haas ; Me Ridoux -

Textes visés : 

Article 10 de la Convention n° 158 de l’Organisation internationale du travail (OIT) ; article 6 
de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ; articles L. 1235-3, L. 1235-3-
1 et L. 1235-4 du code du travail, dans leur rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-1387 du 
22 septembre 2017.

Rapprochement(s) : 

Sur l’applicabilité directe en droit interne de la Convention internationale du travail n° 158 de 
l’Organisation internationale du travail (OIT), à rapprocher : Soc., 26 mars 2013, pourvoi n° 11-
25.580, Bull. 2013, V, n° 82 (cassation partielle), et l’arrêt cité. Sur la compatibilité des dispositions 
de l’article L. 1235-3 du code du travail avec l’article 10 de la Convention n° 158 de l’Organisa-
tion internationale du travail (OIT), à rapprocher : Avis de la Cour de cassation, 17 juillet 2019, 
n° 19-70.010 (4) ; Avis de la Cour de cassation, 17 juillet 2019, n° 19-70.011 (3). Sur l’application 
par le juge du barème issu des dispositions de l’article L. 1235-3 du code du travail, dans leur ré-
daction issue de l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, permettant la détermination 
du montant de l’indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, à rapprocher : Soc., 
15 décembre 2021, pourvoi n° 20-18.782 (1), Bull., (cassation partielle sans renvoi) ; Soc., 11 mai 
2022, pourvoi n° 21-15.247 (2), Bull., (rejet).

Soc., 11 mai 2022, n° 21-15.247, (B) (R), FP

– Rejet –

 ■ Accords et conventions divers – Traité international – Dispositions – 
Applicabilité directe – Conditions – Détermination – Portée.

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/627b537f76c5d9057df7fe01/0126588ae74793fe537f8150d4df4e10
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Sous réserve des cas où est en cause un traité international pour lequel la Cour de justice de l’Union européenne 
dispose d’une compétence exclusive pour déterminer s’il est d’effet direct, les stipulations d’un traité interna-
tional, régulièrement introduit dans l’ordre juridique interne conformément à l’article 55 de la Constitution, 
sont d’effet direct dès lors qu’elles créent des droits dont les particuliers peuvent se prévaloir et que, eu égard à 
l’intention exprimée des parties et à l’économie générale du traité invoqué, ainsi qu’à son contenu et à ses termes, 
elles n’ont pas pour objet exclusif de régir les relations entre Etats et ne requièrent l’intervention d’aucun acte 
complémentaire pour produire des effets à l’égard des particuliers.

 ■ Accords et conventions divers – Charte sociale européenne 
révisée – Article 24 – Applicabilité directe – Défaut – Portée.

Les dispositions de la Charte sociale européenne selon lesquelles les Etats contractants ont entendu reconnaître 
des principes et des objectifs poursuivis par tous les moyens utiles, dont la mise en oeuvre nécessite qu’ils 
prennent des actes complémentaires d’application et dont ils ont réservé le contrôle au seul système spécifique visé 
par la partie IV, ne sont pas d’effet direct en droit interne dans un litige entre particuliers. L’invocation de son 
article 24 ne peut dès lors pas conduire à écarter l’application des dispositions de l’article L. 1235-3 du code 
du travail, dans leur rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017.

 Faits et procédure

 3. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 15 février 2021), Mme [O] a été engagée par la société 
Fives Stein Manufacturing, aux droits de laquelle se trouve la société FSM, à compter 
du 15 septembre 1981 en qualité de secrétaire.

 4. Un projet de restructuration et de réduction des effectifs, emportant la suppression 
de sept postes, a été mis en oeuvre à compter du 27 mars 2017. 

 5. Par lettre du 18 septembre 2017, la salariée a été convoquée à un entretien préalable 
au licenciement, fixé au 2 octobre 2017, puis licenciée pour motif économique par 
lettre du 13 octobre 2017.

La salariée a adhéré au congé de reclassement qui a débuté le 14 octobre 2017 pour 
s’achever le 22 septembre 2018.

 6. Le 2 octobre 2018, la salariée a contesté son licenciement devant la juridiction 
prud’homale.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal, ci-après annexé

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 8. La salariée fait grief à l’arrêt de dire que l’article L. 1235-3 du code du travail n’est 
pas contraire à l’article 24 de la Charte sociale européenne et, en conséquence, de 
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limiter à la somme de 48 000 euros le montant des dommages-intérêts pour licencie-
ment sans cause réelle et sérieuse, alors : 

 « 1°/ que l’article 24 de la Charte sociale européenne dispose qu’« en vue d’assurer 
l’exercice effectif du droit à la protection en cas de licenciement, les Parties s’engagent 
à reconnaître (...) le droit des travailleurs licenciés sans motif valable à une indemnité 
adéquate ou à une autre réparation appropriée » ; que ce texte est d’effet direct en 
droit interne dans les litiges entre particuliers pour accorder un droit aux individus et 
ne requérir l’intervention d’aucun acte complémentaire pour produire effet à l’égard 
des autres particuliers ; qu’en jugeant au contraire, pour faire application du barème 
prévu par l’article L. 1235-3 du code du travail en sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2017-1387 du 22 septembre 2017 et, ainsi, limiter l’indemnisation accordée aux 
salariés, qu’« eu égard à l’importance de la marge d’appréciation laissée aux parties 
contractantes par les termes de l’article 24 de la Charte sociale, rapprochés de ceux des 
parties I et III du même texte, les dispositions de l’article 24 de ladite Charte ne sont 
pas d’effet direct en droit interne dans un litige entre particuliers », la cour d’appel a 
violé les textes susvisés ;

 2°/ que lorsqu’un acte du droit de l’Union appelle des mesures nationales de mise 
en oeuvre, il reste loisible aux autorités et aux juridictions nationales d’appliquer des 
standards nationaux de protection des droits fondamentaux, pourvu que cette applica-
tion ne compromette pas le niveau de protection prévu par la Charte, telle qu’inter-
prétée par la Cour, ni la primauté, l’unité et l’effectivité du droit de l’Union ; qu’ainsi, 
la marge d’appréciation laissée aux parties contractantes par l’article 24 de la Charte 
n’implique pas le droit pour elles de déroger aux exigences minimales de ce texte ; que 
le mécanisme d’indemnisation du salarié licencié sans motif valable d’une législation 
nationale n’est conforme à ce texte qu’à la condition qu’il prévoie le remboursement 
des pertes financières subies entre la date du licenciement et la décision de l’organe de 
recours, la possibilité de réintégration du salarié et/ou des indemnités d’un montant 
suffisamment élevé pour dissuader l’employeur et pour compenser le préjudice subi 
par la victime ; qu’il s’ensuit que le barème prévu par l’article L. 1235-3 du code du 
travail en sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017 -en 
ce qu’il prévoit l’allocation d’une indemnité compensatoire plafonnée ne couvrant 
pas les pertes financières effectivement encourues par le salarié depuis la date du li-
cenciement et n’ayant pas de véritable effet dissuasif pour l’employeur dans la mesure 
où l’indemnisation ne peut excéder un montant prédéfini et que la compensation 
octroyée au salarié devient ainsi au fil du temps inadéquate par rapport au préjudice 
subi- ne permet pas au salarié licencié sans motif valable d’obtenir réparation adéquate, 
proportionnée au préjudice subi et de nature à dissuader le recours aux licenciements 
illégaux et contrevient ainsi aux dispositions de l’article 24 de la Charte sociale eu-
ropéenne révisée ; qu’en statuant comme elle l’a fait, quand la marge de manoeuvre 
laissée aux États contractants n’autorisait pas l’État français à s’affranchir des exigences 
minimales fixées par l’article 24 de la charte sociale européenne révisée relatives aux 
modalités d’indemnisation du salarié licencié sans motif valable, par la fixation d’un 
barème d’indemnisation uniquement fonction de l’ancienneté du travailleur et des 
effectifs dans l’entreprise, la cour d’appel a derechef violé ce texte, ensemble l’article 
L. 1235-3 du code du travail en sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-1387 du 
22 septembre 2017. »
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 Réponse de la Cour 

 9. D’une part, aux termes de l’article L. 1235-3 du code du travail, dans sa rédaction 
issue de l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, applicable au litige, si le 
licenciement d’un salarié survient pour une cause qui n’est pas réelle et sérieuse, le 
juge peut proposer la réintégration du salarié dans l’entreprise, avec maintien de ses 
avantages acquis.

 Si l’une ou l’autre des parties refuse cette réintégration, le juge octroie au salarié une 
indemnité à la charge de l’employeur, dont le montant est compris entre des montants 
minimaux et maximaux.

 10. Selon l’article L.  1235-3-1 du code du travail, dans sa version en vigueur du 
24  septembre 2017 au 22  décembre 2017, l’article L.  1235-3 n’est pas applicable 
lorsque le juge constate que le licenciement est entaché d’une des nullités prévues au 
deuxième alinéa du présent article. Dans ce cas, lorsque le salarié ne demande pas la 
poursuite de l’exécution de son contrat de travail ou que sa réintégration est impos-
sible, le juge lui octroie une indemnité, à la charge de l’employeur, qui ne peut être 
inférieure aux salaires des six derniers mois.

 Les nullités mentionnées à l’alinéa précédent sont celles qui sont afférentes à la vio-
lation d’une liberté fondamentale, à des faits de harcèlement moral ou sexuel dans 
les conditions mentionnées aux articles L. 1152-3 et L. 1153-4, à un licenciement 
discriminatoire dans les conditions prévues aux articles L. 1134-4 et L. 1132-4 ou 
consécutif à une action en justice, en matière d’égalité professionnelle entre hommes 
et femmes dans les conditions mentionnées à l’article L. 1144-3 et en cas de dénoncia-
tion de crimes et délits, ou à l’exercice d’un mandat par un salarié protégé mentionné 
au chapitre Ier du titre Ier du livre IV de la deuxième partie, ainsi qu’aux protections 
dont bénéficient certains salariés en application des articles L. 1225-71 et L. 1226-13.

 11. D’autre part, dans la partie I de la Charte sociale européenne, « les Parties recon-
naissent comme objectif d’une politique qu’elles poursuivront par tous les moyens 
utiles, sur les plans national et international, la réalisation de conditions propres à assu-
rer l’exercice effectif des droits et principes » ensuite énumérés, parmi lesquels figure 
le droit des travailleurs à une protection en cas de licenciement.

 12. Selon l’article 24 de cette même Charte, « en vue d’assurer l’exercice effectif du 
droit à la protection en cas de licenciement, les Parties s’engagent à reconnaître :

 a) le droit des travailleurs à ne pas être licenciés sans motif valable lié à leur aptitude 
ou conduite, ou fondé sur les nécessités de fonctionnement de l’entreprise, de l’éta-
blissement ou du service ;

 b) le droit des travailleurs licenciés sans motif valable à une indemnité adéquate ou à 
une autre réparation appropriée.

 A cette fin les Parties s’engagent à assurer qu’un travailleur qui estime avoir fait l’objet 
d’une mesure de licenciement sans motif valable ait un droit de recours contre cette 
mesure devant un organe impartial. »

 13. L’annexe de la Charte sociale européenne précise qu’il « est entendu que l’indem-
nité ou toute autre réparation appropriée en cas de licenciement sans motif valable 
doit être déterminée par la législation ou la réglementation nationales, par des conven-
tions collectives ou de toute autre manière appropriée aux conditions nationales. »
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 14. L’article 24 précité figure dans la partie II de la Charte sociale européenne qui 
indique que « les Parties s’engagent à se considérer comme liées, ainsi que prévu à la 
partie III, par les obligations résultant des articles et des paragraphes » qu’elle contient.

 15. Dans la Partie III de la Charte, il est indiqué que « chacune des Parties s’engage :

 a) à considérer la partie I de la présente Charte comme une déclaration déterminant 
les objectifs dont elle poursuivra par tous les moyens utiles la réalisation, conformé-
ment aux dispositions du paragraphe introductif de ladite partie ;

 b) à se considérer comme liée par six au moins des neuf articles suivants de la partie 
II de la Charte : articles 1, 5, 6, 7, 12, 13, 16, 19 et 20 ;

 c) à se considérer comme liée par un nombre supplémentaire d’articles ou de para-
graphes numérotés de la partie II de la Charte, qu’elle choisira, pourvu que le nombre 
total des articles et des paragraphes numérotés qui la lient ne soit pas inférieur à seize 
articles ou à soixante-trois paragraphes numérotés. »

 16. Il résulte de la loi n° 99-174 du 10 mars 1999, autorisant l’approbation de la 
Charte sociale européenne, et du décret n° 2000-110 du 4 février 2000 que la France 
a choisi d’être liée par l’ensemble des articles de la Charte sociale européenne. 

 17. L’article I de la partie V de la Charte sociale européenne, consacrée à la « Mise 
en oeuvre des engagements souscrits » prévoit que « les dispositions pertinentes des 
articles 1 à 31 de la partie II de la présente Charte sont mises en oeuvre par :

 a) la législation ou la réglementation ;

 b) des conventions conclues entre employeurs ou organisations d’employeurs et or-
ganisations de travailleurs ;

 c) une combinaison de ces deux méthodes ;

 d) d’autres moyens appropriés. »

 18. Enfin, l’annexe de la Charte sociale européenne mentionne à la Partie III : « Il est 
entendu que la Charte contient des engagements juridiques de caractère international 
dont l’application est soumise au seul contrôle visé par la partie IV » qui prévoit un 
système de rapports périodiques et de réclamations collectives.

 19. Sous réserve des cas où est en cause un traité international pour lequel la Cour de 
justice de l’Union européenne dispose d’une compétence exclusive pour déterminer 
s’il est d’effet direct, les stipulations d’un traité international, régulièrement introduit 
dans l’ordre juridique interne conformément à l’article 55 de la Constitution, sont 
d’effet direct dès lors qu’elles créent des droits dont les particuliers peuvent se préva-
loir et que, eu égard à l’intention exprimée des parties et à l’économie générale du 
traité invoqué, ainsi qu’à son contenu et à ses termes, elles n’ont pas pour objet exclusif 
de régir les relations entre Etats et ne requièrent l’intervention d’aucun acte complé-
mentaire pour produire des effets à l’égard des particuliers. 

 20. Il résulte des dispositions précitées de la Charte sociale européenne que les Etats 
contractants ont entendu reconnaître des principes et des objectifs, poursuivis par tous 
les moyens utiles, dont la mise en oeuvre nécessite qu’ils prennent des actes complé-
mentaires d’application selon les modalités rappelées aux paragraphes 13 et 17 du 
présent arrêt et dont ils ont réservé le contrôle au seul système spécifique rappelé au 
paragraphe 18 (Assemblée plénière, avis de la Cour de cassation, 17 juillet 2019, n° 19-
70.010 et n° 19-70.011 ; 1re Civ., 21 novembre 2019, pourvoi n° 19-15.890, publié).

 21. C’est dès lors à bon droit que la cour d’appel a retenu que, les dispositions de la 
Charte sociale européenne n’étant pas d’effet direct en droit interne dans un litige 
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entre particuliers, l’invocation de son article 24 ne pouvait pas conduire à écarter l’ap-
plication des dispositions de l’article L. 1235-3 du code du travail et qu’il convenait 
d’allouer en conséquence à la salariée une indemnité fixée à une somme comprise 
entre les montants minimaux et maximaux déterminés par ce texte.

 22. La Charte sociale européenne ayant été adoptée par les Etats membres du Conseil 
de l’Europe, la seconde branche du moyen, fondée sur des principes tirés du droit de 
l’Union européenne, est inopérante.

 23. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DECLARE IRRECEVABLES les interventions volontaires du Syndicat des avocats 
de France (SAF) et du syndicat d’Avocats d’entreprise en droit social (AVOSIAL) ;

 REJETTE le pourvoi principal et le pourvoi incident.

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : M.  Barincou et Mme  Prache, assistés de 
Mme Safatian, auditeur au service de documentation, des études et du rapport - Avo-
cat général : Mme Berriat (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, 
Périer ; SCP Didier et Pinet ; SCP Zribi et Texier ; Me Ridoux -

Textes visés : 

Article 55 de la Constitution ; article L. 1235-3 du code du travail, dans sa rédaction issue de 
l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017 ; article 24 de la Charte sociale européenne.

Rapprochement(s) : 

Sur l’absence d’effet direct des dispositions de l’article 24 de la Charte sociale européenne dans 
un litige entre particuliers, dans le même sens que : Avis de la Cour de cassation, 17 juillet 2019, 
pourvoi n° 19-70.010, Bull. 2019 (2).

CREDIT-BAIL

1re Civ., 25 mai 2022, n° 21-10.250, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Protection des consommateurs – Action en revendication – 
Prescription – Forclusion de l’article L. 137-2 du code de la 
consommation – Application (non).
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 29  juillet 2020), le 13  août 2010, la société 
Mercedes Benz Financial Service France (le crédit-bailleur) et Mme [J] (le preneur) 
ont conclu un contrat de location avec option d’achat portant sur un véhicule auto-
mobile. Ce contrat est arrivé à son terme le 27 octobre 2013. 

 2. En dépit d’une mise en demeure adressée le 25 juin 2015, le preneur n’a ni levé 
l’option d’achat ni restitué le véhicule au crédit-bailleur. Celui-ci l’a assigné le 20 avril 
2016 en paiement d’une indemnité en réparation de son préjudice de jouissance et en 
restitution du véhicule.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 4. Le preneur fait grief à l’arrêt de déclarer recevable l’action en restitution formée par 
le crédit-bailleur à son encontre, d’ordonner la restitution du véhicule sous astreinte et, 
à défaut de restitution, d’autoriser son appréhension dans les conditions prévues aux 
articles R. 222-2, R. 223-6 à R. 223-13 du code des procédures civiles d’exécution 
avec l’assistance d’un serrurier et de la force publique si besoin, alors « que l’action en 
restitution exercée par le crédit-bailleur à l’encontre du crédit-preneur sur le fonde-
ment du contrat de crédit-bail est une action personnelle mobilière soumise à la pres-
cription extinctive biennale lorsqu’elle est formée à l’encontre d’un consommateur ; 
qu’en déclarant recevable l’action en restitution » formée par la société Mercedes Benz 
à l’encontre de l’exposante au motif inopérant que celle-ci ne justi[fiait] nullement 
d’une prescription acquisitive concernant le véhicule loué  » et que la société était 
demeurée propriétaire du véhicule, quand celle-ci n’agissait pas en revendication du 
véhicule mais exerçait contre l’exposante une action en restitution de nature person-
nelle et mobilière, soumise à la prescription extinctive biennale dès lors qu’elle avait 
la qualité de consommateur, la cour d’appel a violé l’article L. 137-2 du code de la 
consommation, devenu l’article L. 218-2 du même code. »

 Réponse de la Cour 

 5. Aux termes de l’article 2227 du code civil, le droit de propriété est imprescriptible.

Selon l’article 2266 du code civil, ceux qui possèdent pour autrui ne prescrivent ja-
mais par quelque laps de temps que ce soit, de sorte que le locataire, le dépositaire, 
l’usufruitier et tous autres qui détiennent précairement le bien ou le droit du proprié-
taire ne peuvent le prescrire. 

 6. En application de ces dispositions, la Cour de cassation juge que la propriété ne 
s’éteignant pas par le non-usage, l’action en revendication n’est pas susceptible de pres-
cription extinctive (1re Civ., 2 juin 1993, pourvoi n° 90-21.982, 91-10.971, 91-12.013, 
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91-10.429, Bull. civ. 1993, I, n° 197). Elle juge également que l’action en revendication, 
par laquelle le propriétaire d’un meuble en réclame la restitution à celui à qui il l’a re-
mis à titre précaire, naît de son droit de propriété et de l’absence de droit du détenteur, 
de sorte que la forclusion prévue à l’article L. 311-37 du code de la consommation 
ne constitue pas un titre pour le locataire et n’est pas applicable à l’action en reven-
dication de la chose louée exercée par le crédit-bailleur (1re Civ., 20 décembre 1994, 
pourvoi n° 93-11.624, Bull. civ. 1994, I, n° 384). 

 7. Il en résulte que l’article L. 137-2 devenu L. 218-2 du code de la consommation, 
disposant que l’action des professionnels, pour les biens ou les services qu’ils four-
nissent aux consommateurs, se prescrit par deux ans, n’est pas applicable à l’action for-
mée par le crédit-bailleur qui, après l’expiration du contrat ayant pour objet la location 
d’une voiture, en demande la restitution au preneur n’ayant pas levé l’option d’achat.

 8. La cour d’appel, qui a relevé qu’au terme du contrat de crédit-bail, le preneur 
n’avait pas levé l’option d’achat du véhicule, a exactement retenu que celui-ci était 
resté la propriété du crédit-bailleur et que l’action en restitution de son bien n’était 
pas soumise à la prescription biennale.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Robin-Raschel - Avocat(s) : SARL 
Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article L. 137-2, devenu L. 218-2, du code de la consommation.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 2 juin 1993, pourvoi n° 90-21.982, Bull. 1993, I, n° 197 (cassation partielle) ; 1re Civ., 
20 décembre 1994, pourvoi n° 93-11.624, Bull. 1994, I, n° 384 (cassation partielle).

DROIT MARITIME

Com., 18 mai 2022, n° 18-23.222, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Abordage – Responsabilité – Abordage sans heurt – Conditions.

Ayant constaté que la destruction partielle d’un navire était survenue plus de deux heures après le transbor-
dement de la cargaison dangereuse, dont l’explosion avait été provoquée par une étincelle à bord de ce navire 
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alors que celui-ci faisait route depuis une heure et vingt-cinq minutes vers son port de destination, et relevé que 
la cargaison provenant d’un autre navire ne pouvait être considérée comme étant devenue partie intégrante de 
ce dernier, une cour d’appel a pu en déduire que l’accident n’avait pas été causé par ce navire et a exactement 
retenu qu’aucun abordage n’était survenu entre les deux navires.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 14  juin 2018, rectifié le 9  juillet 2020), le 18  juin 
2005 en [Adresse 13], dans le golfe du Mexique, le navire ravitailleur Don Rodrigo, 
propriété de la société de droit mexicain Perforadora Central SA de CV (la société 
Perforadora), qui en était aussi l’armateur, a été détruit partiellement à la suite d’une 
explosion survenue alors qu’il faisait route depuis une heure et vingt-cinq minutes 
vers le port mexicain de [Localité 16], deux heures après la fin de l’embarquement, 
dans ses cuves, de déchets de lavage de la tête d’un puits de pétrole appartenant à la 
société mexicaine d’Etat Pemex Exploracion y Produccion (la société Pemex), déchets 
pompés à bord par le navire Bourbon Opale auprès duquel il s’était amarré à couple.

 2. Estimant engagée la responsabilité du navire Bourbon Opale dans ce sinistre, la 
société Perforadora et ses assureurs, les sociétés International Insurance Company 
Hannover, Commonwealth Insurance, Mutual Marine office, XL Speciality Insurance, 
American Offshore, Lloyds Wel 2020, Lloyds HIS 33, Lloyds KLN 510, Lloyds AUW 
609, Lloyds XL 1209, Lloyds RTH 1414, Lloyds AES 1225, Lloyds MAP 2791 (les 
assureurs) ont assigné la société de droit mexicain Maritima de Ecologia (Maresca) 
(la société Maresca), affréteur du navire Bourbon Opale ainsi que la société de droit 
norvégien Bourbon Ships AS, propriétaire du navire Bourbon Opale, la société de 
droit norvégien Bourbon Offshore Norway, « gérant » du navire, et la société [Adresse 
14], société mère, (les sociétés Bourbon) aux fins d’obtenir l’indemnisation de leur 
préjudice.

Les sociétés NY General & Marine Insurance New Jersey et Prosight Speciality Mana-
gement Company New Jersey sont intervenues volontairement devant la cour d’appel.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen et sur les premier et troisième moyens, pris en leurs 
cinquième et sixième branches, rédigés en termes identiques, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur les premier et troisième moyens, pris en leur 
première branche, rédigés en termes identiques

 Enoncé du moyen

 4. La société Perforadora et ses assureurs font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes 
d’indemnités dirigées contre les sociétés Bourbon et la société Maresca, alors « que 
constitue un abordage dit « sans heurt » au sens des articles 13 de la Convention de 
Bruxelles du 23 septembre 1910 et L. 5131-7 du code des transports, entraînant la 
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responsabilité du navire concerné, le dommage causé par le transbordement de la 
cargaison de ce navire vers un autre navire, après une opération de mise à couple des 
deux navires ; que la cour d’appel, en se bornant à statuer par un motif inopérant relatif 
à l’intégration de la cargaison au premier navire et à affirmer que l’abordage implique 
à tout le moins le fait d’un navire, a violé les textes précités. » 

 Réponse de la Cour

 5. Ayant constaté que la destruction partielle du navire Don Rodrigo était surve-
nue plus de deux heures après le transbordement de la cargaison dangereuse, dont 
l’explosion avait été provoquée par une étincelle à bord du navire alors que celui-ci 
faisait route depuis une heure et vingt-cinq minutes vers le port de [Localité 16], et 
relevé que la cargaison provenant du navire Bourbon Opale ne pouvait être considérée 
comme étant devenue partie intégrante de ce dernier, la cour d’appel a pu en déduire 
que l’accident n’avait pas été causé par le navire Bourbon Opale et a exactement re-
tenu qu’aucun abordage n’était survenu entre les deux navires.

 6. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur les premier et troisième moyens, pris en leur 
troisième branche, rédigés en termes identiques

 Enoncé du moyen

 7. La société Perforadora et ses assureurs font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes 
d’indemnités dirigées contre les sociétés Bourbon et la société Maresca, alors « qu’il 
incombe au juge français qui reconnaît applicable un droit étranger, d’en rechercher 
la teneur, soit d’office soit à la demande d’une partie qui l’invoque, avec le concours 
des parties et personnellement s’il y a lieu, et de donner à la question litigieuse une 
solution conforme au droit positif étranger ; que la cour d’appel, se référant à la légis-
lation mexicaine (normes mexicaines CRETIB) sans en préciser le contenu, a jugé 
qu’il ne pouvait être reproché au Bourbon Opale de ne pas avoir renseigné la case 
pour le marquage IMDG du produit transporté ; qu’en statuant ainsi sans rechercher, 
au besoin d’office, la teneur de la législation mexicaine, à laquelle se référaient au 
demeurant les appelantes en visant une loi mexicaine du 31 mars 1998 relative au 
document de déchargement pour les substances, matières et déchets dangereux qui 
imposait le respect d’un marquage, la cour d’appel a méconnu son office, en violation 
de l’article 3 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 3 du code civil :

 8. En application de ce texte, il incombe au juge français qui reconnaît applicable un 
droit étranger, d’en rechercher la teneur, soit d’office, soit à la demande d’une partie 
qui l’invoque, avec le concours des parties et personnellement s’il y a lieu, et de donner 
à la question litigieuse une solution conforme au droit positif étranger.

 9. Pour rejeter la demande d’indemnisation de la société Perforadora et de ses assu-
reurs contre la société Bourbon Offshore sur le fondement de la responsabilité dé-
lictuelle, l’arrêt, après avoir retenu que le code IMDG (International Maritime Dan-
gerous Goods Code) auquel renvoie le chapitre VII de la Convention SOLAS était 
inapplicable à la cause, en déduit qu’il ne peut être fait grief à la société Maresca et 
aux sociétés Bourbon de ne pas avoir renseigné la case pour le marquage de la classe 
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IMDG du produit transporté « et ainsi de ne pas s’être conformées à la législation 
mexicaine (norme mexicaine CRETIB). »

 10. En statuant ainsi, alors que la société Perforadora et ses assureurs invoquaient spé-
cialement une loi mexicaine du 31 mars 1998 relative au document de déchargement 
pour les substances, matières et déchets dangereux imposant le respect d’un marquage, 
la cour d’appel, qui se réfère elle aussi au droit mexicain, mais déduit que l’absence de 
marquage lui était conforme du seul fait que le code IMDG ne l’imposait pas, sans 
rechercher la teneur exacte du droit mexicain lui-même pour vérifier qu’il n’était pas 
plus exigeant que les normes IMDG, a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute la société Perforadora et 
ses assureurs de ses demandes à l’encontre de la société Bourbon Offshore sur le fon-
dement de la responsabilité extra-contractuelle et en ce qu’il statue sur les dépens et 
l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rectifié rendu le 14 juin 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Douai ;

 Constate l’annulation, par voie de conséquence, de l’arrêt rectificatif ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rouen.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Kass-Danno - Avocat général : Mme Henry - Avocat(s) : SCP Bauer-Vio-
las, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 
Article 13 de la Convention de Bruxelles du 23 septembre 1910 ; article L. 5131-7 du code des 
transports.

Rapprochement(s) : 
Sur l’interprétation de la notion d’abordage sans heurt, à rapprocher : Com., 7 avril 1987, pourvoi 
n° 84-17.103, Bull. 1987, IV, n° 87 (rejet).

ELECTIONS PROFESSIONNELLES

Soc., 18 mai 2022, n° 21-11.347, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Comité social et économique – Membres – Membre suppléant – 
Remplacement du titulaire – Modalités – Détermination – Portée.
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Aux termes de l’article L. 2314-37 du code du travail, lorsqu’un délégué titulaire cesse ses fonctions pour 
l’une des causes indiquées à la présente section ou est momentanément absent pour une cause quelconque, il est 
remplacé par un suppléant élu sur une liste présentée par la même organisation syndicale que celle de ce titulaire. 
La priorité est donnée au suppléant élu de la même catégorie. S’il n’existe pas de suppléant élu sur une liste 
présentée par l’organisation syndicale qui a présenté le titulaire, le remplacement est assuré par un candidat non 
élu présenté par la même organisation. Dans ce cas, le candidat retenu est celui qui vient sur la liste immédia-
tement après le dernier élu titulaire ou, à défaut, le dernier élu suppléant. A défaut, le remplacement est assuré 
par le suppléant élu n’appartenant pas à l’organisation du titulaire à remplacer, mais appartenant à la même 
catégorie et ayant obtenu le plus grand nombre de voix. Le suppléant devient titulaire jusqu’au retour de celui 
qu’il remplace ou jusqu’au renouvellement de l’institution. 

Il en résulte que, en l’absence de suppléant de la même catégorie, le remplacement est assuré en priorité par un 
suppléant d’une autre catégorie appartenant au même collège, présenté par la même organisation syndicale, à 
défaut, par un suppléant d’un autre collège présenté par cette même organisation, à défaut par un candidat non 
élu répondant à cette condition de présentation syndicale.

 ■ Comité social et économique – Membres – Membre suppléant – 
Remplacement du titulaire – Remplacement par un suppléant d’un 
autre collège – Modalités – Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Roanne, 20 janvier 2021), lors 
des élections organisées au sein de l’Office public de l’habitat OPHEOR (l’Opheor), 
ont été élus, sur les listes présentées par le syndicat CFDT Interco Loire Haute-Loire 
(le syndicat CFDT), comme membre titulaire du premier collège, Mme [Z], comme 
membre suppléant du même collège, M.  [V], comme membre titulaire du second 
collège, Mme  [O], et, comme membre suppléant de ce collège, Mme  [T]. M.  [J], 
Mme [F] et M. [U], candidats appartenant au deuxième collège et présentés par le 
même syndicat, n’ont pas été élus.

 2. Mme [Z] a démissionné de son mandat. M. [V] a quitté l’entreprise.

L’Opheor a décidé de l’organisation d’élections partielles pour remplacer ces membres 
élus du premier collège.

 3. Le 25 novembre 2020, le syndicat CFDT et M. [U] ont saisi le tribunal judiciaire 
afin que Mme [F] ou, à défaut, M. [U] soit désigné, comme membre titulaire du co-
mité social et économique, représentant le premier collège, jusqu’à ce que Mme [T] 
puisse exercer elle-même ce mandat, ainsi que pour qu’il soit dit qu’il n’y a pas lieu 
d’organiser des élections partielles au sein de l’Opheor et qu’il soit fait interdiction à 
ce dernier de poursuivre le processus électoral engagé.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le syndicat CFDT et M. [U] font grief au jugement de rejeter l’intégralité de leurs 
demandes et de dire que des élections partielles doivent être organisées à l’initiative 
de l’Opheor dans la mesure où le premier collège n’est plus représenté, alors « que des 
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élections partielles doivent être organisées par l’employeur lorsqu’un collège électoral 
n’est plus représenté au comité social et économique ; qu’un collège demeure repré-
senté au comité social et économique lorsque les membres de ce collège ayant cessé 
leur fonction peuvent être remplacés, par ordre de priorité et par défaut, par des dé-
légués suppléants élus sur une liste présentée par la même organisation syndicale que 
celle des titulaires à remplacer et de même catégorie professionnelle, par des suppléants 
d’une autre catégorie professionnelle mais appartenant au même collège électoral et 
élus sur une liste présentée par la même organisation syndicale, par des suppléants d’un 
collège différent, mais toujours de même appartenance syndicale, par des candidats 
non élus présentés par la même organisation syndicale et venant sur la liste immédia-
tement après le dernier candidat élu comme titulaire ou, à défaut, suppléant, par des 
candidats d’une autre organisation syndicale, mais appartenant à la même catégorie 
professionnelle et ayant obtenu le plus grand nombre de voix  ; qu’en l’espèce, en 
jugeant que le premier collège ouvriers/employés, qui comprenait un seul titulaire 
élu sur une liste présentée par la CFDT, n’était plus représenté et que l’employeur 
devait organiser des élections partielles en raison de la cessation par ce titulaire de ses 
fonctions et de l’impossibilité de pourvoir à son remplacement par un candidat élu ou 
non élu sur une liste présentée par la CFDT au sein d’un autre collège électoral que 
celui du titulaire à remplacer, le tribunal a violé les articles L. 2314-10 et L. 2314-37 
du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 2314-37 du code du travail :

 5. Aux termes de ce texte, lorsqu’un délégué titulaire cesse ses fonctions pour l’une 
des causes indiquées à la présente section ou est momentanément absent pour une 
cause quelconque, il est remplacé par un suppléant élu sur une liste présentée par la 
même organisation syndicale que celle de ce titulaire.

La priorité est donnée au suppléant élu de la même catégorie. S’il n’existe pas de sup-
pléant élu sur une liste présentée par l’organisation syndicale qui a présenté le titulaire, 
le remplacement est assuré par un candidat non élu présenté par la même organisation. 
Dans ce cas, le candidat retenu est celui qui vient sur la liste immédiatement après le 
dernier élu titulaire ou, à défaut, le dernier élu suppléant. A défaut, le remplacement est 
assuré par le suppléant élu n’appartenant pas à l’organisation du titulaire à remplacer, 
mais appartenant à la même catégorie et ayant obtenu le plus grand nombre de voix.

Le suppléant devient titulaire jusqu’au retour de celui qu’il remplace ou jusqu’au re-
nouvellement de l’institution. 

 6. Il en résulte que, en l’absence de suppléant de la même catégorie, le remplacement 
est assuré en priorité par un suppléant d’une autre catégorie appartenant au même 
collège, présenté par la même organisation syndicale, à défaut, par un suppléant d’un 
autre collège présenté par cette même organisation, à défaut par un candidat non élu 
répondant à cette condition de présentation syndicale.

 7. Pour dire que les membres suppléants du comité social et économique et les candi-
dats non élus du second collège présentés par le syndicat CFDT ne pouvaient rempla-
cer le membre titulaire du premier collège présenté par ce même syndicat, le jugement 
retient que l’article L. 2314-37 du code du travail ne permet pas de remplacer des 
membres d’un collège par ceux d’un autre collège, n’ayant assurément pas les mêmes 
intérêts collectifs, et que seul un candidat élu ou non élu de la liste du syndicat CFDT, 
à défaut de la liste du syndicat CGT, aurait pu remplacer Mme [Z] puis M. [V] au sein 
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du premier collège, ce qui est impossible dans la mesure où le syndicat CFDT n’avait 
présenté aucun autre candidat pour l’élection du premier collège et qu’il n’existe au-
cun autre suppléant dans ce collège, issu des listes des syndicats CFDT et CGT.

 8. En statuant ainsi, le tribunal a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il accueille l’intervention volontaire accessoire 
de l’Union locale CGT des Cantons Roannais et déclare recevable l’action du syndi-
cat CFDT Interco Loire Haute-Loire, le jugement rendu le 20 janvier 2021, entre les 
parties, par le tribunal judiciaire de Roanne ;

 Remet l’affaire et les parties, sauf sur ces points, dans l’état où elles se trouvaient avant 
ce jugement et les renvoie devant le tribunal judiciaire de Lyon.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Le Masne de Chermont - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP 
Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article L. 2314-37 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur les modalités de remplacement d’un membre titulaire du comité social et économique, à 
rapprocher : Soc., 22 septembre 2021, pourvoi n° 20-16.859, Bull., (rejet).

Soc., 18 mai 2022, n° 21-11.737, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Comité social et économique – Opérations électorales – Modalités 
d’organisation et de déroulement – Décision unilatérale de 
l’employeur – Contestation – Contestation émanant d’une 
organisation syndicale – Moment – Dépôt de la liste des candidats – 
Dépôt accompagné de réserves – Défaut – Portée.

Il résulte de l’article L. 2314-28 du code du travail qu’à défaut d’accord satisfaisant aux conditions de validité 
prévues à l’article L. 2314-6 du code du travail, il appartient à l’employeur, en l’absence de saisine du tribunal 
judiciaire, de fixer les modalités d’organisation et de déroulement des opérations de vote. En l’absence de saisine 
préalable du juge judiciaire en contestation de la décision unilatérale de l’employeur fixant les modalités d’orga-
nisation des élections professionnelles, une organisation syndicale, ayant présenté une liste de candidats sans avoir 
émis, au plus tard lors du dépôt de sa liste, de réserves sur les modalités d’organisation et de déroulement des 
opérations de vote ainsi fixées, ne saurait, après proclamation des résultats des élections professionnelles, contester 
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la validité de la décision unilatérale de l’employeur fixant les modalités d’organisation des élections et demander 
à ce titre l’annulation des élections.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Paris, 26 janvier 2021), les sociétés 
Steria Group, Banking Software, HR Software, Sopra Steria Infrastructure & Security 
Services I2S et Beamap constituent une unité économique et sociale (UES) en vertu 
d’un accord collectif.

 2. Deux accords ont été conclus prévoyant l’un le recours au vote électronique, l’autre 
la fixation du nombre et la composition des collèges électoraux.

 3. Après l’échec des négociations en vue de parvenir à un protocole d’accord préélec-
toral, la Direccte a opéré la répartition des salariés et des sièges entre les collèges pour 
le comité social et économique des sociétés Sopra I2S et Beamap, regroupées en un 
seul établissement distinct au sein de l’UES par un accord du 5 juin 2019 prévoyant, 
en tout pour l’UES, quatre comités sociaux et économiques d’établissement.

 4. Le 27 septembre 2019, par décision unilatérale, l’employeur a fixé les modalités 
d’organisation des élections.

Le premier tour des élections a eu lieu du 7 au 14 novembre 2019.

 5. Le 29 novembre 2019, la Fédération communication conseil culture CFDT (la F3C 
CFDT) et M. [S], candidat présenté par la F3C CFDT, ont saisi le tribunal d’instance 
aux fins d’annulation de l’élection de l’ensemble des membres, titulaires et suppléants, 
du comité social et économique de l’établissement Sopra I2S Beamap, en invoquant 
différentes irrégularités.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. La F3C CFDT et le salarié font grief au jugement de les débouter de leur de-
mande tenant à annuler le premier tour des élections du comité social et économique 
d’établissement I2S/Beamap, alors « que l’absence de réserves émises par un syndicat 
lors du dépôt d’une liste électorale ne vaut pas acquiescement aux modalités d’orga-
nisation des élections fixées, après échec de la négociation d’un protocole d’accord 
préélectoral unilatéralement par l’employeur ; qu’en l’espèce, le tribunal a jugé que la 
présentation par un syndicat des candidats sans formuler aucune réserve sur les condi-
tions de déroulement du scrutin, y compris alors qu’elles ont été fixées par décision 
unilatérale de l’employeur, vaut nécessairement acceptation de ces conditions, ce dont 
il résulterait que le syndicat CFDT n’était plus autorisé à contester judiciairement le 
choix d’un bureau de vote unique ; qu’en statuant ainsi, le tribunal a violé les articles 
L. 2314-28, R. 2314-24 et R. 2314-2 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 7. Aux termes de l’article L. 2314-28 du code du travail, les modalités d’organisation 
et de déroulement des opérations électorales font l’objet d’un accord entre l’em-
ployeur et les organisations syndicales, conclu conformément à l’article L. 2314-6. Cet 
accord respecte les principes généraux du droit électoral.



213

Bulletin Chambres civiles - Mai 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Les modalités sur lesquelles aucun accord n’a pu intervenir peuvent être fixées par une 
décision du juge judiciaire.

 8. Il résulte de ce texte qu’à défaut d’accord satisfaisant aux conditions de validité pré-
vues à l’article L. 2314-6 du code du travail, il appartient à l’employeur, en l’absence 
de saisine du tribunal judiciaire, de fixer les modalités d’organisation et de déroule-
ment des opérations de vote.

 9. En l’absence de saisine préalable du juge judiciaire en contestation de la décision 
unilatérale de l’employeur fixant les modalités d’organisation des élections profession-
nelles, une organisation syndicale, ayant présenté une liste de candidats sans avoir émis, 
au plus tard lors du dépôt de sa liste, de réserves sur les modalités d’organisation et 
de déroulement des opérations de vote ainsi fixées, ne saurait, après proclamation des 
résultats des élections professionnelles, contester la validité de la décision unilatérale 
de l’employeur fixant les modalités d’organisation des élections et demander à ce titre 
l’annulation des élections. 

 10. Le tribunal, qui a constaté que la F3C CFDT avait présenté des candidats sur l’éta-
blissement considéré en déposant le 7 octobre 2019 ses listes de candidats sans émettre 
de réserves sur les modalités d’organisation et de déroulement des opérations de vote 
fixées unilatéralement par l’employeur, lequel avait notamment décidé de la mise en 
place d’un bureau de vote unique, et n’avait pas saisi le juge judiciaire d’un conten-
tieux préélectoral, a décidé à bon droit que cette organisation syndicale ne pouvait 
plus contester cette modalité pour demander l’annulation des élections.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Ott - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Capron -

Textes visés : 

Articles L. 2314-6 et L. 2314-28 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur le pouvoir, sous l’empire des dispositions relatives au comité d’entreprise, donné unilatérale-
ment à l’employeur pour organiser les opérations électorales, à rapprocher : Soc., 26 septembre 
2012, pourvoi n° 11-22.598, Bull. 2012, V, n° 239 (rejet)  ; Soc., 4  juin 2014, pourvoi n° 13-
18.914, Bull. 2014, V, n° 134 (cassation partielle). Sur la nécessité pour le syndicat d’émettre des 
réserves lors du dépôt des candidatures pour contester les modalités électorales, à rapprocher : 
Soc., 11 décembre 2019, pourvoi n° 18-20.841, Bull., (cassation).
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ENTREPRISE EN DIFFICULTE

Com., 18 mai 2022, n° 19-25.796, (B), FS

– Cassation –

 ■ Redressement judiciaire – Plan – Plan de continuation – Intérêts 
des créances – Stipulation d’un intérêt non prévu par la décision 
admettant la créance au passif – Possibilité (non).

Il résulte de la combinaison des articles L.621-76 et L.621-79 du code de commerce, dans leur rédaction 
antérieure à celle issue de la loi n° 2005-845 du 26 juillet 2005 de sauvegarde des entreprises, que toutes 
les créances déclarées à une procédure collective doivent être soumises au plan de continuation de l’entreprise, y 
compris lorsque les modalités de leur apurement sont spécifiques. En conséquence, un créancier et le débiteur ne 
peuvent stipuler un intérêt non prévu par la décision admettant la créance au passif.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 10 octobre 2019) et les productions, M. [G], pharma-
cien, a été mis en redressement judiciaire par un jugement du 30 juin 1995.

La société OCP répartition (la société OCP) a été définitivement admise au passif 
pour un montant de 2 467 043,33 francs, soit 376 098,28 euros. M. [G] a bénéficié 
d’un plan de continuation arrêté par un jugement du 21 novembre 1997, lequel dé-
clare la créance de la société OCP hors plan, dit que sa créance sera « réglée à 40 % 
dès l’arrêté du plan et prend acte de l’accord des parties pour le règlement du solde, à 
savoir 60 % de la créance productif d’intérêts au taux de 2 % sous condition de bonne 
exécution du plan au terme de 15 ans ». Après une mise en demeure infructueuse de 
régler le solde à l’échéance, la société OCP a assigné M. [G] en paiement de la somme 
de 293 356 euros, en ce compris les intérêts contractuels.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 2. M. [G] fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la société OCP la somme de 
302 383,06 euros en principal et intérêts arrêtés au 20 novembre 2014, ainsi que les 
intérêts au taux légal sur la somme de 303 383,06 euros à compter du 21 novembre 
2014, et d’ordonner la capitalisation de ces intérêts par année entière, alors « que les en-
gagements relatifs au règlement des créances nées antérieurement au jugement d’ou-
verture pris par le débiteur lors de l’examen de son plan de continuation, qui ne valent 
que sous réserve de l’admission définitive de celles-ci, ne peuvent l’obliger à payer une 
créance non admise, fût-ce après l’exécution de ce plan ; que M. [G] faisait valoir que 
la créance de la société [G] avait été admise pour la somme de 376 098,28 euros sans 
intérêts ; que la cour d’appel a constaté que la créance de la société OCP répartition 
avait été, par une ordonnance du 16 octobre 1996, admise au passif de M. [G] pour un 
montant de 2 467 043,44 francs, soit 376 098,28 euros ; que la cour d’appel a égale-
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ment constaté que M. [G] avait réglé la somme de 150 439,43 euros, à la société OCP 
répartition dès l’arrêté du plan  ; qu’il se déduisait de ces constatations que le solde 
de la créance dont la société OCP répartition pouvait se prévaloir était donc limité 
à la somme de 225 658,85 euros (somme de 376 098,28 admise – 150 439,43 euros 
réglés à la date d’arrêté du plan), sans que le créancier puisse revendiquer le paiement 
d’intérêts, dès lors que la décision d’admission ne comportait pas admission pour 
des intérêts ; qu’en condamnant M. [G] à payer la somme de 302 383,06 euros, soit 
225 659 euros en principal et 76 724,06 euros au titre des intérêts échus au 20 no-
vembre 2014, la cour d’appel a violé l’article L. 621-79 du code de commerce, dans sa 
rédaction antérieure à la loi du 26 juillet 2005 de sauvegarde des entreprises, ensemble 
l’article 1351 du code civil, devenu 1355 du même code. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 621-76 et L. 621-79 du code de commerce, dans leur rédaction an-
térieure à celle issue de la loi de sauvegarde des entreprises du 26 juillet 2005 :

 3. Il résulte de la combinaison de ces textes que toutes les créances déclarées à une 
procédure collective doivent être soumises au plan de continuation de l’entreprise, y 
compris lorsque les modalités de leur apurement sont spécifiques.

En conséquence, un créancier et le débiteur ne peuvent stipuler un intérêt non prévu 
par la décision admettant la créance au passif. 

 4. Pour condamner M. [G] à payer à la société OCP un intérêt conventionnel de 2 % 
sur le montant de la créance restant due à compter de l’arrêté du plan, l’arrêt, après 
avoir relevé que le jugement arrêtant le plan avait qualifié la créance de la société OCP 
de créance hors plan, retient que c’est l’accord conclu entre les parties qui prévoit que 
les sommes restant dues par M. [G] produiront intérêts au taux de 2 %.

 5. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations qu’aucun intérêt n’avait été 
admis au passif, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10 octobre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Rouen ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Caen.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Piwnica et 
Molinié ; SAS Hannotin Avocats -

Textes visés : 

Articles L. 621-76 et L. 621-79 du code de commerce, dans leur rédaction antérieure à celle issue 
de la loi n° 2005-845 du 26 juillet 2005 de sauvegarde des entreprises.
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ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Com., 18 mai 2022, n° 20-22.164, (B), FS

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Contrat en cours – Bail commercial – 
Résiliation à l’initiative du bailleur – Causes postérieures au jugement 
d’ouverture – Défaut de paiement des loyers – Action devant le 
juge-commissaire en constatation de la résiliation de plein droit du 
bail – Pouvoirs du juge-commissaire – Octroi de délais de paiement 
(non).

Lorsque le juge-commissaire est saisi, sur le fondement de l’article L.641-12, 3°, du code de commerce, d’une 
demande de constat de la résiliation de plein droit du bail d’un immeuble utilisé pour l’activité de l’entreprise, 
en raison d’un défaut de paiement des loyers et charges afférents à une occupation postérieure au jugement de 
liquidation judiciaire du preneur, cette procédure, qui obéit à des conditions spécifiques, est distincte de celle qui 
tend, en application de l’article L. 145-41 du code de commerce, à faire constater l’acquisition de la clause réso-
lutoire stipulée au contrat de bail. Dans un tel cas, le juge-commissaire doit se borner à constater la résiliation du 
bail si les conditions en sont réunies et ne peut accorder les délais de paiement prévus par l’alinéa 2 de ce dernier 
texte, qui est inapplicable, ni même faire usage de la faculté d’accorder des délais de paiement en application de 
l’article 1343-5 du code civil, le seul délai opposable au bailleur étant le délai de trois mois prévu par l’article 
R. 641-21 du code de commerce, pendant lequel il ne peut agir. 

Par conséquent, une cour d’appel a exactement retenu qu’il n’entrait pas dans les pouvoirs du juge-commissaire, 
saisi sur le fondement de l’article R. 641-21, alinéa 2, du code de commerce, d’accorder des délais de paiement.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 septembre 2020) rendu sur renvoi après cassation 
(chambre commerciale, financière et économique, 9 octobre 2019, pourvoi n° 18-
17.563), en 2005, la SCI des Bains (la SCI) a donné en location à la société Carla des 
locaux destinés à l’exercice de son activité commerciale.

La société Carla a été mise en liquidation judiciaire le 17 novembre 2016, la société 
[L] - Yang-Ting étant désignée liquidateur.

Par une ordonnance du 8 mars 2017, le juge-commissaire a autorisé la cession du 
fonds de commerce de la société Carla.

 2. Par une requête du 21  mars 2017, la SCI a demandé au juge-commissaire de 
constater la résiliation du bail pour défaut de paiement des loyers dus postérieurement 
à l’ouverture de la liquidation judiciaire.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui est irrecevable.

 Et sur le moyen, pris en sa troisième branche 

 Enoncé du moyen

 4. La société [L] - Yang-Ting, ès qualités, fait grief à l’arrêt, infirmant le jugement, de 
déclarer la SCI recevable en son recours à l’encontre de l’ordonnance rendue par le 
juge-commissaire le 16 juin 2017, de déclarer la SCI recevable en sa requête tendant 
à faire constater la résiliation du bail conclu entre elle-même et la société Carla, de 
constater la résiliation de plein droit de ce bail au 21 mars 2017, et de dire n’y avoir 
lieu de statuer sur les autres prétentions, alors « que le juge-commissaire, saisi d’une 
demande de résiliation judiciaire de plein droit du bail commercial, a le pouvoir d’or-
donner des délais de paiement ; qu’en retenant l’inverse, la cour d’appel a méconnu 
ses pouvoirs, en violation des articles 1343-5 du code civil et R. 641-21 du code de 
commerce. »

 Réponse de la Cour 

 5. Lorsque le juge-commissaire est saisi, sur le fondement de l’article L. 641-12, 3°, 
du code de commerce, d’une demande de constat de la résiliation de plein droit du 
bail d’un immeuble utilisé pour l’activité de l’entreprise, en raison d’un défaut de 
paiement des loyers et charges afférents à une occupation postérieure au jugement de 
liquidation judiciaire du preneur, cette procédure, qui obéit à des conditions spéci-
fiques, est distincte de celle qui tend, en application de l’article L. 145-41 du code de 
commerce, à faire constater l’acquisition de la clause résolutoire stipulée au contrat de 
bail. Dans un tel cas, le juge-commissaire doit se borner à constater la résiliation du 
bail si les conditions en sont réunies et ne peut accorder les délais de paiement prévus 
par l’alinéa 2 de ce dernier texte, qui est inapplicable, ni même faire usage de la faculté 
d’accorder des délais de paiement en application de l’article 1343-5 du code civil, le 
seul délai opposable au bailleur étant le délai de trois mois prévu par l’article R. 641-
21 du code de commerce, pendant lequel il ne peut agir. 

 6. L’arrêt retient exactement qu’il n’entre pas dans les pouvoirs du juge-commissaire, 
saisi sur le fondement de l’article R. 641-21, alinéa 2, du code de commerce, d’accor-
der des délais de paiement. 

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat 
et Boucard ; SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre -
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Textes visés : 
Articles L. 641-12, 3°, et R. 641-21 du code de commerce.

Com., 18 mai 2022, n° 20-22.768, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Liquidation judiciaire – Créanciers – Insaisissabilité de plein droit 
de la résidence principale du débiteur – Applications diverses – 
Divorce – Attribution de la jouissance exclusive de la résidence au 
conjoint du débiteur – Portée – Fin de l’insaisissabilité.

Il résulte de la combinaison des articles L. 526-1 du code de commerce et 255, 3° et 4°, du code civil que, 
lorsque, au cours de la procédure de divorce de deux époux dont l’un exerce une activité indépendante, le juge 
aux affaires familiales a ordonné leur résidence séparée et attribué au conjoint de l’entrepreneur la jouissance du 
logement familial, la résidence principale de l’entrepreneur, à l’égard duquel a été ouverte postérieurement une 
procédure collective, n’est plus située dans l’immeuble appartenant aux deux époux dans lequel se trouvait le 
logement du ménage. Les droits qu’il détient sur ce bien ne sont donc plus de droit insaisissables par les créanciers 
dont les droits naissent à l’occasion de son activité professionnelle. 

Par conséquent, a violé ces textes la cour d’appel qui, pour déclarer irrecevable la demande du liquidateur tendant 
à la réalisation de l’immeuble au titre des opérations de liquidation, retient que la décision judiciaire attribuant 
la jouissance exclusive de la résidence de la famille à l’épouse de l’entrepreneur est sans effet sur les droits de ce 
dernier sur le bien et sur son insaisissabilité légale.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 15 octobre 2020), M. [K], coiffeur, a été mis en redres-
sement puis liquidation judiciaires les 23 juin 2016 et 23 juin 2017. M. [W], auquel a 
succédé la société [Y], a été désigné en qualité de liquidateur.

 2. Par une ordonnance du 9 juillet 2019, le juge-commissaire a autorisé le liquidateur 
à procéder à la vente aux enchères publiques d’un bien immobilier appartenant au 
débiteur et à son épouse, Mme [X], dont cette dernière avait la jouissance exclusive 
depuis une ordonnance de non-conciliation du 19 juillet 2010 rendue au cours de 
la procédure de divorce des deux époux. Mme [X] a fait appel de l’ordonnance du 
juge-commissaire.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 3. Le liquidateur fait grief à l’arrêt de le déclarer irrecevable en sa demande d’autori-
sation de faire procéder à la réalisation de la propriété de M. [K] et de Mme [X], son 
épouse, alors « qu’au cours de l’instance en divorce, les époux peuvent avoir des rési-
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dences séparées et que le logement familial dont la jouissance exclusive a été attribuée, 
par l’ordonnance de non-conciliation, à un époux, n’est plus la résidence principale 
de l’autre époux qui a été contraint de la quitter ; qu’en jugeant que la maison située 
[Adresse 2], qui avait été la résidence familiale depuis son acquisition par les époux en 
2005, était la résidence principale de M. [K] au jour de l’ouverture de la procédure 
collective de ce dernier le 23 juin 2016 comme au jour où elle statuait sur l’autorisa-
tion de la vendre, alors qu’elle constatait qu’à la suite du dépôt par Mme [X] d’une re-
quête en divorce, la jouissance exclusive de cette maison avait été attribuée à Mme [X] 
par ordonnance de non-conciliation du 19 juillet 2010 qui avait statué sur la résidence 
séparée des époux et que M. [K] avait été contraint de la quitter en exécution de cette 
décision, de sorte que, depuis le 19 juillet 2010, la maison de [Adresse 5] ne constituait 
plus la résidence principale de M. [K] mais exclusivement celle de Mme [X], la cour 
d’appel a violé l’article L. 526-1 du code de commerce, ensemble les articles 180-1 
(lire 108-1) et 255 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 526-1 du code de commerce et 255, 3° et 4°, du code civil :

 4. Il résulte de la combinaison de ces textes que, lorsque, au cours de la procédure de 
divorce de deux époux dont l’un exerce une activité indépendante, le juge aux affaires 
familiales a ordonné leur résidence séparée et attribué au conjoint de l’entrepreneur 
la jouissance du logement familial, la résidence principale de l’entrepreneur, à l’égard 
duquel a été ouverte postérieurement une procédure collective, n’est plus située dans 
l’immeuble appartenant aux deux époux dans lequel se trouvait le logement du mé-
nage.

Les droits qu’il détient sur ce bien ne sont donc plus de droit insaisissables par les 
créanciers dont les droits naissent à l’occasion de son activité professionnelle.

 5. Pour déclarer la demande du liquidateur tendant à la réalisation de l’immeuble au 
titre des opérations de liquidation irrecevable, l’arrêt retient que la décision judiciaire 
attribuant la jouissance exclusive de la résidence de la famille à Mme [X] est sans effet 
sur les droits de M. [K] sur le bien et sur son insaisissabilité légale.

 6. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le premier grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déboute M.  [K] de sa demande de dom-
mages-intérêts, l’arrêt rendu le 15 octobre 2020, entre les parties, par la cour d’appel 
de Lyon ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SARL Boré, 
Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -
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Textes visés : 
Article L. 526-1 du code de commerce ; article 255, 3° et 4°, du code civil.

Com., 18 mai 2022, n° 20-21.852, n° 20-21.888, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Sauvegarde – Période d’observation – Poursuite de l’activité – 
Régime de faveur des créances nées après le jugement 
d’ouverture – Conditions – Naissance pour les besoins de la 
procédure – Applications diverses – Impôt sur les sociétés.

Il résulte de la combinaison des articles L.622-17, I, du code de commerce et 38 du code général des impôts que, 
lorsque la clôture de l’exercice fiscal, qui, seule permet de déterminer le bénéfice net imposable, est postérieure au 
jugement d’ouverture de la procédure collective, le paiement de l’impôt sur les sociétés constitue pour les entre-
prises qui y sont assujetties une obligation légale inhérente à l’activité poursuivie après le jugement d’ouverture 
donnant naissance à une créance éligible aux dispositions du premier texte. Il résulte de l’article 223-A du code 
général des impôts que, par l’intégration fiscale dans les conditions qu’il détermine, la société mère se constitue 
seule redevable de l’impôt sur les sociétés dû sur l’ensemble des résultats du groupe.

 Jonction 

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-21.852 et 20-21.888 sont joints.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 27 février 2020), la société Hexagona a bénéficié d’une 
procédure de sauvegarde le 12 juillet 2017, les sociétés BCM et associés et MJA étant 
désignées respectivement administrateur et mandataire judiciaires. Un plan de sauve-
garde a été arrêté le 3 juillet 2018, la société BCM et associés étant désignée commis-
saire à l’exécution du plan. 

 3. Le 21 décembre 2017, le juge-commissaire a autorisé la transmission universelle à 
la société Hexagona du patrimoine de la société FFSG, sa filiale à 100 %.

La somme correspondant à l’impôt sur les sociétés estimé dû par la société FFSG 
(2 255 095 euros) a été consignée entre les mains de l’administrateur, devenu commis-
saire à l’exécution du plan. 

 4. Le 28 mai 2018 l’administration fiscale, après avoir établi une situation au 31 dé-
cembre 2017, a émis un avis de mise en recouvrement et adressé à la société Hexagona 
une mise en demeure de payer le montant en résultant, que la société Hexagona a 
contesté. 

 5. Par requête du 22 novembre 2018, cette dernière a saisi le juge commissaire d’une 
demande aux fins de voir déclarée la créance fiscale non éligible aux dispositions de 
l’article L.  622-17, II, du code de commerce et de solliciter l’autorisation pour le 
commissaire à l’exécution du plan de se libérer à son profit de la consignation. Devant 
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la cour d’appel, le comptable public a demandé l’inscription de la créance sur la liste 
des créances postérieures privilégiées.

 Examen du moyen du pourvoi n° 20-21.852, 
formé par le comptable public 

 Enoncé du moyen

 6. Le comptable public fait grief à l’arrêt de dire que la créance postérieure du service 
d’imposition des entreprises n’est pas éligible au traitement préférentiel privilégié et 
de le débouter de sa demande d’inscription de cette somme sur la liste des créances 
postérieures privilégiées, alors « que l’impôt sur les sociétés en cause était une créance 
d’origine légale, et qu’elle était postérieure, car née régulièrement lors de la clôture 
de l’exercice comptable, après le jugement d’ouverture de la procédure collective de 
la société Hexagona ; qu’il était dès lors exclu qu’on puisse considérer que cet impôt 
ne constituait pas, en ce qui concerne cette société, la contrepartie d’une prestation 
fournie et n’était pas née pour les besoins de la procédure ou encore qu’elle ne serait 
une créance utile qu’à l’égard de la société absorbée ; qu’en statuant comme elle l’a 
fait, la cour d’appel a violé l’article L. 622-17 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 622-17, I, du code de commerce, 38 et 223-A du code général des 
impôts :

 7. Il résulte de la combinaison des deux premiers textes que, lorsque la clôture de 
l’exercice fiscal, qui, seule permet de déterminer le bénéfice net imposable, est posté-
rieure au jugement d’ouverture de la procédure collective, le paiement de l’impôt sur 
les sociétés constitue pour les entreprises qui y sont assujetties une obligation légale 
inhérente à l’activité poursuivie après le jugement d’ouverture donnant naissance à 
une créance éligible aux dispositions du premier texte. Il résulte du dernier texte que, 
par l’intégration fiscale dans les conditions qu’il détermine, la société mère se constitue 
seule redevable de l’impôt sur les sociétés dû sur l’ensemble des résultats du groupe.

 8. Pour dire que la créance fiscale ne bénéficie pas du traitement privilégié, l’arrêt, 
après avoir constaté que la société FFSG était une filiale fiscalement intégrée à la socié-
té mère Hexagona, retient que, si en application de l’article 223-A du code général des 
impôts, c’est sur cette société que l’administration fiscale détient une créance d’impôt, 
cette dernière, née à la clôture de l’exercice fiscal à raison du résultat bénéficiaire, ré-
sulte exclusivement du produit de la cession réalisée par la filiale le 26 janvier 2017. Il 
en déduit que la créance fiscale n’est pas née en contrepartie d’une prestation fournie 
par la société débitrice ni pour les besoins du déroulement de sa procédure.

 9. En statuant ainsi tout en constatant que la société filiale était, pendant toute l’année 
2017, intégrée fiscalement à la société mère Hexagona, cette dernière étant débitrice 
de l’impôt sur les sociétés, calculé en tenant compte du résultat de la filiale, et que la 
clôture de l’exercice de la société Hexagona était postérieure à l’ouverture de la pro-
cédure de sauvegarde, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le pourvoi n° 20-21.888, formé par la société Hexagona, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27  février 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Foussard 
et Froger ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article L. 622-17, I, du code de commerce ; articles 38 et 223-A du code général des impôts.

Rapprochement(s) : 

Sur le caractère privilégié des créances fiscales, à rapprocher  : Com., 22 février 2017, pourvoi 
n° 15-17.166, Bull. 2017, IV, n° 28 (rejet).

FONDS DE GARANTIE

2e Civ., 25 mai 2022, n° 20-17.101, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante (FIVA) – Victime 
de l’amiante – Victime mineure – Contestation de l’indemnisation – 
Action en justice par l’administrateur ad’hoc – Recevabilité – Cas – 
Saisine du juge des tutelles plus de deux mois après la notification 
de l’offre du FIVA – Condition – Absence de notification à l’un des 
deux parents.

En cas de demande d’indemnisation formée devant le Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante (le 
FIVA) au nom d’un mineur, c’est à bon droit qu’une cour d’appel, après avoir exactement retenu que le délai 
de deux mois prévu pour la saisir de la contestation de l’offre présentée par le FIVA n’avait pas couru à l’égard 
du père de l’enfant, qui n’en avait pas reçu notification, juge qu’est recevable l’action engagée devant elle par 
l’administrateur ad hoc représentant l’enfant, désigné par le juge des tutelles, en contestation de cette offre d’in-
demnisation, peu important que le juge des tutelles ait été saisi plus de deux mois après que cette offre avait été 
notifiée à la mère de l’enfant.
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 ■ Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante (FIVA) – Victime 
de l’amiante – Victime mineure – Contestation de l’indemnisation – 
Action en justice par l’administrateur ad’hoc – Recevabilité – 
Application diverse.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué ([Localité 3], 22 mai 2020), [H] [F] est décédé des suites d’un 
cancer broncho-pulmonaire dont l’origine professionnelle a été reconnue par une 
caisse primaire d’assurance maladie.

 2. Le 21 octobre 2013, le Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante (FIVA) 
a été saisi d’une demande d’indemnisation du préjudice personnel subi par l’enfant 
mineur [E] [Y], né le [Date naissance 2] 2005, du fait du décès de son grand-père 
maternel, [H] [F].

 3. Par une lettre recommandée avec demande d’avis de réception du 30 décembre 
2013, remise le 3 janvier 2014, le FIVA a adressé à Mme [F] une proposition d’indem-
nisation du préjudice d’affection subi par son fils mineur [E].

 4. Après avoir été saisi par un courrier lui ayant été adressé le 4 mars 2014, un juge des 
tutelles a, par ordonnances du 15 mars 2015, d’une part, rejeté la demande d’homo-
logation de transaction présentée par M. [Y] et Mme [F] agissant en qualité d’admi-
nistrateurs légaux des biens de leur enfant, d’autre part, désigné Mme [W] en qualité 
d’administratrice ad hoc afin de le représenter dans la procédure suivie devant la cour 
d’appel en contestation de l’indemnisation.

 5. Le 15 avril 2015, Mme [W], ès qualités, a saisi la cour d’appel d’une contestation 
de l’offre d’indemnisation.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 7. Le FIVA fait grief à l’arrêt de déclarer recevable le recours formé par Mme [W] 
ès qualités d’administratrice ad hoc de l’enfant mineur et, en conséquence, de fixer à 
4 200 euros l’indemnité due par le FIVA à Mme [W] es qualités en réparation de son 
préjudice d’affection, alors :

 « 2°/ que le juge doit, en toutes circonstances, observer lui-même le principe de la 
contradiction  ; que, dans ses écritures d’appel, auxquelles elle s’est, comme la cour 
d’appel l’a relevé, expressément référée à l’audience, Mme [W], es qualités, n’a aucu-
nement soutenu que le Fonds n’aurait pas fait la preuve de ce qu’il avait été saisi par 
Mme [F] ; qu’en relevant d’office un tel moyen, sans inviter préalablement les parties à 
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présenter leurs observations, la cour d’appel a violé l’article 16 du code de procédure 
civile ;

 3°/ qu’un défaut de réponse à conclusions constitue un défaut de motifs ; que, dans 
ses écritures d’appel, le Fonds a invoqué l’article 382-1 du code civil, pour faire valoir 
que Mme [F], en sa qualité d’administratrice légale de son fils mineur, pouvait saisir 
seule le Fonds d’une demande d’indemnisation, étant alors réputée avoir reçu du père 
de l’enfant pouvoir à cette fin, de sorte qu’il n’avait pas à notifier à ce dernier son 
offre d’indemnisation du préjudice moral subi par le mineur ; qu’en s’abstenant de se 
prononcer sur ces chefs de conclusions, d’où il résultait que la notification de l’offre du 
Fonds à la mère de l’enfant avait fait courir le délai de recours de deux mois pour saisir 
le juge des tutelles, à l’égard des deux parents exerçant en commun l’administration 
légale, la cour d’appel a méconnu les exigences de l’article 455 du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour

 8. Pour déclarer recevable l’action engagée le 17 avril 2015 par Mme [W], ès qualités, 
la cour d’appel, après avoir rappelé que le FIVA était informé, par la copie du livret 
de famille qu’il produit dans la procédure, que l’enfant était soumis à l’administration 
légale de ses deux parents, a exactement retenu, répondant aux conclusions prétendu-
ment délaissées, que la notification de l’offre devait être effectuée aux deux adminis-
trateurs légaux et qu’à défaut, le délai de recours n’avait pas couru à l’égard du père de 
l’enfant qui n’avait pas reçu notification.

 9. Le moyen qui, en sa deuxième branche, s’attaque à des motifs surabondants, n’est, 
dès lors, pas fondé pour le surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : M. Martin - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SARL Le Prado - Gilbert ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

IMPOTS ET TAXES

Com., 18 mai 2022, n° 20-21.852, n° 20-21.888, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Contributions directes et taxes assimilées – Impôt sur les sociétés – 
Fait générateur – Clôture de l’exercice comptable – Cas.
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 ■ Contributions directes et taxes assimilées – Impôt sur les 
sociétés – Intégration fiscale – Personne redevable de l’impôt – 
Détermination – Société mère.

 Jonction 

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-21.852 et 20-21.888 sont joints.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 27 février 2020), la société Hexagona a bénéficié d’une 
procédure de sauvegarde le 12 juillet 2017, les sociétés BCM et associés et MJA étant 
désignées respectivement administrateur et mandataire judiciaires. Un plan de sauve-
garde a été arrêté le 3 juillet 2018, la société BCM et associés étant désignée commis-
saire à l’exécution du plan. 

 3. Le 21 décembre 2017, le juge-commissaire a autorisé la transmission universelle à 
la société Hexagona du patrimoine de la société FFSG, sa filiale à 100 %.

La somme correspondant à l’impôt sur les sociétés estimé dû par la société FFSG 
(2 255 095 euros) a été consignée entre les mains de l’administrateur, devenu commis-
saire à l’exécution du plan. 

 4. Le 28 mai 2018 l’administration fiscale, après avoir établi une situation au 31 dé-
cembre 2017, a émis un avis de mise en recouvrement et adressé à la société Hexagona 
une mise en demeure de payer le montant en résultant, que la société Hexagona a 
contesté. 

 5. Par requête du 22 novembre 2018, cette dernière a saisi le juge commissaire d’une 
demande aux fins de voir déclarée la créance fiscale non éligible aux dispositions de 
l’article L.  622-17, II, du code de commerce et de solliciter l’autorisation pour le 
commissaire à l’exécution du plan de se libérer à son profit de la consignation. Devant 
la cour d’appel, le comptable public a demandé l’inscription de la créance sur la liste 
des créances postérieures privilégiées.

 Examen du moyen du pourvoi n° 20-21.852, 
formé par le comptable public 

 Enoncé du moyen

 6. Le comptable public fait grief à l’arrêt de dire que la créance postérieure du service 
d’imposition des entreprises n’est pas éligible au traitement préférentiel privilégié et 
de le débouter de sa demande d’inscription de cette somme sur la liste des créances 
postérieures privilégiées, alors « que l’impôt sur les sociétés en cause était une créance 
d’origine légale, et qu’elle était postérieure, car née régulièrement lors de la clôture 
de l’exercice comptable, après le jugement d’ouverture de la procédure collective de 
la société Hexagona ; qu’il était dès lors exclu qu’on puisse considérer que cet impôt 
ne constituait pas, en ce qui concerne cette société, la contrepartie d’une prestation 
fournie et n’était pas née pour les besoins de la procédure ou encore qu’elle ne serait 
une créance utile qu’à l’égard de la société absorbée ; qu’en statuant comme elle l’a 
fait, la cour d’appel a violé l’article L. 622-17 du code de commerce. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 622-17, I, du code de commerce, 38 et 223-A du code général des 
impôts :

 7. Il résulte de la combinaison des deux premiers textes que, lorsque la clôture de 
l’exercice fiscal, qui, seule permet de déterminer le bénéfice net imposable, est posté-
rieure au jugement d’ouverture de la procédure collective, le paiement de l’impôt sur 
les sociétés constitue pour les entreprises qui y sont assujetties une obligation légale 
inhérente à l’activité poursuivie après le jugement d’ouverture donnant naissance à 
une créance éligible aux dispositions du premier texte. Il résulte du dernier texte que, 
par l’intégration fiscale dans les conditions qu’il détermine, la société mère se constitue 
seule redevable de l’impôt sur les sociétés dû sur l’ensemble des résultats du groupe.

 8. Pour dire que la créance fiscale ne bénéficie pas du traitement privilégié, l’arrêt, 
après avoir constaté que la société FFSG était une filiale fiscalement intégrée à la socié-
té mère Hexagona, retient que, si en application de l’article 223-A du code général des 
impôts, c’est sur cette société que l’administration fiscale détient une créance d’impôt, 
cette dernière, née à la clôture de l’exercice fiscal à raison du résultat bénéficiaire, ré-
sulte exclusivement du produit de la cession réalisée par la filiale le 26 janvier 2017. Il 
en déduit que la créance fiscale n’est pas née en contrepartie d’une prestation fournie 
par la société débitrice ni pour les besoins du déroulement de sa procédure.

 9. En statuant ainsi tout en constatant que la société filiale était, pendant toute l’année 
2017, intégrée fiscalement à la société mère Hexagona, cette dernière étant débitrice 
de l’impôt sur les sociétés, calculé en tenant compte du résultat de la filiale, et que la 
clôture de l’exercice de la société Hexagona était postérieure à l’ouverture de la pro-
cédure de sauvegarde, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le pourvoi n° 20-21.888, formé par la société Hexagona, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27  février 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Foussard 
et Froger ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article L. 622-17, I, du code de commerce ; articles 38 et 223-A du code général des impôts.

Rapprochement(s) : 

Sur le caractère privilégié des créances fiscales, à rapprocher  : Com., 22 février 2017, pourvoi 
n° 15-17.166, Bull. 2017, IV, n° 28 (rejet).
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Com., 25 mai 2022, n° 19-25.513, (B), FRH

– Cassation sans renvoi –

 ■ Enregistrement – Droits de mutation – Mutation à titre gratuit – 
Exonération – Parts ou actions d’une société holding – Conditions – 
Conservation de la fonction d’animation de groupe jusqu’à 
l’expiration du délai légal (non).

Selon l’article 787-B du code général des impôts, dans sa rédaction issue de la loi n° 2009-1673 du 30 dé-
cembre 2009, les parts ou les actions d’une société ayant une activité industrielle, commerciale, artisanale, agricole 
ou libérale transmises par décès ou entre vifs sont, à condition qu’elles aient fait l’objet d’un engagement collectif 
de conservation présentant certaines caractéristiques, et d’un engagement individuel de conservation pendant une 
durée de quatre ans à compter de l’expiration de l’engagement collectif, exonérées de droits de mutation à titre 
gratuit, à concurrence de 75 % de leur valeur. 

Est assimilée à une telle société la société holding qui a pour activité principale la participation active à la 
conduite de la politique de son groupe et au contrôle de ses filiales exerçant une activité commerciale, industrielle, 
artisanale, agricole ou libérale et, le cas échéant et à titre purement interne, la fourniture à ces filiales de services 
spécifiques, administratifs, juridiques, comptables, financiers et immobiliers, le caractère principal de son activité 
d’animation de groupe s’appréciant au jour du fait générateur de l’imposition. 

Viole ces dispositions, en ajoutant à la loi une condition qu’elle ne prévoit pas, la cour d’appel qui énonce que, 
s’agissant de la transmission des parts d’une société holding, le bénéfice de l’avantage fiscal est subordonné à 
la conservation, par cette société, de sa fonction d’animation de groupe jusqu’à l’expiration du délai légal de 
conservation des parts.

 Reprise d’instance

 1. Il est donné acte à Mme [R] [Y] de ce qu’elle reprend l’instance, en qualité d’hé-
ritière de [E] [X], décédée le [Date décès 4] 2020.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 8 octobre 2019), à la suite du décès de [J] [X], sur-
venu le [Date décès 1] 2010, sa fille, [E] [X], a déposé une déclaration de succession 
dans laquelle elle a revendiqué, s’agissant des parts de la société [X] entreprises, qu’elle 
a qualifiée de holding animatrice de groupe, le bénéfice de l’exonération partielle des 
droits de succession à hauteur de 75 % de la valeur de ces parts, prévue à l’article 787 
B du code général des impôts, en prenant l’engagement de les conserver pendant une 
durée de quatre ans à compter de leur transmission. 

 3. L’administration fiscale, remettant en cause cette exonération partielle au motif que, 
dès le 3 décembre 2010, la société [X] entreprises avait cédé ses participations dans 
certaines de ses filiales et que l’activité de la holding était devenue purement finan-
cière, a notifié à [E] [X] une proposition de rectification le 30 septembre 2013.

 4. Après rejet de sa réclamation contentieuse, [E] [X] a assigné l’administration fiscale 
en décharge des rappels d’imposition réclamés.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. Mme [Y] fait grief à l’arrêt de rejeter les demandes de [E] [X] tendant à la décharge 
des droits de succession et des intérêts de retard mis en recouvrement à son encontre 
et au remboursement des sommes versées, soit 1 666 488 euros, alors « que la condi-
tion tenant à ce qu’une société holding anime son groupe de sociétés, à laquelle est 
subordonné le bénéfice de l’exonération partielle de droits de mutation prévue par 
l’article 787 B du code général des impôts en cas de transmission de ses parts à titre 
gratuit, ne doit être remplie qu’à la date de cette transmission et non postérieurement ; 
qu’en considérant que [E] [X] ne pouvait bénéficier de cette exonération partielle, du 
fait que la société holding [X] entreprises, dont une partie des parts lui avait été trans-
mise, aurait perdu, postérieurement à cette transmission, la qualité d’animatrice du 
groupe de sociétés dans lesquelles elle détenait des participations et qui était la sienne à 
la date de cette transmission, la cour d’appel a violé l’article 787 B du code général des 
impôts et l’instruction fiscale du 18 juillet 2001 publiée au bulletin officiel des impôts 
sous la référence 7 G-6-01. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 787 B du code général des impôts, dans sa rédaction issue de la loi n° 2009-
1673 du 30 décembre 2009 :

 6. Selon ce texte, les parts ou les actions d’une société ayant une activité industrielle, 
commerciale, artisanale, agricole ou libérale transmises par décès ou entre vifs sont, à 
condition qu’elles aient fait l’objet d’un engagement collectif de conservation présen-
tant certaines caractéristiques, et d’un engagement individuel de conservation pendant 
une durée de quatre ans à compter de l’expiration de l’engagement collectif, exoné-
rées de droits de mutation à titre gratuit, à concurrence de 75 % de leur valeur.

 7. Est assimilée à une telle société la société holding qui, outre la gestion d’un porte-
feuille de participations, a pour activité principale la participation active à la conduite 
de la politique de son groupe et au contrôle de ses filiales exerçant une activité com-
merciale, industrielle, artisanale, agricole ou libérale et, le cas échéant et à titre pu-
rement interne, la fourniture à ces filiales de services spécifiques, administratifs, ju-
ridiques, comptables, financiers et immobiliers, le caractère principal de son activité 
d’animation de groupe devant être retenu notamment lorsque la valeur vénale, au jour 
du fait générateur de l’imposition, des titres de ces filiales détenus par la société hol-
ding représente plus de la moitié de son actif total.

 8. Pour dire fondée la remise en cause, par l’administration fiscale, de l’exonération 
partielle de droits de succession à laquelle prétendait [E] [X], l’arrêt, après avoir relevé 
qu’il n’était pas contesté que la société [X] entreprises était, au jour du décès de [J] [X], 
une holding animatrice d’un groupe de sociétés dont elle assurait le pilotage, et déduit 
que les héritiers de [J] [X] pouvaient utilement revendiquer le bénéfice des disposi-
tions de l’article 787 B du code général des impôts, énonce cependant que, s’agissant 
d’une société holding, le bénéfice de l’avantage fiscal accordé par ce texte ne peut se 
concevoir, au regard de l’objectif fixé par le législateur, et, sauf à vider la loi de sa subs-
tance, que si ladite société conserve, pendant la durée exigée, sa fonction d’animation 
d’un groupe formé de filiales, lesquelles doivent, sauf circonstances indépendantes 
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de leur volonté, comme c’est le cas, par exemple, dans l’hypothèse d’une procédure 
collective, conserver une activité économique. Il énonce ensuite que rien n’impose 
que le périmètre de ce groupe demeure immuable et qu’un changement d’activité 
économique peut être envisagé, sous réserve que la holding conserve, à l’égard de ses 
nouvelles filiales, son rôle d’animation.

 9. Il en déduit que l’administration fiscale est fondée à soutenir que la perte, par la 
société [X] entreprises, de sa fonction d’animatrice de groupe avant l’expiration du 
délai légal de conservation des parts rend la transmission de ces parts inéligible à l’exo-
nération partielle, faute de satisfaire aux conditions légales.

 10. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a ajouté à la loi une condition qu’elle ne 
comporte pas, a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 11. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 12. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 13. Il résulte des constatations des juges du fond que la société [X] entreprises était, au 
jour du décès de [J] [X], une société holding animatrice d’un groupe de sociétés, que 
[E] [X] a conservé les titres de cette société pendant la période de son engagement, 
soit quatre années, et que les dirigeants, MM. [I] et [P] [X], sont demeurés à la tête de 
cette société pendant la durée requise de trois ans, de sorte que [E] [X] remplissait les 
conditions pour bénéficier de l’exonération partielle de droits de succession, prévue 
à l’article 787 B du code général des impôts, sur la valeur des parts de la société [X] 
entreprises dont elle a hérité.

 14. Il convient, dès lors, d’annuler la décision de rejet de la réclamation de [E] [X] et 
de prononcer la décharge des rappels de droits d’enregistrement mis en recouvrement.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 8 octobre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 Dit n’y avoir lieu à renvoi ;

 Annule la décision rejetant la réclamation de [E] [X] ;

 Prononce la décharge des rappels de droits d’enregistrement mis en recouvrement.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Mollard (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Lion - Avocat(s) : SCP Lesourd ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 787-B du code général des impôts, dans sa rédaction issue de la loi n° 2009-1673 du 
30 décembre 2009.
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Rapprochement(s) : 
Sur le caractère principal de l’activité d’animation d’une société holding, à rapprocher : Com., 
14 octobre 2020, pourvoi n° 18-17.955, Bull., (cassation).

INDIVISION

1re Civ., 18 mai 2022, n° 20-22.234, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Chose indivise – Action en liquidation et partage – Prescription 
quinquennale – Interruption – Acte interruptif – Assignation – 
Créance d’un indivisaire – Réclamation – Nécessité.

Aux termes de l’article 2241 du code civil, la demande en justice, même en référé, interrompt le délai de pres-
cription ainsi que le délai de forclusion. 

Il en résulte qu’une assignation en liquidation et partage d’une indivision n’interrompt la prescription de 
créances invoquées par un indivisaire à l’encontre de l’indivision, au titre du remboursement de prêts, que si elle 
contient une réclamation, ne serait-ce qu’implicite, à ce titre.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 4 novembre 2019), M. [W] et Mme [E], qui vivaient 
en concubinage, ont acquis un bien immobilier en indivision.

 2. A la suite de leur séparation, M. [W] a assigné Mme [E] en liquidation et partage 
de l’indivision.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen et le second moyen, pris en 
sa première branche, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le second moyen, pris en sa seconde branche 

 Enoncé du moyen

 4. Mme [E] fait grief à l’arrêt d’ordonner l’homologation du projet de partage établi 
le 13 octobre 2016 par M. [L], notaire, sous les seules réserves de l’ajout de sa créance 
à l’égard de l’indivision au titre de la taxe foncière pour les années 2011, 2012 et 2013, 
et de la déduction, de la créance de M. [W] à l’encontre de l’indivision au titre des 
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mensualités du prêt Crédit Foncier de France (CFF), du montant total des versements 
effectués par l’assureur en remboursement de ce crédit, alors « que l’assignation aux 
fins d’ouverture des opérations de compte, liquidation et partage d’une indivision fa-
miliale n’interrompt le délai de prescription de la créance d’un indivisaire à l’encontre 
de l’indivision qu’à la condition qu’elle manifeste, serait-ce tacitement, la volonté 
d’obtenir paiement de ladite créance ; qu’en l’espèce, pour rejeter la fin de non-rece-
voir tirée de la prescription des créances dont M. [W] se prétendait titulaire au titre du 
remboursement des prêts CFF et Finaref, la cour d’appel a retenu que la prescription 
aurait été interrompue lorsqu’il a « engagé l’action en liquidation et partage de l’in-
division par assignation du 29 octobre 2007 » ; qu’en statuant ainsi, sans aucunement 
constater que cette demande en justice aurait exprimé, serait-ce tacitement, la volonté 
de M. [W] d’obtenir paiement des créances dont il se dit titulaire au titre des prêts 
CFF et Finaref, la cour d’appel a privé sa décision de toute base légale au regard de 
l’article 2241 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 2241 du code civil :

 5. Aux termes de ce texte, la demande en justice, même en référé, interrompt le délai 
de prescription ainsi que le délai de forclusion. 

 6. Pour ordonner l’homologation du projet de partage établi le 13 octobre 2016 par 
M. [L], l’arrêt relève que M. [W] a engagé l’action en liquidation et partage de l’in-
division par assignation du 29 octobre 2007 et retient que, la procédure n’ayant pas 
abouti à ce stade au partage de l’indivision, la prescription n’a pas repris son cours, 
de sorte qu’il est recevable à invoquer des impenses au titre des prêts CFF et Finaref. 

 7. En se déterminant ainsi, sans constater que l’assignation contenait une réclamation, 
ne serait-ce qu’implicite, à ce titre, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa 
décision. 

 Portée et conséquences de la cassation

 8. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation de la dis-
position de l’arrêt ayant ordonné l’homologation du projet de partage établi le 13 oc-
tobre 2016 par M. [L] entraîne la cassation des chefs du dispositif renvoyant les parties 
devant le notaire en charge des opérations de liquidation aux fins d’établissement de 
l’état liquidatif définitif et ordonnant à celui-ci de procéder aux rectifications néces-
saires.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il ordonne l’homologation du projet 
de partage établi le 13 octobre 2016 par M. [L], renvoie les parties devant le notaire 
en charge des opérations de liquidation aux fins d’établissement de l’état liquidatif 
définitif et ordonne à celui-ci de procéder aux rectifications nécessaires, l’arrêt rendu 
le 4 novembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Caen.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Dard - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Delamarre et Jehannin ; SCP Lévis -

Textes visés : 
Article 2241 du code civil.

JUGEMENTS ET ARRETS

2e Civ., 19 mai 2022, n° 21-10.580, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Rectification – Erreur matérielle – Décision rectificative – Effet sur la 
décision rectifiée – Délai d’appel – Absence d’influence.

En application de l’article 462 du code de procédure civile, les erreurs et omissions matérielles qui affectent un 
jugement, même passé en force de chose jugée, peuvent toujours être réparées par la juridiction qui l’a rendu ou 
par celle à laquelle il est déféré, selon ce que le dossier révèle ou, à défaut, ce que la raison commande. 

La décision rectificative a, quant aux voies de recours, le même caractère et est soumis aux mêmes règles que la 
décision interprétée.

Néanmoins, si la décision rectifiée est passée en force de chose jugée, la décision rectificative ne peut être attaquée 
que par la voie du recours en cassation.

Il en résulte que la décision rectificative n’a pas d’effet sur le délai d’appel de la décision rectifiée, qui court 
depuis sa notification.

 ■ Interprétation – Jugement interprétatif – Voies de recours – Identité 
de règle avec le jugement interprété – Effets.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20 novembre 2020), à l’issue de l’instruction de la de-
mande de M. [G], salarié de la société Lactalis Nestlé ultra frais marques (la société 
Lactalis), la caisse primaire d’assurance maladie de Maine-et-Loire (la CPAM) a notifié 
à celle-ci, le 8 octobre 2015, la prise en charge de la maladie de celui-ci au titre de la 
législation professionnelle.

 2. Après un recours amiable, rejeté, la société Lactalis a saisi une juridiction de sécurité 
sociale d’une contestation de cette décision.

 3. Par jugement du 7 septembre 2017, notifié le 19 septembre 2017, la juridiction a 
considéré, dans ses motifs, que la CPAM n’avait pas pleinement respecté la procédure 
d’instruction de sorte que la décision de prise en charge n’était pas opposable à la 
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société Lactalis. Dans son dispositif était toutefois indiqué que la société Lactalis était 
déboutée de son recours et que la décision de prise en charge lui était opposable.

 4. Le 21 septembre 2017, la société Lactalis a déposé une requête en rectification d’er-
reur matérielle auprès de la juridiction qui, par jugement du 5 octobre 2017, notifié 
le 12 octobre suivant, a rectifié la décision en indiquant en lieu et place de ce qui était 
indiqué dans son dispositif que le recours de la société Lactalis était dit bien fondé et 
que la décision de prise en charge lui était inopposable.

 5. Le 25 octobre 2017, la CPAM a interjeté appel des deux jugements.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. La CPAM fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable l’appel interjeté par elle le 
25 octobre 2017, alors « que la rectification d’une erreur matérielle intervenue après 
l’expiration du délai pour former appel ouvre un nouveau délai pour former appel à 
l’encontre du jugement rectifié, lorsque la rectification fait naître l’intérêt pour l’ap-
pelant à former appel et ne peut donner lieu à contestation utile en cassation ; qu’en 
déclarant irrecevable comme tardif l’appel formé le 25 octobre 2017 par la Caisse 
contre le jugement du 7 septembre 2017, quand, d’une part, celle-ci ne disposait pas 
d’un intérêt à former appel avant la rectification intervenue le 5 octobre 2017 dès lors 
qu’en l’état originel du jugement du 7 septembre 2017, la Caisse ne succombait nul-
lement, et d’autre part, la rectification ne pouvait donner lieu à contestation utile en 
cassation, les juges du fond ont violé les articles 31, 462, 538, 543 et 546 du code de 
procédure civile, ensemble l’article 6 § 1 de la Convention européenne de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 7. En application de l’article 462 du code de procédure civile, les erreurs et omissions 
matérielles qui affectent un jugement, même passé en force de chose jugée, peuvent 
toujours être réparées par la juridiction qui l’a rendu ou par celle à laquelle il est défé-
ré, selon ce que le dossier révèle ou, à défaut, ce que la raison commande.

 8. La décision rectificative a, quant aux voies de recours, le même caractère et est 
soumise aux mêmes règles que la décision interprétée.

 9. Néanmoins, si la décision rectifiée est passée en force de chose jugée, la décision 
rectificative ne peut être attaquée que par la voie du recours en cassation.

 10. Il en résulte que la décision rectificative n’a pas d’effet sur le délai d’appel de la 
décision rectifiée, qui court depuis sa notification.

 11. Ayant relevé, d’une part, que lorsque la caisse avait interjeté appel le 25 octobre 
2017, le délai d’appel était expiré, une requête en rectification d’erreur matérielle ne 
pouvant constituer une cause d’interruption ou de suspension de ce délai, et exacte-
ment retenu, d’autre part, que la décision rectifiée, qui était passée en force de chose 
jugée à la date à laquelle le recours avait été introduit, le 25 octobre 2017, contre la 
décision rectificative, ne pouvait être attaquée que par un pourvoi en cassation, c’est 
sans encourir les griefs du moyen que la cour d’appel a statué comme elle l’a fait.

 12. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 462 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 18 juillet 1977, pourvoi n° 76-13.542, Bull. 1977, II, n° 188.

LOIS ET REGLEMENTS

1re Civ., 11 mai 2022, n° 21-16.689, (B), FS

– Rejet –

 ■ Acte réglementaire – Illégalité – Décision du juge administratif – 
Portée.

Toute déclaration d’illégalité d’un texte réglementaire par le juge administratif, même décidée à l’occasion d’une 
autre instance, s’impose au juge civil qui ne peut faire application d’un texte illégal. 

C’est dès lors à bon droit qu’après avoir constaté, en s’appuyant sur le dispositif de la décision de la juridiction 
administrative et ses motifs qui en sont le support nécessaire, que la décision implicite de rejet de la demande 
d’abrogation d’un acte réglementaire avait été annulée aux motifs que le préfet n’avait pas compétence, à la date 
de publication du règlement, pour instaurer une contribution financière, constituant une taxe non prévue par la 
loi, la cour d’appel en déduit que des demandes fondées sur un acte administratif illégal dès l’origine doivent 
être rejetées.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 10 mars 2021) et les productions, le décret n° 87-
965 du 30 novembre 1987, dont les dispositions ont été ultérieurement codifiées aux 
articles R. 6312-1 et suivants du code de la santé publique, a instauré à l’égard des 
entreprises de transports sanitaires agréées une obligation de participer à une garde 
départementale, en fonction de leurs moyens matériels et humains, et précisé que les 
conditions d’organisation de la garde ambulancière dans chaque département seraient 
fixées par un cahier des charges, arrêté par le préfet, puis par le directeur général de 
l’agence régionale de santé à compter du 26 juillet 2010.
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 2. Le cahier des charges annexé à l’arrêté n° 2004-136-5 du 4 juin 2004 pris par le 
préfet du Gard (le préfet) a, en son article 3, confié à l’association Asso Promo Dé-
velop Transports Sagu 30 (l’association) l’organisation et la coordination, en lien avec 
le service médical d’urgence, de la garde ambulancière dans le département, et, en 
son article 9, prévu une contribution financière, au prorata des gardes effectuées, des 
entreprises de transport sanitaire agréées du Gard aux frais de fonctionnement de la 
garde ambulancière.

 3. Le 26 octobre 2015, la société Ambulances La Romaine (la société) a saisi la juridic-
tion administrative d’une demande d’annulation de la décision implicite de rejet née 
du silence gardé par le préfet sur sa demande d’abrogation de l’article 9.

Par jugement du 20 octobre 2017, le tribunal administratif de Nîmes a rejeté sa de-
mande.

 4. Le 20 décembre 2017, l’association a assigné la société en paiement de factures 
relatives à ses frais de fonctionnement pour la période du 30 novembre 2014 au 30 oc-
tobre 2017.

 5. Par arrêt du 13 juin 2019, la cour administrative d’appel de Marseille a annulé le 
jugement du 20 octobre 2017 et la décision implicite de rejet de la demande de la 
société et enjoint au directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie d’abro-
ger l’article 9 du cahier des charges dans un délai de six mois.

Par arrêté du 12 décembre 2019, celui-ci a procédé à l’abrogation de ce texte.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, ci-après annexé

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. L’association fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors « que l’abrogation d’un 
acte administratif entraîne sa disparition juridique pour l’avenir ; qu’en déboutant l’as-
sociation Sagu 30 de ses demandes fondées sur l’article 9 du cahier des charges annexé 
à l’arrêté n° 2004-136-5 du 4 juin 2004, après avoir constaté que ces demandes ten-
daient au paiement de factures relatives aux frais de fonctionnement de l’association 
pour la période du 30 novembre 2014 au 30 octobre 2017 et que l’article 9 du cahier 
des charges annexé à l’arrêté n° 2004-136-5 du 4 juin 2004 n’avait été abrogé que par 
arrêté du directeur général de l’ARS du 12 décembre 2019, la cour d’appel, qui a fait 
produire un effet rétroactif à cette abrogation, a violé l’article L. 240-1 du code des 
relations entre le public et l’administration. »

 Réponse de la Cour

 8. Toute déclaration d’illégalité d’un texte réglementaire par le juge administratif, 
même décidée à l’occasion d’une autre instance, s’impose au juge civil qui ne peut 
faire application d’un texte illégal.
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 9. C’est dès lors à bon droit qu’après avoir constaté, en s’appuyant sur le dispositif de 
l’arrêt du 13 juin 2019 et ses motifs qui en sont le support nécessaire, que la décision 
implicite de rejet de la demande d’abrogation de l’article 9 avait été annulée aux mo-
tifs que le préfet n’avait pas compétence, à la date de publication du règlement, pour 
instaurer une contribution financière, constituant une taxe non prévue par la loi, la 
cour d’appel en a déduit que les demandes de l’association, fondées sur un acte admi-
nistratif illégal dès l’origine, devaient être rejetées.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Duval-Arnould (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur  : M.  Serrier  - Avocat général  : M.  Chaumont  - Avocat(s)  : SARL 
Ortscheidt ; SCP Piwnica et Molinié -

Rapprochement(s) : 
Soc., 16 février 2012, pourvoi n° 10-27.943, Bull. 2012, V, n° 72 (cassation sans renvoi).

MARIAGE

1re Civ., 18 mai 2022, n° 21-11.106, (B), FS

– Rejet –

 ■ Validité – Conditions – Conditions de fond – Consentement – Loi 
applicable.

Aux termes de l’article 202-1 du code civil, les qualités et conditions requises pour pouvoir contracter mariage 
sont régies, pour chacun des époux, par sa loi personnelle. Quelle que soit la loi personnelle applicable, le mariage 
requiert le consentement des époux, au sens de l’article 146 et du premier alinéa de l’article 180. 

Selon l’article 146 du même code, il n’y a pas de mariage lorsqu’il n’y a point de consentement. 

Lorsqu’au soutien d’une action en nullité du mariage, un époux se prévaut d’un défaut d’intention matrimo-
niale de l’autre, cette action est fondée sur l’article 146 du code civil, de sorte que la loi française est applicable.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 25 novembre 2020) et les productions, le 6 juillet 2012, 
Mme [V] et M. [P], tous deux de nationalité tunisienne, se sont mariés en Tunisie.
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 2. Mme [V] a assigné son époux en nullité du mariage pour erreur sur les qualités 
essentielles tenant à l’absence d’intention matrimoniale de celui-ci.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et troisième branches

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 4. Mme [V] fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes en nullité du mariage et en 
paiement de diverses sommes, alors « qu’il incombe au juge français, pour les droits 
indisponibles, de mettre en oeuvre la règle de conflit de lois et de rechercher le droit 
désigné par cette règle  ; que l’erreur sur la personne ou les qualités essentielles du 
conjoint commise par un époux s’apprécie en considération selon sa loi nationale ; 
qu’en l’espèce, Mme [V], de nationalité tunisienne, invoquait, à l’appui de son action 
en nullité, non seulement l’absence d’intention matrimoniale de M. [P], mais égale-
ment l’erreur qu’elle avait commise sur les qualités essentielles de ce dernier ; qu’en 
appréciant cette erreur selon le droit français et non selon le droit tunisien, la cour 
d’appel a violé l’article 3 du code civil. » 

 Réponse de la Cour

 5. Aux termes de l’article 202-1 du code civil, les qualités et conditions requises pour 
pouvoir contracter mariage sont régies, pour chacun des époux, par sa loi personnelle. 
Quelle que soit la loi personnelle applicable, le mariage requiert le consentement des 
époux, au sens de l’article 146 et du premier alinéa de l’article 180.

 6. L’article 146 dispose :

 « Il n’y a pas de mariage lorsqu’il n’y a point de consentement. »

 7. La cour d’appel a relevé que Mme [V] se prévalait d’un défaut d’intention matri-
moniale de M. [P].

 8. Il en résulte que l’action était en réalité fondée sur l’article 146 du code civil, de 
sorte que la loi française était applicable.

 9. Par ce motif de pur droit substitué à celui critiqué, dans les conditions prévues par 
les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se trouve léga-
lement justifié.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Guihal - Avocat général : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet -
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Textes visés : 
Articles 146, 180, alinéa 1, 202-1 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 18 mars 2020, pourvoi n° 19-11.573, Bull., (rejet).

MEUBLE

1re Civ., 25 mai 2022, n° 21-10.250, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Revendication – Crédit-bail – Action en revendication de la chose 
louée – Action exercée par le crédit-bailleur – Forclusion de l’article 
L. 137-2 du code de la consommation – Application (non).

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 29  juillet 2020), le 13  août 2010, la société 
Mercedes Benz Financial Service France (le crédit-bailleur) et Mme [J] (le preneur) 
ont conclu un contrat de location avec option d’achat portant sur un véhicule auto-
mobile. Ce contrat est arrivé à son terme le 27 octobre 2013. 

 2. En dépit d’une mise en demeure adressée le 25 juin 2015, le preneur n’a ni levé 
l’option d’achat ni restitué le véhicule au crédit-bailleur. Celui-ci l’a assigné le 20 avril 
2016 en paiement d’une indemnité en réparation de son préjudice de jouissance et en 
restitution du véhicule.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 4. Le preneur fait grief à l’arrêt de déclarer recevable l’action en restitution formée par 
le crédit-bailleur à son encontre, d’ordonner la restitution du véhicule sous astreinte et, 
à défaut de restitution, d’autoriser son appréhension dans les conditions prévues aux 
articles R. 222-2, R. 223-6 à R. 223-13 du code des procédures civiles d’exécution 
avec l’assistance d’un serrurier et de la force publique si besoin, alors « que l’action en 
restitution exercée par le crédit-bailleur à l’encontre du crédit-preneur sur le fonde-
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ment du contrat de crédit-bail est une action personnelle mobilière soumise à la pres-
cription extinctive biennale lorsqu’elle est formée à l’encontre d’un consommateur ; 
qu’en déclarant recevable l’action en restitution » formée par la société Mercedes Benz 
à l’encontre de l’exposante au motif inopérant que celle-ci ne justi[fiait] nullement 
d’une prescription acquisitive concernant le véhicule loué  » et que la société était 
demeurée propriétaire du véhicule, quand celle-ci n’agissait pas en revendication du 
véhicule mais exerçait contre l’exposante une action en restitution de nature person-
nelle et mobilière, soumise à la prescription extinctive biennale dès lors qu’elle avait 
la qualité de consommateur, la cour d’appel a violé l’article L. 137-2 du code de la 
consommation, devenu l’article L. 218-2 du même code. »

 Réponse de la Cour 

 5. Aux termes de l’article 2227 du code civil, le droit de propriété est imprescriptible.

Selon l’article 2266 du code civil, ceux qui possèdent pour autrui ne prescrivent ja-
mais par quelque laps de temps que ce soit, de sorte que le locataire, le dépositaire, 
l’usufruitier et tous autres qui détiennent précairement le bien ou le droit du proprié-
taire ne peuvent le prescrire. 

 6. En application de ces dispositions, la Cour de cassation juge que la propriété ne 
s’éteignant pas par le non-usage, l’action en revendication n’est pas susceptible de pres-
cription extinctive (1re Civ., 2 juin 1993, pourvoi n° 90-21.982, 91-10.971, 91-12.013, 
91-10.429, Bull. civ. 1993, I, n° 197). Elle juge également que l’action en revendication, 
par laquelle le propriétaire d’un meuble en réclame la restitution à celui à qui il l’a re-
mis à titre précaire, naît de son droit de propriété et de l’absence de droit du détenteur, 
de sorte que la forclusion prévue à l’article L. 311-37 du code de la consommation 
ne constitue pas un titre pour le locataire et n’est pas applicable à l’action en reven-
dication de la chose louée exercée par le crédit-bailleur (1re Civ., 20 décembre 1994, 
pourvoi n° 93-11.624, Bull. civ. 1994, I, n° 384). 

 7. Il en résulte que l’article L. 137-2 devenu L. 218-2 du code de la consommation, 
disposant que l’action des professionnels, pour les biens ou les services qu’ils four-
nissent aux consommateurs, se prescrit par deux ans, n’est pas applicable à l’action for-
mée par le crédit-bailleur qui, après l’expiration du contrat ayant pour objet la location 
d’une voiture, en demande la restitution au preneur n’ayant pas levé l’option d’achat.

 8. La cour d’appel, qui a relevé qu’au terme du contrat de crédit-bail, le preneur 
n’avait pas levé l’option d’achat du véhicule, a exactement retenu que celui-ci était 
resté la propriété du crédit-bailleur et que l’action en restitution de son bien n’était 
pas soumise à la prescription biennale.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Robin-Raschel - Avocat(s) : SARL 
Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -
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Textes visés : 
Article L. 137-2, devenu L. 218-2, du code de la consommation.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 2 juin 1993, pourvoi n° 90-21.982, Bull. 1993, I, n° 197 (cassation partielle) ; 1re Civ., 
20 décembre 1994, pourvoi n° 93-11.624, Bull. 1994, I, n° 384 (cassation partielle).

NATIONALITE

1re Civ., 25 mai 2022, n° 20-50.035, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Nationalité française – Acquisition – Effets – Effet collectif de 
l’acquisition de la nationalité – Conditions – Etablissement antérieur 
de la filiation – Etablissement de la filiation selon la loi de la mère – 
Recherche nécessaire.

Il résulte de l’article 84 du code de la nationalité, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 93-933 
du 22 juillet 1993, que l’effet collectif attaché à l’acquisition de la nationalité française ne s’étend qu’aux 
enfants dont la filiation a été établie avant cette acquisition par leur auteur. 

Viole ce texte et l’article 311-14 du code civil, selon lequel la filiation est régie par la loi personnelle de la mère 
au jour de la naissance de l’enfant, la cour d’appel qui, pour déclarer française une personne née d’une mère 
étrangère, retient que son acte de naissance établit sa filiation à l’égard de son père et qu’elle bénéficie de l’effet 
collectif attaché à la déclaration d’acquisition de la nationalité française souscrite par celui-ci, sans rechercher, ainsi 
qu’il le lui incombait, si sa filiation avait été établie, selon la loi de sa mère, avant l’acquisition par son père de 
la nationalité française.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis, 08 septembre 2020), le ministère public a assigné 
Mme [O] [M], née en 1984 à [Localité 4], Anjouan (Comores), aux fins de constater 
son extranéité.

 Examen du moyen

 Sur le moyen relevé d’office 

 2. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles 3 et 311-14 du code civil et l’article 84 du code de la nationalité, dans 
sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 93-933 du 22 juillet 1993 :



241

Bulletin Chambres civiles - Mai 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 3. Il résulte du premier de ces textes qu’en matière de droits indisponibles, il incombe 
au juge français de mettre en oeuvre les règles de conflit de lois et de rechercher le 
droit désigné par cette règle.

 4. Aux termes du deuxième, la filiation est régie par la loi personnelle de la mère au 
jour de la naissance de l’enfant.

 5. Il résulte du troisième que l’effet collectif attaché à l’acquisition de la nationalité 
française ne s’étend qu’aux enfants dont la filiation a été établie avant cette acquisition 
par leur auteur. 

 6. Pour dire que Mme [Z] [O] [M] est française, l’arrêt retient que son acte de nais-
sance établit sa filiation à l’égard de M. [O] [M] et qu’elle bénéficie de l’effet collectif 
attaché à la déclaration d’acquisition de la nationalité française souscrite par celui-ci 
le 12 juin 1989.

 7. En statuant ainsi, alors qu’il lui incombait de rechercher si, au regard des règles 
d’établissement de la filiation paternelle selon la loi de la mère, désignée par la règle 
de conflit, la filiation de Mme [Z] [O] [M] avait été établie avant l’acquisition par son 
père de la nationalité française, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare la procédure régulière, l’arrêt rendu le 
08 septembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion, 
chambre d’appel de Mamoudzou-Mayotte ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion, autrement 
composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Guihal - Avocat général : M. Poirret 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Melka-Prigent-Drusch -

Textes visés : 

Articles 3 et 311-14 du code civil ; article 84 du code de la nationalité, dans sa rédaction anté-
rieure à celle issue de la loi n° 93-933 du 22 juillet 1993.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 18 janvier 2012, pourvoi n° 10-30.910, Bull. 2012, I, n° 6 (rejet).
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OFFICIERS PUBLICS OU MINISTERIELS

2e Civ., 19 mai 2022, n° 20-20.343, (B), FS

– Rejet –

 ■ Notaire – Exercice de la profession – Pouvoir du notaire – 
Adjudication des parts sociales.

Il résulte de l’article 29 de la loi n° 2000-642 du 10 juillet 2000 relative aux ventes judiciaires aux enchères 
publiques, en vigueur jusqu’au 1er juillet 2022, que les notaires ont, comme tout autre officier public ou minis-
tériel, le pouvoir de réaliser l’adjudication des parts sociales.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 23 juin 2020), sur le fondement d’un jugement du 
8 avril 2014 condamnant M. [F] au paiement d’une certaine somme, la société CITV 
Somme a saisi entre ses mains et celles de la SCID 3Ass les parts détenues par M. [F] 
dans chacune d’elles.

 2. La vente par adjudication de ces parts sociales a été réalisée au profit de M. [P], le 
8 décembre 2017, en la chambre départementale des notaires de la Somme. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. M. [F] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation des procès-verbaux 
d’adjudication du 8 décembre 2017, alors « que la vente forcée des droits d’associés et 
des valeurs mobilières non cotées est une procédure engagée par un huissier de justice 
et qu’aucun texte ne donne compétence aux notaires pour réaliser l’adjudication de 
ces biens ; qu’en estimant que l’adjudication des droits d’associés de M. [F] avait pu 
être réalisée par un notaire, la cour d’appel a violé les articles L. 231-1, R. 231-1 et R. 
231-5 du code des procédures civiles d’exécution, et L. 211-21 du code monétaire et 
financier. »

 Réponse de la Cour

 4. Aux termes de l’article 29 de la loi n° 2000-642 du 10 juillet 2000 relative aux 
ventes judiciaires aux enchères publiques en vigueur jusqu’au 1er juillet 2022 confor-
mément à l’ordonnance n° 2016-728 du 2 juin 2016, les commissaires-priseurs ju-
diciaires ont, avec les autres officiers publics ou ministériels et les autres personnes 
légalement habilitées, seuls compétence pour organiser et réaliser les ventes judiciaires 
de meubles corporels ou incorporels aux enchères publiques, et faire les inventaires et 
prisées correspondants.

 5. Il en résulte que les notaires, qui, selon l’article 1er de l’ordonnance n° 45-290 du 
2 novembre 1945 relative au statut du notariat, sont des officiers publics, ont, comme 
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tout autre officier public ou ministériel, le pouvoir de réaliser l’adjudication des parts 
sociales.

 6. Par ces motifs de pur droit, substitués à ceux critiqués par le moyen, après avis don-
né aux parties en application de l’article 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se 
trouve légalement justifié.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : Me Occhipinti ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Article 29 de la loi n° 2000-642 du 10 juillet 2000 relative aux ventes judiciaires aux enchères 
publiques.

POUVOIRS DES JUGES

Soc., 11 mai 2022, n° 20-15.797, (B), FS

– Rejet –

 ■ Applications diverses – Contrat de travail – Convention collective – 
Avis de la commission paritaire – Avis reconnaissant un état de droit 
préexistant – Mise en oeuvre – Nécessité – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 19 mars 2020), M. [B] a été engagé le 17 septembre 
2003 par la Société de production pharmaceutique et d’hygiène (SPPH), en qualité de 
presseur, puis promu aux fonctions de préparateur le 1er décembre 2003.

 2. Le salarié a démissionné le 28 avril 2008.

 3. Il a saisi la juridiction prud’homale, le 17 septembre 2008, afin d’obtenir notam-
ment le paiement de rappels de salaire pour travail de nuit et au titre du temps de 
pause.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au salarié des rappels de sa-
laire au titre du travail de nuit et de la demi-heure quotidienne de pause, outre congés 
payés afférents, alors :

 « 1°/ que selon l’article 22,8°, e) de la Convention collective de l’industrie pharma-
ceutique, applicable au salarié en travail posté, « lorsque les salariés travaillent de façon 
ininterrompue dans un poste d’une durée supérieure à six heures, il leur sera attribué 
une demi-heure de repos payée » ; que selon ce texte le droit conventionnel au paie-
ment d’une pause payée d’une demi-heure est conditionné au travail du salarié posté 
pendant au moins six heures ininterrompues ; qu’il s’en induit, tel que soutenu par la 
société SPPH dans ses conclusions d’appel, que le salarié bénéficiant d’une pause avant 
que six heures de travail ne se sont écoulées ne travaille pas six heures ininterrompues 
et ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit au paiement de la 
pause conventionnelle d’une demi-heure ; qu’en retenant néanmoins que le droit au 
paiement de la pause supplémentaire conventionnelle d’une demi-heure n’était pas 
conditionné au travail pendant au moins six heures ininterrompues et à l’absence de 
prise de pause pendant cette durée de six heures, la cour d’appel a violé l’article 22,8°, 
e) de la convention collective nationale de l’industrie pharmaceutique ;

 2°/ que l’avenant modificatif d’une convention collective n’a pas de caractère ré-
troactif ; qu’aux termes de l’article 5.2 5° de la convention des collective de l’indus-
trie pharmaceutique « lorsque la commission [paritaire permanente de négociation] 
donnera un avis à l’unanimité des organisations signataires représentées, le texte de cet 
avis, signé par ces organisations, aura la même valeur contractuelle que les clauses de la 
convention collective et sera annexé à cette convention » ; que l’annexion à la conven-
tion collective de l’industrie pharmaceutique, en vertu de ce texte, d’un avis unanime 
de la commission paritaire permanente de négociation ayant une valeur d’avenant ne 
saurait avoir d’effet rétroactif ; que si par un avis unanime du 23 novembre 2017, éten-
du par arrêté du 27 mars 2019, la commission paritaire permanente de négociation de 
la Convention collective de l’industrie pharmaceutique a considéré que la demi-heure 
de repos payée prévue par l’article 22,8°, e) de la convention pouvait être accordée 
avant que six heures de travail ne se soient écoulées, cet avis  -ayant la valeur d’un 
avenant modificatif ajoutant au droit préexistant- n’avait pas d’effet rétroactif ; qu’en 
considérant néanmoins qu’elle était liée par cet avis de la commission paritaire -dont 
elle a considéré les règles ; « applicables en l’espèce« - pour en déduire que le salarié 
avait droit au paiement de la pause d’une demi-heure prévue par l’article 22,8°, e) de 
la Convention collective en dépit de son absence de travail ininterrompu pendant au 
moins six heures, alors que cet avis non rétroactif de la commission paritaire ayant la 
valeur d’avenant modificatif n’était pas applicable au litige qui est antérieur au mois 
d’avril 2008, la cour d’appel a violé les articles 5.2 5° et 22,8°, e) de la convention 
collective nationale de l’industrie pharmaceutique ;

 3°/ subsidiairement, qu’en cas de concours de conventions ou d’accords collectifs, 
les avantages ayant le même objet ou la même cause ne peuvent, sauf stipulations 
contraires, se cumuler, les plus favorables d’entre eux pouvant seuls être accordés  ; 
que par un accord d’entreprise du 28 avril 2000 la société SPPH a institué une prime 
d’équipe visant à compenser le travail posté des salariés pendant six heures, sans condi-
tionner pour sa part ce droit à l’ininterruption du travail pendant cette durée ; que 
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cette prime d’équipe accordée aux salariés de la société SPPH a la même cause et le 
même objet que le paiement de la demi-heure de pause prévu par l’article 22,8°, e) de 
la convention collective de l’industrie pharmaceutique en cas de travail posté ininter-
rompu ; qu’en décidant néanmoins que la prime d’équipe prévue par l’accord d’en-
treprise du 28 avril 2000 n’avait pas le même objet que le paiement de la demi-heure 
de pause prévue par la convention collective et que ces deux avantages conventionnels 
pouvaient en conséquence se cumuler, la cour d’appel a violé les articles 3 et 4 de 
l’accord d’entreprise du 28 avril 2000 et l’article 22,8°, e) de la convention collective 
de l’industrie pharmaceutique, ensemble le principe de faveur. »

 Réponse de la Cour 

 5. D’abord, l’avis d’une commission d’interprétation instituée par un accord collectif 
ne s’impose au juge que si l’accord lui donne la valeur d’un avenant.

 6. Ensuite, un avenant ne peut être considéré comme interprétatif qu’autant qu’il se 
borne à reconnaître, sans rien innover, un état de droit préexistant qu’une définition 
imparfaite a rendu susceptible de controverse.

 7. Selon l’article 22,8°,e) de la convention collective nationale de l’industrie pharma-
ceutique du 6 avril 1956, qui se rapporte aux majorations de salaire dues à l’organisa-
tion et à la durée du temps de travail, on appelle travail par poste l’organisation dans 
laquelle un salarié effectue son travail journalier d’une seule traite. Lorsque les salariés 
travaillent de façon ininterrompue dans un poste d’une durée supérieure à six heures, 
il leur sera attribué une demi-heure de repos payée.

 8. Après avoir relevé qu’était en litige l’application de l’article 22, 8°,e) de la conven-
tion collective nationale de l’industrie pharmaceutique du 6 avril 1956, la cour d’appel 
a constaté que, par un avis rendu le 23 novembre 2017, sur le moment de la pause 
payée telle que prévue à l’article précité, la commission paritaire permanente de né-
gociation et d’interprétation, instituée par l’article 5 de la convention collective, avait 
décidé, à l’unanimité des organisations syndicales représentées, que « Lorsque les sala-
riés travaillent de façon ininterrompue dans un poste en travail d’une durée supérieure 
à six heures, il leur sera attribué une demi-heure de repos payée. Cette demi-heure de 
repos peut-être accordée avant que les six heures de travail se soient écoulées ou à la 
suite immédiate de ces six heures. », que cet avis aurait la même valeur contractuelle 
que les clauses de la convention collective et qu’il serait annexé à cette convention. 
Elle a constaté que cet avis avait été étendu par arrêté du 27 mars 2019.

 9. Cet avis d’interprétation ayant la valeur d’un avenant et se bornant à reconnaître, 
sans rien innover, un état de droit préexistant qu’une définition imparfaite avait rendu 
susceptible de controverse, la cour d’appel a décidé à bon droit qu’il était applicable 
aux demandes du salarié. Elle en a exactement déduit que le fait que la pause de trente 
minutes, accordée au salarié, n’ait pas été placée à la suite de la période de travail de 
six heures était sans incidence sur son droit à la rémunération de son temps de pause. 

 10. Enfin, en cas de concours d’instruments conventionnels collectifs, les avantages 
ayant le même objet ou la même cause ne peuvent, sauf stipulations contraires, se cu-
muler, le plus favorable d’entre eux pouvant seul être accordé.

 11. Ayant, d’une part, relevé que l’accord d’entreprise de mise en oeuvre de la loi Au-
bry sur la réduction, l’organisation et l’aménagement du temps de travail, du 28 avril 
2000, n’envisageait pas expressément la rémunération du temps de repos des salariés 
travaillant en équipe et, d’autre part, retenu que la prime d’équipe, stipulée à l’article 4 
de cet accord d’entreprise, qui était fixée uniformément à une certaine somme pour 
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tous les membres de l’équipe, quels que soient leur emploi et leur coefficient de ré-
munération respectifs, était une contrepartie accordée aux salariés pour le passage en 
travail en équipes alternatives, la cour d’appel a pu en déduire que cet avantage avait 
un objet distinct de la rémunération de la demi-heure de repos prévue par l’article 22, 
8°,e) de la convention collective de l’industrie pharmaceutique du 6 avril 1956 et que 
ces deux avantages conventionnels pouvaient se cumuler.

 12. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Thomas-Davost  - Avocat général  : 
Mme Wurtz - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Convention collective nationale de l’industrie pharmaceutique du 6 avril 1956, article 22, 8°, e).

Rapprochement(s) : 
Sur l’opposabilité d’un avenant interprétatif d’un accord collectif, à rapprocher : Soc., 4 février 
2015, pourvoi n° 14-13.649, Bull. 2015, V, n° 22 (cassation partielle), et les arrêts cités.

PRESCRIPTION CIVILE

3e Civ., 25 mai 2022, n° 21-18.218, (B), FS

– Rejet –

 ■ Délai – Point de départ – Vente – Vices cachés – Action en 
garantie – Exercice – Durée – Détermination – Portée.

 ■ Délai – Point de départ – Vente – Vices cachés – Action en garantie 
de l’entrepreneur contre le fabricant ou le fournisseur – Exercice – 
Durée – Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 16 février 2021), rendu en référé, et les productions, 
suivant factures des 31 mai, 31 octobre et 30 novembre 2008, pour les besoins de la 
construction d’un bâtiment agricole pour l’EARL de la Journeauserie (le maître de 
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l’ouvrage), la société Nouvelle Construction Charles (l’entreprise), assurée auprès de 
la société Aviva assurances, désormais dénommée Abeille IARD et Santé, a acheté des 
plaques de couverture en fibrociment à la société Socobati (le fournisseur), fabriquées 
par la société Eternit France, aujourd’hui la société Etex France Exteriors (le fabri-
cant). 

 2. Se plaignant d’infiltrations dans la toiture, le maître de l’ouvrage a assigné, le 31 oc-
tobre 2018, l’entreprise et son assureur, et obtenu la désignation d’un expert, par or-
donnance du 22 novembre 2018.

 3. Le 4 février 2020, la société Aviva a assigné en ordonnance commune le fournisseur 
et le fabricant. 

 Sur le moyen du pourvoi principal et sur le moyen du pourvoi incident, réunis 

 Enoncé des moyens

 4. Par son moyen, le fabricant fait grief à l’arrêt de lui déclarer communes et oppo-
sables les opérations d’expertise ordonnées le 22 novembre 2018 et de rejeter sa de-
mande de mise hors de cause, alors « que l’action en garantie des vices cachés, qui doit 
être exercée dans les deux ans de la découverte du vice, est aussi enfermée dans le délai 
de prescription de cinq années prévu par l’article L. 110-4 du code de commerce, 
lequel commence à courir à compter de la vente initiale ; que la société Etex a vendu 
en 2008, à la société Socobati, des plaques de fibrociment qu’elle a ensuite revendues, 
la même année, à la société Nouvelles Constructions Charles pour la construction 
d’un bâtiment agricole ; qu’après avoir constaté la survenance de divers désordres dans 
le bâtiment construit, le maître d’ouvrage a sollicité que soit ordonnée une mesure 
d’expertise judiciaire au contradictoire de la société Nouvelles Constructions Charles 
et de son assureur de responsabilité, la société Aviva ; que par acte du 4 février 2020, 
soit plus de douze années après la date de la vente initiale, la société Aviva a assigné la 
société Etex afin de lui voir déclarer communes et opposables les opérations d’exper-
tise judiciaires ordonnées le 22 novembre 2018 ; qu’en faisant droit à cette demande 
au motif que l’action en garantie des vices cachés qu’entendait introduire la société 
Aviva à l’encontre de la société Etex, après le dépôt du rapport d’expertise, n’était pas 
manifestement prescrite, de sorte qu’elle justifiait d’un motif légitime pour solliciter 
une extension des mesures d’expertise à l’encontre de la société Etex, tandis que cette 
action était manifestement prescrite depuis de 2013, cinq années après à la vente ini-
tiale des plaques de fibrociment intervenue entre les sociétés Etex et Socobati, la cour 
d’appel a violé les articles 145 du code de procédure civile, 1648 du code civil et L. 
110-4 du code de commerce. »

 5. Par son moyen, le fournisseur fait le même grief à l’arrêt, alors « que l’action en 
garantie des vices cachés, même si elle doit être exercée dans les deux ans de la dé-
couverte du vice, est aussi enfermée dans le délai de prescription prévu par l’article 
L. 110-4 du code de commerce, qui court à compter de la vente de la chose ; qu’en 
retenant néanmoins, pour faire droit à la demande de la société Aviva tendant à voir 
déclarer communes et opposables à la société Socobati les opérations d’expertises 
ordonnées le 22 novembre 2018, afin de déterminer l’origine des désordres affectant 
les ouvrages construits par son assurée, la société Nouvelles Constructions Charles, 
que l’action en garantie des vices cachées que la société Aviva entendait exercer à 
l’encontre de la société Socobati, en sa qualité de vendeur des matériaux utilisés par la 
société Nouvelles Constructions Charles, n’était pas prescrite, dès lors que le délai de 
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prescription de l’article L. 110-4 du code de commerce était suspendu jusqu’à ce que 
la responsabilité de la société Nouvelles Constructions Charles fût recherchée par le 
maître de l’ouvrage, bien que ce délai ait commencé à courir à compter de la vente des 
matériaux au cours de l’année 2008, de sorte que la prescription quinquennale était 
acquise depuis 2013, la cour d’appel a violé les articles 1648 du code civil, L. 110-4 du 
code de commerce et 145 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 6. Pour les ventes conclues antérieurement à l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-
561 du 17 juin 2008, il est jugé que les vices affectant les matériaux ou les éléments 
d’équipement mis en oeuvre par un constructeur ne constituent pas une cause suscep-
tible de l’exonérer de la responsabilité qu’il encourt à l’égard du maître de l’ouvrage, 
quel que soit le fondement de cette responsabilité et que, sauf à porter une atteinte 
disproportionnée au droit d’accès au juge, le constructeur dont la responsabilité est 
ainsi retenue en raison des vices affectant les matériaux qu’il a mis en oeuvre pour la 
réalisation de l’ouvrage, doit pouvoir exercer une action récursoire contre son vendeur 
sur le fondement de la garantie des vices cachés sans voir son action enfermée dans un 
délai de prescription courant à compter de la vente initiale.

 7. Il s’ensuit que, l’entrepreneur ne pouvant pas agir contre le vendeur et le fabricant 
avant d’avoir été lui même assigné par le maître de l’ouvrage, le point de départ du 
délai qui lui est imparti par l’article 1648, alinéa 1er, du code civil est constitué par la 
date de sa propre assignation et que le délai de l’article L. 110-4, I, du code de com-
merce, courant à compter de la vente, est suspendu jusqu’à ce que sa responsabilité 
ait été recherchée par le maître de l’ouvrage (3e Civ., 16 février 2022, pourvoi n° 20-
19.047, publié).

 8. Pour les ventes conclues après l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-561 du 17 juin 
2008, il est jugé que l’encadrement dans le temps de l’action en garantie des vices ca-
chés ne peut être assuré que par l’article 2232 du code civil qui édicte un délai butoir 
de vingt ans à compter de la naissance du droit (3e Civ., 8 décembre 2021, pourvoi 
n° 20-21.439, publié).

 9. En effet, l’article 2224 du code civil fixe le point de départ du délai de prescription 
au jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant 
de l’exercer, ce qui annihile toute possibilité d’encadrement de l’action en garantie 
des vices cachés, le point de départ de la prescription extinctive du droit à garantie 
se confondant avec le point de départ du délai pour agir prévu par l’article 1648 du 
même code, à savoir la découverte du vice.

 10. La loi du 17  juin 2008 ayant réduit le délai de prescription prévu par l’article 
L. 110-4, I, du code de commerce, sans préciser son point de départ, celui-ci ne peut 
que résulter du droit commun de l’article 2224 du code civil. 

 11. Il s’ensuit que le délai de cinq ans de l’article L. 110-4, I, du code de commerce 
ne peut plus être regardé comme un délai butoir et que l’action en garantie des vices 
cachés doit être formée dans le délai de deux ans à compter de la découverte du vice 
ou, en matière d’action récursoire, à compter de l’assignation, sans pouvoir dépasser le 
délai butoir de vingt ans à compter de la vente initiale.

 12. La cour d’appel a relevé que l’entreprise et son assureur avaient été assignés par le 
maître de l’ouvrage, le 31 octobre 2018, pour des désordres de la toiture, de sorte que 
l’action de la société Aviva formée contre les sociétés Socobati et Eternit par actes du 
4 février 2020, n’était pas prescrite et que l’assureur de l’entrepreneur justifiait d’un 
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motif légitime pour solliciter l’extension des opérations d’expertise au fournisseur et 
au fabricant. 

 13. Par ces motifs de pur droit, substitués à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, la décision se trouve 
légalement justifiée.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Nivôse - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; SCP Ri-
chard ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 

Article L. 110-4, I, du code de commerce ; articles 2224 et 2232 du code civil.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 8 décembre 2021, pourvoi n° 20-21.439, Bull., (cassation partielle), et les arrêts cités ; 3e 
Civ., 16 février 2022, pourvoi n° 20-19.047, Bull., (cassation partielle).

1re Civ., 18 mai 2022, n° 20-22.234, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Interruption – Acte interruptif – Action en justice – Indivision – 
Créance d’un indivisaire – Condition.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 4 novembre 2019), M. [W] et Mme [E], qui vivaient 
en concubinage, ont acquis un bien immobilier en indivision.

 2. A la suite de leur séparation, M. [W] a assigné Mme [E] en liquidation et partage 
de l’indivision.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen et le second moyen, pris en 
sa première branche, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le second moyen, pris en sa seconde branche 

 Enoncé du moyen

 4. Mme [E] fait grief à l’arrêt d’ordonner l’homologation du projet de partage établi 
le 13 octobre 2016 par M. [L], notaire, sous les seules réserves de l’ajout de sa créance 
à l’égard de l’indivision au titre de la taxe foncière pour les années 2011, 2012 et 2013, 
et de la déduction, de la créance de M. [W] à l’encontre de l’indivision au titre des 
mensualités du prêt Crédit Foncier de France (CFF), du montant total des versements 
effectués par l’assureur en remboursement de ce crédit, alors « que l’assignation aux 
fins d’ouverture des opérations de compte, liquidation et partage d’une indivision fa-
miliale n’interrompt le délai de prescription de la créance d’un indivisaire à l’encontre 
de l’indivision qu’à la condition qu’elle manifeste, serait-ce tacitement, la volonté 
d’obtenir paiement de ladite créance ; qu’en l’espèce, pour rejeter la fin de non-rece-
voir tirée de la prescription des créances dont M. [W] se prétendait titulaire au titre du 
remboursement des prêts CFF et Finaref, la cour d’appel a retenu que la prescription 
aurait été interrompue lorsqu’il a « engagé l’action en liquidation et partage de l’in-
division par assignation du 29 octobre 2007 » ; qu’en statuant ainsi, sans aucunement 
constater que cette demande en justice aurait exprimé, serait-ce tacitement, la volonté 
de M. [W] d’obtenir paiement des créances dont il se dit titulaire au titre des prêts 
CFF et Finaref, la cour d’appel a privé sa décision de toute base légale au regard de 
l’article 2241 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 2241 du code civil :

 5. Aux termes de ce texte, la demande en justice, même en référé, interrompt le délai 
de prescription ainsi que le délai de forclusion. 

 6. Pour ordonner l’homologation du projet de partage établi le 13 octobre 2016 par 
M. [L], l’arrêt relève que M. [W] a engagé l’action en liquidation et partage de l’in-
division par assignation du 29 octobre 2007 et retient que, la procédure n’ayant pas 
abouti à ce stade au partage de l’indivision, la prescription n’a pas repris son cours, 
de sorte qu’il est recevable à invoquer des impenses au titre des prêts CFF et Finaref. 

 7. En se déterminant ainsi, sans constater que l’assignation contenait une réclamation, 
ne serait-ce qu’implicite, à ce titre, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa 
décision. 

 Portée et conséquences de la cassation

 8. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation de la dis-
position de l’arrêt ayant ordonné l’homologation du projet de partage établi le 13 oc-
tobre 2016 par M. [L] entraîne la cassation des chefs du dispositif renvoyant les parties 
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devant le notaire en charge des opérations de liquidation aux fins d’établissement de 
l’état liquidatif définitif et ordonnant à celui-ci de procéder aux rectifications néces-
saires.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il ordonne l’homologation du projet 
de partage établi le 13 octobre 2016 par M. [L], renvoie les parties devant le notaire 
en charge des opérations de liquidation aux fins d’établissement de l’état liquidatif 
définitif et ordonne à celui-ci de procéder aux rectifications nécessaires, l’arrêt rendu 
le 4 novembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Caen.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Dard - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Delamarre et Jehannin ; SCP Lévis -

Textes visés : 
Article 2241 du code civil.

Com., 18 mai 2022, n° 20-23.204, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Interruption – Acte interruptif – Enumération limitative.

La prescription quinquennale prévue par l’article 2224 du code civil est, en application des articles 2240, 2241 
et 2244 de ce code, interrompue par la reconnaissance du débiteur, une demande en justice, même en référé, une 
mesure conservatoire prise en application du code des procédures civiles d’exécution, ou un acte d’exécution forcée, 
cette énumération étant limitative. Il en résulte qu’une mise en demeure, fût-elle envoyée par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception, n’interrompt pas le délai de prescription de l’action en paiement.

 ■ Interruption – Acte interruptif – Mise en demeure envoyée par lettre 
recommandée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 16 septembre 2020), M. [O], médecin, a, le 10 février 
2008, souscrit auprès de la société Profilease un contrat portant sur la location d’un 
matériel laser transcutané sans aspiration dénommé « Lypolise Laser Fox », d’une durée 
de soixante mois, moyennant le paiement des loyers mensuels de 743,91 euros.
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 2. M. [O] a cessé de payer les loyers à compter du 1er janvier 2011. 

 3. Le 12 octobre 2016, la société Franfinance location (la société Franfinance), qui 
s’est substituée à la société Profilease, a assigné M. [O] en constatation de la résiliation 
de plein droit du contrat, en condamnation au paiement des loyers impayés et d’une 
indemnité contractuelle de résiliation, et en restitution du matériel objet du contrat.

 4. M. [O] s’est opposé à ces demandes en soulevant, notamment, la prescription des 
loyers échus avant le 12 octobre 2011.

 Examen des moyens

 Sur les premier et troisième moyens, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens, qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 6. M. [O] fait grief à l’arrêt de rejeter sa fin de non-recevoir tirée de la prescription 
des loyers antérieurs au 12 octobre 2011 et l’ensemble de ses moyens au fond et, en 
conséquence, de constater la résiliation du contrat au « 12 avril 2011 » (comprendre 
le 27 décembre 2011), de le condamner à payer à la société Franfinance les sommes 
de 10 908,13 euros au titre des loyers impayés et 13 483,47 euros au titre de l’indem-
nité contractuelle de résiliation et des intérêts, assorties des intérêts au taux légal, de 
rejeter sa demande de délais de paiement et de le condamner à restituer le matériel 
objet du contrat, alors « que la mise en demeure du débiteur n’interrompt pas la pres-
cription ; qu’en considérant, pour débouter M. [O] de sa fin de non-recevoir tirée de 
la prescription des loyers antérieurs au 12 octobre 2011, que M. [O] avait reçu une 
première mise en demeure de payer le 27 avril 2011 puis une seconde le 3 avril 2013 
pour les loyers dus à compter du 1er janvier 2011, que la société Franfinance location 
l’avait assigné en justice le 12 octobre 2016 mais que du fait de ces deux interruptions, 
la prescription quinquennale n’était pas acquise, quand ces deux mises en demeure 
n’avaient pu interrompre le délai de prescription de l’action en recouvrement de ces 
loyers, la cour d’appel a violé l’article 2224 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 2224, 2240, 2241 et 2244 du code civil :

 7. La prescription quinquennale prévue par le premier de ces textes est, en application 
des deuxième, troisième et quatrième, interrompue par la reconnaissance du débiteur, 
une demande en justice, même en référé, une mesure conservatoire prise en applica-
tion du code des procédures civiles d’exécution, ou un acte d’exécution forcée. Cette 
énumération est limitative.

 8. Pour rejeter la fin de non-recevoir tirée de la prescription de la demande en paie-
ment des loyers impayés antérieurs au 12 octobre 2011 et, en conséquence, retenir que 
la société Franfinance est recevable à agir en paiement des loyers, l’arrêt retient que 
M. [O] a reçu une première mise en demeure de payer les loyers le 27 avril 2011 et 
une seconde le 3 avril 2013, pour les loyers impayés à compter du 1er janvier 2011, de 
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sorte qu’au jour de la délivrance de l’assignation, le 12 octobre 2016, la prescription 
quinquennale n’était pas acquise du fait de ces deux interruptions.

 9. En statuant ainsi, alors qu’une mise en demeure, fût-elle envoyée par lettre recom-
mandée avec demande d’avis de réception, n’interrompt pas le délai de prescription de 
l’action en paiement des loyers, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 10. La cassation prononcée sur le fondement du second moyen, fondée sur une éven-
tuelle prescription des loyers échus avant le 12 octobre 2011, n’affecte que les chefs de 
dispositif rejetant la fin de non-recevoir soulevée à ce titre par M. [O] et condamnant 
ce dernier au paiement des loyers, et, par voie de conséquence, le chef assortissant cette 
condamnation des intérêts au taux légal à compter du 21 avril 2011, qui se trouve dans 
un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant le jugement entrepris, 
il rejette la fin de non-recevoir tirée de la prescription des loyers antérieurs au 12 oc-
tobre 2011 soulevée par M. [O], condamne M. [O] à payer à la société Franfinance 
location la somme de 10 908,13 euros TCC au titre des loyers impayés et assortit cette 
condamnation des intérêts au taux légal à compter du 21 avril 2021, l’arrêt rendu le 
16 septembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Bastia ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Barbot - Avocat général  : Mme Guinamant - Avocat(s)  : SCP Spinosi  ; 
SCP Lévis -

Textes visés : 

Articles 2224, 2240, 2241 et 2244 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur l’absence d’effet interruptif d’une lettre recommandée portant mise en demeure, à rappro-
cher : Com., 13 octobre 1992, pourvoi n° 91-10.066, Bull. 1992, IV, n° 308 (cassation).
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3e Civ., 25 mai 2022, n° 21-12.238, n° 21-13.620, (B), FS

– Rejet –

 ■ Prescription quinquennale – Article 1304, alinéa 1, du code civil – 
Point de départ – Connaissance des faits permettant l’exercice 
de l’action – Cas – Action en nullité – Acte de cession de parts 
sociales – Falsification de la signature du cédant.

L’action en nullité d’une cession de parts sociales fondée sur la falsification de la signature du cédant est soumise 
au délai de prescription quinquennale prévu à l’article 1304 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance du 10 février 2016, applicable à la cause, courant à compter du jour où le demandeur a 
eu connaissance de l’acte comportant sa signature falsifiée.

La présomption de connaissance de l’acte de cession de parts sociales résultant de sa publication au registre du 
commerce et des sociétés, destinée à assurer son opposabilité aux tiers, ne s’applique pas dans les rapports entre 
les parties à l’acte.

 Jonction 

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-12.238 et 21-13.620 sont joints. 

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 9 décembre 2020), le 24 février 1994, la société 
civile immobilière Anissa (la SCI) a été constituée entre MM. [D], [U] et [K] [O].

 3. Par acte du 14 novembre 2005, enregistré au registre du commerce et des sociétés 
le 28 novembre suivant, M. [U] [O] a cédé à Mme [R], épouse de son frère [D], la part 
qu’il détenait dans la société.

 4. Soutenant que sa signature avait été falsifiée, M. [U] [O] a, le 21 décembre 2016, 
assigné Mme [R] et la SCI pour faire constater l’existence d’un faux et obtenir l’an-
nulation de la cession et des dommages-intérêts.

 Examen du moyen 

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, ci-après annexé 

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 6. Mme [R] et la SCI font grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir tirée de la 
prescription et dire l’action recevable, alors « que les actions personnelles ou mobi-
lières se prescrivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu 
ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer  ; que la publicité de la 
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cession de parts d’une société civile est accomplie par dépôt, en annexe au registre 
du commerce et des sociétés, de deux copies authentiques de l’acte de cession, s’il est 
notarié, ou de deux originaux, s’il est sous seing privé ; qu’en l’espèce, il était acquis 
aux débats que la cession de part de la SCI Anissa en date du 14 novembre 2005 avait 
été publiée au registre du commerce et des sociétés de Montpellier le 28 novembre 
2005 ; que pour écarter la fin de non-recevoir tirée de la prescription de l’action en 
nullité de ladite cession de part engagée le 21 décembre 2016 par M. [U] [O], la cour 
d’appel a fixé le point de départ de la prescription quinquennale au 24 juin 2014 en 
énonçant que ce dernier, dont l’épouse avait constaté qu’il n’était plus actionnaire de 
la SCI Anissa en consultant Internet, n’avait antérieurement aucune raison particulière 
ni impérieuse de consulter Infogreffe ; qu’en fixant le point de départ de la prescrip-
tion quinquennale au 24 juin 2014, date où l’épouse de M. [U] [O] se serait décidée 
à consulter Infogreffe, quand ce dernier avait été en mesure de connaître la cession 
litigieuse dès sa publication au registre du commerce et des sociétés, le 28 novembre 
2005, la cour d’appel a violé l’article 2224 du code civil, dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, ensemble l’article 52 du décret n° 78-704 du 3 juil-
let 1978 dans sa version applicable à la cause. »

 Réponse de la Cour 

 7. En premier lieu, selon les premier et deuxième alinéas de l’article 1304 du code 
civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 fé-
vrier 2016, dans tous les cas où l’action en nullité ou en rescision d’une convention 
n’est pas limitée à un moindre temps par une loi particulière, cette action dure cinq 
ans. Ce temps ne court dans le cas de violence que du jour où elle a cessé ; dans le cas 
d’erreur ou de dol, du jour où ils sont découverts.

 8. L’action en nullité fondée sur l’absence de consentement d’une partie, qui ne tend 
qu’à la protection des intérêts privés de celle-ci, relève du régime des nullités relatives 
prévues par ce texte (3e Civ., 3 décembre 2015, pourvoi n° 14-12.998, Bull. 2015, III, 
n° 129).

 9. L’absence de consentement constituant, comme le vice du consentement, une cause 
de nullité inhérente à l’une des parties, le délai de prescription de cinq ans ne court 
qu’à compter du jour de sa découverte.

 10. L’action en nullité de la cession de ses parts sociales engagée par M. [U] [O] en 
invoquant la falsification de sa signature s’analyse en une action fondée sur une ab-
sence de consentement.

 11. Il s’ensuit qu’elle était soumise au délai de prescription quinquennal de l’ar-
ticle 1304 précité, courant à compter du jour où M. [U] [O] a eu connaissance de 
l’acte comportant sa signature falsifiée.

 12. En second lieu, il résulte de l’article 1865 du code civil que la publication de 
l’acte de cession de parts sociales au registre du commerce et des sociétés est destinée 
à assurer l’opposabilité de l’acte aux tiers. 

 13. Il s’ensuit que la présomption de connaissance de l’acte résultant de l’accomplis-
sement de cette formalité ne s’applique pas dans les rapports entre les parties à l’acte.

 14. Ayant souverainement relevé que M. [U] [O], qui n’avait aucune raison particu-
lière de consulter Infogreffe et de se rendre compte qu’il avait été dépossédé de la part 
qu’il détenait dans la SCI au moyen d’un faux, n’avait eu connaissance de ce faux que 
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le 24 juin 2014, lorsqu’il avait porté plainte, la cour d’appel en a exactement déduit 
que l’action introduite le 21 décembre 2016 n’était pas prescrite.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Marlange 
et de La Burgade -

Textes visés : 

Article 1304 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 ; article 1865 du code civil.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 3 décembre 2015, pourvoi n° 14-12.998, Bull. 2015, III, n° 129 (cassation).

Soc., 11 mai 2022, n° 20-14.421, (B), FM

– Cassation partielle –

 ■ Prescription quinquennale – Article 2224 du code civil – Domaine 
d’application – Action personnelle – Action en qualification du 
contrat – Existence du contrat de travail – Point de départ – Date 
de cessation de la relation contractuelle – Détermination.

Il résulte de la combinaison des articles 2224 du code civil et L. 1471-1, alinéa 1, du code du travail, dans sa 
version antérieure à l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, que l’action par laquelle une partie 
demande de qualifier un contrat, dont la nature juridique est indécise ou contestée, de contrat de travail, revêt le 
caractère d’une action personnelle et relève de la prescription de l’article 2224 du code civil. 

La qualification dépendant des conditions dans lesquelles est exercée l’activité, le point de départ de ce délai est 
la date à laquelle la relation contractuelle dont la qualification est contestée a cessé. C’est en effet à cette date que 
le titulaire connaît l’ensemble des faits lui permettant d’exercer son droit.

 ■ Délai – Point de départ – Applications diverses – Action en 
qualification du contrat – Date de cessation de la relation 
contractuelle – Détermination.
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 ■ Prescription quinquennale – Article 2224 du code civil – Point de 
départ – Connaissance des faits permettant l’exercice de l’action – 
Action en qualification du contrat – Date de cessation de la relation 
contractuelle – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 30 janvier 2020), M. [J], exerçant la profession de pho-
tographe, a travaillé pour le compte de la société de Presse et d’édition du Sud-Ouest 
(la société) du 27 février 2001 au 1er avril 2004 en qualité de correspondant local de 
presse, puis, à compter du 1er juin 2004 comme journaliste pigiste. Il a ensuite travaillé 
suivant contrats à durée déterminée du 5 août au 3 septembre 2008 puis du 1er au 
31 août 2009, en remplacement d’un salarié absent, avant de reprendre une activité de 
pigiste jusqu’au mois de mai 2015.

 2. Le 20 juillet 2016, M. [J] a saisi la juridiction prud’homale afin que soit constatée 
l’existence d’un contrat de travail et que lui soient allouées diverses sommes à titre de 
rappels de salaires et en conséquence d’une rupture illicite.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi incident éventuel, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, relevé d’office

 4. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article 2224 du code civil et l’article L. 1471-1, alinéa 1, du code du travail dans 
sa version antérieure à l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017 :

 5. Selon le premier de ces textes, les actions personnelles ou mobilières se pres-
crivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû 
connaître les faits lui permettant de l’exercer.

 6. Selon le second, toute action portant sur l’exécution ou la rupture du contrat de 
travail se prescrit par deux ans à compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou 
aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer son droit.

 7. Il résulte de leur combinaison que l’action par laquelle une partie demande de 
qualifier un contrat, dont la nature juridique est indécise ou contestée, de contrat de 
travail, revêt le caractère d’une action personnelle et relève de la prescription de l’ar-
ticle 2224 du code civil.

 8. La qualification dépendant des conditions dans lesquelles est exercée l’activité, 
le point de départ de ce délai est la date à laquelle la relation contractuelle dont la 
qualification est contestée a cessé. C’est en effet à cette date que le titulaire connaît 
l’ensemble des faits lui permettant d’exercer son droit.
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 9. Pour dire que les demandes sont irrecevables, l’arrêt, après avoir rappelé les termes 
de l’article L. 1471-1 du code du travail, retient que ces dispositions ont institué une 
prescription biennale en lieu et place de la prescription quinquennale qui s’appliquait 
antérieurement.

 10. L’arrêt constate que M. [J], après avoir exercé en tant que correspondant local de 
presse, puis de pigiste à compter de l’année 2004 et après avoir conclu deux contrats 
à durée déterminée de remplacement du 5 août au 3 septembre 2008 puis du 1er au 
31 août 2009, a repris une activité de pigiste jusqu’au mois de mai 2015.

 11. L’arrêt retient que l’intéressé était en mesure de connaître, au moins au terme de 
son dernier contrat de travail à durée déterminée, les faits qui lui permettaient d’exer-
cer ses droits en vue d’une requalification de la relation contractuelle. A cet égard, il 
précise que M. [J] avait sollicité, par courrier du 13 octobre 2010, la prise en charge 
d’un congé paternité et que celle-ci lui avait été refusée par la société suivant courrier 
du 25 octobre 2010 qui lui déniait la qualité de salarié.

L’arrêt en déduit que compte tenu de la prescription quinquennale qui était alors ap-
plicable et qui a été réduite à deux ans à compter du 17 juin 2013, sans toutefois que 
la durée totale puisse excéder cinq ans, l’action en requalification pouvait être exercée 
jusqu’au 25 octobre 2015.

 12. Relevant que l’intéressé avait saisi la juridiction prud’homale le 20 juillet 2016, il 
en conclut que son action est prescrite.

 13. En statuant ainsi, la cour d’appel, a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen du pourvoi principal, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident éventuel ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare M. [J] irrecevable en toutes 
ses demandes et le condamne aux dépens, l’arrêt rendu le 30 janvier 2020, entre les 
parties, par la cour d’appel de Pau ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

Arrêt rendu en formation mixte.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : M. Desplan - Avo-
cat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article 2224 du code civil ; article L. 1471-1, alinéa 1, du code du travail, dans sa version anté-
rieure à l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017.
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Soc., 11 mai 2022, n° 20-18.084, (B), FM

– Rejet –

 ■ Prescription quinquennale – Article 2224 du code civil – Domaine 
d’application – Action personnelle – Action en qualification du 
contrat – Existence du contrat de travail – Point de départ – Date 
de cessation de la relation contractuelle – Détermination.

Il résulte de la combinaison des articles 2224 du code civil et L. 1471-1, alinéa 1, du code du travail, dans sa 
version antérieure à l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, que l’action par laquelle une partie 
demande de qualifier un contrat, dont la nature juridique est indécise ou contestée, de contrat de travail, revêt le 
caractère d’une action personnelle et relève de la prescription de l’article 2224 du code civil. 

La qualification dépendant des conditions dans lesquelles est exercée l’activité, le point de départ de ce délai est 
la date à laquelle la relation contractuelle dont la qualification est contestée a cessé. C’est en effet à cette date que 
le titulaire connaît l’ensemble des faits lui permettant d’exercer son droit.

 ■ Délai – Point de départ – Applications diverses – Action en 
qualification du contrat – Date de cessation de la relation 
contractuelle – Détermination.

 ■ Prescription quinquennale – Article 2224 du code civil – Point de 
départ – Connaissance des faits permettant l’exercice de l’action – 
Action en qualification du contrat – Date de cessation de la relation 
contractuelle – Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 27 mai 2020), la société MACSF prévoyance (la 
société) a engagé Mme  [Z] le 1er  avril 1992 pour exercer les fonctions de méde-
cin-conseil.

 2. La salariée a été licenciée le 4 mai 2018.

 3. Estimant que la relation de travail avait en réalité commencé dès le 1er février 1984, 
elle a saisi la juridiction prud’homale le 24 septembre 2014 de demandes de régulari-
sation de cotisations sociales et de dommages-intérêts pour perte de droits à la retraite.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Mme [Z] fait grief à l’arrêt de dire ses demandes irrecevables, alors : 

 « 1°/ que le délai de prescription d’une action en reconnaissance d’une relation de 
travail à durée indéterminée a pour point de départ le terme de celle-ci ; qu’en l’es-
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pèce, la salariée faisait valoir et offrait de prouver que si elle avait conclu un contrat 
de travail à durée indéterminée le 1er avril 1992 avec la société, rompu le 4 mai 2018, 
la relation de travail avait en réalité débuté dès le 1er février 1984 ; que pour dire pres-
crites les demandes de la salariée relatives à l’existence d’un contrat de travail depuis 
le 1er février 1984 et à la régularisation des cotisations sociales auprès des caisses de 
retraite de base et de retraite complémentaire présentées le 24 septembre 2014, la cour 
d’appel s’est bornée à affirmer que la salariée avait été informée le 20 mars 1992 du 
fait que son activité professionnelle auprès de la société du 1er février 1984 au 31 mars 
1992 s’exerçait à titre libéral, que le litige ne portait pas sur la nature du contrat de tra-
vail conclu le 1er avril 1992 et que son action pouvait s’exercer sans attendre la rupture 
de ses liens avec la société ; qu’en statuant par de tels motifs impropres à caractériser la 
prescription de la demande visant à voir constater l’existence d’une relation de travail à 
durée indéterminée depuis le 1er février 1984, prescription qui n’avait pas couru avant 
le terme de cette relation de travail, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard des articles 2262, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2008-561 du 17 juin 
2008, et 2224 du code civil ;

 2°/ que la prescription d’une action en responsabilité contractuelle ne court qu’à 
compter de la réalisation du dommage ou de la date à laquelle il est révélé à la victime 
si celle-ci établit qu’elle n’en avait pas eu précédemment connaissance ; que le préju-
dice né de la perte des droits correspondant aux cotisations non versées ne se réalise 
qu’au moment où le salarié se trouve en droit de prétendre à la liquidation de ses droits 
à pensions ; qu’en l’espèce, la salariée sollicitait à titre subsidiaire la condamnation de 
l’employeur au paiement de dommages-intérêts en réparation du préjudice lié à la 
perte des droits à retraite de base et complémentaire et soulignait qu’elle avait consta-
té que son employeur n’avait jamais régularisé sa situation au regard des cotisations 
sociales au moment de l’édition de son relevé de carrière en 2013 ; qu’en disant que 
la demande de la salariée en réparation du préjudice né de la perte des droits corres-
pondant à des cotisations non versées formée le 24 septembre 2014 était prescrite, au 
prétexte qu’elle avait été informée le 20 mars 1992 du fait que son activité profession-
nelle auprès de la société du 1er février 1984 au 31 mars 1992 s’exerçait à titre libéral, la 
cour d’appel a violé les articles 2262, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2008-561 
du 17 juin 2008, et 2224 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 5. Selon l’article 2224 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-561 
du 17 juin 2008, les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq ans à 
compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui 
permettant de l’exercer.

 6. Aux termes de l’article L. 1471-1, alinéa 1, du code du travail dans sa version an-
térieure à l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, toute action portant 
sur l’exécution ou la rupture du contrat de travail se prescrit par deux ans à compter 
du jour où celui qui l’exerce a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant 
d’exercer son droit.

 7. Il résulte de la combinaison de ces textes que l’action par laquelle une partie de-
mande de qualifier un contrat, dont la nature juridique est indécise ou contestée, de 
contrat de travail, revêt le caractère d’une action personnelle, qui relève de la prescrip-
tion quinquennale de l’article 2224 du code civil.
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 8. La qualification dépendant des conditions dans lesquelles est exercée l’activité, 
le point de départ de ce délai est la date à laquelle la relation contractuelle dont la 
qualification est contestée a cessé. C’est en effet à cette date que le titulaire connaît 
l’ensemble des faits lui permettant d’exercer son droit.

 9. La cour d’appel, ayant constaté que la relation contractuelle dont la qualification 
en contrat de travail était sollicitée avait pris fin le 31 mars 1992, et qu’à cette date 
Mme [Z] disposait de tous les éléments lui permettant d’exercer son droit, en a exac-
tement déduit que l’intéressée avait disposé d’un délai pour agir jusqu’au 19 juin 2013, 
de sorte que son action intentée le 24 septembre 2014 était prescrite.

 10. Le moyen, inopérant en sa seconde branche en ce qu’elle suppose préalablement 
établie l’existence d’un contrat de travail, n’est pas fondé pour le surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation mixte.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Valéry - Avocat général : Mme Réme-
ry - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 2224 du code civil ; article L. 1471-1, alinéa 1, du code du travail, dans sa version anté-
rieure à l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens que : Soc., 11 mai 2022, pourvoi n° 20-14.421, Bull., (cassation partielle).

1re Civ., 11 mai 2022, n° 21-12.513, (B), FS

– Rejet –

 ■ Prescription quinquennale – Article 2277 du code civil – Exclusion – 
Action en remboursement d’indemnités irrégulièrement versées – 
Rémunération d’assistants parlementaires.

L’action intentée par le Parlement européen aux fins d’obtenir le remboursement d’indemnités dont un député 
a irrégulièrement bénéficié, au titre de ses fonctions, pour la rémunération d’assistants parlementaires, n’est au 
nombre ni de celles qui sont mentionnées à l’article 2277 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 71-
586 du 16 juillet 1971, ni de celle prévue à l’article L. 143-14, devenu L. 3245-1, du code du travail.

 ■ Prescription triennale – Article L. 3245-1 du code du travail – 
Exclusion – Action en remboursement d’indemnités irrégulièrement 
versées – Rémunération d’assistants parlementaires.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 5 novembre 2020), M. [S] a siégé au Parlement eu-
ropéen en qualité de député de juillet 1999 à juillet 2004.

En application de la réglementation du bureau du Parlement européen sur les frais et 
indemnités des députés, il a demandé que le Parlement lui verse des indemnités desti-
nées à couvrir ses dépenses liées à l’engagement de M. [T] et Mmes [E] et [L] comme 
assistants parlementaires.

 2. Par lettre du 30 septembre 2004, un juge d’instruction français a informé le Par-
lement européen qu’à l’occasion d’une procédure pénale diligentée contre M. [S], il 
était apparu que Mme [E] et M. [T] n’avaient, en réalité, jamais exercé les fonctions 
d’assistant parlementaire.

 3. Saisi par le Parlement européen, l’Office européen de lutte anti-fraude (OLAF) a 
remis, en octobre 2011, un rapport concluant à l’emploi de M. [T] et Mmes [E] et [L] 
à d’autres tâches que celles liées à l’activité parlementaire de M. [S] et à la perception 
indue d’indemnités par celui-ci sur la base de fausses déclarations.

 4. Le 4 mars 2009, le secrétaire général du Parlement européen a pris une décision, 
qui n’a pas été contestée, ordonnant le recouvrement de la somme de 148 160,27 eu-
ros, correspondant à des indemnités indûment versées à M. [S] pour les emplois de 
Mme [E] et M. [T] et accordant à M. [S] un délai de règlement expirant le 25 mai 
2009.

 5. Le 4 juillet 2013, le secrétaire général a pris une seconde décision ordonnant le 
recouvrement de la somme de 107 694,72 euros, correspondant à des sommes supplé-
mentaires, au titre des rémunérations de Mme [E] et M. [T] et au titre de la rémunéra-
tion de Mme [L], et accordant à M. [S] un délai de règlement expirant le 31 août 2013.

Les recours de M. [S] contre cette décision ont été rejetés (TUE, 10 octobre 2014, 
T-479/13 ; CJUE, 14 juin 2016, C-566/14).

 6. Le 12  juin 2013, le Parlement européen a assigné M.  [S] devant le tribunal de 
grande instance de Strasbourg en responsabilité et indemnisation sur le fondement de 
l’article 1382 du code civil. M. [S] a opposé la prescription de l’action et l’irrecevabi-
lité du rapport de l’OLAF pour non-respect des droits de la défense.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche, ci-après annexé

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses trois autres branches

 Enoncé du moyen

 8. M. [S] fait grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir tirée de la prescription, 
alors :

 « 1°/ que la durée de la prescription de l’ancien article 2277 du code civil est exclu-
sivement déterminée par la nature de la créance ou son caractère périodique ; que la 
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circonstance que le créancier exerce une action en responsabilité extracontractuelle 
afin d’obtenir, par l’allocation de dommages et intérêts, le remboursement de sommes 
versées périodiquement, n’est pas de nature à modifier la durée de cette prescription ; 
qu’en jugeant toutefois que l’action exercée par le Parlement européen à l’encontre 
de M. [S] était une action en responsabilité délictuelle, pour juger inapplicables les 
dispositions de l’ancien article 2277 du code civil au profit de celles de l’ancien ar-
ticle 2270-1 du même code, dans leur rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la 
loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, cependant que la demande du Parlement européen 
tendait à voir M. [S] condamné à restituer l’intégralité des indemnités de secrétariat 
établies en application de l’article  14 de la Réglementation concernant les frais et 
indemnités des députés au Parlement européen qui étaient versées mensuellement, 
la cour d’appel a violé par refus d’application le premier de ces textes et par fausse 
application le deuxième ;

 3°/ que l’article L. 143-14 ancien, devenu L. 3245-1, du code du travail, s’applique, 
comme à toute action afférente au salaire, à l’action en remboursement ou en répéti-
tion de frais professionnels ; qu’en jugeant que les sommes réclamées par le Parlement 
européen ne consisteraient pas en des salaires versés aux assistants parlementaires mais 
en des indemnités de remboursement de frais, pour juger de l’inapplicabilité de ces 
dispositions, la cour d’appel a violé l’article L. 143-14, devenu L. 3245-1 du code du 
travail ;

 4°/ que la prescription quinquennale de l’ancien article 2277 du code civil s’applique 
à toutes les actions afférentes aux sommes payables par année ou à des termes pério-
diques plus courts, sans qu’il y ait lieu de distinguer selon qu’il s’agit d’une action en 
paiement ou en restitution ; qu’en jugeant que l’action en répétition de l’indu relève-
rait du régime spécifique des quasi-contrats et serait en tout état de cause soumise à la 
prescription trentenaire en vigueur avant la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, la cour 
d’appel a violé l’ancien article 2277 du code civil dans sa rédaction antérieure à celle 
de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008. »

 Réponse de la Cour

 9. C’est à bon droit que la cour d’appel a retenu qu’une action intentée par le Parle-
ment européen aux fins d’obtenir le remboursement d’indemnités dont un député a 
irrégulièrement bénéficié, au titre de ses fonctions, pour la rémunération d’assistants 
parlementaires, n’est au nombre ni de celles qui sont mentionnées à l’article 2277 du 
code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 71-586 du 16 juillet 1971, ni de celle 
prévue à l’article L. 143-14, devenu L. 3245-1, du code du travail, et a écarté l’appli-
cation de ces textes.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen, pris en ses trois premières branches

 Enoncé du moyen

 11. M. [S] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à voir déclarer irrecevable 
le rapport de l’OLAF du 14 octobre 2011 et de le condamner à payer au Parlement 
européen les sommes de 148 160,27 euros avec intérêts au taux de 4,75 % à compter 
du 25 mai 2009 et 107 694,72 euros avec intérêts au taux de 4 % à compter du 31 août 
2013, alors :



264

Bulletin Chambres civiles - Mai 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 « 1°/ que le principe de loyauté de la preuve s’oppose à ce qu’une partie produise aux 
débats un rapport de l’office européen de lutte anti-fraude (l’OLAF) dans lequel les 
droits fondamentaux de la défense de la personne à laquelle il est opposé n’ont pas été 
respectés ; qu’en l’espèce, M. [S] rappelait que le rapport de l’OLAF avait été établi sur 
demande du Parlement européen, dans l’affaire le concernant, le 14 octobre 2011, soit 
avant l’adoption du Règlement 883/2013 du 11 septembre 2013 entré en vigueur le 
1er octobre 2013, dont l’un des objectifs consistait précisément à introduire des garan-
ties procédurales non prévues par le règlement n° 1073/1999 du 25 mai 1999, afin de 
prévenir d’éventuelles violations des droits fondamentaux de la défense par l’OLAF ; 
qu’il ajoutait que le rapport de l’OLAF du 14 octobre 2011 produit par le Parlement 
européen pour tenter de prouver l’existence d’une faute de M. [S], avait été réalisé 
à charge puisqu’établi sur la base du seul courrier transmis par un juge d’instruction 
français le 30 septembre 2004, auquel étaient joints des procès-verbaux d’audition de 
deux de ses trois assistants parlementaires (Mme [E] et M. [T]) réalisés en l’absence 
d’avocats dans le cadre de procédures pénales suivies à son cabinet mais n’ayant donné 
lieu à aucune poursuite, et sans que l’OLAF n’effectue le moindre travail critique ou 
d’investigation propre  ; qu’il poursuivait en rappelant que, de surcroit, sa troisième 
assistante parlementaire, Mme [L], n’avait quant à elle jamais été auditionnée person-
nellement par le juge d’instruction français ; qu’il précisait, enfin, qu’aucune preuve 
de la convocation de ses assistants parlementaires à être entendus dans le cadre de l’en-
quête menée par l’OLAF n’était rapportée ; qu’en se fondant, pour rejeter la demande 
de l’exposant tendant à voir déclarer irrecevable le rapport de l’OLAF du 14 octobre 
2011, sur l’article 9 du règlement n° 1073/1999 du 25 mai 1999 énonçant que les 
rapports de l’OLAF constituent des éléments de preuves admissibles dans les procé-
dures judiciaires où leur utilisation s’avère nécessaire, sans même rechercher, comme 
elle y était pourtant invitée, si tant les dispositions du règlement n° 1073/1999 du 
25 mai 1999 alors applicables aux enquêtes internes de l’OLAF que les conditions de 
réalisation effective de l’enquête au cas considéré, offraient des garanties suffisantes à 
la préservation des droits fondamentaux de M. [S], la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article 6, § 1 de la convention européenne de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales, ensemble le principe de loyauté 
de la preuve ;

 2°/ que les rapports de l’office européen de lutte anti-fraude doivent être établis 
en tenant compte des exigences de procédure prévues par la loi nationale de l’État 
membre concerné ; que dans le cadre de l’exécution de ses prérogatives, l’envoi par 
l’office européen de lutte anti-fraude des convocations par lettre recommandée consti-
tue une formalité essentielle, à défaut de laquelle les mesures d’instruction réalisées en 
l’absence d’une des parties ou des tiers tenus d’apporter leur concours à ces mesures 
sont entachées d’un défaut de contradiction  ; qu’en jugeant que le fait qu’aucune 
des convocations des trois assistants parlementaires ne soient jointes au rapport ne 
suffit pas à mettre en doute qu’elles aient été envoyées, la cour d’appel a violé les ar-
ticles 16 et 160 du code de procédure civile, ensemble l’article 9, § 2 du Règlement 
n° 1073/1999 du 25 mai 1999 ;

 3°/ qu’en se fondant sur les décisions du tribunal de l’Union européenne du 10 oc-
tobre 2014 et de la cour de justice de l’Union européenne du 14 juin 2016 pour juger 
que l’intégralité des indemnités versées à M. [S] pour Mme [E], M. [T] et Mme [L] 
auraient été indûment perçues, cependant que les décisions précitées ne portaient que 
sur la décision du secrétaire général du Parlement européen du 4 juillet 2013 d’or-
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donner le recouvrement de la somme de 107 694,72 euros, mais non sa décision du 
4 mars 2009 ordonnant le recouvrement de la somme de 148 160,27 euros, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1382, devenu 1240, du 
code civil. »

 Réponse de la Cour

 12. Ayant retenu, sans se fonder sur le rapport de l’OLAF ni sur la décision du 4 juillet 
2013, que les procès-verbaux d’audition de Mme [E] et de M. [T] par les services de 
police français établissaient qu’ils étaient respectivement employés comme aide-mé-
nagère et chauffeur de la famille de M. [S] et que Mme [L] était chargée du ménage 
et du repassage, qu’aucun d’eux ne présentait les qualifications requises pour assister 
M. [S] dans son activité de parlementaire au sein d’une commission d’enquête, comme 
il l’avait prétendu, et que leurs contrats avaient, en outre, été conclus après la fin des 
travaux de cette commission, la cour d’appel n’a pu qu’en déduire que les indemnités 
versées à l’intéressé n’étaient pas dues.

 13. Inopérant en ses deux premières branches qui s’attaquent à des motifs surabon-
dants, le moyen n’est pas fondé pour le surplus.

 Sur le second moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 14. M. [S] fait le même grief à l’arrêt, alors « que la condamnation à une indemnité 
emporte intérêts au taux légal ; que le taux de l’intérêt légal est, en toute matière, fixé 
par arrêté du ministre chargé de l’économie ; qu’en fixant l’intérêt de retard « au taux 
prévu par les dispositions européennes », soit 4,75 % et 4 %, cependant que l’intérêt 
en question était afférent à la condamnation de M. [S] au paiement d’une indemnité, 
la cour d’appel a méconnu l’entendue de ses pouvoirs et violé, par refus d’application, 
l’article 1153-1 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle de l’ordonnance du 
10 février 2016, ensemble l’article L. 313-2 du code monétaire et financier. »

 Réponse de la Cour

 15. C’est à bon droit que la cour d’appel a énoncé, par motifs propres et adoptés, 
qu’en application des articles 78, § 3, du règlement (CE, Euratom) n° 2342/2002 de 
la Commission du 23 décembre 2002 établissant les modalités d’exécution du règle-
ment (CE, Euratom) n° 1605/2002 du Conseil portant règlement financier applicable 
au budget général des Communautés européennes et 80 du règlement délégué (UE) 
n° 1268/2012 du 29 octobre 2012, relatif aux règles d’application du règlement (UE, 
Euratom) n° 966/2012 du Parlement européen et du Conseil, du 25 octobre 2012, 
relatif aux règles financières applicables au budget général de l’Union, directement 
applicables en droit interne, selon l’article  288 du Traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne, que les indemnités dues au Parlement européen devaient être 
assorties des intérêts aux taux prévus à ces textes.

 16. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Duval-Arnould (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Serrier - Avocat général : M. Chaumont - Avocat(s) : SCP Gatineau, 
Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Article 2277 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 71-586 du 16 juillet 1971 ; article 
L. 143-14, devenu L. 3245-1, du code du travail.

Com., 11 mai 2022, n° 20-23.298, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Suspension – Causes – Médiation – Accord écrit – Mise en place 
d’un médiateur au sein d’une société – Saisine du médiateur par 
lettre du cocontractant.

La mise en place d’un médiateur par une société en son sein caractérise sa volonté de recourir, par principe, dans 
l’hypothèse d’un litige, à la médiation, de sorte qu’en l’absence de dispositions conventionnelles contraires, la 
saisine de son médiateur par lettre d’un cocontractant formalise l’accord écrit prévu à l’article 2238 du code civil.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 22 octobre 2020), la société Institut de recherche biolo-
gique (la société IRB), spécialisée dans la fabrication et la vente, notamment en ligne, 
de compléments alimentaires et de produits cosmétiques, a signé, à compter de 2006, 
avec la société La Poste (La Poste), des contrats « Colissimo Entreprise » ayant pour 
objet la prise en charge, l’acheminement et la distribution de colis à destination de ses 
clients.

 2. Reprochant à La Poste des retards, pertes et avaries au cours de l’année 2012, la 
société IRB lui a adressé une réclamation et l’a mise en demeure, à titre principal, d’y 
apporter une réponse et, à titre subsidiaire, de lui payer une certaine somme à titre 
d’indemnisation. 

 3. Le 7 mars 2013, la société Itinsell, créatrice d’un logiciel « Itrack » permettant aux 
commerçants et vendeurs à distance de contrôler les expéditions, la gestion des inci-
dents de livraison et les procédures administratives auprès des transporteurs, indiquant 
agir au nom de ses clients, dont la société IRB, a saisi le médiateur du groupe La Poste 
« de l’ensemble des réclamations ouvertes par leurs soins relatives aux colis expédiés 
antérieurement au 31 octobre 2012 et non clôturées à ce jour ».

 4. Le médiateur du groupe La Poste a déclaré ces demandes « irrecevables ».

 5. Par acte du 8 août 2013, la société IRB a assigné La Poste en vue de voir engager sa 
responsabilité au titre de l’inexécution de ses obligations contractuelles pour des colis 
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envoyés entre le 1er janvier 2012 et le 30 avril 2013, sollicitant l’application de la clause 
pénale et la réparation de ses préjudices de perte de clientèle et d’image. 

 Examen des moyens

 Sur le second moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche, et sur 
le moyen du pourvoi incident, pris en sa première branche, ci-après annexés

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen du pourvoi principal 

 Enoncé du moyen

 7. La Poste fait grief à l’arrêt de déclarer nulles les stipulations des clauses des ar-
ticles 2.2, 11.1 et 17.1 de ses conditions générales de vente dans leurs versions de mars 
2011 et mars 2012, telles que citées au dispositif de l’arrêt, qui font dépendre le point 
de départ du délai d’acheminement d’un colis de son enregistrement dans le système 
de traitement automatisé de La Poste et prévoient que les informations fournies par le 
système d’information de La Poste, issues des « flashages » des colis lors des différentes 
étapes de son acheminement, font foi entre les parties pour déterminer l’occurrence 
d’un retard, d’une perte ou d’une avarie, alors :

 « 1°/ que la possibilité effective dont dispose le cocontractant de faire appel à d’autres 
prestataires ou à d’autres types de contrat pour l’exécution de ses demandes exclut 
toute soumission ou tentative de soumission de ce dernier à des obligations créant un 
déséquilibre significatif dans les droits et obligations des parties ; que, dans ses conclu-
sions,

La Poste faisait valoir l’absence de toute soumission de la société IRB, observant que 
l’acheminement de colis est une activité ouverte à la concurrence et qu’elle-même 
n’est qu’un acteur, parmi d’autres de ce marché ; qu’elle observait encore que la so-
ciété IRB avait choisi de conclure, pour l’envoi de ses colis, un contrat de la gamme 
Colissimo Entreprise, impliquant un traitement automatisé et qu’elle avait reconduit, 
depuis 2006, ses relations contractuelles avec La Poste, bien qu’elle puisse y mettre 
fin chaque année, sans jamais contester les clauses des conditions générales de vente ; 
qu’en se bornant cependant à relever, pour retenir la soumission de la société IRB à 
des clauses créant un déséquilibre significatif dans les droits et obligations des parties, 
partant prononcer la nullité desdites clauses, qu’ « il est établi que les clauses litigieuses 
sont insérées dans les conditions générales de vente de La Poste et qu’elles sont quasi-
ment identiques dans tous les contrats conclus par la société IRB entre 2006 et 2014 
et se retrouvent sans modification possible dans l’ensemble des contrats souscrits par 
des entreprises avec La Poste », sans rechercher si la société IRB, qui n’avait jamais 
contesté les clauses litigieuses, n’avait pas la possibilité effective de s’adresser à d’autres 
prestataires ou de conclure d’autres types de contrats avec La Poste, de sorte qu’il n’y 
avait aucune obligation subie par le partenaire commercial, la cour d’appel a privé sa 
décision de toute base légale au regard de l’article L. 442-6, I, 2° du code de com-
merce, dans sa version issue de la loi du 27 juillet 2010, applicable au litige ;



268

Bulletin Chambres civiles - Mai 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 2°/ que ne crée pas un déséquilibre significatif dans les droits et obligations des parties 
la clause qui, pour déterminer l’étendue exacte de l’engagement de la société presta-
taire, se borne à prévoir que le point de départ du délai de distribution est fixé au mo-
ment de l’enregistrement de la première saisie postale dans le système d’information ; 
que, pour les colis en nombre, imposant un traitement informatisé,

La Poste ne s’engage au respect d’un délai d’acheminement minimal qu’à compter 
de l’enregistrement, par flashage, des colis dans le système d’information automatisé ; 
qu’en énonçant, pour déclarer nulle la clause de l’article  2.2 des conditions géné-
rales de vente de la gamme Colissimo Entreprise, stipulant que « le colis est pris en 
charge par La Poste à compter de l’enregistrement de la première saisie postale dans 
le système d’information de La Poste (flashage)» que « les dispositions critiquées font 
dépendre le point de départ du délai d’acheminement d’un colis exclusivement de son 
enregistrement dans le système d’information de La Poste alors même que La Poste 
s’engage au respect de délais d’acheminement minimum », quand le constat que La 
Poste s’engageait au respect de délais d’acheminement minimum n’était pas de nature 
à caractériser l’illicéité de la clause définissant ce délai d’acheminement au regard de la 
date d’enregistrement du colis dans le système d’information, la cour d’appel a violé, 
par fausse application, l’article L. 442-6, I, 2° du code de commerce, dans sa version 
issue de la loi du 27 juillet 2010, applicable au litige ;

 3°/ que n’est pas exclusive de toute preuve contraire la clause qui stipule que les 
informations issues du système automatisé de traitement des colis font foi entre les 
parties ou qui énonce que ces informations prévalent sur celles mentionnées sur le 
bordereau de dépôt ; que les articles 2.2, 11 et 17.1 des conditions générales de vente 
de la gamme Colissimo Entreprise se bornent à prévoir, respectivement, que «  les 
différentes informations fournies par le système d’information de La Poste issues des 
flashages des colis par La Poste font foi. », (article 2.2), que « les Parties conviennent 
que les informations issues du système d’information de La Poste et liées à la prise 
en charge, à l’acheminement, à la notification et à la distribution le cas échéant re-
montées par flashage des colis lors de leur prise en charge, acheminement, la notifi-
cation et distribution prévalent sur celles renseignées dans le bordereau de dépôt. », 
qu’« en toute hypothèse, les Parties conviennent que les modifications apportées par 
La Poste et intégrées dans le système d’information de La Poste font foi entre les 
Parties. », (article 11) et « Pour les colis de la gamme Colissimo Entreprise, qui font 
l’objet d’un suivi jusqu’à leur destination, les différentes informations fournies par le 
système d’information de La Poste issues des flashages des colis lors des différentes 
étapes d’acheminement (prise en charge, transport, notification au destinataire, le cas 
échéant, et distribution) font foi entre les Parties pour déterminer l’occurrence ou non 
d’un retard (en cas d’engagement de délai) ou d’une perte ou avarie. », (article 17.1) ; 
qu’en énonçant, pour annuler ces clauses contractuelles, qu’« il ressort des dispositions 
litigieuses que le système d’information de La Poste prévaut sur tout autre élément de 
preuve que son cocontractant pourrait vouloir apporter et qui pourrait contredire les 
informations qui y sont contenues », quand aucune des stipulations susvisées n’excluait 
la possibilité d’une preuve contraire et que les informations issues du système de trai-
tement automatisé des colis ne prévalaient que sur les mentions figurant au bordereau 
de dépôt, la cour d’appel a dénaturé les termes clairs et précis des articles 2.2, 11 et 
17.1 des conditions générales de la gamme Colissimo Entreprise, en méconnaissance 
du principe selon lequel le juge ne peut dénaturer les écrits qui lui sont soumis. »
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 Réponse de la Cour 

 8. En premier lieu, après avoir rappelé que l’élément de soumission ou de tentative 
de soumission de la pratique de déséquilibre significatif implique la démonstration de 
l’absence de négociation effective ou l’usage de menaces ou de mesures de rétorsion 
visant à forcer l’acceptation impliquant cette absence de négociation effective, l’arrêt 
retient qu’il est établi que les clauses litigieuses sont insérées dans les conditions géné-
rales de vente de La Poste et qu’elles sont quasiment identiques dans tous les contrats 
conclus par la société IRB entre 2006 et 2014 et se retrouvent sans modification 
possible dans l’ensemble des contrats souscrits par des entreprises avec La Poste. Il en 
déduit que les clauses contestées n’ont pas fait l’objet d’une négociation effective entre 
les parties.

 9. En l’état de ces constatations et appréciations souveraines, établissant la soumis-
sion de la société IRB aux conditions contractuelles édictées par La Poste et dès lors 
que celle-ci ne soutenait pas qu’elle offrait d’autres propositions commerciales à ses 
clients, la cour d’appel, qui n’avait pas à effectuer la recherche invoquée par la première 
branche, a légalement justifié sa décision. 

 10. En second lieu, après avoir énoncé que l’existence d’obligations créant un désé-
quilibre significatif peut notamment se déduire d’une absence totale de réciprocité 
ou de contrepartie à une obligation, ou encore d’une disproportion importante entre 
les obligations respectives des parties, l’arrêt relève que les conditions générales de 
La Poste prévoient, à l’article  2-2, que les différentes informations fournies par le 
système d’information de La Poste issues des « flashages » des colis par La Poste font 
foi, à l’article 11.1, que les parties conviennent que les informations issues du système 
d’information de La Poste et liées à la prise en charge, à l’acheminement, à la noti-
fication et à la distribution le cas échéant remontées par « flashage » des colis lors de 
leur prise en charge, acheminement, la notification et distribution prévalent sur celles 
renseignées dans le bordereau de dépôt, et, à l’article 17.1, que pour les colis de la 
gamme Colissimo Entreprise, qui font l’objet d’un suivi jusqu’à leur destination, les 
différentes informations fournies par le système d’information de La Poste issues des 
«  flashages  » des colis lors des différentes étapes d’acheminement (prise en charge, 
transport, notification au destinataire, le cas échéant, et distribution) font foi entre les 
parties pour déterminer l’occurrence ou non d’un retard (en cas d’engagement de 
délai) ou d’une perte ou avarie. Il retient qu’ainsi, d’un côté, ces articles prévoient que 
le système d’information de La Poste prévaut sur tout autre élément de preuve que son 
cocontractant pourrait vouloir apporter et qui pourrait contredire les informations 
qui y sont contenues, cependant qu’en dépendent la mise en jeu de la responsabilité 
contractuelle de La Poste et l’indemnisation en résultant, et, de l’autre, qu’ils font dé-
pendre le point de départ du délai d’acheminement d’un colis exclusivement de son 
enregistrement dans le système d’information de La Poste, quand celle-ci s’engage au 
respect de délais d’acheminement minimum. Il en déduit que ces clauses créent au 
détriment de la société cocontractante de La Poste un déséquilibre significatif dans les 
droits et obligations des parties, sans que celle-ci ne rapporte la preuve de la compen-
sation de ce déséquilibre par d’autres clauses du contrat. 

 11. En l’état de ces énonciations, constatations et appréciations, c’est sans dénaturer 
les clauses litigieuses, dont l’ambiguïté nécessitait l’interprétation, que la cour d’appel 
a déclaré nulles ces clauses pour déséquilibre significatif dans les droits et obligations 
des parties, au sens de l’article L. 442-6, I, 2°, du code de commerce. 
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 12. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Sur le second moyen du pourvoi principal, pris en ses 
deuxième, troisième et quatrième branches 

 Enoncé du moyen

 13. La Poste fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à ce que soient jugées 
irrecevables comme prescrites les demandes relatives à des colis déposés entre le 7 mars 
2012 et le 8  août 2012, pour les envois relevant d’une prescription d’un an, et les 
demandes relatives à des colis déposés entre le 7 septembre 2012 et le 8 février 2013, 
pour les envois relevant d’une prescription de six mois, et d’avoir, en conséquence, 
ordonné une mesure d’expertise en vue de déterminer l’existence de retards, pertes 
ou avaries pour ces colis, alors :

 « 2°/ que la prescription est suspendue à compter du jour où, après la survenance 
d’un litige, les parties conviennent de recourir à la médiation ou à la conciliation ou, 
à défaut d’accord écrit, à compter du jour de la première réunion de médiation ou de 
conciliation ; que la seule saisine d’un médiateur n’est pas, en l’absence de commen-
cement de la médiation, suspensive de prescription ; qu’en retenant cependant, pour 
dire que le délai de prescription avait été suspendu entre le 7 mars 2013, date de la 
saisine du médiateur et le 8 août 2013, date de l’assignation, que « la saisine écrite du 
médiateur doit être considérée comme marquant le début de la suspension du délai 
de prescription » dès lors que cette saisine consacre la volonté des parties de recourir à 
une mesure de médiation, quand la seule saisine du médiateur ne constitue ni l’accord 
écrit des parties, ni la première réunion de médiation, la cour d’appel a violé, par refus 
d’application, l’article 2238 du code civil, dans sa rédaction, issue de la loi du 22 dé-
cembre 2010, applicable au litige ;

 3°/ que la saisine d’un médiateur jugée irrecevable n’est pas suspensive de pres-
cription, peu important le bien-fondé de cette décision  ; qu’en énonçant de façon 
inopérante, pour dire que le délai de prescription avait été suspendu entre le 7 mars 
2013, date de la saisine du médiateur et le 8 août 2013, date de l’assignation, que « si 
le médiateur a, par lettre du 29 mars 2013, décidé de « classer » cette demande de mé-
diation, prétextant la procédure judiciaire diligentée à l’encontre de La Poste, et, par 
lettre du 16 avril 2013, confirmé l’irrecevabilité de la demande de médiation, il a, dans 
une lettre du 28 juin 2013, reporté son intervention à l’issue du traitement des récla-
mations par la société La Poste de sorte que la mesure de médiation n’a pu se mettre 
en place du fait du médiateur », la cour d’appel a encore violé, par refus d’application, 
l’article 2238 du code civil, dans sa rédaction, issue de la loi du 22 décembre 2010, 
applicable au litige ;

 4°/ que par lettre du 16 avril 2013, le médiateur du groupe La Poste a confirmé 
l’irrecevabilité de la demande formée par la société Itinsell, concernant 492 125 ré-
clamations pour des motifs et clients différents, accompagnée d’une palette de 610 kg 
de dossiers, au motif, notamment, que « la demande, par son ampleur, est dénuée de 
tout caractère raisonnable et ne réponds pas à l’esprit de la médiation, ce qui ne me 
permet pas de la traiter » ; qu’en se bornant à affirmer, pour dire que le délai de pres-
cription avait été suspendu entre le 7 mars 2013, date de la saisine du médiateur et le 
8 août 2013, date de l’assignation, que « si le médiateur a, par lettre du 29 mars 2013, 
décidé de « classer » cette demande de médiation, prétextant la procédure judiciaire 
diligentée à l’encontre de la société La Poste, et, par lettre du 16 avril 2013, confirmé 
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l’irrecevabilité de la demande de médiation, il a, dans une lettre du 28 juin 2013, re-
porté son intervention à l’issue du traitement des réclamations par la société La Poste 
de sorte que la mesure de médiation n’a pu se mettre en place du fait du médiateur », 
sans rechercher si les conditions de recevabilité de la demande de médiation, supposant 
une individualisation des litiges et la preuve de l’accomplissement des formalités de 
réclamations internes auprès des services de La Poste, étaient réunies, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article 2238 du code civil, dans sa rédac-
tion issue de la loi du 22 décembre 2010, applicable au litige. »

 Réponse de la Cour 

 14. En premier lieu, l’arrêt constate que la société IRB a saisi le médiateur du groupe 
La Poste par lettre du 7 mars 2013. Il en déduit que cette saisine écrite du médiateur 
institutionnel de ce groupe doit être considérée comme marquant le début de la sus-
pension du délai de prescription conformément à l’article 2238 du code civil, dès lors 
que la saisine de ce médiateur par la société IRB consacre la volonté des parties de 
recourir à une mesure de médiation.

 15. De ces constatations et appréciations, faisant ressortir que la mise en place d’un 
médiateur en son sein caractérise la volonté de La Poste de recourir, par principe, 
dans l’hypothèse d’un litige, à la médiation, de sorte qu’en l’absence de dispositions 
conventionnelles contraires, la saisine de son médiateur par lettre d’un cocontractant 
formalise l’accord écrit prévu à l’article 2238 du code civil, la cour d’appel a exacte-
ment déduit que la prescription avait été suspendue à compter du 7 mars 2013.

 16. En second lieu, l’arrêt constate que par une lettre du 28 juin 2013, le médiateur 
a reporté son intervention à l’issue du traitement des réclamations par La Poste, et en 
déduit qu’il est ainsi revenu sur sa décision d’irrecevabilité de la demande résultant de 
ses lettres des 29 mars et 16 avril 2013. Il retient que, par son assignation en justice du 
8 août 2013, la société IRB a manifesté sa volonté de mettre un terme à la médiation.

 17. En l’état de ces constatations et appréciations, dont elle a exactement déduit que 
le cours de la prescription, suspendu depuis le 7 mars 2013, n’avait pas repris du fait 
des lettres du médiateur de La Poste des 29 mars et 16 avril 2013, avant d’être inter-
rompu le 8 août 2013, la cour d’appel, qui n’avait pas à faire la recherche invoquée par 
la quatrième branche, que ses constatations rendaient inopérante, a légalement justifié 
sa décision.

 18. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Et sur le moyen du pourvoi incident, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 19. La société IRB fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes contenues 
dans l’assignation du 8 août 2013 et maintenues depuis, et relatives à des colis dépo-
sés avant le 7 mars 2012 pour les envois relevant de la prescription d’un an, et avant 
le 7 septembre 2012 pour les envois relevant d’une prescription de six mois, ses de-
mandes formées en première instance par conclusions des 25 janvier et 22 février 2017 
pour des colis envoyés entre le 9 janvier 2012 et le 30 juin 2014, dès lors qu’elles ne 
portent pas sur des colis visés dans l’assignation du 8 août 2013 et ses demandes d’in-
demnisation formulées en appel concernant des colis envoyés entre le 2 juillet 2012 
et le 1er juillet 2019 pour lesquels aucune demande d’indemnisation n’a été formée 
en première instance, alors « que les parties peuvent ajouter, en appel, aux prétentions 



272

Bulletin Chambres civiles - Mai 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

soumises au premier juge, toutes les demandes qui tendent aux mêmes fins d’indem-
nisation des préjudices causés par des manquements contractuels identiques entre les 
mêmes parties, ou qui en sont l’accessoire, la conséquence ou le complément ; qu’en 
l’espèce, la cour d’appel a déclaré irrecevables comme nouvelles en cause d’appel, un 
ensemble de demandes d’indemnisation formulées en appel par la société IRB au titre 
des mêmes manquements contractuels, sur le même fondement, et entre les mêmes 
parties, que les demandes qu’elle avait expressément formulées en première instance ; 
qu’en statuant ainsi, quand ces demandes tendaient aux mêmes fins que les demandes 
formées en première instance et en constituaient le complément, la cour d’appel a 
violé les dispositions des articles 565 et 566 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 20. Ayant relevé que les demandes d’indemnisation en appel portaient pour partie 
sur des nouveaux colis pour lesquels aucune demande d’indemnisation n’avait été 
formée en première instance, ce dont il se déduit qu’elles n’étaient ni l’accessoire, ni la 
conséquence ni encore le complément nécessaire des demandes formées en première 
instance, la cour d’appel a exactement retenu que cette demande constituait une de-
mande nouvelle.

 21. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Darbois (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Comte - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; Me Ridoux -

Textes visés : 
Article 2238 du code civil.

PRESSE

1re Civ., 11 mai 2022, n° 21-16.156, (B), FS

– Rejet –

 ■ Abus de la liberté d’expression – Bonne foi – Eléments constitutifs – 
Appréciation – Base factuelle suffisante – Appréciation souveraine.

En matière de diffamation, lorsque l’auteur des propos soutient qu’il était de bonne foi, il appartient aux juges, 
qui examinent à cette fin si celui-ci s’est exprimé dans un but légitime, était dénué d’animosité personnelle, s’est 
appuyé sur une enquête sérieuse et a conservé prudence et mesure dans l’expression, de rechercher, en application 
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du § 2 de l’article 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, tel 
qu’interprété par la Cour européenne des droits de l’homme, si lesdits propos s’inscrivent dans un débat d’intérêt 
général et reposent sur une base factuelle suffisante. 

Après avoir énoncé que, si les propos litigieux portaient atteinte à l’honneur ou à la considération de la per-
sonne visée par eux, ils s’inscrivaient dans un débat d’intérêt général consécutif à la libération de la parole des 
femmes, puis relevé que les parties avaient assisté, assises à côté l’une de l’autre, à la représentation d’un opéra 
dans une salle célèbre, qu’après la soirée, l’auteure des propos avait confié avoir subi une agression à plusieurs 
personnes de son entourage, que son compagnon et sa mère avaient contribué à la dissuader de déposer plainte et 
qu’une expertise psychiatrique amiable, effectuée plusieurs années après les faits dénoncés, ne faisait état d’au-
cune pathologie mentale qui aurait pu affecter sa crédibilité, enfin retenu souverainement que, si l’auteure des 
propos avait commis des erreurs de fait dans son récit quant à l’opéra représenté et à l’existence d’un entracte, ces 
erreurs, qu’elle avaient reconnues, n’étaient pas de nature à discréditer l’ensemble de ses propos dès lors qu’elle 
les exprimait plusieurs années après les faits et qu’une telle durée faisait également obstacle à la recherche de 
témoins directs, une cour d’appel en déduit à bon droit que les propos incriminés reposaient sur une base factuelle 
suffisante et que, compte tenu du contexte dans lequel ils avaient été tenus, le bénéfice de la bonne foi devait être 
reconnu à leur auteure.

 ■ Diffamation – Eléments constitutifs – Elément intentionnel – Mauvaise 
foi – Preuve contraire – Base factuelle suffisante.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 14 avril 2021), les propos suivants ont été mis en ligne :

 - le 18 octobre 2017, dans un article de Mme [L] intitulé « #Moiaussi : pour que la 
honte change de camps », sur le site www.itinera-magica.com à l’adresse URL http://
www.itinera-magica.com/moi-aussi/ : « la troisième agression, ou comment j’ai été 
agressée par un ancien ministre 

[...] 

 J’avais vingt ans. À cette époque, mon père était ministre. Il était très exposé médiati-
quement, et je souffrais beaucoup de cette attention extrême, de ce climat polémique 
qui rôdait tout le temps autour de lui, de ma famille, et j’aurais mille fois préféré 
l’anonymat.

Mais le seul privilège de ministre qui me consolait, le seul dont lequel j’étais heureuse 
de bénéficier, c’était l’opéra.

Le merveilleux opéra de [Localité 5] invitait régulièrement les ministres à assister aux 
représentations, et mon père, qui connaît mon amour pour l’art lyrique, me faisait 
souvent bénéficier de la deuxième invitation.

L’y accompagner était une joie immense. Ce soir-là, nous allions voir un Wagner à 
l’opéra [Localité 3], était-ce Parsifal ? Était-ce le Ring ?, et j’étais aux anges.

Mais mon père a eu une urgence à gérer, et n’a pu me rejoindre qu’à l’entracte. Du 
coup, les sièges étaient rebattus, et quelqu’un s’est assis à ma droite, là où mon père 
aurait dû être. 

 Je ne sais pas si vous connaissez l’opéra [Localité 3]. Dans cette immense et magni-
fique salle, une rangée est considérée comme la «  rangée VIP  ». C’est la catégorie 
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Optima, la première rangée du premier balcon, en plein milieu de la salle (et non pas 
devant la scène), avec personne devant vous sur plusieurs mètres. C’est la rangée la plus 
exposée, où on voit aussi bien qu’on est vu.

Les ministres, les hautes personnalités, les stars, sont toujours placés là, et c’était un im-
mense bonheur pour moi de pouvoir en bénéficier. J’insiste là-dessus pour expliquer 
que ce ne sont pas des places discrètes, où on serait caché dans l’ombre. Ce sont des 
places où tout le monde sait qui vous êtes et voit ce que vous faites. 

 Un vieux monsieur à l’air éminemment respectable s’assoit donc à ma droite. Son 
épouse est à sa droite à lui. J’insiste. Son épouse est là.

La représentation commence.

Et au bout de dix minutes, le vieux monsieur a sa main sur ma cuisse. Je me dis qu’il 
doit être très âgé, perturbé. Je le repousse gentiment. Il recommence. Rebelote. Une 
troisième fois. Il commence à remonter ma jupe. Il glisse sa main à l’intérieur de ma 
cuisse, remonte vers mon entrejambe. J’enlève sa main plus fermement et je pousse 
un cri d’indignation étouffé, bouche fermée. Tout le monde me regarde. Il arrête. Dix 
minutes plus tard, il recommence. 

 Je lui plante mes ongles dans la main. C’est un combat silencieux, grotesque, en plein 
opéra [Localité 3]. Wagner sur scène, le vieux pervers contre la gamine en pantomime 
dans la salle.

 [...]

 C’est un ancien ministre de [O], membre de plusieurs gouvernements, qui a occupé 
des fonctions régaliennes, qui est une grande figure de gauche, décoré de l’Ordre na-
tional du mérite et de plusieurs autres Ordres européens. Une statue vivante.

La représentation recommence, je suis tranquille, mais je n’arrive pas à me concentrer 
sur la mort des Dieux et les vocalises de la cantatrice. »

 - le 19 octobre 2017, dans un article intitulé « [D] [T], fille d’[W] [L], accuse l’ex-mi-
nistre [S] [M] d’agression sexuelle  », sur le site www.lexpress.fr, à l’adresse https://
www.lexpress.[04].html : 

 « Au bout de dix minutes, le vieux monsieur a sa main sur ma cuisse. Je me dis qu’il 
doit être très âgé, perturbé. Je le repousse gentiment. Il recommence. Rebelote. Une 
troisième fois. Il commence à remonter ma jupe. Il glisse sa main à l’intérieur de ma 
cuisse, remonte vers mon entrejambe. J’enlève sa main plus fermement et je pousse un 
cri d’indignation, étouffé, bouche fermée. Tout le monde me regarde. Il arrête. Dix mi-
nutes plus tard, il recommence. Je lui plante mes ongles dans la main. C’est un combat 
silencieux, grotesque, en plein opéra [Localité 3]. »

 [...]

 « Je ne voulais pas qu’on commence à soupçonner tous les anciens ministres de [P] 
[O], alors j’ai donné des indices précis, mais j’ai eu peur de donner son nom, peur de 
mettre en cause un homme très respecté, qui a occupé les plus hautes fonctions de 
l’État...

En même temps, j’ai vu toutes mes amies qui ont subi des agressions témoigner, et je 
ne veux pas être la seule qui se taise par lâcheté. D’autant que c’est l’agression qui m’a 
le plus sidérée, parce que je savais que je n’y étais absolument pour rien. »

 2. Le 10 janvier 2018, M. [M] a assigné Mme [L] en diffamation sur le fondement de 
la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 3. M. [M] fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors :

 « 1°/ que le motif selon lequel même si l’imputation diffamatoire ne porte que sur les 
seuls gestes qui auraient été commis sur Mme [L], il y a lieu d’ajouter qu’il a été fait 
état de comportements très déplacés de M. [M] vis-à-vis d’autres femmes : M. [W] [L] 
a déclaré en particulier qu’une femme professeur d’université lui avait expliqué que 
M. [M] avait « abusé d’elle », la fille de celui-ci lui ayant demandé de ne pas témoigner 
contre son père ne résulte que de la reprise des notes d’audience prises en première 
instance à la suite de l’audition comme témoin de M. [W] [L], père d’[B] [L] auteur 
des propos litigieux ; que les déclarations d’un témoin à l’audience de première ins-
tance, fût-ce sans serment, doivent faire l’objet d’un procès-verbal signé notamment 
par lui, et que le juge ne peut se fonder sur de telles déclarations que si elles ont été 
régulièrement recueillies et transcrites  ; en se fondant exclusivement sur des notes 
d’audience, dont l’objet ne peut être la transcription des propos d’un témoin enten-
du par le juge, et aucun procès-verbal n’ayant été dressé de ces déclarations, la Cour 
d’appel a excédé ses pouvoirs et violé les articles 219, 220, 231 du code de procédure 
civile, 727 du même code par fausse application, 6 et 10 de la Convention européenne 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 2°/ qu’un juge ne peut pas fonder sa décision sur un élément qui n’est pas régulière-
ment dans le débat ; que dès lors que le témoin dont s’agit a été entendu par le premier 
juge sans procès-verbal, qu’aucune des parties devant la Cour d’appel ne s’est référée 
explicitement à ce témoignage, et que le tribunal de grande instance l’a seulement 
analysé ainsi  : « Monsieur [W] [L], père de la défenderesse, était entendu à titre de 
simple renseignement et confirmait les accusations de sa fille qui lui avait rapporté les 
faits, selon lui, en arrivant au ministère le soir même », excluant ainsi toute référence 
à d’autres propos, la Cour d’appel n’avait pas le pouvoir de s’emparer de ces autres 
propos à titre de preuve, et elle a encore violé les textes précités, outre les articles 4 et 
16 du même code et les droits de la défense ;

 3°/ que la détermination du point de savoir si un diffamateur accusant notamment 
une personne d’agression sexuelle, était de bonne foi et disposait lors de la publication 
de ses propos, d’une base factuelle suffisante ne peut pas résulter même pour partie 
d’un témoignage anonyme, fût-il rapporté de manière indirecte par un autre témoin, 
un tel témoignage étant insusceptible d’une contestation précise  ; en se fondant de 
façon manifestement importante sur le « contexte » résultant de propos tenus par des 
tiers dont un anonyme – à propos d’un comportement inacceptable de M. [M], pour 
retenir l’existence d’une base factuelle suffisante aux propos de Mme  [L], la Cour 
d’appel a violé les articles 6 et 10 de la Convention européenne des droits d’homme, 
l’article 29 de la loi du 29 juillet 1881, et les droits de la défense ;

 4°/ qu’est déloyal le procédé consistant à reprendre comme élément de preuve de la 
base factuelle d’un propos accusant un homme d’agression sexuelle sur une jeune fille 
les propos tenus à l’audience de première instance par le père de celle-ci, dont aucune 
des parties ne s’est prévalue à l’audience d’appel, que le tribunal dans son jugement 
infirmé n’avait pas retenu, lesquels propos ne se référaient qu’à un témoignage ab-
solument anonyme en disant : « un professeur d’université qui n’a pas souhaité venir 
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témoigner, mais que j’ai eu au téléphone (...) m’a expliqué ce qui s’était passé dans son 
bureau (de l’homme en question) alors qu’il était ministre de l’Intérieur, qu’il a abusé 
d’elle alors qu’elle avait été placée sous sa responsabilité par sa famille », sans faire état 
de ce que l’avocat de la défense a immédiatement protesté contre des « propos inac-
ceptables » qu’il a demandé au président de « faire cesser », en retenant ainsi un témoi-
gnage absolument anonyme pour justifier une atteinte à l’honneur d’un homme, et 
sans inviter au minimum ce dernier et sa défense à s’en expliquer contradictoirement 
devant la Cour ; ainsi la Cour d’appel a violé les principes fondamentaux gouvernant 
une procédure équitable, les articles 6 et 10 de la Convention européenne de sauve-
garde des droits de l’homme, les articles 219 et 220 du code de procédure civile et les 
droits de la défense. »

 Réponse de la Cour

 4. Le moyen, qui critique un motif surabondant relatif au comportement déplacé de 
M. [M] vis-à-vis d’autres femmes, est inopérant.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. [M] fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que l’exception de bonne foi est exclue en l’absence de base factuelle suffisante ; 
que si l’exigence d’une base factuelle suffisante ne se confond pas avec la preuve de la 
vérité des faits, du moins exige-t-elle la preuve qu’ils sont vraisemblables ; que l’im-
putation de faits imaginaires est exclusive de toute base factuelle ; qu’en retenant qu’ 
« il n’appartient pas à la cour de rechercher si les propos dénoncés par l’appelante sont 
réels ou imaginaires, mais uniquement si, compte tenu du contexte dans lequel ils ont 
été tenus, elle peut bénéficier de la bonne foi », la cour d’appel, qui nie ce qui constitue 
l’objet même d’une base factuelle, a méconnu son office et violé les articles 29 de la 
loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse et 10 de la Convention européenne des 
droits de l’homme ;

 2°/ que, en matière de diffamation, y compris dans le contexte d’un débat d’intérêt 
général, le diffamateur, même apparemment crédible, ne peut être dispensé de l’exi-
gence d’une base factuelle suffisante, étayée par des éléments objectifs, en rapport avec 
les accusations portées et leur gravité, en l’espèce, selon les propos poursuivis, une 
agression sexuelle, survenue à l’opéra [Localité 3], durant un opéra de Wagner, dans 
des circonstances minutieusement décrites ; que si Mme [L] justifie que « les parties 
(ont) assisté le 25 mars 2010 à une représentation de l’Or du Rhin à l’Opéra [Localité 
3] et (...) se trouvaient à proximité l’une de l’autre », l’arrêt relève que, contrairement 
à son récit, cet opéra ne comporte pas de « mort des Dieux », de « vocalises », que 
« Mme [L], qui met en avant son « amour pour l’art lyrique », ne se souvenait pas quel 
opéra de Wagner était représenté le soir des faits », « a insisté sur l’existence d’un en-
tracte, pendant lequel son père serait arrivé et où elle aurait changé de place, alors que 
l’opéra l’Or du Rhin est toujours exécuté sans entracte » ; que l’arrêt ajoute : « il n’est 
produit aucun témoignage direct des faits et aucune attestation émanant de personnes 
présentes lors de la représentation, alors que Madame [L] avait écrit que tout le monde 
l’avait regardée et qu’elle avait, à la fin du spectacle, demandé à l’agent de sécurité de 
rechercher l’identité de l’homme qui était assis à ses côtés » ; qu’en évacuant ces er-
reurs factuelles et l’absence de témoignage direct au motif, insusceptible de combler la 
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base factuelle manquante constatée, que « ces erreurs de fait, qu’elle a ensuite recon-
nues, ne sont pas de nature à discréditer l’ensemble de ses propos, dès lors qu’elle les 
exprime plus de sept ans et demi après les faits, cette durée faisant également obstacle à 
la recherche de témoins directs, tels que l’agent de sécurité », la cour d’appel a violé les 
articles 29 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse et 10 de la Convention 
européenne des droits de l’homme ;

 3°/ que l’arrêt relève encore la production de 4 témoignages indirects de proches, 
qui n’étaient pas présents au moment des faits prétendus et ne font que rapporter les 
dires d’[B] [L] ; d’un rapport d’expertise psychiatrique amiable attestant de l’absence 
de pathologie mentale susceptible d’affecter ses propos établi 8 ans après les faits ; outre 
les déclarations d’un père convaincu que « c’est une enfant qui ne mentait jamais » ; 
qu’en jugeant que les pièces et le témoignage produit constituent une base factuelle 
suffisante, ce que ses constatations excluaient, la cour d’appel a violé les articles 29 de 
la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse et 10 de la Convention européenne 
des droits de l’homme ;

 4°/ que les éléments produits au titre de la base factuelle doivent se rapporter aux 
accusations portées ; qu’il résulte des propres constatations de l’arrêt que « Mme [C] 
[Y], qui se présente comme faisant partie du cercle des amis proches de Mme [L], 
atteste du mal-être de son amie, à l’époque de son agression qu’elle avait gardée sous 
silence, de sa prise de poids et de son état de détresse » de sorte qu’il n’apparaît pas que 
son témoignage se rapporte précisément aux faits dénoncés dont elle ne savait rien ; 
que l’arrêt constate que l’attestation de Mme [V] [I] et les déclarations de M. [W] [L] 
relatant les dires d’un témoin anonyme ne se rapportent pas aux gestes dénoncés par 
Mme [L] ; qu’en se fondant néanmoins sur ces éléments pour retenir l’existence d’une 
base factuelle suffisante, la cour d’appel a violé les articles 29 de la loi du 29 juillet 1881 
sur la liberté de la presse et 10 de la Convention européenne des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 6. Il résulte des articles 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales et 29, alinéa 1er, de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de 
la presse que la liberté d’expression ne peut être soumise à des ingérences que dans les 
cas où elles constituent des mesures nécessaires au regard du paragraphe 2 du premier 
de ces textes.

 7. En matière de diffamation, lorsque l’auteur des propos soutient qu’il était de bonne 
foi, il appartient aux juges, qui examinent à cette fin si celui-ci s’est exprimé dans 
un but légitime, était dénué d’animosité personnelle, s’est appuyé sur une enquête 
sérieuse et a conservé prudence et mesure dans l’expression, de rechercher, en appli-
cation du paragraphe 2 du premier de ces textes, tel qu’interprété par la Cour euro-
péenne des droits de l’homme, si lesdits propos s’inscrivent dans un débat d’intérêt 
général et reposent sur une base factuelle suffisante.

 8. La cour d’appel a énoncé que, si les propos litigieux portaient atteinte à l’honneur 
ou à la considération de M.  [M], ils s’inscrivaient dans un débat d’intérêt général 
consécutif à la libération de la parole des femmes à la suite de l’affaire [H].

 9. Elle a relevé, au vu des pièces produites par Mme [L], que les parties avaient assisté 
le 25 mars 2010 à une représentation de l’Or du Rhin à l’Opéra [Localité 3] et étaient 
assises à côté l’une de l’autre, qu’après la soirée, Mme [L] avait confié avoir subi une 
agression à plusieurs personnes de son entourage, à savoir ses parents, son compagnon 
et un ami, que son compagnon et sa mère avaient contribué à la dissuader de déposer 
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plainte et qu’une expertise psychiatrique amiable, effectuée huit ans après les faits dé-
noncés, ne faisait état d’aucune pathologie mentale qui aurait pu affecter la crédibilité 
des propos.

 10. Elle a retenu souverainement que, si Mme [L] avait commis des erreurs de fait 
dans son récit quant à l’opéra représenté et à l’existence d’un entracte, ces erreurs, 
qu’elle avaient reconnues, n’étaient pas de nature à discréditer l’ensemble de ses propos 
dès lors qu’elle les exprimait plus de sept ans et demi après les faits et que cette durée 
faisait également obstacle à la recherche de témoins directs.

 11. Sans méconnaître son office, elle en a déduit, à bon droit, abstraction faite de 
motifs justement critiqués par les première et quatrième branches mais surabondants, 
que les propos incriminés reposaient sur une base factuelle suffisante et que, compte 
tenu du contexte dans lequel ils avaient été tenus, le bénéfice de la bonne foi devait 
être reconnu à Mme [L].

 12. Le moyen ne peut donc être accueilli.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Chevalier - Avocat général : Mme Mal-
let-Bricout - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article 29, alinéa 1, de la loi du 29 juillet 1881.

Rapprochement(s) : 
1re Civ.,11 mai 2022, pourvoi n° 21-16.497, Bull., (rejet), et l’arrêt cité.

1re Civ., 11 mai 2022, n° 21-16.497, (B), FS

– Rejet –

 ■ Abus de la liberté d’expression – Bonne foi – Eléments constitutifs – 
Appréciation – Débat d’intérêt général – Base factuelle suffisante.

En matière de diffamation, lorsque l’auteur des propos soutient qu’il était de bonne foi, il appartient aux juges, 
qui examinent à cette fin si celui-ci s’est exprimé dans un but légitime, était dénué d’animosité personnelle, s’est 
appuyé sur une enquête sérieuse et a conservé prudence et mesure dans l’expression, de rechercher en application 
du § 2 de l’article 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, tel 
qu’interprété par la Cour européenne des droits de l’homme, si lesdits propos s’inscrivent dans un débat d’intérêt 
général et reposent sur une base factuelle suffisante, afin, s’ils constatent que ces deux conditions sont réunies, 
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d’apprécier moins strictement ces quatre critères, notamment l’absence d’animosité personnelle et la prudence 
dans l’expression.

 ■ Diffamation – Eléments constitutifs – Elément intentionnel – Mauvaise 
foi – Preuve contraire – Débat d’intérêt général – Base factuelle 
suffisante.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 31 mars 2021), soutenant que le message suivant : « « Tu 
as des gros seins. Tu es mon type de femme. Je vais te faire jouir toute la nuit ». [E] 
[L] ex patron de Equidia #balancetonporc », publié le 13 octobre 2017 sur le compte 
Twitter de la société Audiovisuel Business System Media (la société ABSM), adminis-
tré par Mme [J], journaliste indépendante, présentait un caractère diffamatoire à son 
égard, M. [L] a assigné Mme [J] et la société ABSM en réparation de son préjudice.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 2. M. [L] fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors :

 « 1°/ que l’exception de bonne foi est subordonnée à l’existence d’une base factuelle 
suffisante ; cette base factuelle doit être appréciée au regard de l’intégralité des propos 
tenus par le diffamateur et dénoncés par le diffamé ; la cour d’appel considère que 
la base factuelle est suffisante en ce qui concerne « la teneur des propos attribués à 
[E] [L] » ; cependant il résulte de la procédure et de l’arrêt lui-même que le propos 
de Mme [J] tel qu’il a été tenu dans le tweet litigieux et tel qu’il est dénoncé ne se 
limite pas à la citation des propos tenus par M. [L], mais vise l’ensemble constitué par 
le rappel desdits propos avec la mention #balancetonporc ; et l’arrêt analyse lui-même 
ce propos dans son ensemble et au regard de son contexte comme la dénonciation de 
« harcèlement sexuel au sens général et commun, dans un cadre professionnel mais sans 
nécessité d’un lien de subordination, à savoir tous les comportements à connotation 
sexuelle par paroles ou actes, non consentis et de nature à porter atteinte à la dignité 
des femmes » ; et encore que « [Y] [J] « balance » [E] [L] comme « porc » pour lui avoir 
tenu ces seuls propos reproduits dans le tweet incriminé (...) ce fait de harcèlement 
sexuel au sens commun est attentatoire à l’honneur ou à la considération » ; ainsi la 
base factuelle devait être appréciée non seulement pour les propos tenus par M. [E] [L] 
qui ne constituent qu’une partie des propos dénoncés mais pour les termes #balance-
tonporc, rapprochement signifiant que les mots de M. [L] auraient été tenus dans un 
contexte de « harcèlement » de nature à caractériser une attitude de « porc » méritant 
d’être « balancé » ; en scindant le propos en deux parties au moment de l’examen de sa 
base factuelle pour ne faire porter cet examen que sur la moitié du propos qui devait 
être examiné dans son ensemble, la cour d’appel a violé les articles 10 de la Conven-
tion européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 29 et 32 de la 
loi du 29 juillet 1881 ;
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 2°/ que le propos dans sa globalité imputait à M. [L], selon la cour d’appel elle-même 
qui l’a justement replacé dans son contexte, de s’être comporté comme un harceleur 
et un porc, comportement qui ne résulte pas nécessairement du fait d’avoir tenu une 
seule fois des propos déplacés lors d’un cocktail arrosé, Mme [J] ayant voulu, selon la 
cour d’appel elle-même, par un tweet précédant le message litigieux, inviter le public 
à donner « les noms des prédateurs sexuels qui nous ont 1/ manqué de respect ver-
balement 2/ tenté des tripotages » dans le cadre de l’affaire [B] ; la tenue d’un propos 
déplacé ne fait pas nécessairement de son auteur un harceleur, un prédateur, termes qui 
impliquent, à travers le mot porc, un comportement général et répétitif dont la base 
factuelle suffisante devait être établie ; faute de l’avoir constaté la cour d’appel n’a pas 
légalement justifié sa décision et a violé les articles 10 de la Convention européenne 
des droits de l’homme et des libertés individuelles, 29 et 32 de la loi du 29 juillet 1881 ;

 3°/ qu’en s’abstenant totalement d’examiner les pièces produites sur ce sujet par 
M. [L], la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des mêmes textes ;

 4°/ que, contrairement à ce qu’énonce la cour d’appel, les termes «  balance  » et 
« porc », dont elle reconnaît le caractère « assez violent », ne sont pas « suffisamment 
prudents » dès lors qu’ils sont tenus par Mme [J] en tant que journaliste profession-
nelle, que l’objectif du compte twitter est de dénoncer nommément un homme dans 
le cadre d’un message nécessairement bref rédigé en quelques signes limités et donc 
exclusif de la moindre nuance, et qu’ont été dénoncés en l’espèce de simples et brefs 
propos grivois tenus une seule fois par une personne dont rien ne permet de dire qu’il 
serait coutumier du fait et aurait de manière générale un comportement tel que celui 
qu’induit nécessairement le terme de porc ; en retenant l’existence d’une prudence 
dans l’expression de la pensée, au motif erroné que la seule limite de la dénonciation 
serait qu’elle ne soit pas mensongère et au motif inopérant de l’existence parallèle 
d’un débat d’intérêt général sur la libération de la parole des femmes, la cour d’appel 
a encore violé les textes susvisés ;

 5°/ que l’exactitude partielle du fait dénoncé par le propos diffamatoire n’est pas 
l’unique critère à prendre en compte dans la mise en balance entre le débat d’inté-
rêt général autour de la libération de la parole des femmes, et la grave atteinte à la 
dignité d’une personne ; en l’espèce, cette exactitude partielle ne pouvait justifier la 
publication d’un bref dialogue vieux de cinq ans jointe à l’accusation d’être un porc 
impliquant un comportement général inadmissible à l’égard des femmes dans un tweet 
bref et sans nuance se situant volontairement dans un cadre général de dénonciation 
des comportements de harcèlement ou de prédateurs sexuels ; en statuant comme elle 
l’a fait, la cour d’appel a violé l’article 10 de la Convention européenne des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 3. Il résulte des articles 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales et 29, alinéa 1er, de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de 
la presse que la liberté d’expression ne peut être soumise à des ingérences que dans les 
cas où elles constituent des mesures nécessaires au regard du paragraphe 2 du premier 
de ces textes.

 4. En matière de diffamation, lorsque l’auteur des propos soutient qu’il était de bonne 
foi, il appartient aux juges, qui examinent à cette fin si celui-ci s’est exprimé dans 
un but légitime, était dénué d’animosité personnelle, s’est appuyé sur une enquête 
sérieuse et a conservé prudence et mesure dans l’expression, de rechercher en appli-
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cation du paragraphe 2 du premier de ces textes, tel qu’interprété par la Cour euro-
péenne des droits de l’homme, si lesdits propos s’inscrivent dans un débat d’intérêt 
général et reposent sur une base factuelle suffisante, afin, s’ils constatent que ces deux 
conditions sont réunies, d’apprécier moins strictement ces quatre critères, notamment 
l’absence d’animosité personnelle et la prudence dans l’expression.

 5. La cour d’appel a retenu que les propos litigieux contribuaient à un débat d’intérêt 
général sur la dénonciation de comportements à connotation sexuelle non consentis 
de certains hommes vis-à-vis des femmes et de nature à porter atteinte à leur dignité.

 6. Elle a relevé que les propos imputés à M. [L] avaient déjà été dénoncés par Mme [J] 
dans un message publié sur Facebook, que M. [L] avait admis dans divers médias les 
avoir tenus, que le message, reproduisant ces propos, visait uniquement à dénoncer un 
tel comportement sans contenir l’imputation d’un délit et que les termes « balance » 
et « porc » ne conduisaient pas à lui attribuer d’autres faits qui auraient pu être commis 
à l’égard de Mme [J] ou d’autres femmes.

 7. Elle a estimé que, si ces deux termes étaient outranciers, ils étaient suffisamment 
prudents dès lors que les propos attribués à M. [L] étaient accompagnés du mot-dièse 
« #balancetonporc », ce qui permettait aux internautes de se faire leur idée person-
nelle sur le comportement de celui-ci et de débattre du sujet en toute connaissance 
de cause.

 8. Ayant ainsi analysé le sens et la portée de l’ensemble du message incriminé et mis 
en balance les intérêts en présence, sans être tenue de se prononcer sur des pièces que 
ses constatations rendaient inopérantes, la cour d’appel en a déduit, à bon droit, que les 
propos incriminés reposaient sur une base factuelle suffisante et demeuraient mesurés, 
de sorte que le bénéfice de la bonne foi devait être reconnu à Mme [J].

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur : M. Serrier - Avocat général  : Mme Mal-
let-Bricout - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Lesourd -

Textes visés : 

Article 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article 29, alinéa 1, de la loi du 29 juillet 1881.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 27 mars 2003, pourvoi n° 00-20.461, Bull. 2003, II, n° 84 (rejet).
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PRET

1re Civ., 25 mai 2022, n° 21-10.635, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Prêt d’argent – Prêteur – Etablissement de crédit – Obligations – 
Obligation d’information – Cas – Risque d’amortissement négatif du 
prêt.

Il résulte de l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-
131 du 10 février 2016, que, lorsqu’il est consenti à un emprunteur non averti un prêt comportant des paliers 
d’échéances, dont le montant de certaines est inférieur à celui des intérêts échus, de sorte que le règlement de 
ces échéances n’affecte pas le capital emprunté, et que la différence calculée entre le montant de l’échéance et ces 
intérêts s’ajoute au capital restant dû, le prêteur est tenu à une obligation d’information et l’intermédiaire en 
crédit à un devoir de mise en garde sur le risque d’amortissement négatif qui en résulte.

 ■ Prêt d’argent – Intermédiaire en crédit – Devoir de mise en garde – 
Cas – Risque d’amortissement négatif du prêt.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 novembre 2020), rendu sur renvoi après cassation 
(1re Civ., 28 novembre 2018, pourvoi n° 17-24.481), suivant offre du 11 août 2004, 
acceptée le 23 août et réitérée par acte authentique le 31 août, la société Entenial, aux 
droits de laquelle se trouve la société Crédit foncier de France (le prêteur), a consenti 
à M. et Mme [W] (les emprunteurs) un prêt de 220 000 euros d’une durée de vingt 
ans, destiné au financement de leur résidence principale. 

 2. Ce prêt, stipulant un taux d’intérêt fixe de 3,55 % pendant les trois premiers mois 
et susceptible de variations en fonction de l’évolution de l’indice Tibeur trois mois, 
prévoyait deux périodes de différés d’amortissement avec franchise partielle d’intérêts, 
l’amortissement du capital prenant effet avec le cinquante-deuxième versement.

 3. La société Crédit et services financiers (la Créserfi) a accompagné les emprunteurs 
dans leur recherche de prêt, puis dans leurs discussions avec le prêteur, leur a consenti 
une assurance et a souscrit à leur bénéfice un engagement de caution.

 4. Soutenant que le prêteur et la Créserfi avaient manqué à leurs devoirs d’infor-
mation et de conseil, ainsi que de mise en garde, pour leur avoir fourni un produit 
dangereux et inadapté à leur situation financière, les emprunteurs ont sollicité leur 
condamnation en paiement de dommages-intérêts.
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 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Mais sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche, et sur 
le deuxième moyen, pris en sa deuxième branche, réunis 

 Enoncé du moyen

 6. Par leur premier moyen, les emprunteurs font grief à l’arrêt de rejeter leurs de-
mandes d’indemnisation formées contre la société Créserfi pour manquement à son 
obligation de mise en garde, faute de les avoir informés du risque d’amortissement 
négatif lié à la mise en place d’un prêt par palier, alors « que l’intermédiaire en cré-
dit qui prête son concours à la mise en place d’un prêt à long terme accordé à taux 
variable et remboursable par paliers à échéance constante sur une première période 
de remboursement des seuls intérêts suivie d’une période d’amortissement se doit 
de mettre en garde l’emprunteur contre le risque d’amortissement négatif inhérent à 
un tel prêt, ledit risque existant dès l’instant où, lors du remboursement du prêt, les 
intérêts à rembourser sont supérieurs au montant de l’échéance acquittée, et où la dif-
férence entre le montant de l’échéance et le solde des intérêts du capital initial génère 
des intérêts ; qu’il résulte des énonciations de l’arrêt attaqué que le prêt « comportait 
trois paliers d’échéances, dont les deux premiers ne sont pas progressifs mais dégressifs 
pour une raison qui reste inconnue, lesquels ne permettent pas avec des montants de 
491 euros et 357 euros de couvrir la totalité du montant mensuel des intérêts générés 
par le capital emprunté de 220 000 euros » et que « la part d’intérêts non réglée durant 
les quarante et un premiers mois » faisait « l’objet d’un report avec une capitalisation 
mensuelle et un cumul » ; qu’il est par ailleurs constant qu’aucune mise en garde n’a 
été délivrée sur le risque d’amortissement négatif  ; qu’en rejetant toutefois les de-
mandes d’indemnisation formée sur ce fondement, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses constatations, a violé l’article 1147 ancien du code civil, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016. »

 7. Par leur deuxième moyen, les emprunteurs font grief à l’arrêt de rejeter leurs 
demandes d’indemnisation contre la banque pour manquement à son devoir d’in-
formation sur un risque d’amortissement négatif lié à la mise en place d’un prêt par 
paliers, alors « que le banquier qui consent un prêt à long terme à un taux variable 
et remboursable par paliers à échéance constante sur une première période de rem-
boursement des seuls intérêts suivie d’une période d’amortissement est tenu d’in-
former l’emprunteur du risque d’amortissement négatif inhérent à un tel prêt, ledit 
risque existant dès l’instant où, lors du remboursement prêt, les intérêts à rembourser 
sont supérieurs au montant de l’échéance acquittée, la différence entre le montant 
de l’échéance et les intérêts étant capitalisée ; qu’il résulte des énonciations de l’arrêt 
que le prêt « comportait trois paliers d’échéances, dont les deux premiers ne sont pas 
progressifs mais dégressifs pour une raison qui reste inconnue, lesquels ne permettent 
pas avec des montants de 491 euros et 357 euros de couvrir la totalité du montant 
mensuel des intérêts générés par le capital emprunté de 220 000 euros », et que « la 
part d’intérêts non réglée durant les quarante et un premiers mois » faisait «  l’objet 
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d’un report avec une capitalisation mensuelle et un cumul  »  ; qu’il est par ailleurs 
constant qu’aucune information n’a été délivrée quant à un risque d’amortissement 
négatif ; qu’en rejetant toutefois les demandes d’indemnisation des époux [W] à ce 
titre, la cour d’appel qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a 
violé l’article 1147 ancien du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 8. Il résulte de ce texte que, lorsqu’il consent à un emprunteur non averti un prêt 
comportant des paliers d’échéances, dont le montant de certaines est inférieur à celui 
des intérêts échus, de sorte que le règlement de ces échéances n’affecte pas le capital 
emprunté, et que la différence calculée entre le montant de l’échéance et ces intérêts 
s’ajoute au capital restant dû, le prêteur est tenu à une obligation d’information et 
l’intermédiaire en crédit à un devoir de mise en garde sur le risque d’amortissement 
négatif qui en résulte. 

 9. Pour rejeter les demandes des emprunteurs au titre des manquements de la Créserfi 
à son obligation de mise en garde et de la banque à son obligation d’information, 
l’arrêt retient que les emprunteurs ne démontrent pas que le prêt litigieux, bien que 
comportant des remboursements par paliers, ainsi qu’un taux variable, emportait un 
risque d’amortissement négatif.

 10. En statuant ainsi, après avoir relevé, d’une part, que le prêt litigieux comportait 
trois paliers d’échéances, dont les deux premiers n’étaient pas progressifs mais dé-
gressifs et ne permettaient pas de couvrir la totalité du montant mensuel des intérêts 
générés par le capital emprunté, d’autre part, que la part d’intérêts non réglée durant 
les quarante et un premiers mois faisait l’objet d’un report avec une capitalisation 
mensuelle et un cumul, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
propres constatations, a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour : 

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare irrecevable la demande de déchéance 
du prêteur de son droit aux intérêts formée par M.  et Mme  [W], l’arrêt rendu le 
18 novembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Avel - Avocat général : M. Poirret (pre-
mier avocat général) - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier ; SCP Boullez -

Textes visés : 
Article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.
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Rapprochement(s) : 
1re Civ., 19 novembre 2009, pourvoi n° 08-13.601, Bull. 2009, I, n° 232 (rejet).

1re Civ., 25 mai 2022, n° 21-14.713, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Prêt d’argent – Terme – Déchéance – Déchéance prononcée en 
raison de la communication par les emprunteurs de renseignements 
inexacts au moment de la souscription du prêt – Incident de 
paiement caractérisé – Effet.

Après avoir relevé qu’à la suite de la déchéance du terme prononcée en raison de la communication par les em-
prunteurs de renseignements inexacts au moment de la souscription du prêt, ceux-ci étaient redevables du solde 
du prêt devenu intégralement exigible et n’avaient pas payé cette somme, c’est à bon droit qu’une cour d’appel 
en déduit que ce prêt a fait l’objet d’un incident de paiement caractérisé au sens de l’article 4 de l’arrêté du 
26 octobre 2010 relatif au fichier national des incidents de remboursement des crédits aux particuliers, justifiant 
son refus de procéder à la mainlevée de l’inscription des emprunteurs à ce fichier.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 10  décembre 2020), suivant acte authentique du 
6 novembre 2014, la CIC lyonnaise de banque (la banque) a consenti à M.  [C] et 
Mme [B] (les emprunteurs) un prêt destiné à l’acquisition d’un bien immobilier.

Les conditions générales du contrat prévoyaient à l’article 17 une exigibilité du prêt 
par anticipation en cas de fourniture de renseignements inexacts par l’emprunteur sur 
des éléments essentiels ayant déterminé l’accord de la banque ou de nature à compro-
mettre le remboursement du prêt.

 2. Le 21 juin 2016, soutenant que les emprunteurs avaient communiqué des rensei-
gnements mensongers au moment de la souscription du prêt, la banque s’est prévalue 
de l’article 17 pour prononcer la déchéance du terme et, le 30 juin 2016, elle a infor-
mé les emprunteurs d’un signalement auprès du fichier des incidents des crédits aux 
particuliers de la Banque de France (FICP).

 3. Le 26 avril 2018, elle a délivré un commandement de payer le solde du prêt aux 
emprunteurs qui l’ont assignée devant le juge de l’exécution en annulation du com-
mandement et en mainlevée de l’inscription au FICP.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 5. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de rejeter leur demande de mainlevée de 
l’inscription au FICP, alors « que ne constitue pas un incident de paiement caracté-
risé, pour l’application de l’arrêté du 26 octobre 2010 relatif au fichier national des 
incidents de remboursements de crédit aux particuliers, le défaut de paiement qui est 
provoqué par l’exigibilité de l’intégralité du montant du prêt, résultant du prononcé 
de la déchéance du terme par la banque quand cette déchéance du terme ne fait pas 
suite à un incident de paiement  ; qu’en énonçant que l’inscription au FICP serait 
justifié par le fait qu’à raison de la déchéance du terme prononcée sur le fondement 
de prétendues déclarations inexactes lors de la souscription du prêt, les époux [C] sont 
redevables de la somme de 273 946,48 euros devenue intégralement exigible, la cour 
d’appel a violé l’article 4 de l’arrêté du 26 octobre 2010. »

 Réponse de la Cour 

 6. Après avoir relevé qu’à la suite de la déchéance du terme prononcée en raison de 
la communication par les emprunteurs de renseignements inexacts au moment de 
la souscription du prêt, ceux-ci étaient redevables de la somme de 273 946,48 euros 
devenue intégralement exigible le 21 juin 2016 et n’avaient pas payé cette somme, la 
cour d’appel en a déduit, à bon droit, que ce prêt avait fait l’objet d’un incident de 
paiement caractérisé, justifiant son refus de procéder à la mainlevée de l’inscription 
des emprunteurs au FICP.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Serrier - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge 
et Hazan ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 

Article 4 de l’arrêté du 26 octobre 2010 relatif au fichier national des incidents de rembourse-
ment des crédits aux particuliers.
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PREUVE

Com., 11 mai 2022, n° 19-22.242, (B), FS

– Cassation –

 ■ Règles générales – Moyen de preuve – Administration – Déclarations 
anonymes – Applications diverses – Pratiques restrictives de 
concurrence.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 12 juin 2019), la société GE Energy Products France 
(la société GEEPF) conçoit, fabrique et commercialise des turbines à gaz destinées à la 
production d’énergie. A compter de l’année 2012, la Direction générale de la concur-
rence, de la consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF) a mené dans 
différentes régions, auprès de plusieurs fournisseurs de la société GEEPF, des enquêtes, 
portant sur les clauses contractuelles, dont l’une dite « programme TPS », figurant dans 
les conditions générales d’achat (CGA), les contrats de fourniture de matériel, intitulés 
contrats SA, et les contrats de prestations de services types, dénommés MSA, de la 
société GEEPF.

 2. A la suite de l’enquête, le ministre chargé de l’économie a, le 1er septembre 2015, 
assigné la société GEEPF sur le fondement de l’article L. 442-6, I, 2° du code de 
commerce, dans sa rédaction alors en vigueur, en cessation de certaines pratiques et en 
paiement d’une amende civile.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La société GEEPF fait grief à l’arrêt de dire que les auditions anonymisées versées 
aux débats par le ministre chargé de l’économie ne portent pas atteinte à ses droits de 
la défense, alors « que le juge ne peut fonder sa décision uniquement ou de manière 
déterminante sur des témoignages anonymes  ; qu’en fondant de manière détermi-
nante sa décision sur des déclarations anonymes produites par le ministre de l’écono-
mie et des finances, la cour d’appel a violé l’article 6, §§ 1 et 3, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 4. Le ministre chargé de l’économie conteste la recevabilité du moyen. Il soutient 
que la société GEEPF invoque pour la première fois devant la Cour de cassation les 
dispositions de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
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fondamentales et n’a pas discuté devant les juges du fond la conformité des preuves 
produites à l’article 6, §§ 1 et 3, de cette convention.

 5. Cependant, il résulte des conclusions de la société GEEPF que celle-ci invoquait la 
violation du principe de la contradiction et des droits de la défense ainsi que l’atteinte 
au principe de la loyauté et à l’équité des débats résultant de la production, dans l’ins-
tance d’appel, de déclarations anonymisées, par le ministre, au soutien de la démons-
tration de la condition de soumission ou tentative de soumission de ses cocontractants. 
Si elle ne s’est pas expressément prévalue des dispositions de l’article 6, §§ 1 et 3, de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, les 
principes invoqués, qui sont au nombre de ceux garantis par ces textes, étaient dans 
le débat.

 6. Le moyen n’est donc pas nouveau et est recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 6, §§ 1 et 3, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales :

 7. Il résulte de ce texte qu’au regard des exigences du procès équitable, le juge ne 
peut fonder sa décision uniquement ou de manière déterminante sur des déclarations 
anonymes.

 8. Pour écarter les conclusions de la société GEEPF, qui faisait valoir que les auditions 
anonymisées versées aux débats par le ministre chargé de l’économie portaient une 
atteinte disproportionnée à ses droits de la défense en la privant de la possibilité de vé-
rifier et contredire, le cas échéant, les faits rapportés, puis déclarer établies les pratiques 
restrictives de concurrence reprochées et prononcer une sanction à son égard, l’arrêt, 
après avoir reproduit des extraits des déclarations recueillies, par les services de la di-
rection régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi, de personnes présentées comme des fournisseurs de la société poursuivie, 
dont l’identité, l’activité et le chiffre d’affaires qu’elles réalisaient avec elle n’étaient pas 
mentionnés, relève que tous les témoignages, au nombre de 17, se corroborent entre 
eux en ce qu’ils font état de ce que les fournisseurs ou sous-traitants de la société 
GEEPF ne peuvent négocier les clauses litigieuses avec elle. Ayant relevé encore que 
ces déclarations font référence aux clauses contractuelles litigieuses, qui se retrouvent 
dans la majorité des contrats liant la société GEEPF à ses fournisseurs ou sous-traitants, 
il en déduit que ces références confirment la crédibilité des procès-verbaux, dressés par 
des agents assermentés. Il estime, en conséquence, que ces déclarations des cocontrac-
tants établissent que des fournisseurs de la société GEEPF sont dans l’impossibilité ju-
ridique, technique et commerciale de travailler avec celle-ci en cas de refus d’adhésion 
au programme TPS comme d’acceptation des CGA.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui s’est fondée, de façon déterminante, sur des 
déclarations recueillies anonymement pour estimer rapportée la preuve de l’existence 
d’une soumission des fournisseurs aux clauses contractuelles en cause, a méconnu les 
exigences du texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 12 juin 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;



289

Bulletin Chambres civiles - Mai 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Champalaune - Avocat général : 
M.  Douvreleur  - Avocat(s)  : SCP Bénabent  ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et 
associés -

Textes visés : 
Article 6, §§ 1 et 3, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales ; article L. 442-6, I, 2°, du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à l’ordon-
nance n° 2019-359 du 24 avril 2019.

PROCEDURE CIVILE

2e Civ., 19 mai 2022, n° 20-21.585, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Demande – Objet – Détermination – Prétentions respectives des 
parties – Moyens fondant les prétentions – Enonciation – Obligations 
des parties – Etendue.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20 octobre 2020), Mme [C], M. [T] [Y] et M. [K] [F] 
[Y], ces derniers venant aux droits de [D] [Y], héritiers de l’artiste [J] [Z] (les consorts 
[Z]), revendiquant la propriété de quatorze oeuvres d’[J] [Z], parmi lesquelles le mo-
bile « un verre et deux cuillères », selon eux détenues en dépôt par [P] [V], galiériste et 
marchand d’art, ont, en 2005, agi à l’encontre de ses héritiers, M. [V] et Mme [B] (les 
consorts [V]) en restitution de ces oeuvres, soutenant qu’[P] [V] et [J] [Z] étaient liés 
par un contrat de dépôt et que les consorts [V] étaient mal fondés à invoquer à leur 
profit la règle selon laquelle, en matière de meubles, possession vaut titre.

 2. Par un arrêt du 26 novembre 2010, devenu irrévocable par l’effet du rejet du pour-
voi formé par les consorts [V] (1re Civ., 22 mars 2012, pourvoi n° 10-28.590, Bull. 
n° 69), la cour d’appel de Paris a, pour l’essentiel, condamné les consorts [V] à remettre 
sous astreinte aux consorts [Z] sept oeuvres, dont le mobile « un verre et deux cuil-
lères », a débouté les consorts [Z] de leur demande de revendication et d’expertise 
concernant quatre oeuvres, et, avant dire droit sur les demandes concernant les trois 
autres oeuvres, a ordonné la réouverture des débats pour que les consorts [V] pro-
duisent les documents concernant leur vente et que les parties concluent sur ce point.
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 3. La restitution du mobile « un verre et deux cuillères » est intervenue le 15 avril 
2011 en présence d’un expert qui a constaté l’existence de dommages.

 4. Après réouverture des débats, les consorts [Z] ont demandé la condamnation des 
consorts [V] à leur payer une certaine somme en réparation du préjudice résultant de 
la vente des trois dernières oeuvres restant en litige.

 5. Par arrêt du 14 janvier 2015, la cour d’appel de Paris a déclaré prescrite la demande 
d’indemnisation concernant l’une des oeuvres et a condamné les consorts [V] à in-
demniser les consorts [Z] pour les deux autres oeuvres.

 6. En 2016, les consorts [Z], invoquant les dommages causés au mobile « un verre 
et deux cuillères », imputables selon eux à [P] [V], qui en avait la garde, ont assigné 
les consorts [V] en paiement de différentes sommes en réparation de leurs préjudices 
matériel et moral résultant de cette détérioration.

 7. Les consorts [V] ont soulevé une fin de non-recevoir tirée de l’autorité de la chose 
jugée attachée aux arrêts du 26 novembre 2010 et du 14 janvier 2015.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 8. Les consorts [Z] font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables leurs demandes en 
réparation des préjudices causés par la restitution dans un état dégradé de l’oeuvre 
dénommée « Un verre et deux cuillères », alors « que s’il incombe au demandeur de 
présenter dès l’instance relative à la première demande l’ensemble des moyens qu’il 
estime de nature à fonder celle-ci, il n’est pas tenu de présenter dans la même ins-
tance toutes les demandes fondées sur les mêmes faits ; qu’en déclarant irrecevable la 
demande d’indemnisation fondée sur la détérioration de l’oeuvre « Un verre et deux 
cuillères » qui n’a pas le même objet que la précédente demande en restitution de 
cette oeuvre, la cour d’appel a violé les articles 1355 du code civil et 480 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1355 du code civil et 480 du code de procédure civile :

 9. Il résulte du premier de ces textes que s’il incombe au demandeur de présenter dès 
l’instance relative à la première demande l’ensemble des moyens qu’il estime être de 
nature à fonder celle-ci, il n’est pas tenu de présenter dans la même instance toutes les 
demandes fondées sur les mêmes faits.

 10. Pour déclarer irrecevables les demandes des consorts [Z] en réparation des pré-
judices causés par la restitution, dans un état dégradé, de l’oeuvre dénommée « Un 
verre et deux cuillères », l’arrêt retient que l’action engagée en 2016 est une action en 
indemnisation fondée sur un manquement aux obligations du contrat de dépôt, tandis 
que la première action contenait une demande indemnitaire fondée sur le contrat 
de dépôt, de sorte que les deux actions ont le même objet et qu’il appartenait aux 
consorts [Z], en application du principe de la concentration des moyens, de soulever 
dès la première instance le moyen tiré de la mauvaise exécution de l’obligation de 
restitution du dépositaire.
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 11. En statuant ainsi, alors que la demande d’indemnisation de l’état détérioré du 
mobile restitué « Un verre et deux cuillères » avait un objet distinct de celui de la de-
mande d’indemnisation de l’absence de restitution des trois oeuvres vendues, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la fin de non-recevoir tirée de la 
prescription de l’action, l’arrêt rendu le 20 octobre 2020, entre les parties, par la cour 
d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Spinosi -

Textes visés : 
Article 1355 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 7 décembre 2016, pourvoi n° 16-12.216, Bull. 2016, I, n° 246.

2e Civ., 19 mai 2022, n° 20-23.529, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Fin de non-recevoir – Définition – Chose jugée – Domaine 
d’application – Demandes successives ne tendant pas au même 
objet – Application diverse – Contentieux locatif – Congé frauduleux 
et troubles de jouissance.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 12 décembre 2019), Mme [R], propriétaire 
d’un appartement donné à bail à Mme [T] et M. [B], leur a délivré un congé pour 
vente.

 2. Estimant ce congé frauduleux, Mme  [T] a assigné Mme  [R] devant un tribu-
nal d’instance pour obtenir notamment la nullité du congé et le paiement de dom-
mages-intérêts en réparation d’un préjudice de jouissance. Un jugement du 5  dé-
cembre 2012, confirmé par un arrêt d’une cour d’appel du 4 juillet 2014, a rejeté ces 
demandes.
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 3. En 2017, Mme [T] a assigné Mme [R] devant un tribunal d’instance afin d’obtenir 
l’indemnisation des préjudices découlant du congé frauduleusement délivré.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 4. Mme  [T] fait grief à l’arrêt de déclarer ses demandes irrecevables au regard de 
l’autorité de la chose jugée attachée à l’arrêt de la cour d’appel d’Aix-en-Provence du 
4 juillet 2014, alors « que l’autorité de la chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui a 
fait l’objet du jugement, qu’il faut notamment que la chose demandée soit la même ; 
qu’en jugeant irrecevables les demandes de Mme [T] comme se heurtant à l’autorité 
de chose jugée attachée à l’arrêt de la cour d’appel d’Aix-en-Provence en date du 
4 juillet 2014 devant laquelle cette dernière avait demandé, à titre subsidiaire, la nullité 
du congé pour vente en raison d’un prix manifestement excessif proposé par la baille-
resse et l’octroi de dommages et intérêts en réparation du trouble de jouissance causé 
par l’état du logement, la cour d’appel, saisie en l’occurrence par Mme [T] d’une de-
mande tendant à la condamnation de Mme [R] à des dommages et intérêts en raison 
du seul caractère frauduleux du congé que cette dernière lui avait délivré, a violé les 
articles 1355 du code civil et 480 du code de procédure. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 5. Mme [R] conteste la recevabilité du moyen au motif que celui-ci est nouveau.

 6. Cependant, Mme [T] ayant soutenu dans ses écritures devant la cour d’appel que 
la demande formée dans cette nouvelle instance n’était pas la même que celle ayant 
donné lieu à l’arrêt du 4 juillet 2014, le moyen n’est pas nouveau.

 7. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles 1355 du code civil et 480 du code de procédure civile :

 8. Il résulte du premier de ces textes que s’il incombe au demandeur de présenter dès 
l’instance relative à la première demande l’ensemble des moyens qu’il estime être de 
nature à fonder celle-ci, il n’est pas tenu de présenter dans la même instance toutes les 
demandes fondées sur les mêmes faits.

 9. Pour déclarer irrecevables les demandes présentées par Mme [T], comme se heur-
tant à l’autorité de chose jugée de l’arrêt du 4 juillet 2014, l’arrêt retient que celle-ci a 
déjà saisi le tribunal d’instance de Marseille d’une demande tendant à voir prononcer 
la nullité du congé et qu’elle a été déboutée de cette demande par arrêt confirmatif 
du 4 juillet 2014 et qu’au regard de l’autorité de chose jugée attachée à cet arrêt, ses 
demandes qui tendent notamment à obtenir le prononcé de la nullité du congé, dont 
est invoqué le caractère frauduleux, doivent être déclarées irrecevables.

 10. En statuant ainsi, alors que l’action tendant à obtenir la nullité du congé et l’in-
demnisation des troubles de jouissance subis durant l’occupation du logement n’avait 
pas le même objet que l’action en réparation des préjudices subis du fait de la déli-
vrance frauduleuse du congé pour vendre, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 12 décembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SAS Buk Lament-Robillot ; SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés -

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 19 mai 2022, pourvoi n° 20-21.585.

2e Civ., 19 mai 2022, n° 21-13.062, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Fin de non-recevoir – Définition – Chose jugée – Domaine 
d’application – Demandes successives tendant au même objet par 
un moyen nouveau – Applications diverses.

 ■ Demande – Objet – Détermination – Prétentions respectives des 
parties – Moyens fondant les prétentions – Enonciation – Moment – 
Portée.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à M. [M] du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre Mme [Z].

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 7 janvier 2021), le 18 août 2012, un tribunal de 
grande instance a condamné M.  [M] et Mme  [Z], titulaires d’un bail consenti par 
M. [N], à payer à celui-ci diverses sommes dues en exécution de ce contrat.

 3. La liquidation judiciaire de Mme [Z] a été prononcée par un jugement du 14 juin 
2013, puis a été clôturée pour insuffisance d’actif le 13 novembre 2015, M. [N] ayant 
alors reçu un certificat d’irrecouvrabilité à la suite de la déclaration de sa créance.

 4. Par ordonnance du 20 novembre 2014, M. [N] a obtenu de saisir sur les rémuné-
rations du travail de M. [M] la somme de 21 020,68 euros, correspondant à la moitié 



294

Bulletin Chambres civiles - Mai 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

des condamnations prononcées le 18 août 2012. Cette somme a été entièrement payée 
au créancier le 2 juillet 2015.

 5. Le 11 mai 2017, M. [N] a assigné M. [M] et Mme [Z] devant un tribunal de grande 
instance, pour obtenir qu’ils soient solidairement tenus au paiement de leurs dettes 
locatives arrêtées par le jugement du 21 janvier 2013.

 6. M. [M] a fait appel du jugement ayant notamment déclaré irrecevable la demande 
de M. [N] tendant à la condamnation solidaire des débiteurs, ayant constaté que ces 
derniers étaient tenus solidairement au paiement des sommes dues en exécution du 
bail et jugé que l’obligation au paiement pesant sur eux était solidaire.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. M. [M] fait grief à l’arrêt de déclarer recevable l’action de M. [N] à son encontre 
et de dire qu’il est solidairement tenu au paiement de la dette locative fixée par le 
jugement du 21  janvier 2013, alors «  que la seconde demande en paiement d’une 
même dette locative, formée à l’encontre des mêmes parties, est irrecevable comme 
se heurtant à l’autorité attachée au jugement ayant déjà statué sur cette demande, 
d’un montant identique, quoiqu’initialement sans solidarité ; qu’en déclarant cepen-
dant recevable la demande de M. [N] tendant à voir M. [M] solidairement tenu, avec 
Mme [Z], d’une dette locative de 36.324,84 € au titre de l’occupation de locaux entre 
le 1er avril 2011 et le 15 octobre 2012, tandis que par un jugement du 21 janvier 2013, 
le tribunal d’instance d’Annecy les avait condamnés au paiement de cette somme, sans 
autre précision et donc conjointement, ce dont il résultait que la demande formée 
contre les mêmes parties et tendant au paiement de la même dette locative, quoique 
désormais avec solidarité, se heurtait à l’autorité de la chose jugée par le jugement du 
21 janvier 2013, la cour d’appel a violé les articles 1351 du code civil et 480 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1351, devenu 1355, du code civil :

 8. Il résulte de ce texte qu’il incombe au demandeur de présenter dès l’instance re-
lative à la première demande l’ensemble des moyens qu’il estime de nature à fonder 
celle-ci.

 9. Pour déclarer recevable l’action de M. [N] à l’encontre de M. [M] et dire qu’il est 
solidairement tenu au paiement de la dette locative fixée par le jugement du 21 janvier 
2013, l’arrêt énonce qu’il ne peut être déduit de l’absence d’invocation de solidarité 
entre M. [M] et Mme [Z], lors de l’instance précédente, que M. [N] aurait renoncé 
à se prévaloir de cette modalité de sa créance, et relève que le jugement du 21 jan-
vier 2013 a reconnu que M. [N] détenait une créance à l’encontre de M. [M] et de 
Mme [Z], de sorte que la demande qu’il formule dans la présente instance ne tend 
pas à la reconnaissance du même droit, dans la mesure où, s’il se prévaut toujours de 
la même créance à l’égard des mêmes personnes, il argue de la solidarité entre elles, ce 
qui modifie, en la confortant, la consistance de son droit.

 10. En se déterminant ainsi, alors qu’il appartenait à M. [N] de solliciter, dès l’instance 
relative à la première demande, la condamnation solidaire des débiteurs, de sorte que 
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sa seconde demande, portant sur le caractère solidaire de la condamnation irrévocable-
ment prononcée, ne tendait qu’à remettre en cause, en dehors de l’exercice des voies 
de recours, par un moyen non soutenu devant le tribunal d’instance, une décision re-
vêtue de l’autorité de chose jugée à leur égard, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquence de la cassation

 11. Il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile, invoqués par le demandeur au pourvoi.

 12. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue sur le fond.

 13. Il résulte de ce qui est dit aux paragraphes 8 à 10 qu’il y a lieu de déclarer irrece-
vables les demandes de M. [N] à l’encontre de M. [M].

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare recevable l’action de 
M. [N] à l’encontre de M. [M], et dit que M. [M] est solidairement tenu au paiement 
de la datte locative fixée par le jugement du 21 janvier 2013, l’arrêt rendu le 7 janvier 
2021, entre les parties, par la cour d’appel de Chambéry ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DÉCLARE IRRECEVABLES les demandes de M. [N] à l’encontre de M. [M].

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Delbano - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 

Articles 1351 et 1355 du code civil.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 19 mai 2022, pourvoi n° 20-21.585 ; 2e Civ., 19 mai 2022, pourvoi n° 20-23.529.

2e Civ., 25 mai 2022, n° 19-12.048, n° 19-15.052, (B), FS

– Cassation –

 ■ Instance – Interruption – Redressement et liquidation judiciaires – 
Domaine d’application – Jugement rendu par un état membre de 
l’union européenne – Interprétation de l’article L326-28 du code des 
assurances.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Besançon, 20 novembre 2018) et les productions, la société 
Paget Approbois (la société Paget) a souscrit, à effet du 1er juillet 2011, par l’intermé-
diaire de la société Depeyre entreprises (la société Depeyre), courtier en assurance, 
une police d’assurance « multirisque industrielle » portant la mention « Compagnie : 
Alpha insurance ».

 2. Le 20 mai 2012, une chute de grêle a endommagé deux sites exploités par la société 
Paget, qui a adressé le lendemain une déclaration de sinistre à la société Depeyre.

 3. Une expertise amiable a été mise en oeuvre afin d’évaluer les dommages matériels 
consécutifs au sinistre.

 4. La société Paget n’a toutefois perçu aucune indemnité d’assurance, la société De-
peyre lui ayant finalement fait connaître par une lettre datée du 7 janvier 2013 qu’elle 
avait été assurée par l’intermédiaire d’une société de droit belge, la société Albic, que 
ses assureurs avaient été, à compter du 1er janvier 2012, la société britannique United 
et la société roumaine Euroins, et qu’elle n’avait plus d’assureur depuis le 1er janvier 
2013, ces sociétés ayant depuis retiré leur agrément à la société Albic.

 5. La société Paget a alors assigné en responsabilité et indemnisation de ses préjudices 
la société Depeyre, qui a appelé en garantie la société de droit danois Alpha Insurance, 
désignée par elle comme étant le véritable assureur à la date du sinistre.

 6. La société Paget a sollicité en cause d’appel la condamnation in solidum de la société 
Depeyre et de la société Alpha Insurance au paiement de la somme de 335 080,79 eu-
ros en réparation de son préjudice matériel ainsi que la mise en oeuvre d’une expertise 
afin d’évaluer son préjudice immatériel.

 7. À l’audience de plaidoirie du 16  octobre 2018, le conseil de la société Alpha 
Insurance a informé la cour d’appel que le tribunal maritime et commercial de Co-
penhague avait prononcé la faillite de cette société à compter du 8 mai 2018 et en a 
justifié en cours de délibéré en produisant ce jugement désignant M. [W] en qualité 
de syndic de faillite.

 8. La cour d’appel de Besançon, par arrêt du 20 novembre 2018, a dit n’y avoir lieu 
de révoquer l’ordonnance de clôture et a statué au fond.

 9. La société Alpha Insurance, représentée par M. [W], pris en qualité de syndic de 
faillite, et la société Paget, se sont pourvues contre cet arrêt.

 10. Par un arrêt du 17 décembre 2020, la Cour de cassation a saisi la Cour de justice 
de l’Union européenne (la CJUE) de questions préjudicielles portant sur l’interpré-
tation de l’article  292 de la directive 2009/138/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 25 novembre 2009 sur l’accès aux activités de l’assurance et de la réassu-
rance et leur exercice (dite « Solvabilité II »).

 11. Par un arrêt du 13 janvier 2022 (C-724/20), la CJUE a répondu aux questions 
posées.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen du pourvoi n° 19-15.052 de la société 
Alpha Insurance, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 12. La société Alpha Insurance fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à révocation de 
l’ordonnance de clôture, d’infirmer le jugement sauf en ce qu’il a débouté la société 
Paget de sa demande d’expertise et de la condamner la société Alpha Insurance à payer 
à la société Paget la somme de 335 080,79 euros au titre de l’indemnisation de son 
préjudice matériel résultant du sinistre survenu le 20 mai 2012, alors :

 « 1°/ que l’ouverture d’une procédure collective interrompt l’instance de plein droit 
dès lors qu’elle survient avant l’audience et qu’elle emporte assistance ou dessaisis-
sement du débiteur ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a elle-même constaté qu’il avait 
été justifié qu’une procédure de faillite avait été ouverte à l’encontre de la société 
Alpha Insurance par jugement du tribunal maritime et commercial de Copenhague 
du 8 mai 2018, soit antérieurement à l’audience de plaidoirie du 16 octobre 2018 ; 
qu’en s’abstenant de constater l’interruption de l’instance qui résultait de plein droit 
de l’ouverture de cette procédure collective, la cour d’appel n’a pas tiré les consé-
quences légales de ses constatations, en violation des articles 369, 371 et 372 du code 
de procédure civile ; 

 2°/ que l’ouverture d’une procédure collective interrompt toute action en justice de 
la part des créanciers antérieurs au jugement d’ouverture dès lors que cette action tend 
à la condamnation du débiteur au paiement d’une somme d’argent ; qu’en l’espèce, il 
est constant et constaté par les juges que, par acte du 10 juin 2015, la société Alpha In-
surance a été assignée en paiement et garantie d’une indemnité d’assurance, et qu’elle 
a ensuite fait l’objet d’une procédure de faillite par jugement du tribunal maritime 
et commercial de Copenhague du 8 mai 2018 ; qu’en s’abstenant de constater l’in-
terruption de l’instance qui résultait de plein droit de l’ouverture de cette procédure 
collective, la cour d’appel a violé les articles L. 622-22, R. 622-20, L. 641-3 et L. 641-9 
du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 326-20 et L. 326-28 du code des assurances, les articles L. 622-22 et 
L. 641-3 du code de commerce et les articles 369 et 371 du code de procédure civile :

 13. Aux termes du premier de ces textes, issu de l’ordonnance n° 2015-378 du 2 avril 
2015 transposant la directive 2009/138/CE du Parlement européen et du Conseil du 
25 novembre 2009 sur l’accès aux activités de l’assurance et de la réassurance et leur 
exercice (Solvabilité II), les décisions concernant l’ouverture d’une procédure de li-
quidation judiciaire prises par les autorités compétentes d’un Etat membre de l’Union 
européenne autre que la France à l’égard d’une entreprise d’assurance ayant son siège 
sur le territoire de cet Etat produisent tous leurs effets sur le territoire de la Répu-
blique française sans aucune autre formalité, y compris à l’égard des tiers, dès qu’elles 
produisent leurs effets dans cet Etat.

 14. Selon le deuxième, issu de la même ordonnance, transposant l’article 292 de la 
directive Solvabilité II, les effets de la mesure d’assainissement ou de l’ouverture de 
la procédure de liquidation sur une instance en cours en France concernant un bien 
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ou un droit dont l’entreprise d’assurance est dessaisie sont régis exclusivement par les 
dispositions du code de procédure civile.

 15. Il résulte des dispositions susvisées du code de procédure civile que l’instance est 
interrompue par l’effet du jugement qui prononce la liquidation judiciaire dans les 
causes où il emporte assistance ou dessaisissement du débiteur, dès lors que cet événe-
ment survient avant l’ouverture des débats.

 16. Il découle des dispositions susvisées du code de commerce que par l’effet du ju-
gement qui ouvre la procédure de liquidation judiciaire, les instances en cours sont 
interrompues jusqu’à ce que le créancier poursuivant ait procédé à la déclaration de 
sa créance ; elles sont alors reprises de plein droit, le mandataire judiciaire et, le cas 
échéant, l’administrateur, dûment appelés, mais tendent uniquement à la constatation 
des créances et à la fixation de leur montant.

 17. Par son arrêt précité du 13 janvier 2022 (C-724/20), la CJUE a dit pour droit que 
l’article 292 de la directive Solvabilité II doit être interprété en ce sens :

 - d’une part, que « la notion d’« instance en cours concernant un actif ou un droit 
dont l’entreprise d’assurance est dessaisie », visée par cet article, englobe une instance 
en cours ayant pour objet une demande d’indemnité d’assurance sollicitée par un 
preneur d’assurance, au titre de dommages supportés dans un Etat membre, auprès 
d’une entreprise d’assurance soumise à une procédure de liquidation dans un autre 
Etat membre » ;

 - d’autre part, que « la loi de l’Etat membre sur le territoire duquel l’instance est en 
cours, au sens de cet article, a pour objet de régir tous les effets de la procédure de 
liquidation sur cette instance » et en particulier, qu’« il convient d’appliquer les dis-
positions du droit de cet Etat membre qui, premièrement, prévoient que l’ouverture 
d’une telle procédure entraîne l’interruption de l’instance en cours, deuxièmement, 
soumettent la reprise de l’instance à la déclaration au passif de l’entreprise d’assurance, 
par le créancier, de sa créance d’indemnité d’assurance et à l’appel en cause des organes 
chargés de mettre en oeuvre la procédure de liquidation et, troisièmement, interdisent 
toute condamnation au paiement de l’indemnité, celle-ci ne pouvant plus faire l’objet 
que d’une constatation de son existence et d’une fixation de son montant, dès lors 
que, en principe, de telles dispositions n’empiètent pas sur la compétence réservée 
au droit de l’Etat membre d’origine, en application de l’article 274, paragraphe 2, de 
ladite directive. »

 18. Il en découle qu’en application de l’article L. 326-28 du code des assurances, tel 
qu’interprété à la lumière de la directive Solvabilité II, les dispositions des articles 369 
et 371 du code de procédure civile et de l’article L. 622-22 du code de commerce 
s’appliquent aux instances en cours ayant pour objet une demande d’indemnité d’assu-
rance sollicitée par un preneur d’assurance, au titre de dommages supportés en France, 
auprès d’une entreprise d’assurance soumise à une procédure de liquidation judiciaire 
dans un autre Etat membre.

 19. Pour dire n’y avoir lieu à révocation de l’ordonnance de clôture, débouter la 
société Paget de sa demande d’expertise et condamner la société Alpha Insurance à 
payer à la société Paget la somme de 335 080,79 euros au titre de l’indemnisation de 
son préjudice matériel résultant du sinistre survenu le 20 mai 2012, l’arrêt retient que, 
malgré l’objection formulée par la société Depeyre, la société Alpha Insurance n’a pas 
établi que la procédure de faillite danoise avait les mêmes effets qu’en droit français 
sur la poursuite de l’instance et sur la recevabilité des demandes dirigées contre elle.
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 20. Elle en déduit qu’ignorée des parties avant la clôture et n’apparaissant pas revêtir 
la gravité justifiant de révoquer l’ordonnance de clôture, l’existence de cette procédure 
de faillite restera étrangère aux débats.

 21. En statuant ainsi, alors que le jugement du tribunal maritime et commercial de 
Copenhague ayant prononcé la faillite de la société Alpha Insurance et désigné un 
syndic de faillite, intervenu avant l’ouverture des débats, avait entraîné l’interruption 
de l’instance en cours, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 22. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des disposi-
tions de l’arrêt disant n’y avoir lieu à révocation de l’ordonnance de clôture, déboutant 
la société Paget de sa demande d’expertise et condamnant la société Alpha Insurance 
à payer à la société Paget la somme de 335 080,79 euros au titre de l’indemnisation de 
son préjudice matériel entraîne la cassation des chefs de dispositif déboutant la société 
Paget de sa demande en condamnation de la société Depeyre à l’indemniser de ses 
préjudices résultant du sinistre survenu le 20 mai 2012 et de sa demande en condam-
nation de la société Alpha Insurance à l’indemniser de son préjudice immatériel, qui 
s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs des pourvois, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Besançon ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat général : M. Gaillardot - 
Avocat(s) : SARL Cabinet Munier-Apaire ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; 
SCP Nicolaý, de Lanouvelle -

Textes visés : 

Arrêt du 13 janvier 2022 (C-724/20) de la Cour de justice de l’Union européenne ; articles 274, 
§ 2, et 292 de la directive 2009/138/CE du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 
2009 sur l’accès aux activités de l’assurance et de la réassurance et leur exercice (Solvabilité II) ; 
articles L. 326-28 du code des assurances ; articles 369 et 371 du code de procédure civile ; article 
L. 622-22 du code de commerce.



300

Bulletin Chambres civiles - Mai 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

2e Civ., 19 mai 2022, n° 21-14.616, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Pièces – Communication – Communication simultanée à 
la notification des conclusions – Défaut – Office du juge – 
Détermination – Portée.

Il résulte de l’article  906 que les conclusions sont notifiées et les pièces communiquées simultanément par 
l’avocat de chacune des parties à celui de l’autre partie ; en cas de pluralité de demandeurs ou de défendeurs, 
elles doivent l’être à tous les avocats constitués. Copie des conclusions est remise au greffe avec la justification de 
leur notification. Les pièces communiquées et déposées au soutien de conclusions irrecevables sont elles-mêmes 
irrecevables.

Cet article n’édicte pas de sanction en cas de défaut de communication des pièces simultanément à la notification 
des conclusions, même lorsque l’affaire est fixée à bref délai en application de l’article 905-1 précité.

Il appartient, toutefois, au juge de rechercher si ces pièces ont été communiquées en temps utile.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 6 janvier 2021), ayant découvert fortuitement que le 
groupe Emera, avec lequel il était lié par un accord de partenariat, faisait l’objet d’une 
opération de cession de titres au bénéfice d’un tiers, le groupe Aplus, dont la société 
FJMN est subrogée dans les droits, a assigné le groupe Emera devant un juge des réfé-
rés aux fins notamment de le voir condamné à communiquer certaines informations 
relatives à cette opération.

 2. Par ordonnance du 27 février 2020, le juge des référés a dit n’y avoir lieu à référé.

La société FJMN a interjeté appel.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche, 
et le second moyen, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 4. Les sociétés Emera exploitations, Emera, Emera plus santé et M. [X] [E] font grief 
à l’arrêt de déclarer recevables les pièces et conclusions de la société FJMN, et en 
conséquence d’infirmer l’ordonnance en ce qu’elle a dit n’y avoir lieu à référé sur la 
demande de communication de l’ensemble des pièces sollicitées par la société FJMN, 
et statuant à nouveau et y ajoutant, de condamner les sociétés Emera exploitations, 
Emera, Emera plus santé et M. [X] [E] à communiquer à la société FJMN : une copie 
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de la promesse d’achat consentie par la société Newco Emera en date du 24 juillet 
2019, une copie des annexes 10 à 14 au contrat de cession et d’acquisition en date 
du 20 novembre 2019, dans le délai de quinze jours à compter de la signification du 
présent arrêt et sous astreinte de 5 000 euros par jour de retard à l’expiration du délai 
imparti, astreinte courant pendant un délai de quatre mois, alors :

 « 1°/ que les conclusions d’appel doivent formuler expressément les prétentions des 
parties et les moyens de fait et de droit sur lesquels chacune de ces prétentions est fon-
dée avec indication pour chaque prétention des pièces invoquées et de leur numéro-
tation ; que l’appelant dispose d’un délai d’un mois à compter de la réception de l’avis 
de fixation de l’affaire à bref délai pour remettre ses conclusions au greffe et les notifier 
à l’avocat de l’intimé avec les pièces visées à peine d’irrecevabilité ; qu’en retenant que 
les conclusions et les pièces étaient recevables quand bien même les pièces n’avaient 
pas été produites avec les conclusions d’appel dans le délai d’un mois imparti à l’ap-
pelant, la cour d’appel a violé les articles 16, 905-2, 906 et 954 du code de procédure 
civile ensemble le principe de la contradiction ;

 2°/ que, à tout le moins, le principe de contradiction suppose que l’intimé se soit vu 
notifier les pièces visées à l’appui de conclusions en demande dans le délai d’un mois 
qui lui est imparti à compter de la notification de ces conclusions lorsque l’affaire est 
fixée à bref délai ; qu’en considérant qu’il était suffisant que les pièces visées par les 
conclusions de l’appelant soient versées avant la clôture, peu important qu’elles n’aient 
pas été produites dans le délai d’un mois imparti à l’intimé pour y répondre, si bien 
qu’il n’y avait pas lieu de prononcer l’irrecevabilité de ces conclusions, la cour d’ap-
pel a violé les articles 16, 905-2, 906 et 954 du code de procédure civile ensemble le 
principe de la contradiction. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article 905-2 du code de procédure civile, alinéas 1 et 2, issu du décret 
n° 2017-891 du 6 mai 2017, à peine de caducité de la déclaration d’appel, relevée 
d’office par ordonnance du président de la chambre saisie ou du magistrat désigné par 
le premier président, l’appelant dispose d’un délai d’un mois à compter de la réception 
de l’avis de fixation de l’affaire à bref délai pour remettre ses conclusions au greffe.

L’intimé dispose, à peine d’irrecevabilité relevée d’office par ordonnance du président 
de la chambre saisie ou du magistrat désigné par le premier président, d’un délai d’un 
mois à compter de la notification des conclusions de l’appelant pour remettre ses 
conclusions au greffe et former, le cas échéant, appel incident ou appel provoqué.

 6. Il résulte de l’article 906 que les conclusions sont notifiées et les pièces communi-
quées simultanément par l’avocat de chacune des parties à celui de l’autre partie ; en 
cas de pluralité de demandeurs ou de défendeurs, elles doivent l’être à tous les avocats 
constitués. Copie des conclusions est remise au greffe avec la justification de leur no-
tification.

Les pièces communiquées et déposées au soutien de conclusions irrecevables sont 
elles-mêmes irrecevables.

 7. Cet article n’édictant pas de sanction en cas de défaut de communication des pièces 
simultanément à la notification des conclusions, même lorsque l’affaire est fixée à bref 
délai en application de l’article 905-1 précité, le juge est toutefois tenu de rechercher 
si ces pièces ont été communiquées en temps utile.
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 8. Ayant relevé que les intimés avaient conclu, le 19 juin 2020, dans le délai imparti 
par l’article 905-2 du code de procédure civile, et que si l’appelante avait communi-
qué à la partie adverse les pièces, figurant sur son bordereau de communication de 
pièces annexé à ses conclusions, après l’expiration du délai des intimés pour conclure, 
la sanction de cette communication tardive ne pouvait, au regard de l’article 906 du 
même code, être l’irrecevabilité des conclusions de l’appelante, notifiées dans le délai 
de l’article 905-2 requis, c’est à bon droit et sans méconnaître le principe de la contra-
diction que la cour d’appel, après avoir constaté que l’appelante avait communiqué 
ses pièces le 24 juin, permettant ainsi aux intimés de conclure utilement au fond bien 
avant la date de clôture fixée au 22 octobre 2020, a déclaré recevables les conclusions 
et pièces de l’appelante.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Durin-Karsenty  - Avocat général  : 
M. Aparisi - Avocat(s) : SARL Corlay ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles 905-1 et 906 du code de procédure civile.

2e Civ., 19 mai 2022, n° 21-10.685, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Procédure de la mise en état – Conseiller de la mise en état – 
Pouvoirs – Exclusion – Pouvoirs de statuer sur l’effet dévolutif – 
Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 novembre 2020), Mme [W] et son fils, M. [T] [W], 
agissant tant en leur nom personnel qu’en qualité d’ayants droit de [U] [W], ont, par 
déclaration du 23 novembre 2017, relevé appel du jugement d’un tribunal de grande 
instance ayant déclaré irrecevable comme prescrite leur action en responsabilité en-
gagée contre M. [X], en son nom personnel et en qualité de liquidateur de la société 
[X], aux droits desquels viennent la société [Y] [X] représentée par son liquidateur 
Mme [Z] [X], Mmes [N], [Z] et [D] [X] venant aux droits de [Y] [X], et contre la 
société MMA IARD.
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 2. La société Cabinet d’architecture [V] [R] et [C] [H], aux droits de laquelle se trouve 
la société Atelier l’Echelle, et la société Mutuelle des architectes français ont été appe-
lées en garantie.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. Mme [W] et M. [T] [W] font grief à l’arrêt de constater l’absence d’effet dévolutif 
de l’appel, alors :

 « 1°/ que, lorsqu’une demande en annulation de la déclaration d’appel, fondée sur 
l’absence de mention, dans cette déclaration, des chefs du jugement critiqués, est re-
jetée par le conseiller de la mise en état au motif que, le chef de dispositif que l’ap-
pelant a entendu remettre en cause étant aisément identifiable, ce vice de forme ne 
cause aucun grief à l’intimé, la cour d’appel doit être regardée comme saisie de l’effet 
dévolutif de l’appel ; que, dans son ordonnance du 3 juillet 2018, le conseiller de la 
mise en état a rejeté la demande des intimés tendant à l’annulation de la déclaration 
d’appel formée par les époux [W], au motif que, le dispositif du jugement attaqué ne 
comportant, outre les condamnations aux dépens et aux indemnités de procédure, 
qu’une seule disposition, par laquelle le jugement a déclaré l’action prescrite, l’appel 
portait nécessairement sur cette disposition, de sorte que les intimés ne justifiaient 
d’aucun grief résultant de la mention, dans cette déclaration, selon laquelle l’appel était 
« total » ; qu’en considérant, pour constater l’absence d’effet dévolutif de l’appel, que la 
déclaration d’appel ne visait aucun chef de jugement critiqué, la cour d’appel a violé 
les articles 562 et 901 du code de procédure civile ;

 2°/ que le constat de l’absence d’effet dévolutif de l’appel ne bénéficie qu’à l’intimé 
qui s’en est prévalu devant la cour d’appel ; que seule la société MAF avait demandé 
à la cour d’appel de juger que l’acte d’appel des consorts [W] était dépourvu de tout 
effet dévolutif  ; qu’en considérant qu’elle n’était saisie d’aucune demande, la cour 
d’appel a violé l’article 562 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 4. Selon l’article 562 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2017-891 du 6 mai 2017, l’appel défère à la cour la connaissance des chefs de ju-
gement qu’il critique expressément et de ceux qui en dépendent, la dévolution ne 
s’opérant pour le tout que lorsque l’appel tend à l’annulation du jugement ou si l’objet 
du litige est indivisible.

 5. En outre, seul l’acte d’appel opère la dévolution des chefs critiqués du jugement.

 6. Il en résulte que lorsque la déclaration d’appel tend à la réformation du jugement 
sans mentionner les chefs de jugement qui sont critiqués, l’effet dévolutif n’opère pas, 
quand bien même la nullité de la déclaration d’appel fondée sur ce même grief aurait 
été rejetée.

 7. En application des articles L. 311-1 du code de l’organisation judiciaire et 542 
du code de procédure civile, seule la cour d’appel, dans sa formation collégiale, a le 
pouvoir de statuer sur l’absence d’effet dévolutif, à l’exclusion du conseiller de la mise 
en état dont les pouvoirs sont strictement définis à l’article 914 du code de procédure 
civile.
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 8. Ayant relevé que la déclaration d’appel mentionnait au titre de l’objet/portée de 
l’appel un « appel total » et ne visait aucun chef de jugement critiqué et qu’aucune 
régularisation de la déclaration d’appel n’était intervenue dans le délai imparti à l’ap-
pelant pour conclure au fond, la cour d‘appel, qui ne pouvait que constater que cette 
déclaration d’appel était dépourvue d’effet dévolutif, quand bien même le conseiller 
de la mise en état avait rejeté la demande d’annulation de cette déclaration d’appel 
fondée sur l’absence de mention des chefs de jugement critiqués faute de grief causé 
aux intimés, en a exactement déduit qu’elle n’était saisie d’aucune demande, l’absence 
d’effet dévolutif opérant pour l’ensemble des intimés.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SARL Boré, Salve de Bruneton 
et Mégret ; Me Balat -

Textes visés : 
Article 542 et 914 du code de procédure civile ; article 562 du code de procédure civile, dans sa 
rédaction issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017 ; article L. 311-1 du code de l’organisation 
judiciaire.

Rapprochement(s) : 
Avis de la Cour de cassation, 20 décembre 2017, n° 17-70.034, Bull. 2017, Avis, n° 12.

PROTECTION DE LA NATURE ET DE L’ENVIRONNEMENT

3e Civ., 11 mai 2022, n° 21-16.348, (B), FS

– Rejet –

 ■ Installations classées – Loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 – Arrêt définitif 
de l’exploitation – Obligation de remise en état du site – Charge – 
Détermination – Reprise de l’activité industrielle par le propriétaire – 
Absence d’influence.

Lorsqu’une installation classée pour la protection de l’environnement est mise à l’arrêt définitif par le locataire 
qui l’exploitait, l’intention du propriétaire de reprendre l’exercice de l’activité industrielle est sans incidence sur 
l’obligation légale de mise en sécurité et de remise en état du site pesant sur ce locataire, en sa qualité de dernier 
exploitant.
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 ■ Installations classées – Loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 – Arrêt 
définitif de l’exploitation – Obligation de remise en état du site – 
Inexécution – Effets – Indemnité d’occupation – Fixation.

Justifie légalement sa décision une cour d’appel qui, ayant constaté que le locataire n’avait pas effectué, au jour 
de son départ, les mesures de mise en sécurité et de remise en état qui lui incombaient au titre de la législation 
sur les installations classées, a mis à sa charge une indemnité d’occupation jusqu’à leur accomplissement.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 28 janvier 2021), la société civile immobilière Brune-
lot (la SCI Brunelot) est propriétaire d’un immeuble dont la zone nord était le terrain 
d’emprise d’une activité de récupération et de traitement de déchets ferreux et de 
métaux relevant des installations classées pour la protection de l’environnement, les 
activités connexes de stockage de véhicules et de bennes, de dépôt de gaz et de station 
de traitement des eaux usées s’exerçant sur la zone sud.

 2. La société Galloo littoral, qui exploitait l’ensemble de ces activités au titre d’un 
bail commercial, a donné congé à la SCI Brunelot le 12 décembre 2012, avec effet au 
30 juin 2013, et a avisé son bailleur du dépôt en préfecture d’un dossier de cessation 
d’activité conformément aux articles R. 512-39-1 et suivants du code de l’environ-
nement.

 3. La direction régionale et interdépartementale de l’environnement (la DREAL) 
ayant conclu à la nécessité de réaliser des travaux pour permettre la réutilisation du site 
pour un usage industriel, la SCI Brunelot, après désignation d’un expert judiciaire, a 
assigné la société Galloo littoral en paiement des travaux de nettoyage et de remise en 
état du site, en indemnisation de ses divers préjudices et en paiement d’une indemnité 
d’occupation.

 Examen des moyens 

 Sur le deuxième moyen, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 5. La société Galloo littoral fait grief à l’arrêt de la condamner au remboursement des 
travaux de nettoyage et de remise en état du site, alors :

 « 1°/ que l’autorité de la chose jugée suppose que la chose demandée soit la même 
et que les demandes fondées sur les mêmes causes ; qu’en écartant le moyen pris de 
ce que la SCI Brunelot avait manifesté, durant les opérations d’expertise, son inten-
tion de reprendre l’exploitation du site au motif que par arrêt du 24 janvier 2019, la 
cour d’appel de Douai avait débouté la société Galloo littoral de sa demande tendant 
au remboursement du coût des travaux de construction des clôtures et de celle vi-
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sant à disposer librement des constructions, quand les demandes dont elle était saisie 
n’étaient pas identiques à celles formées lors de l’instance ayant abouti à l’arrêt du 
24 janvier 2019, la cour d’appel a violé l’article 1355 du code civil ;

 2°/ que l’autorité de la chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui fait l’objet d’un 
jugement et a été tranché dans son dispositif ; qu’en se bornant à mettre en avant l’ar-
rêt de la cour d’appel de Douai du 24 janvier 2019, quand celui-ci n’avait pas tranché 
dans son dispositif le point de savoir si la SCI Brunelot avait manifesté, au cours des 
opérations d’expertise, l’intention de reprendre l’exploitation du site, la cour d’appel a 
violé l’article 480 du code de procédure civile ;

 3°/ que le dernier exploitant est tenu d’une obligation de remise en l’état lors de la 
mise à l’arrêt définitive d’une installation classée pour la protection de l’environne-
ment ; que tel n’est pas le cas lorsqu’à la fin du bail, le bailleur manifeste l’intention de 
reprendre l’exploitation par lui-même ou par l’intermédiaire d’un repreneur ; qu’en 
retenant que la SCI Brunelot, en sa qualité de bailleur, n’avait pas manifesté l’intention 
de reprendre l’exploitation du site, sans rechercher, comme l’y invitait la société Galloo 
littoral, si cette intention ne résultait pas du fait que la SCI Brunelot avait, lors de ses 
rencontres avec la Préfecture de Calais et des services de la DREAL, évoqué le main-
tien de l’affectation du site à un usage industriel, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article L. 512-6-1 du code de l’environnement ;

 4°/ que le dernier exploitant est tenu d’une obligation de remise en l’état lors de la 
mise à l’arrêt définitive d’une installation classée pour la protection de l’environne-
ment ; que tel n’est pas le cas lorsqu’à la fin du bail, le bailleur manifeste l’intention de 
reprendre l’exploitation par lui-même ou par l’intermédiaire d’un repreneur ; qu’en 
retenant que le fait que la société Vessiere exploite désormais le site n’était pas de 
nature à confirmer l’intention initiale du bailleur de reprendre l’exploitation du site 
dans la mesure où l’activité exercée par celle-ci l’était sous le régime de la déclaration 
quand l’activité alors exercée par la société Galloo littoral l’était sous le régime de l’au-
torisation, sans rechercher comme l’y invitait expressément la société Galloo littoral, 
si cette différence n’était pas exclusivement justifiée par la superficie de l’exploitation 
déclarée par la société Vessiere et non par le fait que les activités successivement ex-
ploitées étaient différentes, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article L. 512-6-1 du code de l’environnement. »

 Réponse de la Cour 

 6. Il résulte des articles L. 512-6-1 et R. 512-39-1 et suivants du code de l’environne-
ment, dans leur rédaction applicable à l’espèce, que, lorsqu’une installation classée pour 
la protection de l’environnement est mise à l’arrêt définitif, la mise en sécurité et la 
remise en état du site incombent au dernier exploitant, les mesures nécessaires devant 
être prises ou prévues dès l’arrêt de l’exploitation.

 7. La cour d’appel a relevé que la société Galloo littoral avait, le 29 mars 2013, déposé 
en préfecture, sur le fondement des articles R. 512-39-1 et R. 512-39-2 du code de 
l’environnement, un dossier de cessation définitive d’activité pour l’ensemble des ac-
tivités exercées sur le site, et en avait informé la SCI Brunelot. 

 8. Elle a constaté qu’après instruction par la DREAL, l’autorité administrative avait 
exigé que la société Galloo littoral, au titre de ses obligations environnementales, re-
mette le site en état pour un usage futur comparable à celui de la dernière période 
d’exploitation et qu’un arrêté de mise en demeure lui avait été adressé le 26 avril 2017.
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 9. L’intention du propriétaire de reprendre l’exercice de son activité industrielle étant 
sans incidence sur l’obligation légale particulière de mise en sécurité et remise en état 
du site pesant sur le dernier exploitant dans l’intérêt général de protection de la santé 
ou de la sécurité publique et de l’environnement, la cour d’appel a exactement déduit 
de ces seuls motifs que l’obligation de remettre le site en état s’imposait au locataire 
exploitant ayant mis l’installation à l’arrêt définitif.

 10. Elle a, ainsi, légalement justifié sa décision. 

 Sur le troisième moyen 

 Enoncé du moyen

 11. La société Galloo Littoral fait grief à l’arrêt de la condamner à payer une indem-
nité d’occupation, alors :

 « 1°/ que la réparation du dommage, qui doit être intégrale, ne saurait excéder le 
montant du préjudice ; qu’ainsi le paiement d’une indemnité d’occupation, calculée 
sur la valeur locative du bien, suppose qu’à raison de la méconnaissance de ses obli-
gations par le preneur, le bailleur se trouve dans l’impossibilité d’exploiter son bien ; 
que tel n’est pas le cas lorsque l’inexécution des travaux de remise en état ne s’oppose 
pas, compte tenu de leur ampleur limitée, à l’exploitation du bien par le bailleur, et 
notamment à sa relocation ; qu’en retenant que la SCI Brunelot était fondée à solli-
citer une indemnité d’occupation jusqu’à l’achèvement des travaux de remise en état 
« et ce quelle que soit l’ampleur des travaux à réaliser », quand elle devait au contraire 
rechercher si la non réalisation des travaux s’opposait, à raison de leur ampleur, à l’ex-
ploitation du site par la SCI Brunelot, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard l’article 1382 du code civil, devenu l’article 1240 du code civil ;

 2°/ que la réparation du dommage, qui doit être intégrale, ne saurait excéder le 
montant du préjudice ; qu’en s’abstenant de rechercher, comme l’y invitait la société 
Galloo littoral, si au regard des circonstances de l’espèce, et notamment de l’ampleur 
des travaux à réaliser et du fait que la SCI Brunelot n’était pas dans l’impossibilité 
d’exploiter son bien, notamment en procédant à sa relocation, la condamnation de la 
société Galloo littoral à verser, pendant une période de plus de trois ans, une indemni-
té d’occupation calculée sur la valeur locative de l’ensemble du site n’était pas dispro-
portionnée au regard du préjudice subi par la SCI Brunelot, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article 1382 du code civil, devenu l’article 1240 
du code civil, ensemble au regard du principe de proportionnalité. »

 Réponse de la Cour

 12. La cour d’appel a retenu que l’exercice d’une activité comparable sur le site à l’is-
sue du bail avait été envisagé par l’expert judiciaire avant les prescriptions ultérieures 
de travaux complémentaires résultant d’un arrêté préfectoral du 29 juin 2016, après 
nouvelle inspection de la DREAL, et que cette reprise aurait été subordonnée à un 
accord avec le nouvel exploitant, inopposable au bailleur, pour que l’enlèvement des 
déchets se fasse pendant les études et procédures de relocation de droit commun et 
l’instruction des procédures administratives nécessaires.

 13. Elle a relevé qu’un arrêté préfectoral de mise en demeure du 26 avril 2017 avait 
imposé à la société Galloo littoral la mise en sécurité des regards, le traitement de la 
cuve de gasoil, la réparation de la dalle béton en zone nord et en zone sud, au niveau 
des affaissements, pour prévenir l’infiltration des eaux pluviales dans le sol, la réfection 
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des réseaux d’eaux pluviales de parking et des eaux pluviales des anciennes zones d’ex-
ploitation, la sécurisation des réseaux de gestion des eaux et des cuves enterrées par la 
mise en place de plaques métalliques au niveau des regards, ainsi que la mise en place 
d’une surveillance des eaux souterraines par la pose de piézomètres.

 14. Elle a pu en déduire, ayant procédé à la recherche prétendument omise sur l’am-
pleur des travaux et sans être tenue de procéder à une recherche sur le caractère dis-
proportionné ou non de l’indemnité d’occupation qui n’était pas demandée, que le 
locataire, n’ayant pas, au jour de son départ, effectué les mesures de mise en sécurité 
et de remise en état qui lui incombaient au titre de la législation sur les installations 
classées, était redevable d’une indemnité d’occupation jusqu’à la date du procès-verbal 
de récolement établi par l’administration en application de l’article R. 512-39-3, III, 
du code de l’environnement.

 15. Elle a ainsi légalement justifié sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme  Teiller  - Rapporteur  : Mme  Farrenq-Nési  - Avocat général  : 
M. Brun - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Gaschignard -

Textes visés : 

Articles L. 512-6-1, R. 512-39-1 et R. 512-39-2 du code de l’environnement dans leur rédaction 
applicable à l’espèce ; article R. 512-39-3, III, du code de l’environnement.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 2 avril 2008, pourvoi n° 07-12.155, Bull. 2008, III, n° 63 (rejet), et les arrêts cités. 3e Civ., 
19 mai 2010, pourvoi n° 09-15.255, Bull. 2010, III, n° 101 (rejet) ; 3e Civ., 23 juin 2016, pourvoi 
n° 15-11.440, Bull. 2016, III, n° 81 (cassation partielle).

PROTECTION DES CONSOMMATEURS

3e Civ., 11 mai 2022, n° 20-23.335, (B), FS

– Rejet –

 ■ Cautionnement – Caution – Recours contre le débiteur principal – 
Recours subrogatoire – Prescription – Domaine d’application – 
Exclusion – Cas – Cautionnement relatif à un bail d’habitation.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 23 juillet 2020), par acte sous seing privé du 4 sep-
tembre 2014, la société Erilia a donné à bail à M. [S] et Mme [X] un local à usage 
d’habitation.

L’association Astria s’est portée caution solidaire des engagements des locataires.

 2. Ayant réglé des loyers et charges impayés, l’association Astria, subrogée dans les 
droits du bailleur, a obtenu du juge d’instance de Nîmes une ordonnance en injonc-
tion de payer à l’encontre de laquelle M. [S] a formé opposition.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. M. [S] fait grief à l’arrêt de déclarer recevable l’action de l’association Astria et de 
le condamner en conséquence à lui payer la somme de 5 392,20 euros avec intérêts 
au taux légal à compter du 12  janvier 2018, alors « que les dispositions de l’article 
L. 137-2, devenu L. 218-2, du code de la consommation, selon lesquelles l’action des 
professionnels, pour les biens ou les services qu’ils fournissent aux consommateurs, 
se prescrit par deux ans, posent une règle de portée générale, qui s’applique à toutes 
les actions des professionnels, pour les biens ou les services qu’ils fournissent aux 
consommateurs, en l’absence de dispositions particulières ; qu’en conséquence, si le 
bail d’habitation régi par la loi du 6 juillet 1989 obéit à des règles spécifiques exclu-
sives du droit de la consommation et si, par suite, la prescription de trois ans édictée 
par les dispositions de l’article 7-1 de la loi du 6  juillet 1989 est seule applicable à 
l’action en recouvrement des réparations locatives et des loyers impayés exercée par 
un bailleur professionnel à l’encontre d’un preneur à bail d’habitation consommateur, 
le cautionnement consenti par un professionnel pour garantir le paiement des loyers 
et charges par un preneur à bail d’habitation consommateur est un service financier 
fourni à ce preneur par ce professionnel et, par conséquent, l’action récursoire exercée 
par l’organisme de caution, qui a payé des loyers et charges au bailleur au lieu et place 
du preneur à bail d’habitation consommateur est une action en paiement soumise à 
la prescription de deux ans prévue par les dispositions de l’article L. 137-2, devenu L. 
218-2, du code de la consommation, et non à la prescription de trois ans édictée par 
les dispositions de l’article 7-1 de la loi du 6 juillet 1989 ; qu’en retenant le contraire, 
pour rejeter la fin de non-recevoir tirée de la prescription de l’action de l’association 
Astria et condamner M. [S] à payer à l’association Astria la somme de 5 392,20 euros, 
augmentée des intérêts au taux légal à compter du 12 janvier 2017, la cour d’appel a 
violé les dispositions de l’article L. 137-2, devenu L. 218-2, du code de la consomma-
tion et de l’article 7-1 de la loi du 6 juillet 1989. »

 Réponse de la Cour 

 4. Le délai de prescription des actions dérivant d’un contrat de bail d’habitation étant 
spécifiquement fixé à trois ans par les dispositions de l’article 7-1 de la loi n° 89-462 
du 6 juillet 1989, l’article L. 137-2, devenu L. 218-2, du code de la consommation ne 
leur est pas applicable.

 5. Il résulte, par ailleurs, de l’article 2306 du code civil, dans sa version applicable, que 
l’action subrogatoire de la caution contre le débiteur est soumise à la même prescrip-
tion que celle applicable à l’action du créancier contre le débiteur.
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 6. Après avoir, à bon droit, retenu que le délai applicable au recours subrogatoire 
intenté par l’association Astria contre le locataire était celui de l’article 7-1 de la loi 
n° 89-462 du 6 juillet 1989, la cour d’appel, qui a constaté que moins de trois ans 
s’étaient écoulés entre son point de départ et l’acte interruptif de prescription, en a 
exactement déduit que l’action était recevable.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Gallet - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Capron -

Textes visés : 

Article 7-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 26 janvier 2017, pourvoi n° 15-25.791, Bull. 2017, III, n° 12 (cassation) ; 3e Civ., 26 janvier 
2017, pourvoi n° 15-27.580, Bull. 2017, III, n° 12 (cassation) ; 3e Civ., 26 janvier 2017, pourvoi 
n° 15-27.688, Bull. 2017, III, n° 12 (cassation) ; 3e Civ., 26 janvier 2017, pourvoi n° 16-10.389, 
Bull. 2017, III, n° 12 (cassation) ; Com., 5 mai 2021, pourvoi n° 19-14.486, Bull., (cassation).

3e Civ., 11 mai 2022, n° 21-15.420, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Clauses abusives – Définition – Clause créant un déséquilibre 
significatif entre les droits et obligations des parties – Cas – Clause 
contractuelle de conciliation obligatoire et préalable à la saisine du 
juge – Validité – Office du juge.

En application des articles L. 132-1, devenu L. 212-1, R. 132-2, 10°, devenu R. 212-2, 10°, du code de 
la consommation, la clause qui contraint le consommateur, en cas de litige avec un professionnel, à recourir obli-
gatoirement à un mode alternatif de règlement des litiges avant la saisine du juge, est présumée abusive, sauf au 
professionnel à rapporter la preuve contraire. Conformément à l’article R. 632-1 du code de la consommation, 
dans sa rédaction issue de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014, il appartient au juge d’examiner d’office la 
régularité d’une telle clause.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 18 février 2021), M. et Mme [O] (les maîtres de l’ou-
vrage) ont confié à M. [Y] (l’architecte), assuré auprès de la Mutuelle des architectes 
français (la MAF), la maîtrise d’oeuvre de l’aménagement d’une grange.

 2. Les lots gros oeuvre, revêtements de sols et murs ont été confiés à la société Wallyn.

 3. Dès le début des travaux, des désordres sont apparus sur les fondations des murs 
conservés et sur les nouvelles fondations.

 4. Les maîtres de l’ouvrage ont saisi le conseil régional de l’ordre des architectes le 
8 novembre 2010, puis ont assigné l’architecte devant le juge des référés le 13 dé-
cembre 2010 aux fins d’expertise.

La réunion devant l’ordre des architectes a, alors, été annulée.

 5. Après l’expertise, les maîtres de l’ouvrage ont assigné l’architecte, la MAF et la so-
ciété Wallyn aux fins de réparation de leurs préjudices.

 Examen des moyens 

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Énoncé du moyen

 6. M. et Mme [O] font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes formées contre la 
MAF, alors « que lorsque l’application de l’article L. 113-10 du code des assurances 
est stipulée dans un contrat d’assurance, elle est exclusive de l’application de l’article 
L. 113-9 dudit code ; qu’en l’espèce, l’article 8.2.1.2 des conditions générales de la 
police d’assurance stipulait au titre des « sanctions relatives à la non-fourniture des dé-
clarations d’activité professionnelles » qu’à défaut de déclaration des activités, et après 
mise en demeure, « l’assuré peut mettre en recouvrement une cotisation forfaitaire qui 
s’élève à 150 % de la cotisation ajustée l’année précédente ou de la cotisation provi-
soire acquittée lors de la souscription » ; qu’en s’abstenant totalement de rechercher si 
ce mécanisme, sans faire expressément référence à l’article L. 113-10 du code des as-
surances, ne prévoyait pas une sanction reprenant en substance le mécanisme prévu par 
ce texte, ce qui aurait exclu que l’assureur puisse se prévaloir de la règle de la réduction 
proportionnelle d’indemnité prévue par l’article L. 113-9 du même code, quand bien 
même celle-ci était stipulée dans le contrat, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard des articles L. 113-9 et L. 113-10 du code des assurances, ensemble 
l’article 1134, devenu 1103, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 7. La cour d’appel, devant laquelle M. et Mme [O] n’ont pas soutenu que le contrat, 
sans faire expressément référence à l’article L. 113-10 du code des assurances, pré-
voyait une sanction reprenant en substance le mécanisme prévu par ce texte, ce qui 
aurait exclu que l’assureur puisse se prévaloir de la règle de la réduction proportion-
nelle d’indemnité prévue par l’article L. 113-9 du même code, n’était pas tenue de 
procéder à une recherche qui ne lui était pas demandée. 

 8. Elle a, ainsi, légalement justifié sa décision.
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 Sur le deuxième moyen, pris en sa quatrième branche

 Énoncé du moyen

 9. M. et Mme [O] font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes formées contre la 
MAF, alors « qu’en présence d’une clause ayant pour effet de priver de garantie l’ar-
chitecte qui, par erreur a déclaré que la valeur d’un chantier était de 0,00 euros, com-
met une faute de nature à engager sa responsabilité civile l’assureur qui délivre une 
attestation d’assurance avant que la déclaration régulière de chantier qui conditionne 
la garantie n’ait été effectuée ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a elle-même constaté 
que la MAF avait délivré à M. [Y] une attestation d’assurance dans le cadre du chan-
tier des époux [O] ; qu’en s’abstenant totalement de rechercher s’il n’en résultait pas 
qu’elle avait ainsi engagé sa responsabilité civile à l’égard des exposants, qui s’étaient 
fiés à cette déclaration, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 1382, devenu 1240, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 10. La cour d’appel, devant laquelle M. et Mme [O] n’ont pas soutenu que l’assureur 
avait engagé sa responsabilité délictuelle pour avoir délivré une attestation d’assurance 
avant que la déclaration régulière de chantier qui conditionne la garantie n’ait été 
effectuée, n’était pas tenue de procéder à une recherche qui ne lui était pas demandée.

 11. Elle a, ainsi, légalement justifié sa décision.

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 12. Les maîtres de l’ouvrage font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes formées 
contre la société Wallyn et de les condamner à lui payer une certaine somme, alors 
« qu’il incombe à l’entrepreneur de refuser d’exécuter les travaux qu’il sait inefficaces 
ou de refuser de les exécuter s’il n’est pas suffisamment informé sur leur efficacité ; 
qu’en l’espèce, les époux [O] faisaient précisément valoir dans leurs conclusions que la 
société Wallyn aurait dû subordonner le démarrage du chantier à la remise d’une étude 
de sol, de nature à établir l’efficacité de la construction envisagée ; que la cour d’appel 
a considéré que la société Wallyn, au démarrage du chantier, n’aurait pas été informée 
par les exposants des études de sol réalisées en 2001 et 2004, et qu’il ne pouvait lui être 
reprochée de s’être abstenue de rechercher l’historique des risques à Bierne quant à la 
portance des sols ; qu’elle a considéré que c’est cette absence de remise d’une étude 
des sols qui était décisive dans l’apparition des désordres puisque cette étude « aurait 
permis à l’architecte et à l’entreprise d’adapter l’offre de travaux au regard des risques 
mis en lumière par les études » ; que la cour d’appel a pourtant écarté toute faute de la 
société Wallyn au seul prétexte « qu’il n’est pas démontré que celle-ci avait à sa charge 
une quelconque étude préalable aux travaux » ; qu’en statuant ainsi sans rechercher 
s’il n’incombait pas à l’entrepreneur de refuser d’exécuter les travaux quand il n’était 
manifestement pas suffisamment informé quant à leur efficacité potentielle, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1147 du code civil, dans 
sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, applicable en 
la cause. »



313

Bulletin Chambres civiles - Mai 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Réponse de la Cour 

 13. D’une part, la cour d’appel a souverainement retenu que les fautes d’exécution de 
la société Wallyn n’étaient pas établies et que leur lien de causalité avec les dommages 
n’était, en tout état de cause, pas démontré.

 14. D’autre part, elle a souverainement retenu que, s’agissant de l’obligation de 
conseil, contrairement à la société Wallyn, les maîtres de l’ouvrage avaient une parfaite 
connaissance des risques liés à l’état du terrain et qu’ils avaient délibérément omis d’en 
avertir l’architecte et le constructeur en ne portant pas à leur connaissance les études 
de sols réalisées en 2001 et 2004.

 15. Elle a pu en déduire, sans être tenue de procéder à une recherche que ses constata-
tions rendaient inopérante, que la responsabilité de l’entrepreneur n’était pas engagée 
et a, ainsi, légalement justifié sa décision.

 Mais sur le moyen relevé d’office

 16. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles L. 132-1, devenu L. 212-1, du code de la consommation, R. 132-2, 10°, 
devenu R. 212-2, 10°, et R. 632-1 du même code : 

 17. Selon le premier de ces textes, dans les contrats conclus entre professionnels et 
consommateurs, sont abusives les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au 
détriment du consommateur, un déséquilibre significatif entre les droits et obligations 
des parties au contrat.

 18. Le second dispose que, dans les contrats conclus entre professionnels et consom-
mateurs, sont présumées abusives, sauf au professionnel à rapporter la preuve contraire, 
les clauses ayant pour objet ou pour effet de supprimer ou entraver l’exercice d’actions 
en justice ou des voies de recours par le consommateur, notamment en obligeant le 
consommateur à saisir exclusivement une juridiction d’arbitrage non couverte par des 
dispositions légales ou à passer exclusivement par un mode alternatif de règlement des 
litiges.

 19. Selon le troisième, dans sa rédaction issue de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 
et applicable au litige, le juge écarte d’office, après avoir recueilli les observations des 
parties, l’application d’une clause dont le caractère abusif ressort des débats.

 20. Il est jugé au visa de ces textes que la clause, qui contraint le consommateur, en cas 
de litige avec un professionnel, à recourir obligatoirement à un mode alternatif de rè-
glement des litiges avant la saisine du juge, est présumée abusive, sauf au professionnel 
à rapporter la preuve contraire, de sorte qu’il appartient au juge d’examiner d’office la 
régularité d’une telle clause (3e Civ., 19 janvier 2022, pourvoi n° 21-11.095, publié)

 21. Pour accueillir la fin de non-recevoir opposée par l’architecte aux demandes des 
maîtres de l’ouvrage consommateurs, l’arrêt, qui constate que le contrat de maîtrise 
d’oeuvre comporte une clause selon laquelle « en cas de litige portant sur l’exécution 
du contrat, les parties conviennent de saisir pour avis le conseil régional de l’ordre 
des architectes dont relève l’architecte avant toute procédure judiciaire. A défaut d’un 
règlement amiable le litige opposant les parties sera du ressort des juridictions civiles 
territorialement compétentes », retient que le non-respect de cette clause est sanction-
né par une fin de non-recevoir.
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 22. En se déterminant ainsi, alors qu’il lui incombait d’examiner d’office le caractère 
éventuellement abusif d’une clause instituant une procédure obligatoire et préalable à 
la saisine du juge par le recours à un tiers, la cour d’appel n’a pas donné de base légale 
à sa décision. 

 Et sur le deuxième moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 23. Les maîtres de l’ouvrage font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes contre la 
MAF, alors « qu’en cas de déclaration inexacte du risque par l’assuré de bonne foi, dé-
couverte après la réalisation du sinistre, l’indemnité est réduite en proportion du taux 
des primes payées par rapport au taux des primes qui auraient été dues, si les risques 
avaient été complètement et exactement déclarés ; que cette réduction proportion-
nelle doit s’apprécier au regard de l’ensemble des risques déclarés par l’architecte pen-
dant la période d’assurance, et non chantier par chantier ; qu’en retenant à l’inverse qu’ 
« une déclaration pour un montant égal à zéro équivaut à une absence de déclaration 
et justifie l’absence de garantie » et en appréciant ainsi la réduction proportionnelle 
d’indemnité au regard du seul chantier des époux [O], la cour d’appel a violé l’article 
L. 113-9 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 24. La MAF conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient que le grief est nouveau.

 25. Cependant, le grief, qui ne se réfère à aucune considération de fait qui ne résulte-
rait pas des énonciations des juges du fond, est de pur droit.

 26. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu l’article L. 113-9 du code des assurances :

 27. Il résulte de ce texte qu’en l’absence de déclaration de la mission et de paiement 
des primes afférentes, l’indemnité due par l’assureur doit être réduite en proportion 
du taux de la prime annuelle payée par rapport à celui de la prime qui aurait été due 
si la mission avait été déclarée.

 28. Le contrat d’assurance ne peut déroger à ces dispositions d’ordre public en pré-
voyant un autre mode de calcul de la réduction proportionnelle.

 29. Pour rejeter les demandes formées par les maîtres de l’ouvrage contre la MAF, 
l’arrêt retient que l’article 5.2 des clauses générales du contrat d’assurance et l’article 
L. 113-9 du code précité rattachent expressément l’obligation de déclaration à chaque 
mission et réduisent l’indemnité en proportion des cotisations payées pour la mission 
inexactement déclarée, l’absence de déclaration équivalant à une absence de garantie.

 30. Il retient, ensuite, qu’une déclaration pour un montant égal à zéro équivaut à une 
absence de déclaration et justifie l’absence de garantie.

 31. En statuant ainsi, alors que la réduction proportionnelle de l’indemnité due au 
tiers lésé ne pouvait se calculer d’après le rapport entre les cotisations payées pour la 
mission inexactement déclarée et les cotisations qui auraient dû être payées pour cette 
mission, la cour d’appel a violé le texte susvisé.
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 Mise hors de cause

 32. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause la société Wallyn, dont la présence n’est pas nécessaire devant la cour 
d’appel de renvoi. 

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevables les demandes 
présentées par M. et Mme [O] contre M. [Y] et en ce qu’il rejette les demandes de 
M. et Mme [O] contre la Mutuelle des architectes français, l’arrêt rendu le 18 février 
2021, entre les parties, par la cour d’appel de Douai ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Amiens.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Zedda - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SCP Delamarre et Jehannin ; SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SCP 
Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 
Articles L. 113-9 et L. 113-10 du code des assurances ; article L. 113-9 du code des assurances ; 
articles L. 132-1, devenu L. 212-1, R. 132-2, 10°, devenu R. 212-2, 10°, et R. 632-1 du code de 
la consommation, dans sa rédaction issue de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 26 novembre 2020, pourvoi n° 18-10.190, Bull., (cassation partielle), et l’arrêt cité. 3e Civ., 
1er octobre 2020, pourvoi n° 19-18.165, Bull., (rejet), et les arrêts cités ; 3e Civ., 1er octobre 2020, 
pourvoi n° 18-20.809, Bull., (cassation), et les arrêts cités. 3e Civ., 27 juin 2019, pourvoi n° 17-
28.872, Bull., (rejet). 3e Civ., 19 janvier 2022, pourvoi n° 21-11.095, Bull., (cassation partielle).

1re Civ., 25 mai 2022, n° 20-23.326, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Crédit à la consommation – Défaillance de l’emprunteur – Action – 
Délai de forclusion – Point de départ – Découvert en compte 
bancaire – Découvert tacitement consenti par la banque – Date du 
dépassement non régularisé – Applications diverses.

Il résulte des articles L. 311-47, L. 311-1, 11°, et L. 311-52 du code de la consommation, dans leur rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, que les actions en paiement d’un 
découvert en compte tacitement accepté doivent être engagées, à peine de forclusion, dans les deux ans suivant 
l’expiration du délai de trois mois à compter du dépassement non régularisé.  
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Ayant relevé qu’un compte courant a précédemment présenté des positions débitrices ayant été régularisées et 
qu’il n’a été en position débitrice continue qu’à compter d’une certaine date, ce dont il résultait que l’action en 
paiement du solde débiteur devait être engagée dans les deux ans suivant l’expiration du délai de trois mois à 
compter de cette date correspondant à celle du dépassement non régularisé, une cour d’appel en déduit exactement 
que l’action de la banque, introduite dans les deux ans suivant l’expiration du délai de trois mois à compter de 
cette date, n’est pas atteinte par la forclusion.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 20 octobre 2020), Mme [L] et M. [P] ont chacun 
ouvert auprès de la Caisse régionale de crédit agricole mutuel de l’Anjou et du Maine 
(la banque) un compte courant, la première suivant convention du 21  mars 2007 
n° 0014711210, le second suivant convention n° 2439742000.

 2. Le 16 juillet 2014, la banque les a assignés en paiement des soldes débiteurs de ces 
comptes.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 4. Mme  [L] fait grief à l’arrêt de dire que l’action en paiement engagée par la 
banque à son encontre n’est pas forclose et de la condamner à lui payer la somme de 
175 001,20 euros avec intérêts au taux légal à compter du 3 mars 2014 au titre du 
solde débiteur du compte n° 0014711210, alors :

 « 1°/ que le dépassement au sens du 11° de l’article L. 311-1 du code de la consom-
mation, non régularisé à l’issue du délai de trois mois prévu par l’article L. 311-47, 
fait courir le délai de forclusion biennale applicable à l’action en paiement engagée 
à l’encontre de l’emprunteur ; que le délai de forclusion commence à courir le jour 
où le dépassement atteint trois mois sans être régularisé, peu important que ce dépas-
sement fasse ultérieurement l’objet de régularisations ; qu’en l’espèce, la cour d’appel 
a constaté que Mme [L] bénéficiait d’un découvert autorisé de 5 000 euros sur son 
compte n° 000147101210 ouvert dans les livres de la banque, et que le solde de son 
compte avait dépassé le débit de 5 000 euros de manière continue, du 1er janvier au 
15 mai 2012, soit pendant une période excédant trois mois ; qu’en jugeant cependant 
que la banque n’était pas forclose en son action en paiement introduite le 16 juillet 
2014 à l’encontre de Mme [L], la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses constatations, en violation de l’article L. 311-52 du code de la consommation, 
applicable à la cause, devenu l’article R. 312-35 du même code ;

 2°/ que le délai de forclusion commence à courir le jour où le dépassement atteint 
trois mois sans être régularisé, peu important que ce dépassement fasse ultérieure-
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ment l’objet de régularisations ; qu’en énonçant, pour juger que la banque n’était pas 
forclose en son action dirigée contre Mme [L], que le compte de Mme [L] « n’a été 
en position débitrice de manière continue et permanente qu’à compter du 31 juillet 
2012 » et que « précédemment, les différents dépassements ont été régularisés », la cour 
d’appel s’est prononcée par des motifs inopérants, en violation de l’article L. 311-52 
du code de la consommation, applicable à la cause, devenu l’article R. 312-35 du 
même code. »

 Réponse de la Cour 

 5. Il résulte des articles L. 311-47, L. 311-1, 11°, et L. 311-52 du code de la consom-
mation, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 
14 mars 2016, que les actions en paiement d’un découvert en compte tacitement 
accepté doivent être engagées, à peine de forclusion, dans les deux ans suivant l’expi-
ration du délai de trois mois à compter du dépassement non régularisé.

 6. Ayant relevé que le compte avait précédemment présenté des positions débitrices 
ayant été régularisées et qu’il n’avait été en position débitrice continue qu’à compter 
du 31 juillet 2012, ce dont il résultait que l’action en paiement du solde débiteur de-
vait être engagée dans les deux ans suivant l’expiration du délai de trois mois à comp-
ter de cette date correspondant à celle du dépassement non régularisé, la cour d’appel 
en a exactement déduit que l’action de la banque, introduite le 16 juillet 2014, n’était 
pas atteinte par la forclusion. 

 7. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Chauvin  - Rapporteur  : Mme Robin-Raschel  - Avocat(s)  : SCP 
Marlange et de La Burgade ; SCP Capron -

Textes visés : 
Articles L. 311-47, L. 311-1, 11°, et L. 311-52 du code de la consommation, dans leur rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016.

1re Civ., 25 mai 2022, n° 21-10.250, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Prescription – Prescription biennale – Domaine d’application – 
Exclusion – Crédit-bail – Action en restitution – Condition.

L’article L.137-2, devenu L. 218-2, du code de la consommation, disposant que l’action des professionnels, 
pour les biens ou les services qu’ils fournissent aux consommateurs, se prescrit par deux ans, n’est pas applicable 
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à l’action formée par le crédit-bailleur qui, après l’expiration du contrat ayant pour objet la location d’une voi-
ture, en demande la restitution au preneur n’ayant pas levé l’option d’achat.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 29  juillet 2020), le 13  août 2010, la société 
Mercedes Benz Financial Service France (le crédit-bailleur) et Mme [J] (le preneur) 
ont conclu un contrat de location avec option d’achat portant sur un véhicule auto-
mobile. Ce contrat est arrivé à son terme le 27 octobre 2013. 

 2. En dépit d’une mise en demeure adressée le 25 juin 2015, le preneur n’a ni levé 
l’option d’achat ni restitué le véhicule au crédit-bailleur. Celui-ci l’a assigné le 20 avril 
2016 en paiement d’une indemnité en réparation de son préjudice de jouissance et en 
restitution du véhicule.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 4. Le preneur fait grief à l’arrêt de déclarer recevable l’action en restitution formée par 
le crédit-bailleur à son encontre, d’ordonner la restitution du véhicule sous astreinte et, 
à défaut de restitution, d’autoriser son appréhension dans les conditions prévues aux 
articles R. 222-2, R. 223-6 à R. 223-13 du code des procédures civiles d’exécution 
avec l’assistance d’un serrurier et de la force publique si besoin, alors « que l’action en 
restitution exercée par le crédit-bailleur à l’encontre du crédit-preneur sur le fonde-
ment du contrat de crédit-bail est une action personnelle mobilière soumise à la pres-
cription extinctive biennale lorsqu’elle est formée à l’encontre d’un consommateur ; 
qu’en déclarant recevable l’action en restitution » formée par la société Mercedes Benz 
à l’encontre de l’exposante au motif inopérant que celle-ci ne justi[fiait] nullement 
d’une prescription acquisitive concernant le véhicule loué  » et que la société était 
demeurée propriétaire du véhicule, quand celle-ci n’agissait pas en revendication du 
véhicule mais exerçait contre l’exposante une action en restitution de nature person-
nelle et mobilière, soumise à la prescription extinctive biennale dès lors qu’elle avait 
la qualité de consommateur, la cour d’appel a violé l’article L. 137-2 du code de la 
consommation, devenu l’article L. 218-2 du même code. »

 Réponse de la Cour 

 5. Aux termes de l’article 2227 du code civil, le droit de propriété est imprescriptible.

Selon l’article 2266 du code civil, ceux qui possèdent pour autrui ne prescrivent ja-
mais par quelque laps de temps que ce soit, de sorte que le locataire, le dépositaire, 
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l’usufruitier et tous autres qui détiennent précairement le bien ou le droit du proprié-
taire ne peuvent le prescrire. 

 6. En application de ces dispositions, la Cour de cassation juge que la propriété ne 
s’éteignant pas par le non-usage, l’action en revendication n’est pas susceptible de pres-
cription extinctive (1re Civ., 2 juin 1993, pourvoi n° 90-21.982, 91-10.971, 91-12.013, 
91-10.429, Bull. civ. 1993, I, n° 197). Elle juge également que l’action en revendication, 
par laquelle le propriétaire d’un meuble en réclame la restitution à celui à qui il l’a re-
mis à titre précaire, naît de son droit de propriété et de l’absence de droit du détenteur, 
de sorte que la forclusion prévue à l’article L. 311-37 du code de la consommation 
ne constitue pas un titre pour le locataire et n’est pas applicable à l’action en reven-
dication de la chose louée exercée par le crédit-bailleur (1re Civ., 20 décembre 1994, 
pourvoi n° 93-11.624, Bull. civ. 1994, I, n° 384). 

 7. Il en résulte que l’article L. 137-2 devenu L. 218-2 du code de la consommation, 
disposant que l’action des professionnels, pour les biens ou les services qu’ils four-
nissent aux consommateurs, se prescrit par deux ans, n’est pas applicable à l’action for-
mée par le crédit-bailleur qui, après l’expiration du contrat ayant pour objet la location 
d’une voiture, en demande la restitution au preneur n’ayant pas levé l’option d’achat.

 8. La cour d’appel, qui a relevé qu’au terme du contrat de crédit-bail, le preneur 
n’avait pas levé l’option d’achat du véhicule, a exactement retenu que celui-ci était 
resté la propriété du crédit-bailleur et que l’action en restitution de son bien n’était 
pas soumise à la prescription biennale.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Robin-Raschel - Avocat(s) : SARL 
Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Article L. 137-2, devenu L. 218-2, du code de la consommation.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 2 juin 1993, pourvoi n° 90-21.982, Bull. 1993, I, n° 197 (cassation partielle) ; 1re Civ., 
20 décembre 1994, pourvoi n° 93-11.624, Bull. 1994, I, n° 384 (cassation partielle).
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PRUD’HOMMES

Soc., 25 mai 2022, n° 21-11.478, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Appel – Demande nouvelle – Recevabilité – Conditions – Exclusion – 
Cas – Instance en contestation d’un licenciement – Demande en 
cause d’appel du paiement d’heures supplémentaires – Portée.

Les parties ne peuvent ajouter aux prétentions soumises au premier juge que les demandes qui en sont l’acces-
soire, la conséquence ou le complément nécessaire.

Est irrecevable en appel la demande au titre du paiement des heures supplémentaires dès lors que cette demande 
n’est pas l’accessoire, la conséquence, ou le complément nécessaire des demandes de dommages et intérêts pour 
licenciement sans cause réelle et sérieuse et pour exécution déloyale du contrat de travail formées par le salarié 
devant les premiers juges.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 10 décembre 2020), M. [T] a été engagé le 3 janvier 
2000 par la fédération [6] en qualité de directeur.

La relation de travail s’est ensuite poursuivie avec l’association de gestion du centre 
social et culturel [6], devenue l’association [Adresse 5].

 2. Le salarié a été licencié le 20 janvier 2017 pour insuffisance professionnelle. Contes-
tant son licenciement, il a saisi la juridiction prud’homale.

 Examen des moyens

 Sur les deuxième et troisième moyens, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 4. Le salarié fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable la demande d’heures supplé-
mentaires présentée pour la première fois en cause d’appel, alors « que ne constituent 
pas des demandes nouvelles les demandes qui sont l’accessoire la conséquence ou le 
complément de celles soumises au premier juge ; que la cour d’appel a énoncé que 
la demande d’heures supplémentaires n’était ni l’accessoire ni la conséquence ni le 
complément des prétentions soumises au conseil de prud’homme et qu’il n’était pas 
suffisant que M. [T] soutienne à l’appui de sa demande d’heures supplémentaires qu’il 
n’était pas cadre dirigeant alors qu’il avait fondé sa demande d’indemnité pour exécu-
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tion déloyale du contrat de travail sur le retrait d’attributions et d’autonomie ; qu’en 
statuant de la sorte alors que la perte d’autonomie et le retrait d’attributions avaient 
pour conséquence la perte du statut de cadre dirigeant et en conséquence le droit au 
paiement d’heures supplémentaires, la cour d’appel a violé l’article 564 et l’article 566 
du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 5. Aux termes de l’article 566 du code de procédure civile les parties ne peuvent 
ajouter aux prétentions soumises au premier juge que les demandes qui en sont l’ac-
cessoire, la conséquence ou le complément nécessaire.

 6. La cour d’appel, qui a constaté que les demandes formées par le salarié devant les 
premiers juges étaient limitées à des dommages-intérêts pour licenciement sans cause 
réelle et sérieuse et pour exécution déloyale du contrat de travail, en a exactement dé-
duit que la demande au titre du paiement des heures supplémentaires formulée pour 
la première fois en appel n’était pas l’accessoire, la conséquence, ou le complément 
nécessaire des prétentions originaires et qu’elle était irrecevable.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Farthouat-Danon (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Capitaine - Avocat(s) : SCP de Nervo et Poupet ; SARL Matu-
chansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Article 566 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur la non-application de l’article 566 du code de procédure civile aux instances prud’homales 
introduites avant le 1er août 2016, à rapprocher : Soc., 1er juillet 2020, pourvoi n° 18-24.180, Bull., 
(cassation partielle).
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QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

Soc., 25 mai 2022, n° 22-40.006, (B), FS

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Travail réglementation, durée du travail – Congés payés – Droit 
au repos et à la santé des salariés – Article L. 3141-32 du code 
du travail – Droit de propriété – Liberté d’entreprendre – Liberté 
d’association – Caractère sérieux ou nouveau (non) – Non lieu à 
renvoi au Conseil constitutionnel.

La question prioritaire de constitutionnalité portant sur la conformité à la Constitution de l’article L. 3141-
32 du code du travail ne présente pas un caractère sérieux dès lors que cette disposition n’encourt pas le grief 
d’incompétence négative du législateur, qui a assorti l’intervention des caisses de congés payés de garanties légales 
suffisantes, et que l’atteinte portée au droit de propriété, à la liberté d’entreprendre et à la liberté d’association 
est justifiée par la mission d’intérêt général confiée aux caisses de congés payés, dont l’accomplissement est de 
nature à garantir la protection du droit au repos et de la santé des salariés concernés résultant du paragraphe 11 
du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, et n’est pas manifestement disproportionnée au regard 
de l’objectif poursuivi.

 Intervention

 1. Selon les articles 327 et 330 du code de procédure civile, l’intervention volontaire 
n’est admise devant la Cour de cassation que si elle est formée à titre accessoire, à l’ap-
pui des prétentions d’une partie, et n’est recevable que si son auteur a intérêt, pour la 
conservation de ses droits, à soutenir cette partie.

 2. L’association « Collectif contre les caisses de congés du BTP » ne justifiant pas d’un 
tel intérêt dans le présent litige, son intervention volontaire n’est pas recevable.

 Faits et procédure

 3. Le 15  juin 2018, l’association Caisse de congés payés (CGO) caisse du Grand 
Ouest a assigné la société D.V.M. Renov’ en vue d’obtenir le paiement de cotisations 
impayées.

 Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

 4. Par jugement du 7 mars 2022, le tribunal de commerce de Nantes a transmis une 
question prioritaire de constitutionnalité ainsi rédigée :

 « En édictant les dispositions de l’article L. 3141-32 du code du travail -lesquelles 
abandonnent au pouvoir réglementaire non seulement le pouvoir de décider de sou-
mettre un secteur d’activité professionnelle à un régime dérogatoire d’affiliation obli-
gatoire à une caisse de congés payés mais aussi celui de définir l’organisation et le 
fonctionnement de la caisse de congés payés ainsi que de fixer la nature et l’étendue 
des obligations de l’employeur, le tout sans aucunement prévoir un encadrement légal 
approprié et des garanties légales suffisantes susceptibles de protéger effectivement le 
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droit de propriété, la liberté d’entreprendre et la liberté d’association-, le législateur 
a-t-il, d’une part, méconnu sa propre compétence en affectant des droits et libertés que 
la Constitution garantit -dont en particulier la liberté d’association, la liberté d’entre-
prendre ainsi que le droit de propriété- et d’autre part, porté une atteinte injustifiée 
et disproportionnée à ces mêmes droits et libertés, tels qu’ils résultent notamment du 
Préambule de la Constitution de 1946 ainsi que des articles 2, 4 et 17 de la Déclaration 
des droits de l’homme et du citoyen ? »

 Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

 5. La disposition contestée est applicable au litige.

 6. Elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dis-
positif d’une décision du Conseil constitutionnel.

 7. Cependant, d’une part, la question posée, ne portant pas sur l’interprétation d’une 
disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu 
l’occasion de faire application, n’est pas nouvelle.

 8. D’autre part, la question posée ne présente pas un caractère sérieux dès lors que la 
disposition contestée n’encourt pas le grief d’incompétence négative du législateur, 
qui a assorti l’intervention des caisses de congés payés de garanties légales suffisantes, 
et que l’atteinte portée au droit de propriété, à la liberté d’entreprendre et à la liberté 
d’association est justifiée par la mission d’intérêt général confiée aux caisses de congés 
payés, dont l’accomplissement est de nature à garantir la protection du droit au repos 
et de la santé des salariés concernés résultant du paragraphe 11 du Préambule de la 
Constitution du 27  octobre 1946, et n’est pas manifestement disproportionnée au 
regard de l’objectif poursuivi.

 9. En conséquence, il n’y a pas lieu de renvoyer la question posée au Conseil consti-
tutionnel.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DÉCLARE IRRECEVABLE l’intervention volontaire de l’association « Collectif 
contre les caisses de congés du BTP » ;

 DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Techer - Avocat général : Mme Réme-
ry - Avocat(s) : SCP Spinosi ; SCP Poulet-Odent -

Textes visés : 

Articles 2, 4 et 17 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen ; paragraphe 11 du Pré-
ambule de la Constitution du 27 octobre 1946 ; article L. 3141-32 du code du travail.
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REFERE

Com., 11 mai 2022, n° 19-24.270, (B), FS

– Rejet –

 ■ Applications diverses – Contrats de la commande publique – Référé 
précontractuel – Manquement aux obligations de publicité et de 
concurrence – Nullité – Liste limitative.

L’article 16 de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009 prévoit que le juge du référé contractuel n’a le pou-
voir de prononcer la nullité d’un contrat privé relevant de la commande publique que dans les cas qu’il énumère 
précisément, cette liste étant limitative. 

En réservant cette sanction aux violations les plus graves des obligations de publicité et de mise en concurrence, 
le législateur, qui a entendu éviter une remise en cause trop fréquente de ces contrats après leur conclusion et 
assurer la sécurité juridique des relations contractuelles, ainsi que la confiance dans les relations économiques, a 
poursuivi un but légitime. 

Compte tenu des recours ouverts aux candidats à un marché privé de la commande publique évincés et notam-
ment, à tout le moins, de la possibilité d’agir en responsabilité contre l’auteur d’un manquement entachant la 
procédure d’appel d’offres, cette limitation des cas dans lesquels ces candidats peuvent agir en référé contractuel 
ne porte pas atteinte à la substance de leur droit à un recours effectif et elle est proportionnée au but légitime 
poursuivi.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée (tribunal de grande instance de Rennes, 25 octobre 
2019), la société d’habitation à loyer modéré Méduane habitat (la société Méduane 
habitat) a lancé une procédure d’appel à concurrence, dite adaptée, destinée à l’édifi-
cation de trente-six logements sociaux, pour laquelle la société Bâtiment mayennais a 
présenté une offre relative au lot n° 1.

 2. Soutenant que le marché de ce lot avait été attribué à la société Karaca construc-
tion en violation des règles de la commande publique relatives à la publicité et à la 
mise en concurrence, la société Bâtiment mayennais a saisi le président d’un tribunal 
de grande instance statuant en la forme des référés (le juge des référés), en demandant 
l’annulation du marché litigieux.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, et le second 
moyen présenté par le mémoire ampliatif additionnel

 Enoncé du moyen

 3. Par son premier moyen la société Bâtiment mayennais fait grief à l’arrêt de rejeter 
l’ensemble de ses moyens, fins et conclusions et notamment sa demande tendant, avant 
dire droit, à la suspension de l’exécution du marché conclu entre la société Méduane 
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habitat et la société Karaca construction et de sa demande au fond tendant à la nullité 
de ce marché, alors :

 « 1°/ que les dispositions des articles 11 à 20 de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 
2009 relative aux procédures de recours applicables aux contrats de la commande 
publique sont susceptibles d’être interprétées par la Cour de cassation comme faisant 
obstacle à ce que les concurrents évincés des contrats de droit privé de la commande 
publique puissent invoquer, au soutien de leur recours en référé contractuel, des ir-
régularités autres que celles qui sont énumérées à l’article 16 de cette ordonnance et 
comme n’instituant pas un recours utile à leur profit ; que par un mémoire distinct et 
motivé, il est demandé à la Cour de cassation de transmettre au Conseil constitution-
nel des questions prioritaires de constitutionnalité relatives à ces articles ; que l’incons-
titutionnalité qui sera prononcée entraînera l’annulation de l’arrêt attaqué pour perte 
de fondement juridique, et ce en application de l’article 61-1 de la Constitution. »

 4. Par son second moyen, la société Bâtiment mayennais fait le même grief à l’arrêt, 
alors « que les dispositions des articles 11 à 20 de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 
2009 relative aux procédures de recours applicables aux contrats de la commande 
publique sont susceptibles d’être interprétées par la Cour de cassation comme faisant 
obstacle à ce que les concurrents évincés des contrats de droit privé de la commande 
publique puissent invoquer, au soutien de leur recours en référé contractuel, des ir-
régularités autres que celles qui sont énumérées à l’article 16 de cette ordonnance et 
comme n’instituant pas un recours utile à leur profit ; que par un mémoire distinct 
et motivé n°  2, il est demandé à la Cour de cassation de transmettre au Conseil 
constitutionnel des questions prioritaires de constitutionnalité relatives à ces articles ; 
que l’inconstitutionnalité qui sera prononcée entraînera l’annulation de l’arrêt atta-
qué pour perte de fondement juridique, et ce en application de l’article 61-1 de la 
Constitution. » 

 Réponse de la Cour 

 5. La Cour de cassation a, par un arrêt n° 174 du 8 juillet 2019, renvoyé au Conseil 
constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité portant sur les articles 11 
à 20 de l’ordonnance n° 2009- 515 du 7 mai 2009 relative aux procédures de recours 
applicables aux contrats de la commande publique (l’ordonnance n°  2009-515 du 
7 mai 2009), présentée par la société Bâtiment mayennais.

 6. Par décision 2019-857 QPC du 17 janvier 2020, le Conseil constitutionnel a dé-
cidé que l’article 16 de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009 était conforme à la 
Constitution.

 7. Le moyen est donc sans portée. 

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième, troisième, 
quatrième et cinquième branches

 Enoncé du moyen

 8. La société Bâtiment mayennais fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 2°/ que l’article 16 de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009 ne dresse pas de 
façon limitative la liste des irrégularités susceptibles d’être invoquées par les concur-
rents évincés à l’appui de leur référé contractuel ; qu’en décidant le contraire, le juge 
des référés a violé cette disposition de l’ordonnance ;
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 3°/ que le référé contractuel devant être assimilé à un recours en contestation de 
la validité du contrat pour l’application des articles 11 et suivants de l’ordonnance 
n° 2009-515 du 7 mai 2009, les concurrents évincés peuvent invoquer à l’appui de 
leur référé contractuel tout vice en rapport direct avec l’intérêt lésé dont ils se pré-
valent comme l’ensemble des vices qui en raison de leur particulière gravité doivent 
être relevés d’office par le juge ; qu’en déboutant la société Bâtiment mayennais de sa 
demande sans rechercher si les irrégularités dont elle se prévalait étaient en rapport 
direct avec son intérêt lésé ou d’une gravité telle qu’elles auraient dû être relevés d’of-
fice, le juge des référés a privé sa décision de base légale au regard de l’article 11 de 
l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009 ;

 4°/ que le juge doit trancher le litige dont il est saisi et ne peut se dessaisir de ses at-
tributions ; qu’en retenant qu’il appartiendra au seul juge du droit, et non à lui-même, 
de dire si les pouvoirs du juge du référé contractuel peuvent être étendus au-delà des 
prévisions de cet article de loi et sur quel fondement, et en refusant ainsi d’exercer son 
office, le juge des référés a violé l’article 4 du code civil ;

 5°/ que le juge ne doit pas dénaturer les conclusions des parties  ; qu’à l’appui de 
son recours, la société Bâtiment mayennais soutenait qu’interpréter les dispositions de 
l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009 comme privant les concurrents évincés de 
la possibilité d’invoquer des irrégularités non énumérées à l’article 16 serait contraire 
au droit à un recours effectif garanti par l’article 13 de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; qu’en énonçant que 
la conventionnalité de cet article n’était pas remise en cause par la société Bâtiment 
mayennais, le juge des référés a dénaturé les conclusions dont il était saisi et a violé 
l’article 4 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 9. Aux termes de l’article 16 de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009 « Est nul 
tout contrat conclu lorsque aucune des mesures de publicité requises pour sa passation 
n’a été prise, ou lorsque a été omise une publication au Journal officiel de l’Union eu-
ropéenne dans le cas où une telle publication est prescrite.

 Est également nul tout contrat conclu en méconnaissance des modalités de remise en 
concurrence prévues pour la passation des contrats fondés sur un accord-cadre ou un 
système d’acquisition dynamique.

 Le juge prononce de même la nullité du contrat lorsque celui-ci a été signé avant 
l’expiration du délai exigé après l’envoi de la décision d’attribution aux opérateurs 
économiques ayant présenté une candidature ou une offre ou pendant la suspension 
prévue à l’article 4 ou à l’article 8 ci-dessus si, en outre, deux conditions sont réunies : 
la méconnaissance de ces obligations a privé le demandeur du droit d’exercer le re-
cours prévu par les articles 2 et 5, et les obligations de publicité et de mise en concur-
rence auxquelles sa passation est soumise ont été méconnues d’une manière affectant 
les chances de l’auteur du recours d’obtenir le contrat. »

 10. Ces dispositions, qui énumèrent les cas dans lesquels la nullité du contrat de com-
mande publique doit être prononcée par le juge des référés saisi d’un recours contrac-
tuel, réservent cette sanction aux violations les plus graves des obligations de publicité 
et de mise en concurrence.

 11. En procédant de la sorte, le législateur a entendu éviter une remise en cause trop 
fréquente de ces contrats après leur conclusion et assurer la sécurité juridique des re-
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lations contractuelles, ainsi que la confiance dans les relations économiques. Il a ainsi 
poursuivi un but légitime.

 12. Par ailleurs, cette restriction s’inscrit dans un mécanisme par lequel les candidats 
à un appel d’offres ont, en amont de la conclusion du contrat, la possibilité de saisir le 
juge des référés précontractuel de tout manquement aux obligations de publicité et 
de mise en concurrence, afin que soit ordonné le respect de ces obligations ou, le cas 
échéant, que soit prononcée l’annulation de la procédure. Cette possibilité est aussi 
ouverte aux candidats évincés après l’annonce de l’attributaire des offres et jusqu’à la 
conclusion du contrat.

 13. Si pour certains marchés, comme les marchés à procédure adaptée, le pouvoir 
adjudicateur ou l’autorité adjudicatrice peuvent être dispensés de communiquer la 
décision d’attribution du contrat aux candidats non retenus et d’observer un délai 
avant de conclure le contrat, les candidats évincés ne sont pas pour autant privés de 
faire valoir leurs droits, dès lors que les dispositions contestées ne font pas obstacle à 
ce qu’un candidat irrégulièrement évincé exerce une action en responsabilité contre 
la personne responsable du manquement et obtienne ainsi réparation du préjudice qui 
en est résulté pour lui. Il s’en déduit que la limitation des cas dans lesquels les candidats 
à un marché privé de la commande publique évincés peuvent agir en référé contrac-
tuel ne porte pas atteinte à la substance de leur droit à un recours effectif et qu’elle est 
proportionnée au but légitime poursuivi.

 14. Dès lors, c’est à bon droit qu’ayant retenu que l’article  16 de l’ordonnance 
n° 2009-515 du 7 mai 2009 prévoit que le juge du référé contractuel n’a le pouvoir 
de prononcer la nullité d’un contrat privé relevant de la commande publique que dans 
les cas qu’il énumère précisément, ce dont il a déduit que la demanderesse soutenait, 
à tort, que cette liste n’était pas limitative, le juge des référés, sans être tenu de procé-
der à la recherche invoquée à la troisième branche et sans qu’importe le motif erroné 
mais devenu inopérant, critiqué par la cinquième branche, a, par ces seuls motifs et 
abstraction faite de celui, surabondant, critiqué par la quatrième branche, légalement 
justifié sa décision.

 15. Pour partie inopérant, le moyen n’est pas fondé pour le surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme Mouillard - Rapporteur  : Mme Michel-Amsellem - Avocat gé-
néral : M. Douvreleur - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; 
SCP Didier et Pinet ; SCP Richard -

Textes visés : 

Article 16 de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009.
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REGIMES MATRIMONIAUX

1re Civ., 18 mai 2022, n° 20-20.725, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Régimes conventionnels – Séparation de biens – Liquidation – 
Créance d’un époux contre l’autre – Prescription – Délai – 
Détermination.

Il résulte des articles 815, 1479, alinéa 1, 1543 et 2224 du code civil que les créances qu’un époux séparé de 
biens peut faire valoir contre l’autre et dont le règlement ne constitue pas une opération de partage se prescrivent, 
en matière personnelle ou mobilière et en l’absence de disposition particulière, selon le délai de droit commun 
édicté par l’article 2224 précité.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 6 février 2020) et les productions, un jugement du 
22  octobre 2009 a ordonné l’ouverture des opérations de comptes, liquidation et 
partage de l’indivision existant entre Mme [L] et M. [F], mariés sous le régime de la 
séparation de biens.

 2. Un jugement du 1er mars 2012 a prononcé leur divorce et ordonné la liquidation 
et le partage de leurs intérêts patrimoniaux.

 3. Le 29 juin 2018, un notaire a établi un projet d’acte de partage faisant apparaître 
une somme de 850 968,92 euros due par M. [F] à Mme [L] au titre des créances entre 
époux. 

 4. Une ordonnance du 4  juillet 2018 a autorisé Mme  [L] à pratiquer une saisie 
conservatoire pour sûreté d’une créance de 900 000 euros.

 5. M. [F] a saisi le juge de l’exécution d’une demande tendant à la mainlevée de cette 
mesure, pratiquée le 24 juillet 2018.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen et le second moyen, pris en 
sa deuxième branche, ci-après annexés

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen relevé d’office

 7. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles 815, 1479, alinéa 1er, 1543 et 2224 du code civil :
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 8. Il résulte de ces textes que les créances qu’un époux séparé de biens peut faire va-
loir contre l’autre et dont le règlement ne constitue pas une opération de partage se 
prescrivent, en matière personnelle ou mobilière et en l’absence de disposition parti-
culière, selon le délai de droit commun édicté par l’article 2224 du code civil.

 9. Pour rejeter la demande de M. [F] tendant à la mainlevée de la saisie conservatoire 
pratiquée par Mme [L] en raison de la prescription de la créance alléguée par celle-
ci, l’arrêt retient que, dès l’ordonnance de non-conciliation, le régime matrimonial 
devient une indivision post-matrimoniale et que l’action aux fins de partage est im-
prescriptible.

 10. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés, le premier par fausse 
application et les autres par refus d’application.

 Et sur le second moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 11. M. [F] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à la mainlevée de la saisie 
conservatoire pratiquée par Mme [L], alors « que les actions personnelles ou mobilières 
se prescrivent par cinq ans, à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou 
aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer ; que, pour dire que la créance 
alléguée par Mme [L] n’était pas prescrite, la cour d’appel a retenu qu’en tout état de 
cause, même à considérer qu’une demande relative à une créance entre époux serait 
une demande connexe, le délai de prescription de cinq ans n’avait commencé à courir 
qu’à compter du projet de partage établi par M. [M] le 28 juin 2018, ce projet ayant 
fait naître le principe de la créance ; qu’en statuant de la sorte, quand le fait générateur 
de la créance alléguée par Mme [L] était le transfert de valeurs depuis le patrimoine de 
l’épouse, et que si la prescription n’avait pu courir pendant la durée du mariage, son 
cours avait repris à compter de la date à laquelle le jugement de divorce était devenu 
définitif, soit le 26 mai 2012, la cour d’appel a violé les articles 2224 et 2236 du code 
civil, ensemble l’article L. 511-1 du code des procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 2224 et 2236 du code civil :

 12. Le premier de ces textes dispose : 

 « Les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq ans à compter du 
jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant 
de l’exercer. » 

 13. Aux termes du second, la prescription ne court pas ou est suspendue entre époux.

 14. Il résulte de la combinaison de ces dispositions que le délai de droit commun 
par lequel se prescrivent, en l’absence de dispositions particulières, les créances entre 
époux en matière personnelle ou mobilière commence à courir lorsque le divorce a 
acquis force de chose jugée.

 15. Pour rejeter la demande de M. [F], l’arrêt retient que, si une demande relative 
à une créance entre époux devait être considérée comme une demande connexe, le 
délai de prescription de cinq ans ne commencerait à courir qu’à compter du projet de 
partage du 28 juin 2018, qui a fait naître le principe de la créance. 

 16. En statuant ainsi, alors que le fait générateur de la créance alléguée par Mme [L] 
était le transfert de valeurs depuis son patrimoine vers celui de M. [F] et ne pouvait 



330

Bulletin Chambres civiles - Mai 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

être recherché dans le projet de partage qui en établissait le compte, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du second moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de M. [F] ten-
dant au prononcé de la mainlevée de la saisie conservatoire pratiquée par Mme [L] 
entre les mains de l’agence du Crédit Lyonnais [Adresse 3] suivant exploit de la SCP 
Chauvin-Coulon huissiers de justice en date du 24  juillet 2018 pour sûreté de la 
somme de 900 000 euros, autorisée par ordonnance du juge de l’exécution du 4 juillet 
2018, l’arrêt rendu le 6 février 2020, entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Buat-Ménard - Avocat(s) : SCP Célice, 
Texidor, Périer ; SCP Bénabent -

Textes visés : 
Articles 815, 1479, alinéa 1, 1543 et 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur le règlement des créances entre époux séparés de biens ne constituant pas une opération de 
partage, à rapprocher : 1re Civ., 26 septembre 2012, pourvoi n° 11-22.929, Bull. 2012, I, n° 184 
(cassation partielle).

REPRESENTATION DES SALARIES

Soc., 18 mai 2022, n° 21-11.347, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Comité social et économique – Membres – Membre suppléant – 
Remplacement du titulaire – Remplacement par un suppléant d’un 
autre collège – Modalités – Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Roanne, 20 janvier 2021), lors 
des élections organisées au sein de l’Office public de l’habitat OPHEOR (l’Opheor), 
ont été élus, sur les listes présentées par le syndicat CFDT Interco Loire Haute-Loire 
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(le syndicat CFDT), comme membre titulaire du premier collège, Mme [Z], comme 
membre suppléant du même collège, M.  [V], comme membre titulaire du second 
collège, Mme  [O], et, comme membre suppléant de ce collège, Mme  [T]. M.  [J], 
Mme [F] et M. [U], candidats appartenant au deuxième collège et présentés par le 
même syndicat, n’ont pas été élus.

 2. Mme [Z] a démissionné de son mandat. M. [V] a quitté l’entreprise.

L’Opheor a décidé de l’organisation d’élections partielles pour remplacer ces membres 
élus du premier collège.

 3. Le 25 novembre 2020, le syndicat CFDT et M. [U] ont saisi le tribunal judiciaire 
afin que Mme [F] ou, à défaut, M. [U] soit désigné, comme membre titulaire du co-
mité social et économique, représentant le premier collège, jusqu’à ce que Mme [T] 
puisse exercer elle-même ce mandat, ainsi que pour qu’il soit dit qu’il n’y a pas lieu 
d’organiser des élections partielles au sein de l’Opheor et qu’il soit fait interdiction à 
ce dernier de poursuivre le processus électoral engagé.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le syndicat CFDT et M. [U] font grief au jugement de rejeter l’intégralité de leurs 
demandes et de dire que des élections partielles doivent être organisées à l’initiative 
de l’Opheor dans la mesure où le premier collège n’est plus représenté, alors « que des 
élections partielles doivent être organisées par l’employeur lorsqu’un collège électoral 
n’est plus représenté au comité social et économique ; qu’un collège demeure repré-
senté au comité social et économique lorsque les membres de ce collège ayant cessé 
leur fonction peuvent être remplacés, par ordre de priorité et par défaut, par des dé-
légués suppléants élus sur une liste présentée par la même organisation syndicale que 
celle des titulaires à remplacer et de même catégorie professionnelle, par des suppléants 
d’une autre catégorie professionnelle mais appartenant au même collège électoral et 
élus sur une liste présentée par la même organisation syndicale, par des suppléants d’un 
collège différent, mais toujours de même appartenance syndicale, par des candidats 
non élus présentés par la même organisation syndicale et venant sur la liste immédia-
tement après le dernier candidat élu comme titulaire ou, à défaut, suppléant, par des 
candidats d’une autre organisation syndicale, mais appartenant à la même catégorie 
professionnelle et ayant obtenu le plus grand nombre de voix  ; qu’en l’espèce, en 
jugeant que le premier collège ouvriers/employés, qui comprenait un seul titulaire 
élu sur une liste présentée par la CFDT, n’était plus représenté et que l’employeur 
devait organiser des élections partielles en raison de la cessation par ce titulaire de ses 
fonctions et de l’impossibilité de pourvoir à son remplacement par un candidat élu ou 
non élu sur une liste présentée par la CFDT au sein d’un autre collège électoral que 
celui du titulaire à remplacer, le tribunal a violé les articles L. 2314-10 et L. 2314-37 
du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 2314-37 du code du travail :

 5. Aux termes de ce texte, lorsqu’un délégué titulaire cesse ses fonctions pour l’une 
des causes indiquées à la présente section ou est momentanément absent pour une 
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cause quelconque, il est remplacé par un suppléant élu sur une liste présentée par la 
même organisation syndicale que celle de ce titulaire.

La priorité est donnée au suppléant élu de la même catégorie. S’il n’existe pas de sup-
pléant élu sur une liste présentée par l’organisation syndicale qui a présenté le titulaire, 
le remplacement est assuré par un candidat non élu présenté par la même organisation. 
Dans ce cas, le candidat retenu est celui qui vient sur la liste immédiatement après le 
dernier élu titulaire ou, à défaut, le dernier élu suppléant. A défaut, le remplacement est 
assuré par le suppléant élu n’appartenant pas à l’organisation du titulaire à remplacer, 
mais appartenant à la même catégorie et ayant obtenu le plus grand nombre de voix.

Le suppléant devient titulaire jusqu’au retour de celui qu’il remplace ou jusqu’au re-
nouvellement de l’institution. 

 6. Il en résulte que, en l’absence de suppléant de la même catégorie, le remplacement 
est assuré en priorité par un suppléant d’une autre catégorie appartenant au même 
collège, présenté par la même organisation syndicale, à défaut, par un suppléant d’un 
autre collège présenté par cette même organisation, à défaut par un candidat non élu 
répondant à cette condition de présentation syndicale.

 7. Pour dire que les membres suppléants du comité social et économique et les candi-
dats non élus du second collège présentés par le syndicat CFDT ne pouvaient rempla-
cer le membre titulaire du premier collège présenté par ce même syndicat, le jugement 
retient que l’article L. 2314-37 du code du travail ne permet pas de remplacer des 
membres d’un collège par ceux d’un autre collège, n’ayant assurément pas les mêmes 
intérêts collectifs, et que seul un candidat élu ou non élu de la liste du syndicat CFDT, 
à défaut de la liste du syndicat CGT, aurait pu remplacer Mme [Z] puis M. [V] au sein 
du premier collège, ce qui est impossible dans la mesure où le syndicat CFDT n’avait 
présenté aucun autre candidat pour l’élection du premier collège et qu’il n’existe au-
cun autre suppléant dans ce collège, issu des listes des syndicats CFDT et CGT.

 8. En statuant ainsi, le tribunal a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il accueille l’intervention volontaire accessoire 
de l’Union locale CGT des Cantons Roannais et déclare recevable l’action du syndi-
cat CFDT Interco Loire Haute-Loire, le jugement rendu le 20 janvier 2021, entre les 
parties, par le tribunal judiciaire de Roanne ;

 Remet l’affaire et les parties, sauf sur ces points, dans l’état où elles se trouvaient avant 
ce jugement et les renvoie devant le tribunal judiciaire de Lyon.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Le Masne de Chermont - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP 
Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article L. 2314-37 du code du travail.
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Rapprochement(s) : 
Sur les modalités de remplacement d’un membre titulaire du comité social et économique, à 
rapprocher : Soc., 22 septembre 2021, pourvoi n° 20-16.859, Bull., (rejet).

Soc., 18 mai 2022, n° 21-10.118, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Règles communes – Contrat de travail – Licenciement – 
Mesures spéciales – Inobservation – Indemnisation – Etendue – 
Détermination – Office du juge – Cas – Salarié protégé dont le 
licenciement est nul – Salarié ne demandant pas sa réintégration ou 
dont la réintégration est impossible – Portée.

Il résulte des articles L. 2411-1 et L. 1235-3, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n°2017-1387 du 
22 septembre 2017, du code du travail que le salarié protégé dont le licenciement est nul, qui ne demande pas 
sa réintégration ou dont la réintégration est impossible, est en droit d’obtenir, outre l’indemnité pour méconnais-
sance du statut protecteur, les indemnités de rupture ainsi qu’une indemnité réparant l’intégralité du préjudice 
résultant du caractère illicite du licenciement et au moins égale à celle prévue par l’article L. 1235-3 du code du 
travail, sans que le juge ait à se prononcer sur l’existence d’une cause réelle et sérieuse de licenciement.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 5 novembre 2020), statuant sur renvoi après 
cassation (Soc., 13 février 2019, pourvoi n° 16-25.764), M. [H] a été engagé par la 
société Brink’s le 14 décembre 2005, en qualité d’agent de sécurité, et son contrat a 
été transféré en dernier lieu à la société Fiducial Private Security. Il a été désigné en 
qualité de délégué syndical le 28 juin 2010 jusqu’au 15 mars 2012, la période de pro-
tection s’achevant le 15 mars 2013. Ce même jour, son employeur l’a convoqué à un 
entretien préalable au licenciement prévu le 5 avril 2013. Son licenciement lui a été 
notifié le 3 mai 2013 sans autorisation administrative préalable.

 2. Le 2 juillet 2013, le salarié a saisi la juridiction prud’homale en sollicitant, notam-
ment, la nullité de son licenciement et sa réintégration.

 3. Il a fait valoir ses droits à la retraite le 1er décembre 2014.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen complémentaire, le premier moyen, pris en sa 
première branche, et le second moyen initial, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le second moyen complémentaire

 Enoncé du moyen

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au salarié une certaine 
somme à titre de dommages-intérêts en réparation des conséquences financières de 
son licenciement, alors «  que lorsque la réintégration d’un salarié protégé, dont le 
licenciement est nul pour avoir été prononcé en violation du statut protecteur, est im-
possible dès lors qu’il avait décidé unilatéralement de faire valoir ses droits à la retraite, 
ce salarié ne peut pas prétendre au paiement de dommages-intérêts en réparation des 
conséquences financières de la rupture de son contrat de travail en plus des sommes 
dues au titre de la violation du statut protecteur ; qu’en l’espèce, M. [H] a lui-même 
rendu impossible sa réintégration en prenant sa retraite le 2 juillet 2014 avant que la 
cour d’appel ne statue ; que cependant, la cour d’appel de renvoi a accordé au salarié 
« l’indemnisation de sa perte d’emploi à 62 ans » en prenant en compte « le fait que ce 
non-emploi a eu une incidence sur le calcul du montant de sa demi-pension », outre 
l’indemnisation due au titre du statut protecteur correspondant » à la rémunération 
qu’il aurait perçue depuis la date de son éviction jusqu’à la date de son départ à la re-
traite » ; qu’en statuant ainsi, bien que l’employeur faisait valoir en cause d’appel qu’il 
ne lui incombait pas d’assumer les conséquences du choix du salarié de faire valoir 
ses droits à la retraite, la cour d’appel de renvoi a violé l’article L. 1235-3 du code du 
travail, dans sa version en vigueur du 1er mai 2008 au 24 septembre 2017. »

 Réponse de la Cour

 6. Il résulte de l’article L. 2411-1 et de l’article L. 1235-3 du code du travail, dans 
sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, que le 
salarié protégé dont le licenciement est nul, qui ne demande pas sa réintégration ou 
dont la réintégration est impossible, est en droit d’obtenir, outre l’indemnité pour mé-
connaissance du statut protecteur, les indemnités de rupture ainsi qu’une indemnité 
réparant l’intégralité du préjudice résultant du caractère illicite du licenciement et au 
moins égale à celle prévue par l’article L. 1235-3 du code du travail, sans que le juge 
ait à se prononcer sur l’existence d’une cause réelle et sérieuse de licenciement.

 7. La cour d’appel, qui a alloué au salarié, en sus d’une indemnité pour violation du 
statut protecteur, des dommages-intérêts en réparation de sa perte d’emploi, a statué 
à bon droit.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 9. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au salarié une certaine 
somme au titre de la violation de son statut protecteur, alors « que le salarié protégé 
licencié sans autorisation administrative de licenciement qui a fait valoir ses droits à 
la retraite, rendant ainsi impossible sa réintégration, a droit au titre de la violation du 
statut protecteur à la rémunération qu’il aurait perçue depuis la date de son éviction 
jusqu’à celle de son départ à la retraite ; qu’en l’espèce, il était constant que M. [H], 
licencié par lettre du 3 mai 2013, était resté le salarié de la société Fiducial Private 
Security jusqu’à l’issue de son préavis de deux mois le 5 juillet 2013, et qu’il était parti 
à la retraite à compter du 1er décembre 2014, comme l’a constaté la cour d’appel ; que 
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le salarié ne pouvait donc pas percevoir, au titre de la violation du statut protecteur, 
une indemnité supérieure à dix-sept mois de salaire, tel qu’il l’admettait d’ailleurs lui-
même ; qu’en accordant cependant à M. [H] une indemnité correspondant à vingt 
mois de salaire, la cour d’appel a violé la règle susvisée et l’article L. 2411-1 du code 
du travail dans sa rédaction applicable au 3 mai 2013. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 2411-1 du code du travail dans sa rédaction alors applicable :

 10. Lorsque le salarié protégé licencié sans autorisation administrative de licenciement 
demande sa réintégration pendant la période de protection, il a droit, au titre de la 
méconnaissance du statut protecteur, à une indemnité égale à la rémunération qu’il 
aurait perçue depuis la date de son éviction jusqu’à sa réintégration. Cette indemnité 
lui est également due lorsque la demande de réintégration est formulée après l’expira-
tion de la période de protection en cours pour des raisons qui ne sont pas imputables 
au salarié. Toutefois, dans cette dernière hypothèse, le salarié qui a fait valoir ses droits 
à la retraite, rendant ainsi impossible sa réintégration, a droit au titre de la violation du 
statut protecteur à la rémunération qu’il aurait perçue depuis la date de son éviction 
jusqu’à celle de son départ à la retraite.

 11. Pour condamner l’employeur à payer au salarié la somme de 35 260 euros au titre 
de la violation de son statut protecteur, l’arrêt retient que cette indemnité correspond 
à vingt mois de salaire.

 12. En statuant ainsi, après avoir énoncé que le salarié avait fait valoir ses droits à la 
retraite le 1er décembre 2014, et alors que celui-ci indiquait dans ses écritures que son 
éviction était intervenue le 5 juillet 2013, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 13. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 14. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 15. Le salarié a droit au titre de la violation du statut protecteur à la rémunération qu’il 
aurait perçue depuis la date de son éviction jusqu’à celle de son départ à la retraite, 
d’un montant de 29 971 euros, correspondant à dix-sept mois de salaire.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne l’employeur à payer au 
salarié la somme de 35 260 euros au titre de la violation de son statut protecteur, l’arrêt 
rendu le 5 novembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Condamne la société Fiducial Private Security à payer à M.  [H] la somme de 
29 971 euros d’indemnité au titre de la violation du statut protecteur.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Ollivier  - Avocat(s)  : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol  ; SCP Didier et 
Pinet -

Textes visés : 

Articles L. 2411-1 et L. 1235-3, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1387 du 
22 septembre 2017, du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’étendue de l’indemnité due au salarié protégé dont le licenciement est nul et qui ne de-
mande pas sa réintégration ou dont la réintégration est impossible, à rapprocher : Soc., 25 no-
vembre 1997, pourvoi n° 94-43.651, Bull. 1997, V, n° 405 (rejet), et les arrêts cités ; Soc., 30 no-
vembre 2004, pourvoi n° 01-44.739, Bull., 2004, V, n° 309 (cassation), et les arrêts cités ; Soc., 
10 mai 2006, pourvoi n° 04-40.901, Bull. 2006, V, n° 173 (1) (cassation partielle), et les arrêts 
cités ; Avis de la Cour de cassation, 15 décembre 2014, n° 14-70.009, Bull. 2014, Avis, n° 9 ; Soc., 
15 avril 2015, pourvoi n° 13-24.182, Bull. 2015, V, n° 86 (cassation partielle) ; Soc., 15 mai 2019, 
pourvoi n° 18-11.036, Bull., (cassation partielle) ; Soc., 8 juillet 2020, pourvoi n° 17-31.291, Bull., 
(rejet), et l’arrêt cité.

RESPONSABILITE CONTRACTUELLE

1re Civ., 11 mai 2022, n° 20-18.867, (B), FS

– Cassation –

 ■ Faute – Garagiste – Réparation d’un véhicule – Présomption – 
Preuve contraire – Défaut – Applications diverses.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire d’Evreux, 15 juin 2020), rendu en 
dernier ressort, M.  [X] (le client) a fait opposition à une injonction de payer du 
13 juillet 2018, le condamnant à payer à la société Carrosserie Le Cam (le garagiste), 
cessionnaire depuis le 30 juin 2016 du fonds de commerce de la société Electricité 
Auto, la somme de 1 320,40 euros au titre du solde d’une facture du 3 novembre 2017 
et a formé reconventionnellement des demandes d’indemnisation, en invoquant avoir 
confié son véhicule à ces sociétés à la suite de dysfonctionnements du système de cli-
matisation non résolus.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 2. Le client fait grief au jugement de le condamner à payer au garagiste la somme de 
1 320,40 euros au titre de la facture du 3 novembre 2017, outre les intérêts légaux, 
et de rejeter ses demandes reconventionnelles, alors « que l’obligation de résultat, qui 
pèse sur le garagiste en ce qui concerne la réparation des véhicules de ses clients, 
emporte à la fois présomption de faute et présomption de causalité entre la faute et 
le dommage ; qu’en exigeant de M. [X] qu’il rapporte la preuve que le défaut ait un 
lien avec l’intervention du garagiste et en décidant que la seule production de la fac-
ture intitulée « atelier [X] » ne permettait pas d’établir que la défectuosité alléguée du 
système de climatisation était reliée à l’intervention de la société Carrosserie Le Cam, 
en l’absence de tout élément technique objectif ou d’élément d’expertise contradic-
toire, après avoir posé en principe que « la responsabilité de plein droit qui pèse sur 
la garagiste réparateur ne s’étend qu’aux dommages causés par le manquement à son 
obligation de résultat », le tribunal a violé les articles 1147 et 1315 du code civil dans 
leur rédaction antérieure à la réforme du droit des obligations.»

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1147, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-
131 du 10 février 2016, et 1315, devenu 1353, du code civil :

 3. Il résulte de ces textes que, si la responsabilité du garagiste au titre des prestations 
qui lui sont confiées n’est engagée qu’en cas de faute, dès lors que des désordres sur-
viennent ou persistent après son intervention, l’existence d’une faute et celle d’un lien 
causal entre la faute et ces désordres sont présumées.

 4. S’il a été précédemment mis à la charge du garagiste une obligation de résultat (1re 
Civ., 2 février 1994, pourvoi n° 91-18.764, Bull. 1994, I, n° 41 ; 1re Civ., 8 décembre 
1998, pourvoi n° 94-11.848, Bull.1998, I, n° 343) ou une responsabilité de plein droit 
(1re Civ., 28 mars 2008, pourvoi n° 06-18.350, Bull. 2008, I, n°94 ; 1re Civ., 31 octobre 
2012, pourvoi n° 11-24.324, Bull. 2012, I, n° 227) et jugé que c’est l’obligation de 
résultat auquel le garagiste est tenu qui emporte à la fois présomption de faute et pré-
somption de causalité entre la faute et le dommage (1re Civ., 8 décembre 1998, précité ; 
1re Civ., 21 octobre 1997, pourvoi n° 95-16.717, Bull. 1197, I, n° 279), la référence à 
une telle obligation et un tel régime de responsabilité n’est pas justifiée dès lors qu’il 
a été admis que la responsabilité du garagiste pouvait être écartée, même si le résultat 
n’a pas été atteint, en prouvant qu’il n’a pas commis de faute (1re Civ., 2 février 1994, 
précité ; 1re Civ., 17 février 2016, pourvoi n° 15-14.012). Il y a donc lieu d’opérer une 
telle clarification.

 5. Pour condamner le client à payer au garagiste le solde de la facture et rejeter ses 
demandes reconventionnelles, le jugement retient que, si le garagiste est intervenu à 
deux reprises pour recharger la climatisation, la production de la facture ne permet 
pas d’établir que la défectuosité alléguée du système de climatisation soit reliée à son 
intervention en l’absence de tout élément technique objectif ou d’expertise contra-
dictoire et que la recherche de panne effectuée ensuite, à la demande du client, au sein 
d’un autre établissement, ne prouve pas un manquement du garagiste.

 6. En se déterminant ainsi, par des motifs impropres à écarter la présomption de faute 
pesant sur le garagiste et celle du lien causal, le tribunal n’a pas donné de base légale 
à sa décision.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 15 juin 2020, 
entre les parties, par le tribunal judiciaire d’Evreux ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Rouen.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Duval-Arnould (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Dazzan - Avocat général : M. Poirret (premier avocat général) - 
Avocat(s) : SCP Boullez -

Textes visés : 

Articles 1147, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 fé-
vrier 2016, et 1315, devenu 1353, du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 2 février 1994, pourvoi n° 91-18.764, Bull. 1994, I, n° 41 (cassation) ; 1re Civ., 8 décembre 
1998, pourvoi n° 94-11.848, Bull. 1998, I, n° 343 (rejet).

1re Civ., 11 mai 2022, n° 20-19.732, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Faute – Garagiste – Réparation d’un véhicule – Présomption – 
Preuve contraire – Défaut – Cas.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 25 février 2020), Mme [U] (le client), ayant acquis de 
M.  [O] (le vendeur) un véhicule d’occasion présentant des pannes récurrentes, l’a 
confié à plusieurs reprises à la société Bayern Landes Pays Basque (le garagiste).

 2. En raison de la persistance de dysfonctionnements et après la réalisation d’exper-
tises, le vendeur a versé une indemnisation au client qui a ensuite assigné le garagiste 
en responsabilité et indemnisation.

 3. Le garagiste a été condamné à payer au client différentes sommes au titre des tra-
vaux facturés, du préjudice de jouissance et des frais d’expertise.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Le client fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en indemnisation du coût de la 
remise en état du véhicule, alors « que l’obligation de résultat, qui pèse sur le garagiste 
en ce qui concerne la réparation des véhicules de ses clients, emporte à la fois pré-
somption de faute et présomption de causalité entre la faute et le dommage ; qu’en 
déboutant Mme [U] de sa demande d’indemnisation au titre de la remise en état du 
véhicule, tout en constatant que les interventions de la société Bayern Landes Pays 
Basque n’ont pas été suffisantes pour diagnostiquer la cause exacte des pannes, puis 
pour en tirer les conséquences en procédant aux réparations adéquates, ce qui a causé 
des dépenses inutiles, sans remédier aux défauts, quand, si la réparation réalisée ne per-
met pas un emploi normal du véhicule, le garagiste doit supporter le coût de la remise 
en état du véhicule, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations et violé l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1147, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-
131 du 10 février 2016, et 1315, devenu 1353, du code civil :

 5. Il résulte de ces textes que, si la responsabilité du garagiste au titre des prestations 
qui lui sont confiées n’est engagée qu’en cas de faute, dès lors que des désordres sur-
viennent ou persistent après son intervention, l’existence d’une faute et celle d’un lien 
causal entre la faute et ces désordres sont présumées.

 6. S’il a été précédemment mis à la charge du garagiste une obligation de résultat (1re 
Civ., 2 février 1994, pourvoi n° 91-18.764, Bull. 1994, I, n° 41 ; 1re Civ., 8 décembre 
1998, pourvoi n° 94-11.848, Bull.1998, I, n° 343) et une responsabilité de plein droit 
(1re Civ., 28 mars 2008, pourvoi n° 06-18.350, Bull. 2008, I, n° 94 ; 1re Civ., 31 octobre 
2012, pourvoi n° 11-24.324, Bull. 2012, I, n° 227) et jugé que c’est l’obligation de 
résultat auquel le garagiste est tenu qui emporte à la fois présomption de faute et pré-
somption de causalité entre la faute et le dommage (1re Civ., 8 décembre 1998, précité ; 
1re Civ., 21 octobre 1997, pourvoi n° 95-16.717, Bull. 1197, I, n° 279), la référence à 
une telle obligation et un tel régime de responsabilité n’est pas justifiée dès lors qu’il 
a été admis que la responsabilité du garagiste pouvait être écartée, même si le résultat 
n’a pas été atteint, en prouvant qu’il n’a pas commis de faute (1re Civ., 2 février 1994, 
précité ; 1re Civ., 17 février 2016, pourvoi n° 15-14.012). Il y a donc lieu d’opérer une 
telle clarification.

 7. Pour rejeter la demande formée par le client au titre du coût de la remise en état du 
véhicule, l’arrêt retient que les désordres sont dus à un défaut d’entretien du vendeur, 
que les interventions du garagiste n’ont pas permis d’y mettre fin, ce qui a causé des 
dépenses inutiles, que le vendeur du véhicule a indemnisé l’acquéreur en concluant 
une transaction avec lui et que les défauts ne sont pas imputables aux défaillances du 
garagiste qui n’a manqué à ses obligations qu’en ce qu’il n’a pas su déceler le vice pour 
fournir les solutions adéquates.

 8. En statuant ainsi, par des motifs impropres à écarter la présomption de faute pesant 
sur le garagiste et celle du lien causal, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de Mme [U] 
formée contre la société Bayern Landes Pays Basque au titre du coût de la remise en 
état du véhicule et renvoie les parties à procéder aux rétablissements de comptes ré-
sultant de l’infirmation partielle qui vaut titre de restitution, l’arrêt rendu le 25 février 
2020, entre les parties, par la cour d’appel de Pau ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Duval-Arnould (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Dazzan - Avocat général : M. Poirret (premier avocat général) - 
Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 
Articles 1147, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 fé-
vrier 2016, et 1315, devenu 1353, du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 11 mai 2022, pourvoi n° 20-18.867, Bull., (cassation).

1re Civ., 11 mai 2022, n° 20-22.210, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Obligation de conseil – Domaine d’application – Etendue – 
Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 18  septembre 2020), afin d’effectuer un voyage 
sur le continent américain avec quatre passagers, M. [S] a acquis auprès de la société 
Bourcier (le vendeur) un camping-car fabriqué par la société Laika Caravans. Posté-
rieurement à la livraison du véhicule le 6 mai 2011, il a fait installer par le vendeur des 
équipements supplémentaires.

 2. En novembre 2011, au cours de son voyage, il a constaté un fléchissement de 
l’essieu arrière et a sollicité à son retour des expertises amiable et judiciaire qui ont 
imputé le dommage à un excès de poids.

 3. Estimant que le vendeur et la société Laika Caravans avaient manqué à leur devoir 
d’information et de conseil, il les a assignés en résolution de la vente et en réparation 
de ses préjudices moral et matériel.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Exposé du moyen

 4. M. [S] fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors « que l’obligation de conseil 
à laquelle est tenu le vendeur lui impose de se renseigner sur les besoins de l’acheteur 
et de l’informer lors de l’achat, de l’adéquation du matériel proposé à l’utilisation qui 
en est prévue ; qu’il s’ensuit que le vendeur devait s’enquérir des besoins de M. [S] 
qui souhaitait acquérir un camping-car pour réaliser un long voyage d’un an au tra-
vers du continent américain avec une famille de cinq personnes pour le conseiller 
sur l’adéquation des options et des accessoires par rapport à la charge utile restante ; 
qu’en se satisfaisant de la seule mise en garde donnée postérieurement à la conclusion 
de la vente par une facture de livraison du 6 mai 2011 qui comporte une mention 
« attention au poids » et qui précise que « chaque accessoire supplémentaire diminue 
la charge » ; qu’en imposant à M. [S] lui-même de surveiller la charge de son véhicule 
pour demeurer dans les limites du poids définis par son permis de voiture, après avoir 
constaté que le vendeur avait attiré son attention sur la charge du véhicule et, plus par-
ticulièrement, sur l’incidence de l’installation de nouveaux équipements en précisant 
sur la facture de livraison que chaque accessoire diminue la charge utile, quand il ap-
partenait au vendeur de s’informer des besoins de M. [S] et, en particulier, de la charge 
utile qui lui était nécessaire pour mener à bien son projet de voyage, compte tenu des 
options et des accessoires qu’il souhaitait installer, la cour d’appel a violé l’article 1147 
du code civil dans sa rédaction applicable en l’espèce. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1147 du code civil :

 5. Il résulte de ce texte que le vendeur professionnel est tenu, avant la vente, d’une 
obligation de conseil qui lui impose de se renseigner sur les besoins de l’acheteur afin 
d’être en mesure de l’informer sur l’adéquation entre le bien qui est proposé et l’usage 
qui en est prévu.

 6. Pour rejeter les demandes de M. [S], l’arrêt retient que le véhicule livré confor-
mément à la commande initiale était apte à l’usage prévu par M.[S], que la surcharge 
de poids est la conséquence de l’installation à sa demande d’équipements optionnels 
postérieurement à la livraison, que son attention a été attirée de manière formelle sur 
la facture de livraison du 6 mai 2011 qui comporte une mention « attention au poids » 
et qui précise que « chaque accessoire supplémentaire diminue la charge utile », que, 
même si cette mention ne précisait pas le poids des équipements déjà installés, elle 
était suffisante pour attirer l’attention du client sur la charge du véhicule et particuliè-
rement sur l’incidence de l’installation de nouveaux équipements sur le poids du vé-
hicule, M. [S] devant, en sa qualité de conducteur, surveiller la charge de son véhicule 
pour demeurer dans les limites de poids définies par son permis de conduire.

 7. En statuant ainsi, sans constater que le vendeur s’était informé des besoins de M. [S] 
et, en particulier, de la charge utile qui lui était nécessaire pour mener à bien son projet 
de voyage, la cour d’appel a violé le texte susvisé.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en ce qu’il rejette les demandes de M. [S] contre la société 
Bourcier, l’arrêt rendu le 18 septembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de 
Rennes ;

 Remet sur ce point l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rennes autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Duval-Arnould (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Chevalier - Avocat général : M. Chaumont - Avocat(s) : SCP Boul-
lez  ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre  ; SCP Thomas-Raquin, Le Guerer, 
Bouniol-Brochier -

Textes visés : 
Article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 28 octobre 2010, pourvoi n° 09-16.913, Bull. 2010, I, n° 215 (cassation), et les arrêts cités.

RESPONSABILITE DELICTUELLE OU QUASI DELICTUELLE

2e Civ., 25 mai 2022, n° 20-17.123, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Choses dont on a la garde – Fait de la chose – Chose instrument du 
dommage – Entretien de la chose – Portée.

Prive sa décision de base légale, au regard de l’article 1384, alinéa 1er, devenu 1242, alinéa 1er, du code civil, la 
cour d’appel qui juge le propriétaire d’un bâtiment responsable des conséquences dommageables résultant de la 
rupture d’une plaque en fibrociment placée sous sa garde, sous le poids d’un mineur, en se fondant exclusivement 
sur le défaut d’entretien de celle-ci pour retenir son rôle actif dans la survenance du dommage, sans rechercher si, 
même correctement entretenue, elle n’aurait pas cédé sous le poids de la victime.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 2 avril 2020), le 29 octobre 2010, [U] [F], mineur, 
s’est blessé en chutant du toit d’un entrepôt appartenant à la société Ville renouvelée 
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(la SAEM) et assuré par la société MMA IARD, venant aux droits de la société Covea 
risks.

 2. Aux fins d’obtenir le remboursement de ses débours, la caisse primaire d’assurance 
maladie de [Localité 6]-[Localité 7] (la CPAM) a assigné, devant un tribunal de grande 
instance, la société MMA IARD, la SAEM et [U] [F], dont le curateur, l’association 
AGSS de l’UDAF, a été assignée ultérieurement.

En cours de procédure, la société MMA IARD assurances mutuelles a déclaré inter-
venir volontairement à l’instance.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal de la SAEM et le moyen du pourvoi 
incident formé par les sociétés MMA IARD assurances mutuelles et 

MMA IARD, pris en sa deuxième branche, réunis, qui sont similaires

 Enoncé des moyens

 3. La SAEM fait grief à l’arrêt de la déclarer responsable des conséquences domma-
geables résultant du fait d’une plaque en fibrociment placée sous sa garde et ayant joué 
un rôle actif dans l’accident survenu le 29 juillet 2010 à [U] [F], alors « qu’on est res-
ponsable non seulement du dommage que l’on cause par son propre fait, mais encore 
par le fait des personnes dont on doit répondre, ou des choses que l’on a sous sa garde ; 
qu’une chose inerte peut être l’instrument du dommage seulement si la preuve qu’elle 
occupait une position anormale ou qu’elle était en mauvais état est rapportée ; que 
toutefois l’état d’entretien de la chose inerte ne peut à lui seul justifier la responsabilité 
du gardien lorsque, même à l’état neuf, cette chose n’est pas en mesure de supporter 
l’action humaine exercée contre elle ; qu’en se fondant exclusivement, pour retenir la 
responsabilité de la SAEM Ville Renouvelée en tant que gardien de la plaque de fibro-
ciment placée sur le toit du bâtiment et qui a cédé sous le poids de M. [F] lorsqu’il 
a couru sur elle, sur le mauvais état de ces plaques équipant le toit, tout en relevant 
que même sous le régime des normes de sécurité les plus récentes, il ressortait d’une 
documentation éditée par la MSA de Bretagne au titre de la prévention des accidents 
sur toiture qu’il n’est pas possible de prendre appui directement sur ce type de plaques, 
et a fortiori de courir sur elles, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses propres constatations en violation de l’article 1384 alinéa 1er du code civil dans sa 
version antérieure à l’entrée en vigueur de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016, devenu l’article 1242, alinéa 1er, du même code. »

 4. Les sociétés MMA IARD assurances mutuelles et MMA IARD font grief à l’arrêt 
de déclarer la SAEM responsable des conséquences dommageables résultant du fait 
d’une plaque en fibrociment placée sous sa garde et ayant rempli un rôle actif dans 
l’accident survenu le 29 juillet 2010 à [U] [F], de dire que la faute commise par [U] 
[F] n’exonère que partiellement la SAEM de sa responsabilité à son égard et de dire 
qu’elle sera garantie par la société MMA IARD de toutes condamnations qui seront 
prononcées à son encontre, alors « que subsidiairement le caractère anormal d’une 
chose inerte s’apprécie au regard de son état, de son comportement ou de sa posi-
tion ; que ne présente pas un tel caractère une plaque de fibrociment exempte de tout 
vice interne qui, à l’état neuf, n’est pas de nature à pouvoir supporter le poids d’un 
homme et dont il est uniquement relevé dans un rapport établi plus de huit mois après 
l’accident qu’elle est située sur un bâtiment en état « moyen voire vétuste » et que la 
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couverture dont elle fait partie n’est pas affectée de « graves désordres d’étanchéité », 
dont il est établi que la toiture à laquelle elle appartient date de « plusieurs dizaines 
d’années » et a une solidité qui « diminue au fil du temps » et dont les témoins de 
l’accident ont affirmé que la toiture dont elle faisait partie « était déjà fissurée » et « ne 
tenait pas trop » ; qu’en énonçant le contraire, la cour d’appel qui n’a pas tiré les consé-
quences légales de ses propres constatations a violé l’article 1384, alinéa 1er, du code 
civil dans sa version antérieure à l’entrée en vigueur de l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016, devenu l’article 1242, alinéa 1er, du même code. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article l’article 1384, alinéa 1er, devenu 1242, alinéa 1er, du code civil :

 5. Aux termes de ce texte, on est responsable non seulement du dommage que l’on 
cause par son propre fait, mais encore de celui qui est causé par le fait des personnes 
dont on doit répondre, ou des choses que l’on a sous sa garde.

 6. Pour retenir la responsabilité de la SAEM, l’arrêt relève que l’expert mentionne que 
l’ensemble du bâtiment est en état moyen, voire vétuste, que dans leurs conclusions, 
les assureurs indiquaient que la toiture était posée depuis plusieurs dizaines d’années, 
admettant en outre que la solidité d’une telle toiture diminue au fil du temps, qu’il 
résulte des déclarations de témoins directs des faits que ces derniers avaient cherché 
à dissuader [U] [F] d’emprunter la toiture, en l’avertissant qu’elle était déjà fissurée.

 7. L’arrêt constate que les normes de sécurité Afnor produites aux débats ne per-
mettent pas à elles seules d’établir l’existence d’un vice interne de la plaque ayant cédé 
sous le poids de [U] [F], alors que leur « applicabilité » à l’époque de la construction 
du bâtiment n’est pas établie.

 8. L’arrêt en déduit qu’en conséquence d’un défaut d’entretien, le mauvais état des 
plaques de fibrociment équipant le toit conduit à retenir le rôle actif de la plaque ayant 
cédé sous le poids de [U] [F], laquelle a été ainsi l’instrument du dommage.

 9. En se déterminant ainsi, en se fondant exclusivement sur le défaut d’entretien de 
la plaque de fibrociment pour retenir son rôle actif dans la survenance du dommage, 
sans mettre en évidence l’anormalité de cette chose, en recherchant si la plaque, même 
correctement entretenue, n’aurait pas cédé sous le poids de [U] [F], la cour d’appel n’a 
pas donné de base légale à sa décision.

 Portée et conséquence de la cassation

 10. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation du chef 
de dispositif déclarant la SAEM responsable des conséquences dommageables de l’ac-
cident en qualité de gardien du toit, emporte cassation des chefs du dispositif relatifs 
à l’expertise, à la faute de la victime et au partage de responsabilité en découlant ainsi 
que de celui relatif à la garantie de son assureur, qui s’y rattachent par un lien de dé-
pendance nécessaire. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare recevable la demande de la société 
Ville renouvelée à l’égard de la société MMA IARD, l’arrêt rendu le 2 avril 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Douai ;
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 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Douai autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Pradel - Avocat général : M. Grignon Du-
moulin - Avocat(s) : SCP Claire Leduc et Solange Vigand ; SCP Gatineau, Fattaccini 
et Rebeyrol ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 
Article 1384, alinéa 1er, devenu 1242, alinéa 1er, du code civil.

SECURITE SOCIALE

2e Civ., 12 mai 2022, n° 20-21.430, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Caisse – URSSAF – Contrôle – Procédure – Avis préalable adressé à 
l’employeur – Avis pour l’informer de la date de la première visite de 
l’inspecteur du recouvrement – Date d’engagement du contrôle – 
Point de départ – Détermination.

Selon l’article 24, III, de la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014, les dispositions de l’article L. 243-13, 
alinéa 1er, du code de la sécurité sociale, qui limitent à une période de trois mois, comprise entre le début effectif 
du contrôle et la lettre d’observations, la durée des contrôles prévus à l’article L. 243-7 visant les entreprises 
versant des rémunérations à moins de dix salariés ou les travailleurs indépendants, s’appliquent aux contrôles 
engagés à compter du 1er janvier 2015.

Pour l’application de ce texte, la date d’engagement du contrôle s’entend de celle de l’envoi de l’avis de contrôle 
prévu par l’article R. 243-59, I, du code de la sécurité sociale.

 ■ Cotisations – Recouvrement – URSSAF – Contrôle – Procédure – 
Avis préalable adressé à l’employeur – Avis pour l’informer de la 
date de la première visite de l’inspecteur du recouvrement – Date 
d’engagement du contrôle – Point de départ – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 4 septembre 2020), à la suite d’un contrôle 
portant sur les années 2012 à 2014, l’union de recouvrement des cotisations de sécu-
rité sociale et d’allocations familiales de Provence-Alpes-Côte d’Azur (l’URSSAF) a 
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notifié à la société [I] (la cotisante), le 28 octobre 2015, une lettre d’observations puis 
une mise en demeure.

 2. La cotisante a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. La cotisante fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes et de la condamner au paie-
ment des cotisations éludées, outre majorations de retard, alors « que les contrôles de 
l’URSSAF engagés à compter du 1er janvier 2015 ne peuvent s’étendre sur une pé-
riode supérieure à trois mois ; que, pour l’application de cette règle, la date à laquelle 
un contrôle URSSAF est engagé est celle du début effectif du contrôle et non de 
l’envoi de l’avis de contrôle ; qu’en retenant que le contrôle de la société cotisante 
avait débuté à la date de l’envoi d’un avis de contrôle, soit le 15 décembre 2014, pour 
en déduire qu’il n’était pas soumis aux dispositions limitant la durée du contrôle 
à trois mois, tandis que le contrôle devait être considéré comme ayant débuté à la 
date à laquelle il avait été effectivement engagé, le 30 janvier 2015, la cour d’appel a 
violé l’article L. 243-13 du code de la sécurité sociale en sa rédaction issue de la loi 
n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 ensemble l’article 24 de cette loi. »

 Réponse de la Cour

 5. Aux termes de l’article L. 243-13, alinéa 1er, du code de la sécurité sociale, dans sa 
rédaction résultant de la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014, les contrôles prévus 
à l’article L. 243-7 visant les entreprises versant des rémunérations à moins de dix sa-
lariés ou les travailleurs indépendants ne peuvent s’étendre sur une période supérieure 
à trois mois, comprise entre le début effectif du contrôle et la lettre d’observations.

 6. Selon l’article 24, III, de la loi du 22 décembre 2014 précitée, les dispositions issues 
de cette loi s’appliquent aux contrôles engagés à compter du 1er janvier 2015.

 7. Pour l’application de ce texte, la date d’engagement du contrôle s’entend de celle 
de l’envoi de l’avis de contrôle prévu par l’article R. 243-59, I, du code de la sécurité 
sociale.

 8. Ayant constaté que l’avis de contrôle avait été adressé à la cotisante le 15 décembre 
2014, la cour d’appel en a exactement déduit que le texte précité n’était pas applicable 
au litige.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Labaune - Avocat général : M. Halem - 
Avocat(s)  : SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés  ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles L. 243-7 et L. 243-13, alinéa 1er, dans sa rédaction issue de la loi n° 2014-1554 du 22 dé-
cembre 2014 ; article R. 243-59, I, du code de la sécurité sociale.

2e Civ., 12 mai 2022, n° 20-22.367, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Cotisations – Exonération – Exonération relative aux sommes versées 
aux salariés à titre d’intéressement – Accord d’intéressement – 
Période – Détermination – Portée.

Il résulte de la combinaison des articles L. 242-1 du code de la sécurité sociale, L. 3312-4, L. 3313-3, L. 
3314-4, L. 3315-5 et D. 3313-1 du code du travail, dans leur rédaction applicable au litige, que pour ouvrir 
droit aux exonérations de cotisations sur les sommes versées aux salariés à titre d’intéressement, l’accord d’in-
téressement doit avoir été conclu avant le premier jour de la deuxième moitié de la période de calcul suivant la 
date de sa prise d’effet et déposé dans les quinze jours à compter de cette date limite à la direction régionale des 
entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi. Lorsqu’il est déposé hors délai, 
l’accord n’ouvre droit aux exonérations que pour les périodes de calcul ouvertes postérieurement à son dépôt.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 21 octobre 2020), à la suite d’un contrôle portant sur 
les années 2014 et 2015, l’URSSAF de Haute-Normandie (l’URSSAF) a notifié à la 
société [4] (la société), le 20 mai 2016, une lettre d’observations visant plusieurs chefs 
de redressement, suivie d’une mise en demeure.

La société a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 2. La société fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors :

 « 1°/ que selon l’article L. 3314-4 du code du travail « pour ouvrir droit aux exonéra-
tions (?), l’accord d’intéressement doit avoir été conclu avant le premier jour de la deu-
xième moitié de la période de calcul suivant la date de sa prise d’effet » ; qu’en vertu de 
ce texte, l’accord d’intéressement conclu avant le premier jour de la deuxième moitié 
de la période de calcul suivant la date de sa prise d’effet ouvre droit aux exonérations 
de cotisations sociales ; que le dépôt tardif auprès de la [2] d’un accord d’intéressement 
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régulièrement conclu n’est pas de nature à emporter la perte des droits à exonération, 
ce de plus fort lorsque l’exercice en cours n’est pas clos au jour de ce dépôt ; qu’en 
l’espèce, il ressort des constatations de l’arrêt que l’accord d’intéressement conclu le 
23 septembre 2014 par la société, dont la prise d’effet a été fixée au 1er avril 2014, a 
bien été conclu avant le premier jour de la deuxième moitié de la période de calcul 
suivant la date de sa prise d’effet, c’est-à-dire avant le 1er octobre 2014 ; que la société 
remplissait en conséquence les conditions pour se voir appliquer les exonérations de 
cotisations sociales sur intéressement ; que le simple retard de dépôt de cet accord au-
près de la [2] ne pouvait à lui seul entraîner la perte de ces droits à exonération ; que 
pour décider néanmoins que le dépôt de cet accord auprès de la [2] le 15 octobre 2014 
privait la société des droits à exonération au titre des exercices en cours, la cour d’appel 
a considéré que la déclaration tardive de l’accord d’intéressement auprès de la [2] re-
tardait le droit à l’exonération par l’effet de la loi, que l’accord du 23 septembre 2014 
était distinct du précédent accord d’intéressement et devait faire l’objet d’un nouveau 
dépôt, que la jurisprudence citée par la société ne correspondait pas à la situation 
d’espèce, que le dépôt de l’accord d’intéressement dans le délai imparti constituait une 
condition de fond au bénéfice immédiat de l’exonération, que cette privation du droit 
à exonération ne constituait pas une mesure de sanction ou de punition, qu’il était 
indifférent que le retard résulte d’une erreur ou d’une négligence, que la perte du droit 
à exonération n’était pas définitive et enfin que la position distincte d’autres URSSAF 
était sans incidence ; qu’en statuant par de tels motifs insusceptibles de justifier la sup-
pression des droits à exonération au titre de l’accord d’intéressement du 23 septembre 
2014 dès lors que ce dernier a été conclu par la société dans les délais légaux et a bien 
fait l’objet d’un dépôt auprès de la [2] au cours de l’exercice en cours, ce qui était de 
nature à régulariser la situation, la cour d’appel a violé l’article L. 242-1 du code de la 
sécurité sociale et les articles L. 3312-4, L. 3313-3 et L. 3314-4 du code du travail dans 
leur version applicable au litige ;

 2°/ qu’en se fondant sur les motifs selon lesquels « il ressort clairement des articles 
D. 3313-1 et L. 3315-5 précités [du code du travail] que le dépôt de l’accord d’intéres-
sement dans le délai imparti pour ce faire est une condition de fond du bénéfice im-
médiat de l’exonération », cependant que l’article D. 3313-1, qui précise les conditions 
de dépôt de l’accord d’intéressement, ne fait pas de cet acte une condition d’accès aux 
exonérations de cotisations et contributions sociales, pas plus que l’article L. 3315-5 
du code du travail qui ne porte que sur les droits à exonération au titre de l’impôt sur 
les sociétés ou de l’impôt sur le revenu et des bénéfices industriels et commerciaux, 
mais ne porte pas sur les droits à exonération des cotisations et contributions sociales 
prévus à l’article L. 3312-4 du même code, la cour d’appel a violé les articles D. 3313-
1, L. 3315-5, L. 3312-4 et L. 3314-4 du code du travail et l’article L. 242-1 du code 
de la sécurité sociale dans leur version applicable au litige ;

 3°/ que selon l’article L. 3315-5 du code du travail « lorsqu’un accord, valide (...) 
a été conclu ou déposé hors délai, il produit ses effets entre les parties mais n’ouvre 
droit aux exonérations que pour les périodes de calcul ouvertes postérieurement au 
dépôt » ; qu’en application de ce texte, à supposer même que l’absence de dépôt de 
l’accord d’intéressement dans les délais légaux puisse avoir une incidence sur les droits 
à exonération de l’intéressement versé, ce droit à exonération est en toute hypothèse 
ouvert postérieurement à ce dépôt  ; qu’en conséquence pour l’exercice allant du 
1er avril 2014 au 31 mars 2015 le droit à exonération s’appliquait à tout le moins à 
compter du dépôt de l’accord le 12 novembre 2014 ; qu’en décidant néanmoins de 
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valider le redressement infligé à la société emportant suppression de ses droits à exo-
nération pour l’intégralité de l’exercice courant du 1er avril 2014 au 31 mars 2015, et 
non au titre de la seule période antérieure au dépôt soit du 1er avril au 12 novembre 
2014, la cour d’appel a violé l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale et les ar-
ticles L. 3312-4, L. 3315-5, L. 3313-3 et L. 3314-4 du code du travail dans leur version 
applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 3. Il résulte de la combinaison des articles L. 242-1 du code de la sécurité sociale, L. 
3312-4, L. 3313-3, L. 3314-4, L. 3315-5 et D. 3313-1 du code du travail, dans leur ré-
daction applicable au litige, que pour ouvrir droit aux exonérations de cotisations sur 
les sommes versées aux salariés à titre d’intéressement, l’accord d’intéressement doit 
avoir été conclu avant le premier jour de la deuxième moitié de la période de calcul 
suivant la date de sa prise d’effet et déposé dans les quinze jours à compter de cette 
date limite à la direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consom-
mation, du travail et de l’emploi. Lorsqu’il est déposé hors délai, l’accord n’ouvre droit 
aux exonérations que pour les périodes de calcul ouvertes postérieurement à son 
dépôt.

 4. L’arrêt relève que la société a un exercice comptable qui court du 1er avril d’une 
année au 31 mars de l’année suivante, qu’un accord d’intéressement a été conclu le 
14  septembre 2011 couvrant la période du 1er  avril 2011 au 31 mars 2014, que le 
23 septembre 2014, un nouvel accord d’intéressement a été conclu pour la période 
allant du 1er avril 2014 au 31 mars 2017 et qu’en vertu de l’article 2 de cet accord, la 
période de calcul correspond à l’exercice comptable. Il ajoute que le premier jour de 
la deuxième moitié de la période de calcul suivant la date de sa prise d’effet fixée au 
1er avril 2014, étant le 1er octobre 2014, l’accord aurait dû être déposé à la direction 
régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de 
l’emploi au plus tard le 15 octobre 2014 alors qu’il ne l’a été que le 12 novembre 2014.

 5. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a exactement déduit que l’ac-
cord n’ouvrait droit aux exonérations de cotisations que pour les périodes de calcul 
ouvertes postérieurement à son dépôt, soit les exercices ouverts à compter du 1er avril 
2015, et non pour la période du 1er avril 2014 au 31 mars 2015, et que le redressement 
devait être validé.

 6. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Rovinski - Avocat général : M. Halem - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article L. 242-1 du code de la sécurité sociale ; articles L. 3312-4, L. 3313-3, L. 3314-4, L. 3315-5 
et D. 3313-1 du code du travail.
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2e Civ., 12 mai 2022, n° 20-14.607, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Financement – Contribution pour le remboursement de la dette 
sociale – Assiette – Etendue – Contribution au financement des 
prestations complémentaires de retraite et de prévoyance.

Selon les articles L. 136-2, II, 4° et 14.1 de l’ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996, dans leur rédaction 
applicable au litige, sont incluses dans l’assiette de la contribution sur les revenus d’activité et de remplacement 
perçue au titre de la contribution sociale généralisée (CSG) et de la contribution pour le remboursement de la 
dette sociale (CRDS), les contributions des employeurs destinées au financement des prestations complémen-
taires de retraite et de prévoyance, à l’exception de celles visées au cinquième alinéa de l’article L. 242-1 du code 
de la sécurité sociale et de celles destinées au financement des régimes de retraite visés au I de l’article L. 137-11 
du code de la sécurité sociale. 

Viole ces textes, la cour d’appel qui décide que les primes versées par l’employeur pour la mise en oeuvre des 
articles 84 et 85.1 de la convention collective nationale de l’hospitalisation privée du 18 avril 2002 ne peuvent 
pas être considérées comme finançant une opération de prévoyance complémentaire, sans distinguer les contribu-
tions de l’employeur finançant l’indemnisation des arrêts de travail de ses salariés résultant de son obligation 
personnelle légale de maintien du salaire, prévue par les articles L. 1226-1 et D. 1226-1 du code du travail, 
exonérées de CSG et de CRDS, et celles finançant les prestations complémentaires de prévoyance, soumises à 
la CSG et à la CRDS.

 ■ Financement – Contribution sociale généralisée – Assiette – 
Etendue – Contribution au financement des prestations 
complémentaires de retraite et de prévoyance.

 ■ Financement – Contribution sociale généralisée – Assiette – 
Exclusion – Contributions finançant l’indemnisation des arrêts de 
travail des salariés.

 ■ Financement – Contribution pour le remboursement de la 
dette sociale – Assiette – Exclusion – Contributions finançant 
l’indemnisation des arrêts de travail des salariés.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et 
d’allocations familiales de Provence-Alpes-Côte d’Azur (l’URSSAF) du désistement 
de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre le ministre chargé de la sécurité sociale.
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 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 8  janvier 2020), à la suite d’un contrôle 
portant sur les années 2011 à 2013, l’URSSAF a notifié à la société Centre de né-
phrologie Les Fleurs (la société) un redressement portant notamment sur la réintégra-
tion, dans l’assiette de la contribution sociale généralisée (CSG), de la contribution au 
remboursement de la dette sociale (CRDS) et du forfait social, des sommes versées 
au titre du régime de prévoyance complémentaire pour le financement du maintien 
des salaires.

 3. La société a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. L’URSSAF fait grief à l’arrêt de prononcer la nullité du redressement pris en son 
point n° 1 portant sur la CSG-CRDS sur la part patronale des sommes versées au titre 
du régime de prévoyance complémentaire, alors :

 « 1°/ que seules les contributions patronales versées en vue d’assumer l’obligation 
de maintenir le salaire en cas d’arrêt de travail sur une durée déterminée, lorsque 
cette obligation résulte de la loi de mensualisation ou d’une disposition d’un accord 
collectif ayant le même objet, sont exonérées de la CSG-CRDS ; qu’en revanche, ne 
constituant pas une obligation personnelle de l’employeur, les contributions patronales 
finançant des allocations complémentaires aux indemnités journalières, hors le cadre 
du maintien de salaire, mais en vertu d’un régime de prévoyance institué par accord 
collectif, entrent dans le champ d’application desdites contributions ; qu’en l’espèce, 
la cour d’appel a constaté que la convention collective de l’hospitalisation privée du 
18 avril 2002, en son article 84, institue un régime de prévoyance collective obliga-
toire couvrant, notamment, le risque incapacité temporaire de travail, lequel régime 
de prévoyance envisage une indemnisation complémentaire aux indemnités journa-
lières ; que, de fait, les termes clairs et précis de cette convention excluent qu’un tel 
système procède d’une simple extension de l’obligation légale de maintien de salaire ; 
que le redressement décidé par l’URSSAF procédait précisément de cette distinction 
de l’obligation légale de maintien de salaire et du système de prévoyance institué par 
la norme conventionnelle, l’inspecteur ayant reproché à la société contrôlée de ne pas 
préciser la partie de la contribution versée à l’assureur correspondant à une externali-
sation facultative de son obligation légale de maintien de salaire pour la distinguer de la 
partie de cette contribution correspondant au financement du système de prévoyance 
instituée par la convention collective ; qu’en occultant cependant cette distinction et 
en procédant d’emblée à une mise en perspective des garanties offertes par le contrat 
d’assurance souscrit et de celles instituées par voie conventionnelle comme s’il était 
acquis que la norme conventionnelle instituait une simple obligation personnelle de 
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maintien de salaire poursuivant celle instituée par la loi, la cour d’appel qui n’a pas 
tiré les conséquences légales de ses constatations a violé les articles L. 136-2, II, 4°, et 
L. 242-1 du code de la sécurité sociale, 14.I de l’ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 
1996, et les articles 84 et 85.1 de la convention collective de l’hospitalisation privée 
du 18 avril 2002 ;

 2°/ que la cour d’appel a expressément constaté que le contrat de prévoyance liti-
gieux ne prévoyait aucune limite, en fonction de la durée de l’incapacité du salarié, au 
maintien de salaire ; qu’en affirmant que le contrat litigieux n’était qu’une modalité 
de maintien du salaire ne permettant pas d’aller au-delà du minimum fixé par le code 
du travail ou la convention collective, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences lé-
gales de ses propres constatations et violé l’article 1134 devenu 1103 et 1104 du code 
civil et les articles 84 et 85.1 de la convention collective de l’hospitalisation privée du 
18 avril 2002. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 136-2, II, 4°, et L. 242-1 du code de la sécurité sociale, 14.1 de l’or-
donnance n° 96-50 du 24 janvier 1996, dans leur rédaction applicable au litige, et les 
articles 84 et 85.1 de la convention collective de l’hospitalisation privée du 18 avril 
2002 :

 6. Selon les premier et troisième de ces textes, sont incluses dans l’assiette de la contri-
bution sur les revenus d’activité et de remplacement perçue au titre de la contribution 
sociale généralisée (CSG) et de la contribution pour le remboursement de la dette 
sociale (CRDS), les contributions des employeurs destinées au financement des pres-
tations complémentaires de retraite et de prévoyance, à l’exception de celles visées au 
cinquième alinéa de l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale et de celles desti-
nées au financement des régimes de retraite visés au I de l’article L. 137-11 du code 
de la sécurité sociale.

 7. Pour décider que les sommes versées par l’employeur, au titre de la contribution pa-
tronale de prévoyance complémentaire, n’étaient pas assujetties à la CSG et à la CRDS, 
l’arrêt relève que la clinique entrait dans le champ d’application de la convention col-
lective nationale de l’hospitalisation privée du 18 avril 2002, qui prévoit, notamment 
en son article 84, une garantie de ressources en cas d’incapacité temporaire de travail 
et invalidité permanente-décès, applicable à tous les salariés non-cadres et cadres, sans 
condition d’ancienneté, chaque arrêt de travail pour maladie devant être indemnisé 
à l’issue d’un délai de carence de 3 jours pour les salariés non-cadres, sans délai de 
carence pour les cadres, pendant 90 jours consécutifs ou non par année civile dans la 
limite de 100 % de la rémunération nette qu’aurait perçue le salarié s’il avait travaillé 
pendant la période d’incapacité de travail et, au-delà de 90 jours, à hauteur de 80 % de 
la rémunération brute pendant toute la durée de l’indemnisation par la sécurité sociale.

 8. L’arrêt ajoute que la clinique a conclu deux contrats (cadres / non-cadres) pour 
garantir les ressources de ses salariés en application de l’article 84 précité, prévoyant 
que ses salariés percevront 100 % de la rémunération nette qu’ils auraient perçue s’ils 
avaient travaillé pendant la période d’incapacité de travail et pendant toute la durée de 
l’indemnisation de la sécurité sociale, sous réserve d’une franchise de 90 jours pour les 
cadres et que les pièces du dossier permettent de constater que les prestations garanties 
par ces contrats conclus avec l’institution de prévoyance ne vont pas au-delà du mi-
nimum fixé par le code du travail ou par la convention collective nationale et que les 
seules limites à la garantie de maintien de salaire sont la durée d’indemnisation par la 
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sécurité sociale et le montant des ressources, qui doit correspondre à la rémunération 
nette qu’aurait perçue le salarié s’il avait travaillé.

 9. L’arrêt en déduit que les primes versées par l’employeur ne peuvent pas être consi-
dérées comme finançant une opération de prévoyance complémentaire.

 10. En statuant ainsi, sans distinguer les contributions de l’employeur finançant l’in-
demnisation des arrêts de travail de ses salariés résultant de son obligation personnelle 
légale de maintien du salaire prévue par les articles L. 1226-1 et D. 1226-1 du code 
du travail, exonérées de CSG et de CRDS, et celles finançant les prestations complé-
mentaires de prévoyance, soumises à la CSG et à la CRDS, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 11. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation s’étend 
à l’ensemble des dispositions de la décision cassée ayant un lien d’indivisibilité ou de 
dépendance nécessaire.

 12. L’arrêt énonce que l’annulation décidée du premier chef du redressement relatif 
aux contributions versées par l’employeur en vue d’assumer l’obligation de mainte-
nir les salaires en cas d’arrêt de travail pour maladie ou accident, telle qu’elle résultait 
de la convention collective entraîne l’annulation du deuxième chef du redressement 
concernant le forfait social prévoyance.

 13. La cassation du chef du dispositif attaqué par le premier moyen entraîne 

 la cassation par voie de conséquence du chef du dispositif attaqué par le deuxième qui 
s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il annule le point n° 4 de la lettre d’observations 
et le redressement s’y rapportant, l’arrêt rendu le 8 janvier 2020, entre les parties, par 
la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Rovinski - Avocat général : M. Halem - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Bouzidi et Bouhanna -

Textes visés : 

Articles L. 136-2, II, 4° et 14.1 de l’ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996 ; articles L. 137-11 
et L. 242-1 du code de la sécurité sociale ; articles 84 et 85.1 de la convention collective nationale 
de l’hospitalisation privée du 18 avril 2002 ; articles L. 1226-1 et D. 1226-1 du code du travail.
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SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

2e Civ., 12 mai 2022, n° 20-22.606, (B), FRH

– Irrecevabilité –

 ■ Faute inexcusable de l’employeur – Action de la victime – 
Instance – Lien d’indivisibilité entre les parties – Effets – Pourvoi – 
Recevabilité – Présence de la caisse de sécurité sociale.

En application des articles L. 452-2, L. 452-3 et L. 452-4 du code de la sécurité sociale, l’action en reconnais-
sance de la faute inexcusable de l’employeur, formée par la victime ou ses ayants droit, doit être nécessairement 
dirigée contre l’employeur de celle-ci, en présence de la caisse de sécurité sociale. Il en résulte qu’il existe un lien 
d’indivisibilité entre les parties.

Par suite, est irrecevable en application de l’article 615, alinéa 2, du code de procédure civile, le pourvoi formé 
par la victime dirigé seulement contre l’employeur mais non contre la caisse de sécurité sociale.

 ■ Faute inexcusable de l’employeur – Procédure – Action de la 
victime – Défendeur – Lien d’indivisibilité entre employeur et caisse 
de sécurité sociale.

 Recevabilité du pourvoi principal examinée d’office

 Vu les articles 615, alinéa 2, du code de procédure civile, L. 452-2, L. 452-3 et L. 452-4 
du code de la sécurité sociale :

 1. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des textes susvisés.

 2. Selon le premier de ces textes, en cas d’indivisibilité à l’égard de plusieurs parties, 
le pourvoi formé contre l’une n’est recevable que si toutes sont appelées à l’instance.

 3. Selon les deuxième et troisième de ces textes, en cas de faute inexcusable de l’em-
ployeur, la caisse primaire d’assurance maladie verse à la victime les compléments de 
rente et indemnités qu’elle récupère ensuite auprès de l’employeur.

 4. Aux termes du quatrième, à défaut d’accord amiable entre la caisse et la victime 
ou ses ayants droit d’une part, et l’employeur d’autre part, sur l’existence de la faute 
inexcusable reprochée à ce dernier, il appartient à la juridiction de la sécurité sociale 
compétente, saisie par la victime ou ses ayants droit ou par la caisse primaire d’assu-
rance maladie, d’en décider.

La victime ou ses ayants droit doivent appeler la caisse en déclaration de jugement 
commun ou réciproquement.

 5. La décision attaquée a été rendue dans un litige en reconnaissance de la faute 
inexcusable de l’employeur opposant M. [C] (la victime) à M. [I] (l’employeur) et la 
caisse de mutualité sociale agricole des portes de Bretagne (la caisse). Il existe un lien 
d’indivisibilité entre les parties en ce qu’il résulte des trois derniers textes visés ci-des-
sus que l’action en reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur, formée par 
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la victime ou ses ayants droit, doit nécessairement être dirigée contre l’employeur de 
celle-ci, en présence de la caisse de sécurité sociale.

 6. En conséquence, le pourvoi principal formé par la victime, qui est seulement dirigé 
contre l’employeur mais non contre la caisse, n’est pas recevable.

 Sur le pourvoi incident éventuel

 7. L’irrecevabilité du pourvoi principal prive de tout objet le pourvoi incident éven-
tuel formé par l’employeur.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi principal ;

 CONSTATE que le pourvoi incident éventuel est privé d’objet.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M. Halem - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Articles L. 452-2, L. 452-3 et L. 452-4 du code de la sécurité sociale ; article 615, alinéa 2, du 
code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Crim., 5 novembre 1985, pourvoi n° 84-90.626, Bull. crim. 1985, n° 345.

2e Civ., 12 mai 2022, n° 20-20.655, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Imputabilité – Preuve – Présomption d’imputation – Période 
couverte par la présomption – Détermination – Portée.

Il résulte de la combinaison des articles 1353 du code civil et L. 411-1 du code de la sécurité sociale que la 
présomption d’imputabilité au travail des lésions apparues à la suite d’un accident du travail ou d’une maladie 
professionnelle, dès lors qu’un arrêt de travail a été initialement prescrit ou que le certificat médical initial d’ac-
cident du travail est assorti d’un arrêt de travail, s’étend à toute la durée d’incapacité de travail précédant soit 
la guérison complète, soit la consolidation de l’état de la victime, et qu’il appartient à l’employeur qui conteste 
cette présomption d’apporter la preuve contraire.

Viole ces dispositions la cour d’appel qui écarte la présomption d’imputabilité à l’accident du travail des soins 
et arrêts de travail prescrits, motif pris de l’absence de continuité des symptômes et soins.
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 ■ Imputabilité – Preuve – Présomption d’imputation – Contestation – 
Preuve contraire – Charge.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 23 juillet 2020), la caisse primaire d’assurance ma-
ladie des Yvelines (la caisse) a pris en charge, au titre de la législation professionnelle, 
l’accident survenu le 24 juin 2016 à une salariée (la victime) de la société Randstad 
(l’employeur).

 2. Contestant l’imputabilité à l’accident du travail des arrêts et soins prescrits jusqu’au 
20 septembre 2018, date de guérison de la victime, l’employeur a saisi d’un recours 
une juridiction de sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 3. La caisse fait grief à l’arrêt d’accueillir le recours de l’employeur, alors « que la 
présomption d’imputabilité au travail des lésions apparues à la suite d’un accident du 
travail s’étend pendant toute la durée d’incapacité de travail précédent soit la guérison 
complète soit la consolidation de l’état de la victime sans qu’il soit nécessaire, durant 
cette période, d’établir une continuité des symptômes et des soins ; que, jusqu’à cette 
guérison ou cette consolidation, l’employeur ne peut combattre cette présomption 
que par la preuve contraire d’une absence complète de lien entre les arrêts de travail 
prescrits et l’accident du travail du fait d’une cause extérieure au travail ou d’un état 
pathologique antérieur indépendant ; qu’en l’espèce, la caisse a pris en charge à titre 
professionnel l’accident dont a été victime la salariée le 24 juin 2016 ainsi que les ar-
rêts de travail et les soins prescrits avant sa guérison fixée au 20 septembre 2018 ; qu’il 
s’ensuit que, jusqu’à cette date, la caisse bénéficiait de la présomption d’imputabilité 
sans que ne puisse lui être opposée une rupture dans la continuité de symptômes et de 
soins ; qu’en déclarant cependant que cette présomption ne trouvait plus à s’appliquer 
à compter du 14 juillet 2017, au prétexte qu’à cette date une telle rupture se serait pro-
duite, et en retenant qu’à compter de cette date, il appartenait à la caisse de démontrer 
un lien direct et certain entre le travail et l’état de santé de la salariée, la cour d’appel a 
violé les articles L. 411-1 du code de la sécurité sociale ensemble l’article 1315 devenu 
1353 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1353 du code civil et L. 411-1 du code de la sécurité sociale :

 4. La présomption d’imputabilité au travail des lésions apparues à la suite d’un acci-
dent du travail ou d’une maladie professionnelle, dès lors qu’un arrêt de travail a été 
initialement prescrit ou que le certificat médical initial d’accident du travail est assorti 
d’un arrêt de travail, s’étend à toute la durée d’incapacité de travail précédant soit la 
guérison complète, soit la consolidation de l’état de la victime, et il appartient à l’em-
ployeur qui conteste cette présomption d’apporter la preuve contraire.
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 5. Pour déclarer les arrêts de travail et soins prescrits après le 13 juillet 2017 inoppo-
sables à l’employeur, l’arrêt retient essentiellement qu’il résulte des certificats médi-
caux de prolongation qu’il existe une rupture dans la continuité des symptômes et des 
soins. Il en déduit que la présomption d’imputabilité des arrêts et des soins à l’accident 
ne trouvant plus à s’appliquer à compter de cette rupture, il appartient, dès lors, à la 
caisse d’apporter la preuve du lien direct et certain entre le travail et l’état de santé de 
la victime.

 6. En statuant ainsi, par des motifs tirés de l’absence de continuité des symptômes et 
soins impropres à écarter la présomption d’imputabilité à l’accident du travail des soins 
et arrêts de travail litigieux, la cour d’appel, qui a inversé la charge de la preuve, a violé 
les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il infirme le jugement concernant 
la période de prise en charge des soins et arrêts de travail prescrits à Mme [N] et en 
ce qu’il déclare la décision de la caisse primaire d’assurance maladie des Yvelines de 
prendre en charge les arrêts de travail et les soins de Mme [N], postérieurement au 
13 juillet 2017, inopposable à la société Randstad, l’arrêt rendu le 23 juillet 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ; 

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : M. Halem - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SARL Corlay -

Textes visés : 

Article 1353 du code civil ; article L. 411-1 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 17 février 2011, pourvoi n° 10-14.981, Bull. 2011, II, n° 49 (cassation) ; 2e Civ., 9 juillet 
2020, pourvoi n° 19-17.626 (cassation) ; 2e Civ., 24 juin 2021, pourvoi n° 19-24.945 (cassation 
partielle).
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SECURITE SOCIALE, CONTENTIEUX

2e Civ., 12 mai 2022, n° 20-18.078, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Contentieux général – Procédure – Procédure gracieuse 
préalable – Commission de recours amiable – Contestation relative 
au redressement – Chefs de redressement contestés – Portée.

Il résulte de la combinaison des articles R. 142-1 et R. 142-18 du code de la sécurité sociale que le cotisant 
qui conteste un redressement peut, à l’occasion de son recours juridictionnel, invoquer d’autres moyens que ceux 
soulevés devant la commission de recours amiable, dès lors qu’ils concernent les chefs de redressement préalable-
ment contestés.

Lorsque le cotisant invoque des moyens de nullité susceptibles d’affecter le redressement en son entier alors qu’il 
avait limité sa contestation devant la commission de recours amiable à certains chefs seulement, le litige ne peut 
être étendu aux autres chefs mais il appartient au juge d’examiner la pertinence de ces moyens de nullité au 
regard des chefs de redressement déjà contestés.

Le cotisant est donc recevable à invoquer devant la juridiction de sécurité sociale l’inobservation de la formalité 
de l’avis préalable et la nullité de la mise en demeure au soutien de sa contestation des chefs de redressement 
déjà soumise à la commission de recours amiable.

 ■ Contentieux général – Procédure – Procédure gracieuse 
préalable – Commission de recours amiable – Contestation 
relative au redressement – Contestation limitée à certains chefs de 
redressement – Portée.

 ■ Contentieux général – Procédure – Procédure gracieuse 
préalable – Commission de recours amiable – Contestation relative 
au redressement – Moyen non soulevé à l’occasion du recours 
amiable – Tribunal des affaires de sécurité sociale – Moyen invoqué 
ultérieurement – Recevabilité – Conditions – Chefs de redressement 
préalablement contestés.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 25 mai 2020), à la suite d’un contrôle portant sur les 
années 2007 à 2009, l’URSSAF d’Aquitaine (l’URSSAF) a notifié à la société [6] (la 
société) une lettre d’observations comportant plusieurs chefs de redressement, suivie 
d’une mise en demeure.

 2. La société a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses troisième et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 3. La société fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa demande d’annulation du re-
dressement, fondée sur l’absence d’envoi préalable par l’URSSAF d’un avis de contrôle 
et l’irrégularité de la mise en demeure, alors :

 « 3°/ que le cotisant qui conteste un redressement peut, à l’occasion de son recours 
juridictionnel, invoquer d’autres moyens que ceux soulevés devant la commission de 
recours amiable  – et l’inobservation de la formalité de l’avis préalable de contrôle 
prévue par l’article R. 243-59 du code de la sécurité sociale entraîne la nullité du 
contrôle et du redressement subséquent sans que soit exigée la preuve d’un préjudice 
(Civ. 2, 30 novembre 2017, n° 16-25.781) ; qu’en estimant que, devant la commission 
de recours amiable, le cotisant n’avait contesté que le bien-fondé de deux chefs de 
redressement, pour déclarer « irrecevable, sans examen au fond, la demande d’annula-
tion du redressement, fondée sur l’absence d’envoi préalable d’un avis de contrôle par 
l’URSSAF », la cour d’appel a violé les articles R. 142-1 et R. 142-18 du code de la 
sécurité sociale ;

 4°/ que le cotisant qui a saisi la commission de recours amiable de contestations rela-
tives au bien-fondé d’un redressement notifié par une mise en demeure, est recevable 
à invoquer ultérieurement, devant la juridiction de sécurité sociale, la nullité de cette 
mise en demeure, peu important qu’il ne l’ait pas soulevée à l’occasion du recours 
amiable (Civ. 2, 14 septembre 2006, n° 05-10.919, Bull. n° 235) ; qu’en effet, la nullité 
d’une mise en demeure, pour absence de ses mentions obligatoires concernant les 
cotisations réclamées, constitue une défense au fond et peut être proposée en tout état 
de cause, conformément à l’article 72 du code de procédure civile (Soc., 5 décembre 
1996, n° 95-10.567, Bull. n° 428) ; qu’en estimant que, devant la commission de re-
cours amiable, le cotisant n’avait contesté que le bien-fondé de deux chefs de redres-
sement, pour déclarer « irrecevable, sans examen au fond, la demande d’annulation du 
redressement, fondée sur l’irrégularité de la mise en demeure », la cour d’appel a violé 
les articles R. 142-1 et R. 142-18 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 4. L’URSSAF conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient qu’il est incompatible 
avec la thèse antérieurement soutenue par la société qui avait prétendu, devant les 
juges du fond, qu’elle était recevable à invoquer la nullité de la mise en demeure dont 
elle avait déjà contesté la régularité devant la commission de recours amiable.

 5. Cependant le moyen tiré de la violation des articles R. 142-1 et R. 142-18 du code 
de la sécurité sociale n’est pas incompatible avec la thèse antérieurement soutenue par 
la société.

 6. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles R. 142-1 et R. 142-18 du code de la sécurité sociale, dans leur rédac-
tion applicable au litige :
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 7. Il résulte de la combinaison de ces textes que le cotisant qui conteste un redresse-
ment peut, à l’occasion de son recours juridictionnel, invoquer d’autres moyens que 
ceux soulevés devant la commission de recours amiable, dès lors qu’ils concernent les 
chefs de redressement préalablement contestés.

 8. Lorsque le cotisant invoque des moyens de nullité susceptibles d’affecter le redres-
sement dans son entier alors qu’il avait limité sa contestation devant la commission 
de recours amiable à certains chefs seulement, le litige ne peut être étendu aux autres 
chefs mais il appartient au juge d’examiner la pertinence de ces moyens de nullité au 
regard des chefs de redressement déjà contestés.

 9. Pour rejeter la demande d’annulation du redressement fondée sur l’absence d’envoi 
préalable d’un avis de contrôle de l’URSSAF et l’irrégularité de la mise en demeure, 
l’arrêt relève que sont irrecevables les contestations qui n’ont pas été soumises à la 
commission de recours amiable et que tel est le cas des contestations de forme portant 
sur ces points.

 10. En statuant ainsi, alors que la société était recevable à invoquer devant la juridic-
tion de sécurité sociale, l’inobservation de la formalité de l’avis préalable et la nullité 
de la mise en demeure au soutien de sa contestation des chefs de redressement déjà 
soumise à la commission de recours amiable, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 11. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation à inter-
venir sur le premier moyen entraîne par voie de conséquence la cassation des chefs 
de dispositif de l’arrêt critiqué par les deuxième et troisième moyens qui valident le 
redressement opéré par l’URSSAF, sous les numéros 9 intitulé «  contributions sur 
avantages de préretraite d’entreprise ou de cessation anticipée d’activité » et 10, intitulé 
« avantages de préretraite octroyés par l’employeur », lesquels s’y rattachent par un lien 
de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25 mai 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Pau ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Leblanc - Avocat général : M. Halem - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles R. 142-1 et R. 142-18 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 12 mai 2022, pourvoi n° 20-18.077 (cassation partielle).
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2e Civ., 12 mai 2022, n° 20-18.077, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Contentieux général – Procédure – Procédure gracieuse 
préalable – Commission de recours amiable – Contestation relative 
au redressement – Moyen non soulevé à l’occasion du recours 
amiable – Tribunal des affaires de sécurité sociale – Moyen invoqué 
ultérieurement – Recevabilité – Conditions – Chefs de redressement 
préalablement contestés.

Il résulte de la combinaison des articles R. 142-1 et R. 142-18 du code de la sécurité sociale que le cotisant 
qui conteste un redressement peut, à l’occasion de son recours juridictionnel, invoquer d’autres moyens que ceux 
soulevés devant la commission de recours amiable, dès lors qu’ils concernent des chefs de redressement préalable-
ment contestés.

Le cotisant qui n’a pas limité son recours amiable au seul chef de redressement examiné par la cour d’appel mais 
contestait aussi les chefs de redressement susceptibles d’être atteints par la prescription, était recevable à invoquer 
ultérieurement devant la juridiction de sécurité sociale, l’inobservation de la formalité de l’avis préalable et la 
nullité de la mise en demeure au soutien de sa contestation de ces mêmes chefs de redressement.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 25 mai 2020), à la suite d’un contrôle portant sur les 
années 2007 à 2009, l’URSSAF d’Aquitaine (l’URSSAF) a notifié à la société [5] (la 
société) une lettre d’observations du 6 septembre 2010 comportant 14 chefs de redres-
sement, suivie d’une mise en demeure.

 2. La société a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi incident, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen du pourvoi principal, pris 
en ses troisième et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 4. La société fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa demande d’annulation du 
redressement, fondée sur l’absence d’envoi préalable par l’URSSAF d’un avis de 
contrôle et l’irrégularité de la mise en demeure ainsi que la contestation portant sur 
le poste numéro 2 intitulé « contribution sur les indemnités de mise à la retraite d’of-
fice », alors :
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 « 3°/ que le cotisant qui conteste un redressement peut, à l’occasion de son recours 
juridictionnel, invoquer d’autres moyens que ceux soulevés devant la commission de 
recours amiable  – et l’inobservation de la formalité de l’avis préalable de contrôle 
prévue par l’article R. 243-59 du code de la sécurité sociale entraîne la nullité du 
contrôle et du redressement subséquent sans que soit exigée la preuve d’un préjudice 
(Civ. 2, 30 novembre 2017, n° 16-25.781) ; qu’en estimant que, devant la commission 
de recours amiable, le cotisant n’avait contesté que la prescription des réclamations 
concernant 2007 et le bien-fondé d’un chef du redressement intitulé « CSG-CRDS 
sur les revenus de remplacement (hors victimes de l’amiante)... », pour déclarer « ir-
recevable, sans examen au fond, la demande d’annulation du redressement, fondée sur 
l’absence d’envoi préalable d’un avis de contrôle par l’URSSAF », la cour d’appel a 
violé les articles R. 142-1 et R. 142-18 du code de la sécurité sociale ;

 4°/ que le cotisant qui a saisi la commission de recours amiable de contestations rela-
tives au bien-fondé d’un redressement notifié par une mise en demeure, est recevable 
à invoquer ultérieurement, devant la juridiction de sécurité sociale, la nullité de cette 
mise en demeure, peu important qu’il ne l’ait pas soulevée à l’occasion du recours 
amiable (Civ. 2, 14 septembre 2006, n° 05-10.919, Bull. n° 235) ; qu’en effet, la nullité 
d’une mise en demeure, pour absence de ses mentions obligatoires concernant les 
cotisations réclamées, constitue une défense au fond et peut être proposée en tout état 
de cause, conformément à l’article 72 du code de procédure civile (Soc., 5 décembre 
1996, n° 95-10.567, Bull. n° 428) ; qu’en estimant que, devant la commission de re-
cours amiable, le cotisant n’avait contesté que la prescription des réclamations concer-
nant 2007 et le bien-fondé d’un chef du redressement intitulé « CSG-CRDS sur les 
revenus de remplacement (hors victimes de l’amiante)... », pour déclarer « irrecevable, 
sans examen au fond, la demande d’annulation du redressement, fondée sur l’irrégula-
rité de la mise en demeure », la cour d’appel a violé les articles R. 142-1 et R. 142-18 
du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 5. L’URSSAF conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient qu’il est incompatible 
avec la thèse antérieurement soutenue par la société qui avait prétendu, devant les 
juges du fond, qu’elle était recevable à invoquer la nullité de la mise en demeure dont 
elle avait déjà contesté la régularité devant la commission de recours amiable.

 6. Cependant le moyen tiré de la violation des articles R. 142-1 et R. 142-18 du code 
de la sécurité sociale n’est pas incompatible avec la thèse antérieurement soutenue par 
la société.

 7. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles R. 142-1 et R. 142-18 du code de la sécurité sociale, dans leur rédac-
tion applicable au litige :

 8. Il résulte de la combinaison de ces textes que le cotisant qui conteste un redresse-
ment peut, à l’occasion de son recours juridictionnel, invoquer d’autres moyens que 
ceux soulevés devant la commission de recours amiable, dès lors qu’ils concernent les 
chefs de redressement préalablement contestés.
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 9. Pour rejeter la demande d’annulation du redressement, l’arrêt relève que sont ir-
recevables les contestations qui n’ont pas été soumises à la commission de recours 
amiable et que tel est le cas des contestations de forme portant sur l’envoi préalable 
d’un avis de contrôle et la régularité de la mise en demeure. Il précise aussi que le re-
cours amiable de la société portait exclusivement sur la prescription des réclamations 
concernant l’année 2007 et sur le bien-fondé du chef de redressement portant le 
numéro 11 intitulé « CSG-CRDS sur les revenus de remplacement (hors victime de 
l’amiante) » pour en déduire que la contestation du chef de redressement numéro 2 
intitulé « contribution sur les indemnités à la retraite d’office », qui portait sur l’année 
2007, est irrecevable pour ne pas avoir été soumise à la commission de recours amiable.

 10. En statuant ainsi, alors que la société, qui n’avait pas limité son recours amiable au 
seul chef de redressement numéro 11 mais contestait aussi les chefs de redressement 
susceptibles d’être atteints par la prescription, était recevable à invoquer ultérieure-
ment devant la juridiction de sécurité sociale l’inobservation de la formalité de l’avis 
préalable et la nullité de la mise en demeure au soutien de sa contestation de ces 
mêmes chefs de redressement, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 11. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation à inter-
venir sur le premier moyen entraîne par voie de conséquence la cassation du chef du 
dispositif de l’arrêt critiqué par le second moyen qui valide le redressement opéré par 
l’URSSAF, sous le numéro 11 intitulé « CSG et CRDS sur les revenus de rempla-
cement (hors victimes de l’amiante) », lequel s’y rattache par un lien de dépendance 
nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable la demande 
d’annulation des chefs de redressement antérieurement contestés devant la commission 
de recours amiable fondée sur l’absence d’envoi préalable par l’URSSAF d’un avis de 
contrôle et l’irrégularité de la mise en demeure ainsi que la contestation portant sur le 
poste numéro 2 intitulé « contribution sur les indemnités de mise à la retraite d’office » 
et valide le redressement opéré par l’URSSAF, sous le numéro 11 intitulé « CSG et 
CRDS sur les revenus de remplacement (hors victimes de l’amiante) », l’arrêt rendu le 
25 mai 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Pau ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Leblanc - Avocat général : M. Halem - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles R. 142-1 et R. 142-18 du code de la sécurité sociale.
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Rapprochement(s) : 
2e Civ., 12 mai 2022, pourvoi n° 20-18.078 (cassation).

SEPARATION DES POUVOIRS

1re Civ., 11 mai 2022, n° 21-16.689, (B), FS

– Rejet –

 ■ Acte administratif – Acte réglementaire – Illégalité prononcée par le 
juge administratif – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 10 mars 2021) et les productions, le décret n° 87-
965 du 30 novembre 1987, dont les dispositions ont été ultérieurement codifiées aux 
articles R. 6312-1 et suivants du code de la santé publique, a instauré à l’égard des 
entreprises de transports sanitaires agréées une obligation de participer à une garde 
départementale, en fonction de leurs moyens matériels et humains, et précisé que les 
conditions d’organisation de la garde ambulancière dans chaque département seraient 
fixées par un cahier des charges, arrêté par le préfet, puis par le directeur général de 
l’agence régionale de santé à compter du 26 juillet 2010.

 2. Le cahier des charges annexé à l’arrêté n° 2004-136-5 du 4 juin 2004 pris par le 
préfet du Gard (le préfet) a, en son article 3, confié à l’association Asso Promo Dé-
velop Transports Sagu 30 (l’association) l’organisation et la coordination, en lien avec 
le service médical d’urgence, de la garde ambulancière dans le département, et, en 
son article 9, prévu une contribution financière, au prorata des gardes effectuées, des 
entreprises de transport sanitaire agréées du Gard aux frais de fonctionnement de la 
garde ambulancière.

 3. Le 26 octobre 2015, la société Ambulances La Romaine (la société) a saisi la juridic-
tion administrative d’une demande d’annulation de la décision implicite de rejet née 
du silence gardé par le préfet sur sa demande d’abrogation de l’article 9.

Par jugement du 20 octobre 2017, le tribunal administratif de Nîmes a rejeté sa de-
mande.

 4. Le 20 décembre 2017, l’association a assigné la société en paiement de factures 
relatives à ses frais de fonctionnement pour la période du 30 novembre 2014 au 30 oc-
tobre 2017.

 5. Par arrêt du 13 juin 2019, la cour administrative d’appel de Marseille a annulé le 
jugement du 20 octobre 2017 et la décision implicite de rejet de la demande de la 
société et enjoint au directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie d’abro-
ger l’article 9 du cahier des charges dans un délai de six mois.

Par arrêté du 12 décembre 2019, celui-ci a procédé à l’abrogation de ce texte.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, ci-après annexé

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. L’association fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors « que l’abrogation d’un 
acte administratif entraîne sa disparition juridique pour l’avenir ; qu’en déboutant l’as-
sociation Sagu 30 de ses demandes fondées sur l’article 9 du cahier des charges annexé 
à l’arrêté n° 2004-136-5 du 4 juin 2004, après avoir constaté que ces demandes ten-
daient au paiement de factures relatives aux frais de fonctionnement de l’association 
pour la période du 30 novembre 2014 au 30 octobre 2017 et que l’article 9 du cahier 
des charges annexé à l’arrêté n° 2004-136-5 du 4 juin 2004 n’avait été abrogé que par 
arrêté du directeur général de l’ARS du 12 décembre 2019, la cour d’appel, qui a fait 
produire un effet rétroactif à cette abrogation, a violé l’article L. 240-1 du code des 
relations entre le public et l’administration. »

 Réponse de la Cour

 8. Toute déclaration d’illégalité d’un texte réglementaire par le juge administratif, 
même décidée à l’occasion d’une autre instance, s’impose au juge civil qui ne peut 
faire application d’un texte illégal.

 9. C’est dès lors à bon droit qu’après avoir constaté, en s’appuyant sur le dispositif de 
l’arrêt du 13 juin 2019 et ses motifs qui en sont le support nécessaire, que la décision 
implicite de rejet de la demande d’abrogation de l’article 9 avait été annulée aux mo-
tifs que le préfet n’avait pas compétence, à la date de publication du règlement, pour 
instaurer une contribution financière, constituant une taxe non prévue par la loi, la 
cour d’appel en a déduit que les demandes de l’association, fondées sur un acte admi-
nistratif illégal dès l’origine, devaient être rejetées.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Duval-Arnould (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur  : M.  Serrier  - Avocat général  : M.  Chaumont  - Avocat(s)  : SARL 
Ortscheidt ; SCP Piwnica et Molinié -

Rapprochement(s) : 

Soc., 16 février 2012, pourvoi n° 10-27.943, Bull. 2012, V, n° 72 (cassation sans renvoi).
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SOCIETE (règles générales)

3e Civ., 25 mai 2022, n° 21-12.238, n° 21-13.620, (B), FS

– Rejet –

 ■ Parts sociales – Cession – Nullité – Action en nullité – Prescription 
quinquennale – Article 1304, alinéa 1, du code civil – Point de 
départ – Connaissance des faits permettant l’exercice de l’action – 
Cas.

 Jonction 

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-12.238 et 21-13.620 sont joints. 

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 9 décembre 2020), le 24 février 1994, la société 
civile immobilière Anissa (la SCI) a été constituée entre MM. [D], [U] et [K] [O].

 3. Par acte du 14 novembre 2005, enregistré au registre du commerce et des sociétés 
le 28 novembre suivant, M. [U] [O] a cédé à Mme [R], épouse de son frère [D], la part 
qu’il détenait dans la société.

 4. Soutenant que sa signature avait été falsifiée, M. [U] [O] a, le 21 décembre 2016, 
assigné Mme [R] et la SCI pour faire constater l’existence d’un faux et obtenir l’an-
nulation de la cession et des dommages-intérêts.

 Examen du moyen 

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, ci-après annexé 

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 6. Mme [R] et la SCI font grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir tirée de la 
prescription et dire l’action recevable, alors « que les actions personnelles ou mobi-
lières se prescrivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu 
ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer  ; que la publicité de la 
cession de parts d’une société civile est accomplie par dépôt, en annexe au registre 
du commerce et des sociétés, de deux copies authentiques de l’acte de cession, s’il est 
notarié, ou de deux originaux, s’il est sous seing privé ; qu’en l’espèce, il était acquis 
aux débats que la cession de part de la SCI Anissa en date du 14 novembre 2005 avait 
été publiée au registre du commerce et des sociétés de Montpellier le 28 novembre 
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2005 ; que pour écarter la fin de non-recevoir tirée de la prescription de l’action en 
nullité de ladite cession de part engagée le 21 décembre 2016 par M. [U] [O], la cour 
d’appel a fixé le point de départ de la prescription quinquennale au 24 juin 2014 en 
énonçant que ce dernier, dont l’épouse avait constaté qu’il n’était plus actionnaire de 
la SCI Anissa en consultant Internet, n’avait antérieurement aucune raison particulière 
ni impérieuse de consulter Infogreffe ; qu’en fixant le point de départ de la prescrip-
tion quinquennale au 24 juin 2014, date où l’épouse de M. [U] [O] se serait décidée 
à consulter Infogreffe, quand ce dernier avait été en mesure de connaître la cession 
litigieuse dès sa publication au registre du commerce et des sociétés, le 28 novembre 
2005, la cour d’appel a violé l’article 2224 du code civil, dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, ensemble l’article 52 du décret n° 78-704 du 3 juil-
let 1978 dans sa version applicable à la cause. »

 Réponse de la Cour 

 7. En premier lieu, selon les premier et deuxième alinéas de l’article 1304 du code 
civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 fé-
vrier 2016, dans tous les cas où l’action en nullité ou en rescision d’une convention 
n’est pas limitée à un moindre temps par une loi particulière, cette action dure cinq 
ans. Ce temps ne court dans le cas de violence que du jour où elle a cessé ; dans le cas 
d’erreur ou de dol, du jour où ils sont découverts.

 8. L’action en nullité fondée sur l’absence de consentement d’une partie, qui ne tend 
qu’à la protection des intérêts privés de celle-ci, relève du régime des nullités relatives 
prévues par ce texte (3e Civ., 3 décembre 2015, pourvoi n° 14-12.998, Bull. 2015, III, 
n° 129).

 9. L’absence de consentement constituant, comme le vice du consentement, une cause 
de nullité inhérente à l’une des parties, le délai de prescription de cinq ans ne court 
qu’à compter du jour de sa découverte.

 10. L’action en nullité de la cession de ses parts sociales engagée par M. [U] [O] en 
invoquant la falsification de sa signature s’analyse en une action fondée sur une ab-
sence de consentement.

 11. Il s’ensuit qu’elle était soumise au délai de prescription quinquennal de l’ar-
ticle 1304 précité, courant à compter du jour où M. [U] [O] a eu connaissance de 
l’acte comportant sa signature falsifiée.

 12. En second lieu, il résulte de l’article 1865 du code civil que la publication de 
l’acte de cession de parts sociales au registre du commerce et des sociétés est destinée 
à assurer l’opposabilité de l’acte aux tiers. 

 13. Il s’ensuit que la présomption de connaissance de l’acte résultant de l’accomplis-
sement de cette formalité ne s’applique pas dans les rapports entre les parties à l’acte.

 14. Ayant souverainement relevé que M. [U] [O], qui n’avait aucune raison particu-
lière de consulter Infogreffe et de se rendre compte qu’il avait été dépossédé de la part 
qu’il détenait dans la SCI au moyen d’un faux, n’avait eu connaissance de ce faux que 
le 24 juin 2014, lorsqu’il avait porté plainte, la cour d’appel en a exactement déduit 
que l’action introduite le 21 décembre 2016 n’était pas prescrite.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Marlange 
et de La Burgade -

Textes visés : 
Article 1304 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 ; article 1865 du code civil.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 3 décembre 2015, pourvoi n° 14-12.998, Bull. 2015, III, n° 129 (cassation).

Com., 25 mai 2022, n° 20-14.352, (B) (R), FS

– Rejet –

 ■ Parts sociales – Cession – Prix – Fixation – Fixation par expert – 
Désignation par le président du tribunal – Refus – Décision 
susceptible d’appel.

La décision par laquelle le président du tribunal, saisi en application de l’article 1843-4 du code civil, refuse, 
pour quelque cause que ce soit et, notamment, en raison de l’autorité de chose jugée attachée à une précédente 
décision de refus, de désigner un expert est susceptible d’appel. En ce cas, au terme d’un réexamen complet des 
faits et circonstances de la cause, la cour d’appel peut, si elle décide d’infirmer l’ordonnance qui lui est déférée, 
désigner elle-même un expert, et ce, par une décision sans recours possible, sauf excès de pouvoir.

 ■ Parts sociales – Cession – Prix – Fixation – Fixation par expert – 
Désignation par le président du tribunal – Refus – Appel – Pouvoirs 
de la cour d’appel – Désignation d’un expert.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le président d’un tribunal de grande ins-
tance (Blois, 12 novembre 2019), et les productions, [X] [R] et son épouse, Mme [O], 
étaient associés au sein de la société civile immobilière du Connil (la SCI du Connil), 
constituée entre une société d’expertise-comptable, la société Logex, et ses membres 
ou anciens membres. A la suite de sa condamnation par un tribunal correctionnel 
pour diverses infractions, [X] [R] a été exclu de la société Logex dont il était associé, 
le 15 décembre 1995. Concomitamment, son épouse, Mme [O], a été licenciée par 
cette société pour faute lourde.

 2. Une sentence arbitrale prononcée le 16 août 1996 a statué sur les conséquences 
de l’exclusion de [X] [R] de la société Logex, et a notamment fixé la valeur nette de 
la SCI du Connil à une valeur négative de 40 627 francs. Puis, en application d’une 

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/628dc75c14cc2751aa86b744/10560e85d50aa12654d69096a5827e06
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délibération de l’assemblée générale de la SCI du Connil du 25 juin 1997, [X] [R] et 
son épouse se sont vu proposer le rachat de leurs parts au prix de un franc.

 3. Par un arrêt du 29 mars 2001, une cour d’appel a notamment dit que [X] [R] et 
son épouse avaient perdu de plein droit la qualité d’associés de la SCI du Connil du 
fait de leur départ de la société Logex, qu’ils étaient privés de tout droit d’associés, et 
a renvoyé les parties, pour l’évaluation de leurs droits sociaux dans la SCI du Connil, à 
suivre la procédure prévue par l’article 1843-4 du code civil.

 4. Le 10 février 2009, [X] [R] et son épouse ont assigné la SCI du Connil devant 
le président d’un tribunal de grande instance sur le fondement de l’article 1843-4 
du code civil aux fins de désignation d’un expert pour fixer la valeur de leurs droits 
sociaux.

 5. Par une ordonnance du 5 mai 2009, le président du tribunal, statuant en la forme 
des référés, les a déclarés irrecevables en leur demande après avoir constaté que la va-
leur des parts sociales avait été fixée par la sentence arbitrale du 16 août 1996, et qu’ils 
avaient accepté cette évaluation.

 6. Le 4 juin 2014, [X] [R] est décédé en laissant pour lui succéder son épouse et leurs 
enfants, M. [D] [R] et Mmes [G] et [N] [R].

 7. Le 29 mai 2019, Mme [P] [O], M. [D] [R] et Mmes [G] et [N] [R] (les consorts 
[R]), agissant en leur qualité d’ayants droit de [X] [R], ont à nouveau assigné la SCI 
du Connil aux mêmes fins et devant la même juridiction.

 Recevabilité du pourvoi contestée par la défense

 8. Selon l’article 1843-4 du code civil, la décision par laquelle le président du tribunal 
procède à la désignation d’un expert chargé de déterminer la valeur de droits sociaux 
est sans recours possible.

 9. La Cour de cassation juge qu’il n’est dérogé à cette règle qu’en cas d’excès de 
pouvoir (Com., 15 mai 2012, n° 11-12.999, Bull. n° 103 ; 2e Civ., 7 juin 2018, n° 17-
18.722, Bull. n° 114) et elle déclare irrecevables les recours dans lesquels une simple 
erreur de droit est invoquée (Com., 15 mai 2012, n° 11-17.866, Bull. n° 98 ; Com., 7 
juill. 2020, n° 18-18.190).

 10. Jusqu’à présent, elle appliquait cette solution même lorsque le recours était formé 
contre une décision rejetant la demande de désignation d’un expert (Com., 11 mars 
2008, n° 07-13.189, Bull. n° 62).

 11. Toutefois, cette unité de régime n’est pas exigée par la lettre du texte et ce n’est 
que lorsque le président désigne un expert que l’objectif de célérité poursuivi par le 
législateur commande l’absence de recours.

 12. Dès lors, afin d’éviter de placer les parties face à une situation de blocage dans 
le cas où le président refuse de désigner un expert pour quelque cause que ce soit, il 
apparaît nécessaire de leur reconnaître le droit de relever appel de cette décision.

 13. La jurisprudence considérait, en outre, qu’en cas d’annulation d’une décision de 
première instance refusant de désigner un expert, la cour d’appel ne pouvait désigner 
elle-même cet expert (Com., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-25.076).

 14. Cette limitation apportée au pouvoir de la cour d’appel, cohérente avec un ap-
pel-nullité, n’a plus lieu d’être dès lors qu’un appel, voie de réformation, est ouvert aux 
parties en cas de refus de désignation.



370

Bulletin Chambres civiles - Mai 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

En ce cas, au terme d’un réexamen complet des faits et circonstances de la cause, la 
cour d’appel pourra, si elle décide d’infirmer l’ordonnance qui lui est déférée, dési-
gner elle-même un expert, et ce, par une décision sans recours possible, sauf excès de 
pouvoir.

La reconnaissance d’un tel pouvoir de désignation au juge d’appel contribuera à l’ef-
ficacité et à la célérité du dispositif.

 15. L’ordonnance attaquée ayant, en l’espèce, déclaré irrecevable comme se heurtant à 
l’autorité de chose jugée la demande de désignation d’un expert, il s’ensuit que cette 
décision, qui n’a pas désigné un expert, est susceptible de recours et qu’elle aurait dû 
être déférée à la cour d’appel.

 16. Toutefois, l’application à cette instance de la règle issue du présent revirement de 
jurisprudence, qui devrait conduire à déclarer irrecevable le pourvoi au motif qu’il 
n’est pas dirigé contre une décision rendue en dernier ressort, aboutirait à priver les 
consorts [R], qui ne pouvaient ni connaître ni prévoir, à la date où ils ont exercé leur 
pourvoi en cassation, la possibilité qui leur est désormais reconnue de former un appel 
d’une décision de refus de désignation d’un expert, d’un procès équitable au sens de 
l’article 6, paragraphe 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales.

 17. Il convient donc de déclarer le recours recevable.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 18. Les consorts [R] font grief à l’ordonnance de les déclarer irrecevables en leur 
demande de désignation d’un expert en application de l’article 1843-4 du code civil, 
alors :

 « 1°/ que l’autorité de la chose jugée ne peut être opposée lorsque des événements 
postérieurs sont venus modifier la situation antérieurement reconnue en justice ; qu’en 
déclarant irrecevable l’action tendant à la nomination d’un expert afin de déterminer 
la valeur de parts sociales introduite par des héritiers en ce que, dans le cadre d’une 
précédente instance, une demande de même nature formée par le de cujus avait été dé-
clarée irrecevable, sans rechercher, comme il y était invité, si les héritiers n’invoquaient 
pas des circonstances de fait nouvelles résultant, notamment, du décès de leur auteur et 
de la situation de blocage résultant de l’absence du moindre acte de cession des parts 
en litige et de tout versement de leur valeur, le président du tribunal a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article 1351 du code civil, devenu 1355 ;

 2°/ que dans le cadre de leurs dernières écritures, les héritiers soutenaient que l’auto-
rité de la chose jugée de la précédente ordonnance rendue le 5 mai 2009 ne pouvait 
leur être opposée dès lors que leur auteur n’avait pas été informé par la signification 
de la possibilité qui lui était ouverte de former un pourvoi pour excès de pouvoir à 
l’encontre de cette décision ; qu’en ne répondant pas à ce moyen opérant, le président 
du tribunal a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 19. Ayant constaté qu’une ordonnance en la forme des référés avait été rendue le 
5 mai 2009, déclarant [X] [R] et son épouse irrecevables en leur demande de désigna-
tion d’un expert chargé, en application de l’article 1843-4 du code civil, de détermi-
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ner la valeur des droits sociaux qu’ils détenaient dans la SCI du Connil, le président 
du tribunal, après avoir relevé que la demande dont il était saisi était présentée par les 
mêmes parties agissant dans la même qualité, avait le même objet et se fondait sur la 
même cause, en a déduit qu’elle se heurtait à l’autorité de chose jugée relativement 
aux contestations que cette ordonnance avait tranchées, et l’a déclarée irrecevable en 
application des articles 1355 du code civil et 122 du code de procédure civile.

 20. Le rachat des parts de [X] [R] n’étant pas la conséquence de son décès mais de 
son exclusion, et la situation de blocage invoquée préexistant à la première saisine du 
président du tribunal, celui-ci n’avait pas à procéder à la recherche inopérante invo-
quée par la première branche.

 21. L’absence de mention d’une possibilité de recours dans la notification de l’ordon-
nance du 5 mai 2009, ne pouvant avoir de conséquences que sur le point de départ 
du délai d’exercice d’une voie de recours, et n’étant pas susceptible de faire échec à 
l’autorité de chose jugée attachée, en l’absence de recours, à cette décision, le président 
du tribunal n’avait pas à répondre aux conclusions inopérantes visées par la seconde 
branche.

 22. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Ponsot - Avocat général : M. Leca-
roz - Avocat(s) : SCP Lesourd ; SCP Capron -

Textes visés : 
Article 1843-4 du code civil.

Rapprochement(s) : 
En sens contraire : Com., 11 mars 2008, pourvoi n° 07-13.189, Bull. 2008, IV, n° 62 (cassation 
sans renvoi).

Com., 25 mai 2022, n° 20-18.307, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Parts sociales – Cession – Prix – Fixation – Fixation par un expert – 
Désignation judiciaire – Pouvoirs du président du tribunal – 
Contestation de la validité de la convention en exécution de 
laquelle il est saisi – Sursis à statuer – Nécessité.

Le président du tribunal appelé à désigner un expert sur le fondement de l’article 1843-4 du code civil et dont 
le pouvoir juridictionnel se limite à en examiner les conditions d’application, ne peut connaître de la validité de 
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la convention en exécution de laquelle il est saisi. En présence d’une telle contestation, le président doit surseoir 
à statuer sur la demande de désignation de l’expert dans l’attente d’une décision du tribunal compétent, saisi à 
l’initiative de la partie la plus diligente.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 9 juin 2020), par un acte du 4 juin 2007, M. [W] [B] a 
acquis de son frère, M. [T] [B], et de leurs parents, M. et Mme [M] [B], les parts qu’ils 
détenaient dans la société SO.GE.HO pour la somme totale de 2 929 000 euros.

L’acquisition s’est réalisée par le biais de la société Blue investissement, créée à cet effet.

Le même jour, MM. [W] et [M] [B] ont signé une convention par laquelle le premier 
s’engage à payer au second une somme, plafonnée à deux millions d’euros, calculée 
sur la base d’une évaluation des titres de la société Blue investissement réalisée à partir 
du 1er janvier 2018 et finalisée d’un commun accord entre les parties au plus tard au 
30 avril 2018.

La convention prévoit en outre que, faute d’accord entre les parties sur cette évalua-
tion, ces dernières désigneront un ou plusieurs experts chargés d’évaluer la valeur 
nette liquidative de la participation de M. [W] [B] dans les conditions prévues à l’ar-
ticle 1843-4 du code civil.

 2. Par un acte du 19 novembre 2019, M. [M] [B] a assigné M. [W] [B] devant le 
président d’un tribunal de commerce en application de l’article 1843-4 du code civil, 
en vue de désigner un expert pour procéder à l’évaluation des titres de la société Blue 
investissement.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui est irrecevable.

 Mais sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 4. M. [W] [B] fait grief à l’arrêt de dire que le président du tribunal de commerce 
n’a commis aucun excès de pouvoir et de rejeter, en conséquence, l’appel-nullité par 
lui formé, alors « que le pouvoir juridictionnel exclusif du président du tribunal sta-
tuant en la forme des référés en application de l’article 1843-4 du code civil, dans sa 
rédaction issue de l’ordonnance n° 2014-863 du 31 juillet 2014 applicable à la cause, 
est limité à la désignation d’un expert chargé de l’évaluation de droits sociaux ; qu’au 
cas d’espèce, le président du tribunal de commerce de Lyon, après avoir fait droit à 
la demande de désignation d’un expert sollicitée par M. [M] [B], a également statué 
sur la validité de la convention conclue le 4 juin 2010 entre ce dernier et M. [W] [B] 
outrepassant l’étendue de son pouvoir juridictionnel et commettant ainsi un excès 
de pouvoir  ; qu’en retenant le contraire, la cour d’appel, qui a consacré elle-même 
cet excès de pouvoir, a violé l’article 1843-4 du code civil, dans sa rédaction issue de 
l’ordonnance n° 2014-863 du 31 juillet 2014 applicable à la cause. »
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 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 5. Il résulte de l’article 1843-4 du code civil que la décision par laquelle le président 
du tribunal de commerce procède à la désignation d’un expert chargé de déterminer 
la valeur de droits sociaux est sans recours possible. Cette disposition s’applique, par 
sa généralité, au pourvoi en cassation comme à toute autre voie de recours. Il n’y est 
dérogé qu’en cas d’excès de pouvoir.

 6. M. [W] [B] s’est pourvu en cassation contre un arrêt ayant rejeté son appel-nul-
lité formé contre l’ordonnance ayant fait droit à la demande d’expertise formée par 
M. [M] [B].

 7. Ce pourvoi n’est donc pas recevable, sauf si un excès de pouvoir est caractérisé.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 1843-4 du code civil :

 8. Il ressort de ce texte que les parties peuvent s’en remettre, en cas de contestation 
sur la valeur des droits sociaux d’un associé, à l’estimation d’un expert désigné, à défaut 
d’accord entre elles, par le président du tribunal statuant sans recours possible.

 9. Le président du tribunal appelé à désigner un expert sur le fondement de l’ar-
ticle 1843-4 du code civil et dont le pouvoir juridictionnel se limite à en examiner les 
conditions d’application, ne peut connaître de la validité de la convention en exécu-
tion de laquelle il est saisi.

En présence d’une telle contestation, le président doit surseoir à statuer sur la demande 
de désignation de l’expert dans l’attente d’une décision du tribunal compétent, saisi à 
l’initiative de la partie la plus diligente.

 10. Pour rejeter le recours formé contre l’ordonnance du président du tribunal ayant 
désigné un expert après avoir écarté une exception de nullité de la convention au 
motif que la demande d’annulation était prescrite et qu’en toute hypothèse, la conven-
tion était causée, l’arrêt énonce que le président du tribunal a fait application du texte 
dont il était saisi sans méconnaître l’étendue de ses pouvoirs juridictionnels et qu’en 
l’absence de tout excès de pouvoir, l’appel-nullité formé par M.  [W] [B], dont les 
conclusions tendent à la réformation de l’ordonnance critiquée, doit être rejeté.

 11. En statuant ainsi, alors qu’il n’entre pas dans les pouvoirs du président du tribunal, 
saisi sur le fondement de l’article 1843-4 du code civil, de trancher la contestation re-
lative à la validité de la convention en exécution de laquelle il est saisi, la cour d’appel 
a violé ce texte et consacré un excès de pouvoir.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 9 juin 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : M. Mollard (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Ponsot - Avocat(s) : SCP Bénabent ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 1843-4 du code civil.

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 11 mai 2022, n° 21-10.083, (B), FS

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Accords collectifs – Accords 
particuliers – Accord relatif au travail dominical au sein de 
l’entreprise Printemps SAS du 30 décembre 2016 – Article 2.1 – 
Dimanches réalisés en plus du temps de travail – Bénéfice – Salariés 
dont le dimanche n’est pas un jour habituel de travail – Catégorie – 
Détermination – Salariés travaillant en vertu d’une dérogation 
accordée par le maire (non) – Fondement – Portée.

Il résulte de la combinaison du préambule de l’accord relatif au travail dominical au sein de l’entreprise Prin-
temps du 30 décembre 2016, des articles 1.1.1, 1.1.2, 1.4, 5.2 et 2.1 de ce même accord que les dispositions 
de l’accord sont applicables aux salariés des établissements bénéficiant de dérogations sur un fondement géogra-
phique régies par les articles L. 3132-24 et suivants du code du travail et que seules certaines de ses dispositions 
sont, dès lors qu’il existe une mention expresse en ce sens, applicables aux salariés travaillant le dimanche en ver-
tu d’une dérogation accordée par le maire en application des articles L. 3132-26 et suivants du code du travail. 

Doit être approuvée, une cour d’appel qui a retenu que, si les dispositions de l’article 1.4 de l’accord relatives à 
la garde d’enfants bénéficiaient aux salariés travaillant le dimanche sous le régime des articles L. 3132-26 et 
L. 3132-27 du code du travail, celles de l’article 2.1 de l’accord concernant le nombre de dimanches réalisés en 
plus du temps de travail, ne s’appliquaient pas aux salariés travaillant le dimanche en vertu d’une dérogation 
accordée par le maire.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 26 novembre 2020), la société Printemps (la société) et 
les syndicats CFDT, CFE-CGC, UNSA Printemps ont conclu, le 30 décembre 2016, 
un accord collectif relatif au travail dominical.

 2. Un différend a opposé le Syndicat national de l’encadrement du commerce CFE-
CGC, l’UNSA Printemps, et la société Printemps concernant le périmètre d’applica-
tion de cet accord, plus particulièrement son article 2.1.

 3. Le Syndicat national de l’encadrement du commerce CFE-CGC (le syndicat) a 
saisi un tribunal de grande instance aux fins de voir ordonner à la société Printemps 
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d’appliquer les dispositions de l’article 2.1 aux salariés des établissements ouverts le 
dimanche sur autorisation du maire.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le syndicat fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à ce qu’il soit ordonné 
à la société d’appliquer les dispositions de l’article 2.1 de l’accord relatif au travail do-
minical du 30 décembre 2016 aux magasins ouverts le dimanche par application des 
dispositions des articles L. 3132-26 et L. 3132-27 du code du travail sous astreinte de 
20 000 euros par infraction, alors « qu’aux termes de l’article L. 2222-1 du code du 
travail, les conventions et accords collectifs de travail déterminent leur champ d’ap-
plication territorial et professionnel et qu’en vertu des dispositions du premier alinéa 
de l’article L. 2222-3-3 du même code, la convention ou l’accord collectif contient 
un préambule présentant de manière succincte ses objectifs et son contenu  ; qu’en 
l’espèce, l’accord relatif au travail dominical au sein de l’entreprise Printemps SAS du 
30 décembre 2016 énonce en son préambule que si la société Printemps a souhaité 
engager des négociations avec ses organisations syndicales représentatives en applica-
tion des articles L. 3132-24, L. 3132-25, L. 3132-25-1, L. 3132-25-3 et L. 3132-25-6 
du code du travail, c’est à la demande des organisations syndicales la négociation a 
également porté sur la situation des salariés amenés à travailler le dimanche en appli-
cation des articles L. 3132-26 et L. 3132-27 du code du travail, visant les dérogations 
au repos dominical accordées par le maire, de sorte que l’article 1.1.2 du protocole 
relatif au périmètre de l’accord énonce qu’il s’applique à l’ensemble des établissements 
du Printemps, sans restriction, et que l’article 1.1.2 du protocole relatif au périmètre 
de l’accord et aux salariés concernés, prévoit que le présent accord s’applique à l’en-
semble des salariés de l’entreprise Printemps SAS travaillant dans un établissement 
ouvert le dimanche en application des dérogations géographiques, ou d’une déroga-
tion accordée par le maire en application des articles L. 3132-26 et L. 3132-27 du 
code du travail », et ce sans aucune restriction quant à l’application des règles ensuite 
édictées par le protocole d’accord au bénéfice de l’ensemble des salariés conduits à 
travailler le dimanche ; que la stipulation incidente, figurant à l’articles 5.2.1 spéci-
fique à l’application des autorisations dérogatoires au repos dominical accordées par 
le maire, était impropre à caractériser une exclusion de l’application de l’ensemble 
des autres dispositions de l’accord, et en particulier de son article  2.1, aux salariés 
pouvant bénéficier de dérogations d’ouverture dominicale accordées par le maire  ; 
que la limite maximale de douze dimanches susceptibles d’être accordés par le maire 
en vertu de l’article L. 3132-26 du code du travail était compatible avec l’application 
de l’article 2.1 de l’accord, par lequel l’employeur s’engageait à autoriser les salariés le 
souhaitant à travailler six dimanches au maximum, cette garantie pouvant être réduite 
à due concurrence du nombre de dimanches effectivement autorisés par le maire en 
dessous de la limite de douze ; qu’en retenant néanmoins que la société Printemps 
avait fait une exacte application des stipulations de l’article 2.1 de l’accord du 30 dé-
cembre 2016, parce que ne s’appliquant pas aux salariés, dont la fonction n’est pas 
nécessaire à l’ouverture du magasin et dont le dimanche n’est pas un jour habituel de 
travail dans les zones de dérogations municipales visées à l’article L. 3132-26 du code 
du travail, la Cour d’appel de Paris a méconnu les dispositions susvisées du code du 
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travail et celles des articles 1.1.2 et 2.1 de l’accord relatif au travail dominical au sein 
de l’entreprise Printemps SAS. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon le préambule de l’accord relatif au travail dominical au sein de l’entreprise 
Printemps du 30 décembre 2016, la société a souhaité engager des négociations avec 
les organisations syndicales représentatives en application des articles L. 3132-24, L. 
3132-25, L. 3132-25-1, L. 3132-25-3 et L. 3132-25-6 du code du travail issus de la loi 
n° 2015-990 du 6 août 2015, autorisant l’ouverture dominicale des établissements de 
commerce de détail qui mettent à disposition des biens et des services, situés dans les 
zones touristiques internationales, les zones touristiques, les zones commerciales et les 
gares à condition que les contreparties et les garanties pour les salariés en soient fixées 
par un accord collectif. Il ajoute que, par ailleurs, à la demande des organisations syn-
dicales, la négociation a également porté sur la situation des salariés amenés à travailler 
le dimanche en application des articles L. 3132-26 et L. 3132-27 du code du travail, 
visant les dimanches du maire.

 6. Concernant le périmètre de l’accord, l’article 1.1.1 se rapportant aux établissements 
concernés indique qu’il est rappelé qu’antérieurement à la loi précitée, les établisse-
ments de [Localité 7] et de [Localité 8], situés respectivement en zone touristique 
internationale et zone touristique au sens de la loi nouvelle, étaient déjà ouverts le 
dimanche au titre de l’ancien article L. 3132-25 du code du travail, dans sa version 
antérieure à la loi du 6 août 2015, que par arrêtés ministériels d’autres zones telles 
que visées par la loi précitée ont également été créées. Il ajoute que le présent accord 
s’appliquera à l’ensemble des établissements de la société répondant aux critères de la 
loi susvisée.

Par ailleurs, l’article 1.1.2 intitulé « salariés concernés » stipule que, le présent accord 
s’applique à l’ensemble des salariés de l’entreprise Printemps SAS travaillant dans un 
établissement ouvert le dimanche en application d’une dérogation géographique, ou 
d’une dérogation accordée par le maire en application des articles L. 3132-26 et L. 
3132-27 du code du travail.

 7. Selon l’article 1.4 intitulé « aide à la garde d’enfants », de façon plus favorable que 
les dispositions législatives, la société a répondu aux demandes des organisations syndi-
cales visant à étendre cette aide à la garde d’enfants aux salariés travaillant le dimanche 
sous le régime de l’article L. 3132-26 du code du travail relatif aux « dimanches du 
maire », en sorte que ceux-ci en bénéficieront dans les mêmes conditions.

 8. Concernant la date d’entrée en vigueur des dispositions conventionnelles, après 
avoir précisé les modalités d’entrée en vigueur de ces dispositions dans les établisse-
ments non encore ouverts le dimanche, l’article 5.2 de l’accord précise que, pour les 
établissements concernés uniquement par l’aide à la garde d’enfants (douze dimanches 
du maire), l’octroi de l’aide prévue dans les conditions de l’article 1.4 du présent ac-
cord sera effectif dès l’entrée en vigueur de l’accord.

 9. L’article 2.1 de l’accord, intitulé « nombre de dimanches réalisés en plus du temps 
de travail  », stipule que, les salariés dont le dimanche n’est pas un jour habituel de 
travail, ont la possibilité de travailler douze dimanches au maximum en plus de leur 
temps de travail habituellement planifié du lundi au samedi. Il est convenu que chaque 
salarié -à l’exclusion des salariés dont la fonction n’est pas nécessaire à l’ouverture du 
magasin- ayant émis le souhait de travailler de un à douze dimanches, se voit garantir 
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jusqu’à six dimanches à des dates proposées par la direction sur la période de référence 
courant de juin N à mai N+1.

 10. Il résulte de ces dispositions que l’accord relatif au travail dominical au sein de 
l’entreprise Printemps du 30 décembre 2016 a été conclu afin de rendre possible l’ou-
verture d’établissements bénéficiant de dérogations sur un fondement géographique 
en sorte qu’il est applicable aux salariés de ces établissements et que seules certaines de 
ses dispositions sont, dès lors qu’il existe une mention expresse en ce sens, applicables 
aux salariés travaillant le dimanche en vertu d’une dérogation accordée par le maire.

 11. La cour d’appel qui a, tant par motifs propres, qu’adoptés, retenu que, si les dis-
positions de l’article 1.4 de l’accord relatives à la garde d’enfants bénéficiaient aux 
salariés travaillant le dimanche sous le régime des articles L. 3132-26 et L. 3132-27 du 
code du travail, l’article 2.1 de l’accord concernant le nombre de dimanches réalisés 
en plus du temps de travail, ne s’appliquait pas aux salariés travaillant le dimanche 
en vertu d’une dérogation accordée par le maire, a fait une exacte application de ces 
dispositions.

 12. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : Mme Molina - 
Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles L. 3132-24 et suivants du code du travail ; article 2.1 de l’accord relatif au travail domi-
nical au sein de l’entreprise Printemps SAS du 30 décembre 2016.

Soc., 11 mai 2022, n° 21-11.240, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Dispositions générales – 
Avantages en concours avec des dispositions contractuelles – 
Cumul – Prohibition – Conditions – Détermination – Office du juge – 
Portée.

En cas de concours entre les stipulations contractuelles et les dispositions conventionnelles, les avantages ayant le 
même objet ou la même cause ne peuvent, sauf stipulations contraires, se cumuler, le plus favorable d’entre eux 
pouvant seul être accordé. 

Doit être censuré l’arrêt qui, pour écarter l’existence d’un cumul d’avantages se détermine par des motifs insuf-
fisants à caractériser que les avantages en cause n’ont pas le même objet.
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 Désistements partiels

 1. Il est donné acte à M. [U], agissant en qualité de commissaire à l’exécution du plan 
de la société La Romainville, du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre Mme [Z] et l’UNEDIC délégation AGS-CGEA IDF-EST.

 2. Il est donné acte à la société La Romainville du désistement de son pourvoi en ce 
qu’il est dirigé contre l’UNEDIC délégation AGS-CGEA IDF-EST.

 Faits et procédure

 3. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 25 novembre 2020), Mme [Z] a été engagée le 15 fé-
vrier 1988 par la société La Romainville.

 4. Par lettre circulaire du 12 février 1992, l’employeur a informé les salariés de la mise 
en oeuvre d’une nouvelle méthode de calcul des salaires introduisant la notion, d’une 
part, de prime de production et, d’autre part, de gratification annuelle, remplaçant 
l’ancien système basé sur la prime d’ancienneté et la prime annuelle.

La prime de production a été supprimée par l’employeur par courrier du 8 décembre 
1999.

 5. À compter du mois de juillet 2010 et avec effet rétroactif au mois de mars 2010, 
une prime d’assiduité a été mise en place.

 6. La salariée a saisi la juridiction prud’homale afin d’obtenir le paiement d’un rappel 
de la prime de production depuis janvier 2011 outre congés payés afférents.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 8. L’employeur fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de remboursement de 
la prime d’assiduité, alors « qu’en cas de concours de stipulations contractuelles et de 
dispositions conventionnelles, les avantages ayant le même objet ou la même cause ne 
se cumulent pas, seul le plus favorable d’entre eux pouvant être accordé, cette compa-
raison devant être opérée globalement ; qu’il en résulte que sauf dispositions contraires, 
lorsque l’accord collectif et le contrat de travail prévoient chacun, selon des modalités 
différentes, une prime destinée à récompenser le salarié de sa présence effective à son 
poste de travail, celui-ci ne saurait bénéficier d’une application cumulative de ces 
dispositions et ne peut prétendre qu’au régime globalement le plus avantageux, après 
comparaison, notamment, des modalités d’octroi ou de calcul applicables ; qu’au cas 
présent, la société La Romainville faisait valoir, avec offre de preuves, que Mme [I] ne 
pouvait pas bénéficier du cumul de la prime de production et de la prime d’assiduité 
instaurée par accord collectif du 1er aout 2010, puisque ces deux primes, qui visaient 
toutes deux à encourager et récompenser la présence effective du salarié à son poste de 
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travail, présentaient ainsi le même objet et la même cause ; que la société La Romain-
ville sollicitait alors, à titre subsidiaire dans l’hypothèse où la cour d’appel considérerait 
que la prime de production présentait un caractère contractuel et allouerait à ce titre 
un rappel de salaire à Mme  [Z], le remboursement par cette dernière de la prime 
d’assiduité qu’elle avait perçue durant toute la période concernée ; que pour débouter 
la société La Romainville de sa demande, la cour d’appel a énoncé que la prime de 
production qui est une prime forfaitaire journalière basée sur la présence du salarié 
à son poste de travail, concernant tous les salariés ayant plus d’un an d’ancienneté et 
dont le montant dépend du niveau et de l’échelon ainsi que de la gratification an-
nuelle, pouvant varier en fonction de la valeur du salarié, appréciée par le responsable 
d’exploitation selon certains critères, n’a pas le même objet que la prime d’assiduité 
versée par la société La Romainville à ses salariés dont Mme [Z] à partir du mois de 
juillet 2010, fondée sur la présence du salarié à son poste et ne peut dès lors comme le 
soutient l’employeur se substituer à elle » ; qu’en statuant ainsi, cependant qu’il résultait 
de ses propres constatations que la prime de production et la prime d’assiduité avaient 
pour même objet de récompenser la présence effective du salarié à son poste de travail, 
de sorte qu’elles ne pouvaient pas se cumuler et que Mme [Z] ne pouvait prétendre 
qu’au régime le plus avantageux, après comparaison des modalités d’octroi et de calcul 
desdites primes, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales qui s’évinçaient 
de ses propres constatations et a violé l’article L. 2254-1 du code du travail, ensemble 
le principe fondamental en droit du travail selon lequel en cas de conflit de normes, 
c’est la plus favorable aux salariés qui doit recevoir application. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 2254-1 du code du travail :

 9. Selon ce texte, lorsqu’un employeur est lié par les clauses d’une convention ou d’un 
accord, ces clauses s’appliquent aux contrats de travail conclus avec lui, sauf stipulations 
plus favorables.

 10. En cas de concours entre les stipulations contractuelles et les dispositions conven-
tionnelles, les avantages ayant le même objet ou la même cause ne peuvent, sauf stipu-
lations contraires, se cumuler, le plus favorable d’entre eux pouvant seul être accordé.

 11. Pour débouter l’employeur de sa demande de remboursement de la prime d’assi-
duité, l’arrêt retient que, la prime de production, qui est une prime forfaitaire journa-
lière basée sur la présence du salarié à son poste de travail, concernant tous les salariés 
ayant plus d’un an d’ancienneté et dont le montant dépend du niveau et de l’échelon 
ainsi que de la gratification annuelle, pouvant varier en fonction de la valeur du sala-
rié, appréciée par le responsable d’exploitation selon certains critères, n’a pas le même 
objet que la prime d’assiduité versée par l’employeur à partir du mois de juillet 2010, 
fondée sur la présence du salarié à son poste qui ne peut dès lors, comme le soutient 
l’employeur, se substituer à elle.

L’arrêt en déduit que l’employeur qui échoue à rapporter la preuve que la prime 
d’assiduité a le même objet que la prime de production ne peut en réclamer le rem-
boursement.

 12. En se déterminant ainsi, par des motifs insuffisants à caractériser que les primes de 
production et d’assiduité n’ont pas le même objet, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale.
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 Portée et conséquences de la cassation

 13. La cassation prononcée sur le second moyen se rapportant au rejet de la demande 
de remboursement de prime d’assiduité, n’emporte pas cassation des chefs de dispositif 
qui condamnent l’employeur à verser une indemnité au titre de l’article 700 du code 
de procédure civile ainsi qu’à supporter les dépens, justifiés par d’autres condamna-
tions non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute la société La Romainville 
de sa demande de remboursement de prime d’assiduité, l’arrêt rendu le 25 novembre 
2020, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : Mme Molina - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article L. 2254-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur le principe de non-cumul d’avantages ayant le même objet ou la même cause en cas de 
conflit de normes, à rapprocher : Soc., 20 novembre 2019, pourvoi n° 18-19.645, Bull., (rejet et 
cassation partielle), et les arrêts cités.

Soc., 11 mai 2022, n° 20-15.797, (B), FS

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Dispositions générales – 
Interprétation – Avis de la commission paritaire permanente – 
Caractère interprétatif – Effet rétroactif – Portée.

L’avis rendu le 23 novembre 2017, par la commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation, 
sur le moment de la pause payée telle que prévue à l’article 22, 8°, e), de la convention collective nationale de 
l’industrie pharmaceutique du 6 avril 1956, ayant la valeur d’un avenant et se bornant à reconnaître, sans rien 
innover, un état de droit préexistant qu’une définition imparfaite avait rendu susceptible de controverse, s’impose 
avec effet rétroactif à la date d’entrée en vigueur de cette convention collective, aussi bien à l’employeur et aux 
salariés qu’au juge qui ne peut en écarter l’application.
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 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale de l’industrie pharmaceutique 
du 6 avril 1956 – Article 22, 8°, e) – Avis ayant valeur d’avenant 
interprétatif – Application – Etendue – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 19 mars 2020), M. [B] a été engagé le 17 septembre 
2003 par la Société de production pharmaceutique et d’hygiène (SPPH), en qualité de 
presseur, puis promu aux fonctions de préparateur le 1er décembre 2003.

 2. Le salarié a démissionné le 28 avril 2008.

 3. Il a saisi la juridiction prud’homale, le 17 septembre 2008, afin d’obtenir notam-
ment le paiement de rappels de salaire pour travail de nuit et au titre du temps de 
pause.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au salarié des rappels de sa-
laire au titre du travail de nuit et de la demi-heure quotidienne de pause, outre congés 
payés afférents, alors :

 « 1°/ que selon l’article 22,8°, e) de la Convention collective de l’industrie pharma-
ceutique, applicable au salarié en travail posté, « lorsque les salariés travaillent de façon 
ininterrompue dans un poste d’une durée supérieure à six heures, il leur sera attribué 
une demi-heure de repos payée » ; que selon ce texte le droit conventionnel au paie-
ment d’une pause payée d’une demi-heure est conditionné au travail du salarié posté 
pendant au moins six heures ininterrompues ; qu’il s’en induit, tel que soutenu par la 
société SPPH dans ses conclusions d’appel, que le salarié bénéficiant d’une pause avant 
que six heures de travail ne se sont écoulées ne travaille pas six heures ininterrompues 
et ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit au paiement de la 
pause conventionnelle d’une demi-heure ; qu’en retenant néanmoins que le droit au 
paiement de la pause supplémentaire conventionnelle d’une demi-heure n’était pas 
conditionné au travail pendant au moins six heures ininterrompues et à l’absence de 
prise de pause pendant cette durée de six heures, la cour d’appel a violé l’article 22,8°, 
e) de la convention collective nationale de l’industrie pharmaceutique ;

 2°/ que l’avenant modificatif d’une convention collective n’a pas de caractère ré-
troactif ; qu’aux termes de l’article 5.2 5° de la convention des collective de l’indus-
trie pharmaceutique « lorsque la commission [paritaire permanente de négociation] 
donnera un avis à l’unanimité des organisations signataires représentées, le texte de cet 
avis, signé par ces organisations, aura la même valeur contractuelle que les clauses de la 
convention collective et sera annexé à cette convention » ; que l’annexion à la conven-
tion collective de l’industrie pharmaceutique, en vertu de ce texte, d’un avis unanime 
de la commission paritaire permanente de négociation ayant une valeur d’avenant ne 
saurait avoir d’effet rétroactif ; que si par un avis unanime du 23 novembre 2017, éten-
du par arrêté du 27 mars 2019, la commission paritaire permanente de négociation de 
la Convention collective de l’industrie pharmaceutique a considéré que la demi-heure 
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de repos payée prévue par l’article 22,8°, e) de la convention pouvait être accordée 
avant que six heures de travail ne se soient écoulées, cet avis  -ayant la valeur d’un 
avenant modificatif ajoutant au droit préexistant- n’avait pas d’effet rétroactif ; qu’en 
considérant néanmoins qu’elle était liée par cet avis de la commission paritaire -dont 
elle a considéré les règles ; « applicables en l’espèce« - pour en déduire que le salarié 
avait droit au paiement de la pause d’une demi-heure prévue par l’article 22,8°, e) de 
la Convention collective en dépit de son absence de travail ininterrompu pendant au 
moins six heures, alors que cet avis non rétroactif de la commission paritaire ayant la 
valeur d’avenant modificatif n’était pas applicable au litige qui est antérieur au mois 
d’avril 2008, la cour d’appel a violé les articles 5.2 5° et 22,8°, e) de la convention 
collective nationale de l’industrie pharmaceutique ;

 3°/ subsidiairement, qu’en cas de concours de conventions ou d’accords collectifs, 
les avantages ayant le même objet ou la même cause ne peuvent, sauf stipulations 
contraires, se cumuler, les plus favorables d’entre eux pouvant seuls être accordés  ; 
que par un accord d’entreprise du 28 avril 2000 la société SPPH a institué une prime 
d’équipe visant à compenser le travail posté des salariés pendant six heures, sans condi-
tionner pour sa part ce droit à l’ininterruption du travail pendant cette durée ; que 
cette prime d’équipe accordée aux salariés de la société SPPH a la même cause et le 
même objet que le paiement de la demi-heure de pause prévu par l’article 22,8°, e) de 
la convention collective de l’industrie pharmaceutique en cas de travail posté ininter-
rompu ; qu’en décidant néanmoins que la prime d’équipe prévue par l’accord d’en-
treprise du 28 avril 2000 n’avait pas le même objet que le paiement de la demi-heure 
de pause prévue par la convention collective et que ces deux avantages conventionnels 
pouvaient en conséquence se cumuler, la cour d’appel a violé les articles 3 et 4 de 
l’accord d’entreprise du 28 avril 2000 et l’article 22,8°, e) de la convention collective 
de l’industrie pharmaceutique, ensemble le principe de faveur. »

 Réponse de la Cour 

 5. D’abord, l’avis d’une commission d’interprétation instituée par un accord collectif 
ne s’impose au juge que si l’accord lui donne la valeur d’un avenant.

 6. Ensuite, un avenant ne peut être considéré comme interprétatif qu’autant qu’il se 
borne à reconnaître, sans rien innover, un état de droit préexistant qu’une définition 
imparfaite a rendu susceptible de controverse.

 7. Selon l’article 22,8°,e) de la convention collective nationale de l’industrie pharma-
ceutique du 6 avril 1956, qui se rapporte aux majorations de salaire dues à l’organisa-
tion et à la durée du temps de travail, on appelle travail par poste l’organisation dans 
laquelle un salarié effectue son travail journalier d’une seule traite. Lorsque les salariés 
travaillent de façon ininterrompue dans un poste d’une durée supérieure à six heures, 
il leur sera attribué une demi-heure de repos payée.

 8. Après avoir relevé qu’était en litige l’application de l’article 22, 8°,e) de la conven-
tion collective nationale de l’industrie pharmaceutique du 6 avril 1956, la cour d’appel 
a constaté que, par un avis rendu le 23 novembre 2017, sur le moment de la pause 
payée telle que prévue à l’article précité, la commission paritaire permanente de né-
gociation et d’interprétation, instituée par l’article 5 de la convention collective, avait 
décidé, à l’unanimité des organisations syndicales représentées, que « Lorsque les sala-
riés travaillent de façon ininterrompue dans un poste en travail d’une durée supérieure 
à six heures, il leur sera attribué une demi-heure de repos payée. Cette demi-heure de 
repos peut-être accordée avant que les six heures de travail se soient écoulées ou à la 
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suite immédiate de ces six heures. », que cet avis aurait la même valeur contractuelle 
que les clauses de la convention collective et qu’il serait annexé à cette convention. 
Elle a constaté que cet avis avait été étendu par arrêté du 27 mars 2019.

 9. Cet avis d’interprétation ayant la valeur d’un avenant et se bornant à reconnaître, 
sans rien innover, un état de droit préexistant qu’une définition imparfaite avait rendu 
susceptible de controverse, la cour d’appel a décidé à bon droit qu’il était applicable 
aux demandes du salarié. Elle en a exactement déduit que le fait que la pause de trente 
minutes, accordée au salarié, n’ait pas été placée à la suite de la période de travail de 
six heures était sans incidence sur son droit à la rémunération de son temps de pause. 

 10. Enfin, en cas de concours d’instruments conventionnels collectifs, les avantages 
ayant le même objet ou la même cause ne peuvent, sauf stipulations contraires, se cu-
muler, le plus favorable d’entre eux pouvant seul être accordé.

 11. Ayant, d’une part, relevé que l’accord d’entreprise de mise en oeuvre de la loi Au-
bry sur la réduction, l’organisation et l’aménagement du temps de travail, du 28 avril 
2000, n’envisageait pas expressément la rémunération du temps de repos des salariés 
travaillant en équipe et, d’autre part, retenu que la prime d’équipe, stipulée à l’article 4 
de cet accord d’entreprise, qui était fixée uniformément à une certaine somme pour 
tous les membres de l’équipe, quels que soient leur emploi et leur coefficient de ré-
munération respectifs, était une contrepartie accordée aux salariés pour le passage en 
travail en équipes alternatives, la cour d’appel a pu en déduire que cet avantage avait 
un objet distinct de la rémunération de la demi-heure de repos prévue par l’article 22, 
8°,e) de la convention collective de l’industrie pharmaceutique du 6 avril 1956 et que 
ces deux avantages conventionnels pouvaient se cumuler.

 12. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Thomas-Davost  - Avocat général  : 
Mme Wurtz - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Convention collective nationale de l’industrie pharmaceutique du 6 avril 1956, article 22, 8°, e).

Rapprochement(s) : 

Sur l’opposabilité d’un avenant interprétatif d’un accord collectif, à rapprocher : Soc., 4 février 
2015, pourvoi n° 14-13.649, Bull. 2015, V, n° 22 (cassation partielle), et les arrêts cités.
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SUCCESSION

Soc., 11 mai 2022, n° 20-21.103, (B), FS

– Rejet –

 ■ Actif – Eléments – Créances du de cujus – Créances nées de 
l’exécution du contrat de travail – Transmission – Conditions – 
Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 10  septembre 2020), [R] [C] a été engagé par la 
société Stein Heurtey à compter du 23 janvier 2006 et a conclu un avenant de déta-
chement avec la société Fives Stein. 

 2. Les parties ont signé une convention de rupture le 11 septembre 2015, fixant la date 
de la rupture au 21 octobre 2015.

 3. L’autorité administrative a homologué la convention le 9 octobre 2015.

 4. [R] [C] est décédé le [Date décès 2] 2015.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à Mme [C], conjoint sur-
vivant, MM. [Y] et [T] [C], enfants du défunt, en leur qualité d’ayants droit d’[R] [C], 
une somme à titre d’indemnité spécifique de rupture conventionnelle, avec intérêts 
au taux légal partant de la réception par l’employeur de sa convocation en bureau de 
conciliation, et d’ordonner la remise aux ayants droit [C] de tous documents sociaux 
utiles et conformes à l’arrêt, alors « que d’une part, la convention de rupture conven-
tionnelle fixe la date de rupture et que d’autre part, le contrat de travail est rompu 
par le décès du salarié ; qu’en condamnant la société Fives Stein à payer l’indemnité 
de rupture conventionnelle aux ayants droit du salarié décédé d’un accident du travail 
avant la date de rupture stipulée dans la convention de rupture, aux motifs inopé-
rants qu’elle avait été homologuée et que le formulaire de demande d’homologation 
évoque une « date envisagée » de rupture de contrat, de sorte que celle stipulée n’au-
rait été que « purement indicative » et « théorique », la cour d’appel a violé les articles 
L. 1237-13 et L. 1221-1 du code du travail, ensemble les articles 1134 devenu 1103 et 
1148, devenu 1218, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 6. Selon l’article L. 1237-11 du code du travail, l’employeur et le salarié peuvent 
convenir en commun des conditions de la rupture du contrat de travail qui les lie.

La rupture conventionnelle, exclusive du licenciement ou de la démission, ne peut 
être imposée par l’une ou l’autre des parties. Elle résulte d’une convention signée par 
les parties au contrat.
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 7. Aux termes de l’article L. 1237-13 du même code, la convention de rupture définit 
les conditions de celle-ci, notamment le montant de l’indemnité spécifique de rupture 
conventionnelle qui ne peut pas être inférieur à celui de l’indemnité prévue à l’article 
L. 1234-9. Elle fixe la date de rupture du contrat de travail, qui ne peut intervenir 
avant le lendemain du jour de l’homologation.

 8. Selon l’article L. 1237-14 du même code, la validité de la convention est subor-
donnée à son homologation.

 9. Il résulte de l’ensemble de ces dispositions que la créance d’indemnité de rupture 
conventionnelle, si elle n’est exigible qu’à la date fixée par la rupture, naît dès l’homo-
logation de la convention.

 10. La cour d’appel, qui a constaté que la convention de rupture, conclue le 11 sep-
tembre 2015, avait été homologuée le 9 octobre 2015, en a exactement déduit que la 
créance d’indemnité de rupture conventionnelle était entrée dans le patrimoine anté-
rieurement au décès du salarié survenu le [Date décès 2] 2015, de sorte que ses ayants 
droit étaient fondés à en réclamer le paiement.

 11. Le moyen n’est en conséquence pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Valéry - Avocat général : Mme Réme-
ry - Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Articles L. 1237-11, L. 1237-13 et L. 1237-14 du code du travail.

TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET SECURITE

Soc., 11 mai 2022, n° 20-20.717, (B), FS

– Rejet –

 ■ Services de santé au travail – Examens médicaux – Inaptitude 
physique du salarié – Inaptitude au poste occupé – Reclassement 
du salarié – Obligations de l’employeur – Etendue – Dispositions 
applicables – Exclusion – Loi nouvelle postérieure à l’avis 
d’inaptitude – Portée.
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 ■ Services de santé au travail – Examens médicaux – Inaptitude 
physique du salarié – Inaptitude consécutive à la maladie – 
Reclassement du salarié – Obligation de l’employeur – Point de 
départ – Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Reims, 15 juillet 2020), M. [K], engagé le 10 décembre 2013 
par la société SNCF réseau en qualité d’opérateur de production de voies, a été dé-
claré inapte à son poste par le médecin du travail à l’issue de deux examens des 15 et 
29 février 2016. 

 2. Licencié pour inaptitude et impossibilité de reclassement le 18 septembre 2017, 
le salarié a saisi la juridiction prud’homale de demandes relatives à la rupture de son 
contrat de travail. 

 Examen des moyens

 Sur le moyen, pris en ses troisième, quatrième et 
septième branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches 

 Enoncé du moyen

 4. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de toutes ses demandes, alors :

 « 1°/ que selon l’article L. 1226-2 du code du travail dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2016–1088 du 8 août 2016, depuis le 1er  janvier 2017, lorsque le salarié victime 
d’une maladie ou d’un accident non professionnel est déclaré inapte par le médecin du 
travail, l’employeur lui propose un autre emploi approprié à ses capacités ; cette pro-
position prend en compte, « après avis des délégués du personnel » lorsqu’ils existent, 
les conclusions écrites du médecin du travail et les indications qu’il formule sur les ca-
pacités du salarié à exercer l’une des tâches existantes dans l’entreprise ; que la consul-
tation des délégués du personnel s’impose même si l’inaptitude a été déclarée avant le 
1er janvier 2017, pour toutes les recherches de reclassement entreprises à compter de 
cette date, dès lors que le licenciement est notifié postérieurement ; qu’en l’espèce, il 
est constant, comme le concluait d’ailleurs l’Epic SNCF Réseau, que de nombreuses 
démarches de reclassement et propositions de postes sont intervenues après le 1er jan-
vier 2017, en particulier un poste d’opérateur de maintenance mécanique au sein 
du technicentre de [Localité 3], consécutif à la journée découverte du 8 mars 2017, 
un poste d’opérateur logistique industriel au sein du technicentre de [Localité 4] le 
14 avril 2017 ; qu’en retenant, motif pris que M. [K] avait été déclaré inapte avant le 
1er janvier 2017, que la consultation des délégués du personnel n’était pas nécessaire, 
cependant qu’ils devaient être consultés sur les recherches de reclassement accomplies 
après le 1er janvier 2017 qui devaient être poursuivies jusqu’au licenciement notifié le 
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18 septembre 2017, la cour d’appel a violé par refus d’application l’article L. 1226-2 
du code du travail dans sa rédaction issue de la loi du 8 août 2016 ;

 2°/ que selon l’article L. 1226-2 du code du travail dans sa rédaction issue de la loi 
du 8 août 2016, depuis le 1er  janvier 2017, lorsque le salarié victime d’une maladie 
ou d’un accident non professionnel est déclaré inapte par le médecin du travail, « le 
médecin du travail formule des indications sur la capacité du salarié à bénéficier d’une 
formation le préparant à occuper un poste adapté » ; que l’obligation pour l’employeur 
de solliciter le médecin du travail s’impose même si l’inaptitude a été déclarée avant le 
1er janvier 2017, dès lors que les recherches de reclassement se poursuivent jusqu’au li-
cenciement, notifié postérieurement ; qu’en l’espèce, en ne tirant pas les conséquences 
légales de ses constatations, selon lesquelles «  le médecin du travail n’a pas formulé 
d’indications sur la capacité du salarié à bénéficier d’une formation le préparant à oc-
cuper un poste adapté », et en retenant, motif pris que les avis d’inaptitude étaient an-
térieurs au 1er janvier 2017, que « rien n’obligeait l’employeur à consulter le médecin 
du travail sur ce point », cependant que les recherches de reclassement devaient être 
poursuivies jusqu’au licenciement notifié le 18 septembre 2017 et que le médecin du 
travail devait donc être consulté, la cour d’appel a violé par refus d’application l’article 
L. 1226-2 du code du travail dans sa rédaction issue de la loi du 8 août 2016. »

 Réponse de la Cour 

 5. Aux termes de l’article L. 4624-4 du code du travail, dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, après avoir procédé ou fait procéder par un membre 
de l’équipe pluridisciplinaire à une étude de poste et après avoir échangé avec le salarié 
et l’employeur, le médecin du travail, qui constate qu’aucune mesure d’aménagement, 
d’adaptation ou de transformation du poste de travail occupé n’est possible et que 
l’état de santé du travailleur justifie un changement de poste, déclare le travailleur 
inapte à son poste de travail.

L’avis d’inaptitude rendu par le médecin du travail est éclairé par des conclusions 
écrites, assorties d’indications relatives au reclassement du travailleur.

 6. L’article L. 1226-2 du même code, dans sa rédaction issue de cette loi, dispose que 
lorsque le salarié victime d’une maladie ou d’un accident non professionnel est décla-
ré inapte par le médecin du travail, en application de l’article L. 4624-4, à reprendre 
l’emploi qu’il occupait précédemment, l’employeur lui propose un autre emploi ap-
proprié à ses capacités.

 Cette proposition prend en compte, après avis des délégués du personnel lorsqu’ils 
existent, les conclusions écrites du médecin du travail et les indications qu’il formule 
sur les capacités du salarié à exercer l’une des tâches existantes dans l’entreprise.

Le médecin du travail formule également des indications sur la capacité du salarié à 
bénéficier d’une formation le préparant à occuper un poste adapté.

 L’emploi proposé est aussi comparable que possible à l’emploi précédemment occupé, 
au besoin par la mise en oeuvre de mesures telles que mutations, aménagements, adap-
tations ou transformations de postes existants ou aménagement du temps de travail.

 7. L’obligation qui pèse sur l’employeur de rechercher un reclassement au salarié 
déclaré par le médecin du travail inapte à reprendre l’emploi qu’il occupait précédem-
ment naît à la date de la déclaration d’inaptitude par le médecin du travail.

 8. Le salarié ayant été déclaré inapte le 29 février 2016, et l’inaptitude n’ayant pas été 
constatée en application de l’article L. 4624-4 du code du travail dans sa rédaction 
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issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, entrée en vigueur postérieurement à 
l’avis d’inaptitude, la cour d’appel a décidé à bon droit que les dispositions antérieures 
s’appliquaient.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Sur le moyen, pris en ses cinquième et sixième branches 

 Enoncé du moyen

 10. Le salarié fait à l’arrêt le même grief, alors : 

 « 5°/ que selon l’article L. 5211-1 du code du travail, le reclassement des travailleurs 
handicapés comporte la réadaptation fonctionnelle, complétée éventuellement par un 
ré-entraînement à l’effort, l’orientation, la rééducation ou la formation profession-
nelle pouvant inclure un ré-entraînement scolaire, le placement ; que selon l’article 
R. 5213-9 du même code, l’éducation fonctionnelle ou la rééducation professionnelle 
des travailleurs handicapés est assurée par, notamment, les employeurs au titre d’actions 
d’éducation ou de rééducation professionnelle ; que la cour d’appel a retenu qu’il « ne 
peut être reproché à l’employeur aucun manquement à cet égard puisque par contrat 
du 1er février 2010 renouvelé par la suite, il a confié à l’ADAPT...centre de rééduca-
tion professionnelle, la charge d’assurer la reconversion professionnelle du salarié » ; 
qu’en ne recherchant pas, ainsi qu’elle y était invitée par M. [K], qui faisait valoir que 
l’ADAPT avait indiqué qu’il avait fait part d’une « amélioration notable de son appa-
reillage », que ses « compétences pratiques ne sont pas dégradées.

Les évaluations en particulier en électricité démontrent un savoir-faire pratique » et 
que pour son reclassement, il « doit être évalué sur le terrain et sur une période plus 
longue.

L’évaluation interne à la SNCF (5 missions temporaires) regroupe nos propres obser-
vations mais sur une durée trop courte. Une véritable alternance sur une période plus 
longue, soit à la SNCF, soit dans une entreprise du même secteur d’activité et de taille 
comparable, nous permettrait de préparer la transition professionnelle de Monsieur 
[K] dans les meilleures conditions » « le détachement sur un poste SNCF à pourvoir, 
en maintenance par exemple, comportant quelques missions en extérieur, permettrait 
une véritable évaluation de sa posture professionnelle au long cours et constituerait 
une bonne préparation à son intégration définitive sur un autre poste », si l’employeur 
avait tenu compte de ces éléments dans le cadre de ses tentatives de reclassement, la 
cour d’appel a violé les articles L. 5211-1, R. 5213-9 et L. 1226-2 du code du travail ;

 6°/ que selon l’article R. 5213-12 du code du travail, la commission des droits et 
de l’autonomie des personnes handicapées donne son avis sur la nature, les modalités 
et la durée de la réadaptation, rééducation ou formation professionnelle appropriée ; 
qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que « la commission des droits de l’autono-
mie des personnes handicapées n’a pas été saisie pour avis » ; qu’en ne tirant pas les 
conséquences légales de ses constatations dont il résultait que la commission des droits 
de l’autonomie des personnes handicapées n’avait pas été invitée à donner son avis sur 
la nature et modalités et la durée de la formation professionnelle appropriée, la cour 
d’appel a violé les articles R. 5213-12 et L. 1226-2 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 11. D’abord, la cour d’appel, qui a constaté que, dès février 2016, l’employeur avait 
mis en oeuvre la cellule de maintien dans l’emploi prévu au statut, ce qui avait per-



389

Bulletin Chambres civiles - Mai 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

mis au salarié d’effectuer diverses missions dans le cadre d’une mise en situation afin 
d’envisager un éventuel reclassement, qu’en novembre 2016, le salarié avait fait l’objet 
d’un accompagnement professionnel renouvelé en 2017, qu’un contrat avait été signé 
entre l’employeur et l’Adapt, centre de rééducation professionnelle, établissement re-
connu d’utilité publique, en vue d’une reconversion professionnelle, que de nombreux 
échanges de courriels montraient les efforts de l’employeur, qui avait mis en oeuvre 
les moyens pour assurer la réadaptation fonctionnelle du travailleur handicapé, pour 
trouver un poste adapté, a pu en déduire, sans être tenue de suivre les parties dans le 
détail de leur argumentation, que l’employeur justifiait avoir pris des mesures appro-
priées au handicap du salarié.

 12. Ensuite, dans le cadre de la mise en oeuvre de l’obligation de reclassement prévue 
par l’article L. 1226-2 du code du travail, l’employeur n’est pas tenu de recueillir l’avis 
de la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées. 

 13. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Pecqueur - Avocat général : Mmes Roques 
et Rémery - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article L. 1226-2 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016.

Rapprochement(s) : 
Sur le point de départ de l’obligation qui pèse sur l’employeur de rechercher un reclassement au 
salarié déclaré inapte, à rapprocher : Soc., 4 novembre 2015, pourvoi n° 14-11.879, Bull. 2015, V, 
n° 217 (cassation), et les arrêts cités.

TRAVAIL TEMPORAIRE

Soc., 11 mai 2022, n° 20-12.271, (B), FS

– Rejet –

 ■ Contrat de mission – Succession de contrats de mission – 
Requalification en contrat de travail à durée indéterminée – 
Demande – Action à l’encontre de l’entreprise utilisatrice – 
Prescription biennale – Délai – Point de départ – Terme du dernier 
contrat – Portée.
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Selon l’article L. 1471-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2017-
1387 du 22 septembre 2017, toute action portant sur l’exécution du contrat de travail se prescrit par deux ans à 
compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer son droit. 

Aux termes de l’article L. 1251-5 du code du travail, le contrat de mission, quel que soit son motif, ne peut 
avoir ni pour objet ni pour effet de pourvoir durablement un emploi lié à l’activité normale et permanente de 
l’entreprise utilisatrice. 

Selon l’article L.  1251-40 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, lorsqu’une entreprise utilisatrice a recours à un salarié d’une entreprise 
de travail temporaire, en méconnaissance des dispositions des articles L. 1251-5 à L. 1251-7, L. 1251-10 à 
L. 1251-12, L. 1251-30 et L. 1251-35, ce salarié peut faire valoir auprès de l’entreprise utilisatrice les droits 
correspondant à un contrat de travail à durée indéterminée prenant effet au premier jour de sa mission. 

Il résulte de la combinaison de ces textes que le délai de prescription d’une action en requalification d’une suc-
cession de contrats de mission en contrat à durée indéterminée à l’égard de l’entreprise utilisatrice, fondée sur 
le motif du recours au contrat de mission énoncé au contrat, a pour point de départ le terme du dernier contrat 
et que le salarié est en droit, lorsque la demande en requalification est reconnue fondée, de faire valoir auprès 
de l’entreprise utilisatrice les droits correspondant à un contrat de travail à durée indéterminée prenant effet au 
premier jour de sa première mission irrégulière. 

La requalification en contrat à durée indéterminée pouvant porter sur une succession de contrats séparés par des 
périodes d’inactivité, ces dernières n’ont pas d’effet sur le point de départ du délai de prescription.

 ■ Contrat de mission – Succession de contrats de mission – 
Requalification en contrat de travail à durée indéterminée – Prise 
d’effets – Point de départ – Premier jour de la mission – Fondement – 
Détermination – Portée.

 ■ Contrat de mission – Succession de contrats de mission – 
Requalification en contrat de travail à durée indéterminée – 
Demande – Action à l’encontre de l’entreprise utilisatrice – 
Prescription biennale – Délai – Point de départ – Périodes 
d’inactivité – Absence d’influence.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 5 décembre 2019), Mme [K] a été engagée par la so-
ciété Manpower (entreprise de travail temporaire) et mise à disposition de la société 
Robot coupe technologies (entreprise utilisatrice) à compter du 7 janvier 2013 selon 
plusieurs contrats de mission, dont le dernier a pris fin le 26 février 2016.

 2. La salariée a saisi la juridiction prud’homale, le 18 juillet 2016, afin de solliciter la 
requalification de ses contrats de mission en un contrat à durée indéterminée à l’en-
contre des sociétés de travail temporaire et utilisatrice et de les condamner à lui verser 
diverses sommes au titre de la requalification et de la rupture du contrat de travail.
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 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. L’entreprise utilisatrice fait grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir fondée 
sur la prescription, alors :

 « 1°/ que le délai de prescription de l’action en requalification d’un contrat à durée 
déterminée en contrat à durée indéterminée portant sur le motif de son recours est 
de deux ans ; qu’en appliquant à l’action en requalification du salarié la prescription 
quinquennale de l’article 2224 du code civil, la cour d’appel a violé ce texte par fausse 
application, ensemble l’article L. 1471-1 du code du travail ;

 2°/ que le délai de prescription de l’action en requalification d’un contrat à durée 
déterminée en contrat à durée indéterminée portant sur le motif de son recours est de 
deux ans ; que le délai dans lequel le salarié intérimaire peut engager une telle action 
à l’encontre de l’entreprise utilisatrice, dans l’hypothèse où les contrats conclus ne se 
succèdent pas strictement mais comportent entre eux des périodes d’inactivité, est 
décompté contrat par contrat au regard de la date de saisine de la juridiction prud’ho-
male ; qu’en l’espèce, l’existence de périodes d’inactivité entre les contrats de travail 
n’était pas contestée ; que la société Robot Coupe Technologie avait fait valoir que 
les effets éventuels d’une requalification, compte-tenu d’une saisine de la juridiction 
prud’homale le 18 juillet 2016, ne pouvaient être reportés antérieurement au 18 juil-
let 2014 ; qu’en se fondant sur un contrat qui arrivait à échéance le 19 juillet 2013 et 
qui avait été suivi d’une période d’inactivité, pour accueillir l’action en requalification 
à une date à laquelle la prescription était acquise, la cour d’appel a violé les articles 
L. 1471-1, L. 1245-1 et L. 1251-40 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article L. 1471-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, toute action portant sur 
l’exécution du contrat de travail se prescrit par deux ans à compter du jour où celui 
qui l’exerce a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer son droit.

 6. Aux termes de l’article L. 1251-5 du code du travail, le contrat de mission, quel que 
soit son motif, ne peut avoir ni pour objet ni pour effet de pourvoir durablement un 
emploi lié à l’activité normale et permanente de l’entreprise utilisatrice.

 7. Selon l’article L. 1251-40 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n°  2017-1387 du 22  septembre 2017, lorsqu’une entreprise 
utilisatrice a recours à un salarié d’une entreprise de travail temporaire, en mécon-
naissance des dispositions des articles L. 1251-5 à L. 1251-7, L. 1251-10 à L. 1251-12, 
L. 1251-30 et L. 1251-35, ce salarié peut faire valoir auprès de l’entreprise utilisatrice 
les droits correspondant à un contrat de travail à durée indéterminée prenant effet au 
premier jour de sa mission.
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 8. Il résulte de la combinaison de ces textes que le délai de prescription d’une action 
en requalification d’une succession de contrats de mission en contrat à durée indéter-
minée à l’égard de l’entreprise utilisatrice, fondée sur le motif du recours au contrat 
de mission énoncé au contrat, a pour point de départ le terme du dernier contrat et 
que le salarié est en droit, lorsque la demande en requalification est reconnue fondée, 
de faire valoir auprès de l’entreprise utilisatrice les droits correspondant à un contrat 
de travail à durée indéterminée prenant effet au premier jour de sa première mission 
irrégulière.

 9. La requalification en contrat à durée indéterminée pouvant porter sur une succes-
sion de contrats séparés par des périodes d’inactivité, ces dernières n’ont pas d’effet sur 
le point de départ du délai de prescription.

 10. La cour d’appel a constaté que le terme du dernier contrat de mission de l’inté-
ressée au sein de l’entreprise utilisatrice était le 26 février 2016. Elle a relevé que la 
salariée avait introduit, le 18 juillet 2016, une action en requalification des contrats de 
mission souscrits à compter du 7 janvier 2013 en un contrat à durée indéterminée, 
en soutenant que la conclusion successive de contrats de mission avait pour objet de 
pourvoir durablement un emploi lié à l’activité normale et permanente de l’entreprise.

 11. Il en résulte que l’action de la salariée n’était pas prescrite.

 12. Par ce motif de pur droit substitué à ceux critiqués dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se trouve 
légalement justifié.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Thomas-Davost  - Avocat général  : 
Mme Molina - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Articles L.  1471-1, L. 1251-40, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, L. 1251-5 à L. 1251-7, L. 1251-10 à L. 1251-12, L. 1251-30 
et L. 1251-35 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur la transposition au contrat de mission de la requalification des contrats à durée déterminée, 
et la distinction entre le point de départ de la prescription biennale et les effets dans le temps de 
la requalification, dans le même sens que : Soc., 30 juin 2021, pourvoi n° 19-16.651, Bull., (rejet), 
et les arrêts cités.
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VENTE

3e Civ., 25 mai 2022, n° 21-18.218, (B), FS

– Rejet –

 ■ Garantie – Vices cachés – Action en garantie – Exercice – Durée – 
Limites – Prescription extinctive de droit commun – Délai butoir – 
Point de départ – Détermination – Portée.

La loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 ayant réduit le délai de prescription prévu par l’article L. 110-4, I, 
du code de commerce, sans préciser son point de départ, celui-ci ne peut que résulter du droit commun de l’ar-
ticle 2224 du code civil, ce qui annihile toute possibilité d’encadrement de l’action en garantie des vices cachés, 
le point de départ de la prescription extinctive du droit à garantie se confondant avec le point de départ du délai 
pour agir prévu par l’article 1648 du même code, à savoir la découverte du vice. 

Il s’ensuit que le délai de cinq ans de l’article L. 110-4, I, du code de commerce ne peut plus être regardé comme 
un délai butoir et que l’action en garantie des vices cachés relative à des biens vendus après l’entrée en vigueur 
de la loi du 17 juin 2008 doit être formée dans le délai de deux ans à compter de la découverte du vice ou, en 
matière d’action récursoire, à compter de l’assignation, sans pouvoir dépasser le délai butoir de vingt ans résultant 
de l’article 2232 du code civil et courant à compter de la vente initiale.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 16 février 2021), rendu en référé, et les productions, 
suivant factures des 31 mai, 31 octobre et 30 novembre 2008, pour les besoins de la 
construction d’un bâtiment agricole pour l’EARL de la Journeauserie (le maître de 
l’ouvrage), la société Nouvelle Construction Charles (l’entreprise), assurée auprès de 
la société Aviva assurances, désormais dénommée Abeille IARD et Santé, a acheté des 
plaques de couverture en fibrociment à la société Socobati (le fournisseur), fabriquées 
par la société Eternit France, aujourd’hui la société Etex France Exteriors (le fabri-
cant). 

 2. Se plaignant d’infiltrations dans la toiture, le maître de l’ouvrage a assigné, le 31 oc-
tobre 2018, l’entreprise et son assureur, et obtenu la désignation d’un expert, par or-
donnance du 22 novembre 2018.

 3. Le 4 février 2020, la société Aviva a assigné en ordonnance commune le fournisseur 
et le fabricant. 

 Sur le moyen du pourvoi principal et sur le moyen du pourvoi incident, réunis 

 Enoncé des moyens

 4. Par son moyen, le fabricant fait grief à l’arrêt de lui déclarer communes et oppo-
sables les opérations d’expertise ordonnées le 22 novembre 2018 et de rejeter sa de-
mande de mise hors de cause, alors « que l’action en garantie des vices cachés, qui doit 
être exercée dans les deux ans de la découverte du vice, est aussi enfermée dans le délai 
de prescription de cinq années prévu par l’article L. 110-4 du code de commerce, 
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lequel commence à courir à compter de la vente initiale ; que la société Etex a vendu 
en 2008, à la société Socobati, des plaques de fibrociment qu’elle a ensuite revendues, 
la même année, à la société Nouvelles Constructions Charles pour la construction 
d’un bâtiment agricole ; qu’après avoir constaté la survenance de divers désordres dans 
le bâtiment construit, le maître d’ouvrage a sollicité que soit ordonnée une mesure 
d’expertise judiciaire au contradictoire de la société Nouvelles Constructions Charles 
et de son assureur de responsabilité, la société Aviva ; que par acte du 4 février 2020, 
soit plus de douze années après la date de la vente initiale, la société Aviva a assigné la 
société Etex afin de lui voir déclarer communes et opposables les opérations d’exper-
tise judiciaires ordonnées le 22 novembre 2018 ; qu’en faisant droit à cette demande 
au motif que l’action en garantie des vices cachés qu’entendait introduire la société 
Aviva à l’encontre de la société Etex, après le dépôt du rapport d’expertise, n’était pas 
manifestement prescrite, de sorte qu’elle justifiait d’un motif légitime pour solliciter 
une extension des mesures d’expertise à l’encontre de la société Etex, tandis que cette 
action était manifestement prescrite depuis de 2013, cinq années après à la vente ini-
tiale des plaques de fibrociment intervenue entre les sociétés Etex et Socobati, la cour 
d’appel a violé les articles 145 du code de procédure civile, 1648 du code civil et L. 
110-4 du code de commerce. »

 5. Par son moyen, le fournisseur fait le même grief à l’arrêt, alors « que l’action en 
garantie des vices cachés, même si elle doit être exercée dans les deux ans de la dé-
couverte du vice, est aussi enfermée dans le délai de prescription prévu par l’article 
L. 110-4 du code de commerce, qui court à compter de la vente de la chose ; qu’en 
retenant néanmoins, pour faire droit à la demande de la société Aviva tendant à voir 
déclarer communes et opposables à la société Socobati les opérations d’expertises 
ordonnées le 22 novembre 2018, afin de déterminer l’origine des désordres affectant 
les ouvrages construits par son assurée, la société Nouvelles Constructions Charles, 
que l’action en garantie des vices cachées que la société Aviva entendait exercer à 
l’encontre de la société Socobati, en sa qualité de vendeur des matériaux utilisés par la 
société Nouvelles Constructions Charles, n’était pas prescrite, dès lors que le délai de 
prescription de l’article L. 110-4 du code de commerce était suspendu jusqu’à ce que 
la responsabilité de la société Nouvelles Constructions Charles fût recherchée par le 
maître de l’ouvrage, bien que ce délai ait commencé à courir à compter de la vente des 
matériaux au cours de l’année 2008, de sorte que la prescription quinquennale était 
acquise depuis 2013, la cour d’appel a violé les articles 1648 du code civil, L. 110-4 du 
code de commerce et 145 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 6. Pour les ventes conclues antérieurement à l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-
561 du 17 juin 2008, il est jugé que les vices affectant les matériaux ou les éléments 
d’équipement mis en oeuvre par un constructeur ne constituent pas une cause suscep-
tible de l’exonérer de la responsabilité qu’il encourt à l’égard du maître de l’ouvrage, 
quel que soit le fondement de cette responsabilité et que, sauf à porter une atteinte 
disproportionnée au droit d’accès au juge, le constructeur dont la responsabilité est 
ainsi retenue en raison des vices affectant les matériaux qu’il a mis en oeuvre pour la 
réalisation de l’ouvrage, doit pouvoir exercer une action récursoire contre son vendeur 
sur le fondement de la garantie des vices cachés sans voir son action enfermée dans un 
délai de prescription courant à compter de la vente initiale.
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 7. Il s’ensuit que, l’entrepreneur ne pouvant pas agir contre le vendeur et le fabricant 
avant d’avoir été lui même assigné par le maître de l’ouvrage, le point de départ du 
délai qui lui est imparti par l’article 1648, alinéa 1er, du code civil est constitué par la 
date de sa propre assignation et que le délai de l’article L. 110-4, I, du code de com-
merce, courant à compter de la vente, est suspendu jusqu’à ce que sa responsabilité 
ait été recherchée par le maître de l’ouvrage (3e Civ., 16 février 2022, pourvoi n° 20-
19.047, publié).

 8. Pour les ventes conclues après l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-561 du 17 juin 
2008, il est jugé que l’encadrement dans le temps de l’action en garantie des vices ca-
chés ne peut être assuré que par l’article 2232 du code civil qui édicte un délai butoir 
de vingt ans à compter de la naissance du droit (3e Civ., 8 décembre 2021, pourvoi 
n° 20-21.439, publié).

 9. En effet, l’article 2224 du code civil fixe le point de départ du délai de prescription 
au jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant 
de l’exercer, ce qui annihile toute possibilité d’encadrement de l’action en garantie 
des vices cachés, le point de départ de la prescription extinctive du droit à garantie 
se confondant avec le point de départ du délai pour agir prévu par l’article 1648 du 
même code, à savoir la découverte du vice.

 10. La loi du 17  juin 2008 ayant réduit le délai de prescription prévu par l’article 
L. 110-4, I, du code de commerce, sans préciser son point de départ, celui-ci ne peut 
que résulter du droit commun de l’article 2224 du code civil. 

 11. Il s’ensuit que le délai de cinq ans de l’article L. 110-4, I, du code de commerce 
ne peut plus être regardé comme un délai butoir et que l’action en garantie des vices 
cachés doit être formée dans le délai de deux ans à compter de la découverte du vice 
ou, en matière d’action récursoire, à compter de l’assignation, sans pouvoir dépasser le 
délai butoir de vingt ans à compter de la vente initiale.

 12. La cour d’appel a relevé que l’entreprise et son assureur avaient été assignés par le 
maître de l’ouvrage, le 31 octobre 2018, pour des désordres de la toiture, de sorte que 
l’action de la société Aviva formée contre les sociétés Socobati et Eternit par actes du 
4 février 2020, n’était pas prescrite et que l’assureur de l’entrepreneur justifiait d’un 
motif légitime pour solliciter l’extension des opérations d’expertise au fournisseur et 
au fabricant. 

 13. Par ces motifs de pur droit, substitués à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, la décision se trouve 
légalement justifiée.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Nivôse - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; SCP Ri-
chard ; SCP Sevaux et Mathonnet -
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Textes visés : 
Article L. 110-4, I, du code de commerce ; articles 2224 et 2232 du code civil.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 8 décembre 2021, pourvoi n° 20-21.439, Bull., (cassation partielle), et les arrêts cités ; 3e 
Civ., 16 février 2022, pourvoi n° 20-19.047, Bull., (cassation partielle).

1re Civ., 11 mai 2022, n° 20-22.210, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Vendeur – Obligations – Obligation de conseil – Etude des besoins 
de l’acheteur.

Il résulte de l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016, que le vendeur professionnel est tenu, avant la vente, d’une obligation de conseil qui lui 
impose de se renseigner sur les besoins de l’acheteur afin d’être en mesure de l’informer sur l’adéquation entre 
le bien qui est proposé et l’usage qui en est prévu.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 18  septembre 2020), afin d’effectuer un voyage 
sur le continent américain avec quatre passagers, M. [S] a acquis auprès de la société 
Bourcier (le vendeur) un camping-car fabriqué par la société Laika Caravans. Posté-
rieurement à la livraison du véhicule le 6 mai 2011, il a fait installer par le vendeur des 
équipements supplémentaires.

 2. En novembre 2011, au cours de son voyage, il a constaté un fléchissement de 
l’essieu arrière et a sollicité à son retour des expertises amiable et judiciaire qui ont 
imputé le dommage à un excès de poids.

 3. Estimant que le vendeur et la société Laika Caravans avaient manqué à leur devoir 
d’information et de conseil, il les a assignés en résolution de la vente et en réparation 
de ses préjudices moral et matériel.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Exposé du moyen

 4. M. [S] fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors « que l’obligation de conseil 
à laquelle est tenu le vendeur lui impose de se renseigner sur les besoins de l’acheteur 
et de l’informer lors de l’achat, de l’adéquation du matériel proposé à l’utilisation qui 
en est prévue ; qu’il s’ensuit que le vendeur devait s’enquérir des besoins de M. [S] 
qui souhaitait acquérir un camping-car pour réaliser un long voyage d’un an au tra-
vers du continent américain avec une famille de cinq personnes pour le conseiller 
sur l’adéquation des options et des accessoires par rapport à la charge utile restante ; 
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qu’en se satisfaisant de la seule mise en garde donnée postérieurement à la conclusion 
de la vente par une facture de livraison du 6 mai 2011 qui comporte une mention 
« attention au poids » et qui précise que « chaque accessoire supplémentaire diminue 
la charge » ; qu’en imposant à M. [S] lui-même de surveiller la charge de son véhicule 
pour demeurer dans les limites du poids définis par son permis de voiture, après avoir 
constaté que le vendeur avait attiré son attention sur la charge du véhicule et, plus par-
ticulièrement, sur l’incidence de l’installation de nouveaux équipements en précisant 
sur la facture de livraison que chaque accessoire diminue la charge utile, quand il ap-
partenait au vendeur de s’informer des besoins de M. [S] et, en particulier, de la charge 
utile qui lui était nécessaire pour mener à bien son projet de voyage, compte tenu des 
options et des accessoires qu’il souhaitait installer, la cour d’appel a violé l’article 1147 
du code civil dans sa rédaction applicable en l’espèce. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1147 du code civil :

 5. Il résulte de ce texte que le vendeur professionnel est tenu, avant la vente, d’une 
obligation de conseil qui lui impose de se renseigner sur les besoins de l’acheteur afin 
d’être en mesure de l’informer sur l’adéquation entre le bien qui est proposé et l’usage 
qui en est prévu.

 6. Pour rejeter les demandes de M. [S], l’arrêt retient que le véhicule livré confor-
mément à la commande initiale était apte à l’usage prévu par M.[S], que la surcharge 
de poids est la conséquence de l’installation à sa demande d’équipements optionnels 
postérieurement à la livraison, que son attention a été attirée de manière formelle sur 
la facture de livraison du 6 mai 2011 qui comporte une mention « attention au poids » 
et qui précise que « chaque accessoire supplémentaire diminue la charge utile », que, 
même si cette mention ne précisait pas le poids des équipements déjà installés, elle 
était suffisante pour attirer l’attention du client sur la charge du véhicule et particuliè-
rement sur l’incidence de l’installation de nouveaux équipements sur le poids du vé-
hicule, M. [S] devant, en sa qualité de conducteur, surveiller la charge de son véhicule 
pour demeurer dans les limites de poids définies par son permis de conduire.

 7. En statuant ainsi, sans constater que le vendeur s’était informé des besoins de M. [S] 
et, en particulier, de la charge utile qui lui était nécessaire pour mener à bien son projet 
de voyage, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en ce qu’il rejette les demandes de M. [S] contre la société 
Bourcier, l’arrêt rendu le 18 septembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de 
Rennes ;

 Remet sur ce point l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rennes autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Duval-Arnould (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Chevalier - Avocat général : M. Chaumont - Avocat(s) : SCP Boul-
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lez  ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre  ; SCP Thomas-Raquin, Le Guerer, 
Bouniol-Brochier -

Textes visés : 
Article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 28 octobre 2010, pourvoi n° 09-16.913, Bull. 2010, I, n° 215 (cassation), et les arrêts cités.
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Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

SANTE PUBLIQUE

Avis de la Cour de cassation, 18 mai 2022, n° 22-70.003, (B) (R), FS

– Avis sur saisine –

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances.

 Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et suivants 
du code de procédure civile 

 Énoncé de la demande d’avis

 1. La demande est ainsi formulée :

 « L’article L. 3211-10 du code de la santé publique s’analyse-t-il comme interdisant 
toute mesure d’hospitalisation d’un mineur à la demande d’un tiers ou limite-t-il la 
qualité de tiers demandeurs aux seuls titulaires de l’autorité parentale ? »

 Examen de la demande d’avis

 2. Un mineur peut faire l’objet de soins psychiatriques, sous la forme d’une hospita-
lisation complète : 

 - à l’initiative des titulaires de l’exercice de l’autorité parentale, qui, chargés confor-
mément à l’article 371-1 du code civil de le protéger dans sa santé, demandent son 
admission et autorisent les soins sur le fondement des articles L. 3211-10 et L. 3211-1, 
alinéa 1, du code de la santé publique, le juge aux affaires familiales statuant en cas de 
désaccord entre eux, ou à l’initiative du tuteur.

Le mineur est alors en soins psychiatriques libres en application de l’article L. 3211-2, 
alinéa 1, de sorte que sa situation n’est pas soumise au contrôle du juge des libertés et 
de la détention et que ne peuvent être mises en oeuvre un isolement ou une conten-
tion, mesures de dernier recours qui, selon l’article L. 3222-5-1, ne peuvent concerner 
que des patients en hospitalisation complète sans consentement.

Le mineur, dont le consentement doit être recherché, conformément à l’article 
L. 1111-4, et qui conteste les soins psychiatriques, a, selon l’article 375 du code civil, 
la possibilité de saisir le juge des enfants au motif que sa santé est en danger ou que les 
conditions de son développement sont gravement compromises. 

 - sur décision de placement prise par le juge des enfants en assistance éducative sur le 
fondement des articles 375, alinéa 1, et 375-3, 5°, du code civil et dans les conditions 
prévues à l’article 375-9, si sa santé est en danger et si sa protection l’exige, ou par le 

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/6285dedd6a1876057df5d0f1/3850e7c225f362d7c74c6c0178bedc18
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procureur de la République, en cas d’urgence, à charge pour lui de saisir dans les huit 
jours le juge compétent sur le fondement de l’article 375-5, 2°.

Aux termes de l’article R. 1112-35, alinéa 4, du code de la santé publique, lorsque 
la santé ou l’intégrité corporelle d’un mineur risquent d’être compromises par le re-
fus du représentant légal du mineur ou l’impossibilité de recueillir le consentement 
de celui-ci, le médecin responsable du service peut saisir le ministère public afin de 
provoquer les mesures d’assistance éducative lui permettant de donner les soins qui 
s’imposent.

 - sur décision du représentant de l’Etat dans le département, prononçant son admis-
sion en soins psychiatriques sans consentement lorsque, selon l’article L. 3213-1 du 
code de la santé publique, il est atteint de troubles mentaux qui nécessitent des soins 
et compromettent la sûreté des personnes ou portent atteinte, de façon grave, à l’ordre 
public. Il peut alors, dans les conditions prévues à l’article L. 3222-5-1 précité, être 
placé en isolement ou sous contention pour prévenir un dommage immédiat ou im-
minent pour lui ou autrui.

Le juge des libertés et de la détention exerce un contrôle obligatoire et systématique 
de la mesure, en application de l’article L. 3211-12-1, et peut, sur le fondement de 
l’article L. 3211-12, à tout moment, se saisir d’office ou être saisi aux fins de mainlevée 
immédiate soit de la mesure de soins psychiatriques, soit de la mesure d’isolement ou 
de contention, par les personnes visées à ce même texte.

 - sur décision de la chambre de l’instruction ou d’une juridiction de jugement, pro-
noncée à la suite d’une déclaration d’irresponsabilité pénale pour cause de trouble 
mental, en application de l’article 706-135 du code de procédure pénale.

Le régime de cette hospitalisation est, pour l’essentiel, celui prévu pour les admissions 
en soins psychiatriques prononcées en application de l’article L. 3213-1 précité.

 3. L’article L. 3211-10, qui ne prévoit que l’admission en soins psychiatriques libres 
à la demande des titulaires de l’exercice de l’autorité parentale ou du tuteur et, par 
renvoi au seul chapitre III du titre 1, l’admission en soins psychiatriques contraints sur 
décision du représentant de l’Etat, exclut par conséquent l’admission en soins psychia-
triques contraints sur décision du directeur d’établissement à la demande d’un tiers ou 
des titulaires de l’exercice de l’autorité parentale.

 EN CONSÉQUENCE, LA COUR :

 EST D’AVIS QUE l’article L. 3211-10 du code de la santé publique s’analyse comme 
interdisant toute mesure d’hospitalisation d’un mineur décidée sur le fondement de 
l’article L. 3212-1 du code de la santé publique par le directeur d’établissement à la 
demande d’un tiers ou des titulaires de l’exercice de l’autorité parentale.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général : 
M. Chaumont -
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